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SEANCE DU MATIN

(6)

Présidence de Mme Françoise Schepmans, Présidente

La séance est ouverte à 10 h 05.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
sur le bureau.

Mme la Présidente. - Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé d'excuser
leur absence à la présente séance: MM. Claude
Ancion, Bodson, Daerden, Darnseaux, de Clippele,
De Decker, de Saint-Moulin, Jarnac, Mcureau,
retenus par d'autres devoirs; MM. Ficheroulle,
Grimberghs, Josse, Odet, en mission à l'étranger;
M. Fortez, pour raisons de santé; Mme Cornet, en
congé de maternité.

COMMUNICATION DE LA PRESIDENTE

Arrêté du Gouvernement de la Communauté

Mme la Présidente. - Par lettre du 11 juillet
2002, le ministre de la Culture, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports de la
Communauté française, a fait parvenir au Parlement
de la Communauté française l'arrêté n° 6 du
Gouvernement de la Communauté française modifiant
la ventilation de certaines allocations de base
contenues dans divers programmes dont vous trouverez le
détail en annexe des comptes rendus de la présente
séance.

Cet arrêté a été communiqué, pour information, à
la commission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, de l'Organisation de l'Assemblée, du Règle-
ment et de la Comptabilité.

ORDRE DU JOUR

ModificatÙms

Mme la Présidente.
-

A la demande de l'auteur et en
accord avec le ministre, la question orale de M. Dupont
concernant « les locaux de l'ancien athénée de Gosselies-
Centre », est transformée en question d'actualité.

La parole est à Mme Corbisier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Madame la Présidente, à la demande du ministre
Mîller, la question orale qui devait être posée hier par
Mme de Groote mais qui a été reportée à ce jour est
transformée en question d'actualité.

Mme la Présidente. - Il en est pris acte.

PROJET DE DECRET VISANT A PROMOUVOIR
LA PARTICIPATION EQUILIBREE D'HOMMES
ET DE FEMMES DANS LES ORGANES
CONSULTATIFS

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à Mme Saudoyer, rapporteuse.

Mme Annick Saudoyer, rapporteuse (PS). -
Madame la Présidente, monsieur le ministre, chers col-
lègues, la commission des Finances, du Budget, des
Affaires générales, de l'Organisation de l'Assemblée,
du Règlement et de la Comptabilité a examiné au cours
de sa réunion du 2 juillet 2002 le projet de décret visant
à promouvoir la participation équilibrée d'hommes et
de femmes dans les organes consultatifs. Elle a tout
d'abord entendu l'exposé de Mme Wynants, rappor-
teuse, au nom du Comité d'avis chargé d'examiner les
questions relatives à l'égalité entre les hommes et les
femmes, qui s'est saisi d'initiative et a remis un avis
relatif au projet de décret dont il est question.

lors ~: [:~~~~~i~~aa~i~;::~~Pê~~~~: a~;i~~
abordés

Premièrement, un accueil favorable fut réservé au
dispositif prévu dans le projet de décret.

Ensuite, concernant la logique des quotas, les
membres du Comité estiment qu'il s'agit d'un outil qui
ne constitue en aucun cas une fin en soi. C'est un levier
efficace qui permet de réaliser des avancées en matière
d'égalité entre les femmes et les hommes.

En ce qui concerne la praticabilité des quotas, dans
le cas concret des organes consultatifs relevant de la
Communauté française, il convient d'être attentif au
fait que, dans certains cas, il y a une superposition de
quotas ou de règles d'incompatibilité.

En outre, dans l'avis émis, les membres du Comité
d'avis ont attiré l'attention sur quelques éléments
du décret et ont suggéré quelques ajouts ou modifications.

- Il était demandé, en vue de permettre de cerner
te champ d'application du décret, de fournir une liste
indicative des organes consultatifs concernés, en
annexe aux travaux relatifs au projet de décret.

- De plus, en vue de préciser les modalités
relatives à l'exclusion du champ d'application du
décret, il était suggéré de stipuler que le Gouvernement
arrêterait les conditions et les procédures auxquelles
l'exclusion du champ d'application devait répondre.

- La formulation relative à la composition des
organes consultatifs (article 3) faisait également l'objet
d'une suggestion afin de supprimer toute ambiguïté au
texte.

-
Enfin, la proposition était faîte de préciser

davantage dans les termes du décret le contenu du
rapport bisannuel élaboré par le Gouvernement, en sti-
pulant qu'il comprendrait les informations relatives au



nombre et à l'identité des organes qui respectent ou
dérogent aux règles établies ainsi que les difficultés
rencontrées par ces organes et les solutions envisagées
en vue de les surmonter.

Dans son exposé, le ministre-président présente
l'objectif de son projet; mettre la Communauté fran-
~aise en harmonie avec l'Etat fédéral et les autres entités

d~~~~~eesne~deï~~~~~~r~~e1~ d~r~i~~:fI~~o~~~1~~~~:~~

En outre, il remercie le Comité d'avis pour le travail
effectué préalablement en commission et l'avis rendu.

Il se déclare personnellement non favorable aux
quotas, qu'il voit lui aussi comme un outil devant être
utilisé avec précaution pour éviter l'écueil de la seg-
mentation stricte de l'espace public.

En ce qui concerne les conseils consultatifs, toute-
fois, il lui semble pertinent de recourir à ce mécanisme,
en vue de permettre qu'ils soient davantage représen-
tatifs de la société, pour assurer au mieux leur mission
d'avis et de conseil à l'égard de la classe politique.

Il se réfère à la loi du 20 juillet 1990 et dit avoir
tenté de s'en inspirer en évitant les écueils, c'est-à-dire
en assortissant le non-respect du seuil à une sanction de
non-validité de l'avis rendu. Il a retenu le seuil de 35 %,
qui lui semblait réaliste. Il approuve la suggestion de
modification concernant la formulation de l'article 3.

Néanmoins, en ce qui concerne les autres sugges-
tions émises par le Comité, il lui semble que le texte du
décret est suffisamment explicite et il n'estime pas utile
de l'alourdir par des précisions superflues.

trans:eft~;t~~u~i~~e~~ ~~elrit~d~~e:~~s~ilte~tS;~~I:tja~~
le champ d'application du décret, il estime que l'énu~
mération systématique des conseils n'améliorerait pas la
délimitation du champ d'application. C'est d'ailleurs
pour cette raison que la décision de ne pas suivre l'avis
du Conseil d'Etat sur ce point a été prise. l'évolution
constante des structures d'avis rendrait difficile l'élabo-
ration permanente d'un inventaire de ce type. Il lui sem-
ble que le travail du législateur est d'édicter des règles à
portée générale, et pas de se lancer dans un travail de
recensement. De plus, il lui paraît que, puisque le rap-
port bisannuel du Gouvernement mentionnera l'évolu-
tion dans les différents conseils, il n'est pas nécessaire de
modifier le texte du décret à ce sujet.

Il précise que toute exclusion du champ d'applica-
tion fera l'objet d'une délibération en Gouvernement et
sera coulée en arrêté. Il ne doit donc pas y avoir de
modification du décret en ce sens.

Il se dit convaincu par les perspectives de progrès
en matière d'équilibre entre les hommes et les femmes
qu'apportera le décret.

Enfin, il annonce qu'il entreprendra une enquête
auprès de chaque ministre et des différents secteurs de
l'administration afin d'établir un recensement. Le rap-
port bisannuel permettra de suivre l'évolution du nom-
bre de conseils concernés, respectueux ou non des
règles édictées.

Votre rapporteuse rappelle quant à elle que le
présent projet répond à la fois à un engagement pris
dans la déclaration de politique communautaire et se
situe dans le prolongement de la Convention pour
l'élimination de toutes les formes de discriminations
à l'égard des femmes et de la recommandation du
Conseil de l'Europe de décembre 1996 concernant la
participation équilibrée des femmes et des hommes aux
processus de décision. Elle ajoute qu'il sera nécessaire
de mettre un accent particulier sur une publicité ciblée
et efficace auprès des femmes sur les postes à pourvoir
dans les organes consultatifs et sur la sensibilisation
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globale des femmes à participer à ces organes. Elle se
demande si la commission d'avis envisagée au niveau
fédéral pour aider à évaluer la mise en œuvre de la loi
sur les instances d'avis figure dans les intentions futures
du ministre-président.

Enfin, clle se dit convaincue par les arguments du
ministre-président concernant les amendements relatifs
aux précisions à apporter au contenu du rapport et à la
prise par le Gouvernement d'un arrêté relatif aux con-
ditions et procédures d'exclusion du champ d'applica-
tion. Par conséquent, elle renonce à les déposer.

M. Wahl, quant à lui, se rallie aux propos tenus
sur les quotas, perçus comme un mal nécessaire, mais
de nature transitoire. Il faut selon lui éviter toutefois le
piège du découragement de personnes souhaitant s'in~
vestir qui seraient disqualifiées par l'existence des quo-
tas. Il regrette en outre que le processus d'équilibre
n'ait pas pu se faire naturellement.

M. Cheron estime qu'à l'heure actuelle et vu les
moyens dont on dispose, une liste permanente des
organes consultatifs devrait être accessible. Il conçoit la
difficulté que représente l'élaboration de ce travail,
mais espère que de rapides progrès seront faits.

En réponse aux diverses interventions, le ministre-
président se dit d'accord sur la nécessité d'opérer une
sensibilisation du public à travers les publications de la
Communauté française. En outre, il relève la difficulté
que représente la compréhension précise de la multi-
tude de conseils-satellites existants. Il évoque la coor-
dination qu'il a instaurée entre les administrations de la
Communauté française, qui pourraient remplir les mis-
sions de la commission envisagée dans l'avant-projet de
loi évoqué par Mme Saudoyer.

Pour la discussion et le vote des articles, je m'en
réfère au rapport écrit. Permettez-moi maintenant
d'intervenir à titre personnel.

j'aimerais tout d'abord remercier l'ensemble des
parlementaires qui ont participé et donné écho au
travail réalisé par le Comité d'avis. J'espère que cette
collaboration aura permis de sensibiliser l'ensemble
des interlocuteurs -

parlementaires, mais aussi minis-
tres - à la dynamique constructive et transversale cen-
trée sur la thématique de l'égalité entre hommes ct
femmes que souhaite imprimer le Comité.

En outre, plus précisément, je voudrais émettre un
commentaire sur le présent projet. j'ai déjà pu dire
précédemment ses points forts et les questions et obser-
vations qu'il soulevait. A présent, je reviens aux pistes
de réflexion que je voudrais soumettre pour la mise en
œuvre du décret et l'élaboration du rapport bisannuel
du Gouvernement.

-
A l'heure actuelle, il n'est pas encore spécifié

explicitement que le quota s'applique distinctement
aux effectifs, suppléants et à chaque subdivision struc-
turelle de l'organe consultatif. Il sera donc utile de

:;:~~d~oJ:~r~~.d'investiguer en ce sens lors de l'évalua-

- La date limite de mise en conformité des
organes n'est pas précisée: on vise uniquement le
prochain renouvellement. JI sera nécessaire de vérifier
dans les faits que, dans des délais jugés raisonnables
ces renouvellements sont bien intervenus et ont été
effectués en conformité, et, si besoin est, de modifier le
décret, le cas échéant pour y introduire cette précision
qui figure par ailleurs dans le dispositif législatif
fédéral, y çompris chaque fois qu'on modifie une par-

tie du dispositif.

-
Nous aurons en outre à évaluer le caractère

dissuasif de la sanction de non-validité des avis rendus:
en eHet, la difficulté de prendre une sanction qui ne
soit pas significative de paralysie de l'ensemble du
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processus législatif est réelle. Elle a pour conséquence de
situer la sanction sur un plan davantage symbolique que
pratique, puisqu'en effet, l'avis scra rendu et transmis,
même s'il est non valide. Dans les faits, il sera nécessaire
d'analyser les retombées effectives de cette non-validité.

En conclusion, je suis satisfaite, de même que mon
groupe, de voir la Communauté française se mettre à
l'heure de l'équilibre des genres dans les organes con-
sultatifs, et j'espère que rapidement les résultats engen-
drés permettront des progrès réels en termes de parité.
Pour cela, nous resterons vigilants et nous encoura-
geons chacun des membres du Gouvernement à mettre
tout en œuvre pour sensibiliser les organes et candidates
potentielles dans les secteurs qui leur sont dévolus.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hasquin,
ministre-président.

M. Hervé Hasquin, ministre-président, chargé des
Relations internationales.

- Madame la Présidente,
mesdames et messieurs les députés, mon inrervention
sera brève, puisque l'essentiel a déjà été dit lors de la
séance de la commission des Affaires générales, où le
texte a été adopté à l'unanimité.

L'excellent rapport de Mme Saudoyer évoque de
façon substantielle ce débat en commission.

L'objet du présent projet de décret est d'assurer
une participation équilibrée d'hommes et de femmes
au sein des conseils consultatifs. La Communauté
française rejoint ainsi les niveaux de pouvoir qui
avaient déjà pris l'initiative d'une telle démarche.

Le Gouvernement ne fait d'ailleurs qu'exécuter
sa déclaration de politique communautaire, par
laquelle il s'était engagé « à assurer progressivement
la parité des femmes et des hommes dans les organes
consultatifs ».

Certes, il ne s'agit pas tout à fait de parité. Je pense
que nous sommes nombreux ici, d'ailleurs, à penser
qu'une vraie parité ne peut qu'être encouragée, non
fixée à l'aide de quotas. Comme j'ai eu l'occasion de le
souligner en commission, j'estime que ce genre de
mesures correctrices doit rester exceptionnel et non
devenir une habitude. Mais il s'agit néanmoins d'un
pas important, qui créera une dynamique: au sein des
organes consultatifs de la Communauté, un seuil mini-
mum de femmes

- ou d'hommes - sera désormais
obligatoire, ce qui facilitera l'avènement d'une
représentation équilibrée et amènera spontanément par
« boule de neige », je l'espère, une parité dans les faits.
Ce texte constitue donc un bon compromis entre le
souci de promouvoir un rééquilibrage et celui d'éviter
les catégorisations.

Le rôle des conseils consultatifs est plus important
qu'on ne pourrait le penserj ils sont régulièrement
amenés à formuler des avis et des recommandations au
Gouvernement et au législateur et exercent ainsi, même
discrètement, une influence sur la décision politique. Il
est légitime de veiller à ce que la composition de ces
organes soit équilibrée.

Le projet est inspiré de la loi du 20 juillet 1990
mais impose en plus une obligation de résultat assor-
tie de sanctions, sous la forme de la non-validité des
avis rendus, sauf s'il est reconnu par le Gou-
vernement qu'il est impossible d'atteindre le seuil
escompté de 35 %.

Le texte a été affiné à la suite des remarques
formulées par le Conseil d'Etat. Il a subi une légère
modification en commission, en son article 3 : les termes
« de même sexe » ont été remplacés par ((

de chaque
sexe ». Il s'agit là d'une clarification de forme qui n'a
pour autre but que d'éviter toute ambiguïté ultérieure.
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La séance de la commission a également permis de
clarifier d'autres appréhensions manifestées par l'un ou
l'autre député, notamment au sein du Comité d'avis
pour l'égalité entre les hommes et les femmes. Ainsi,
j'ai pu y expliquer que la procédure d'exclusion
éventuelle d'un organe du champ du décret n'inter-
viendrait que par le biais d'un arrêté du Gouver-
nement, et que le rapport bisannuel détaillerait
précisément les «bons" et «mauvais» élèves, en
épinglant donc les organes dans lesquels l'application
du décret ne serait pas effective.

Une liste de ces conseils sera donc de facto
établie, ce qui rend superflu d'en définir une a priori,
d'autant que le nombre de ces organes sera proba-
blement appelé à évoluer en permanence. C'est pour
cette raison que nous n'avons pas suivi, sur ce seul
point, l'avis du Conseil d'Etat, qui préconisait que le
Gouvernement précise par arrêté la liste des organes
en question: cela signifierait en effet qu'un arrêté
rnodificatif soit pris chaque fois qu'un de ces organes
est créé ou dissous.

Je profite de l'occasion pour saluer l'intérêt que
le Parlement de la Communauté française porte à la
problématique de l'égalité des chances depuis un
moment déjà, notamment via les activités du Comité
d'avis pour l'égalité des chances entre les hommes et les
femmes. Le travail d'analyse du projet de décret effec-
tué par le Comité d'avis a permis d'enrichir la discus-
sion en commission et, fort probablement, de gagner
du temps en cernant au préalable les principaux enjeux
du texte. Que les membres de ce Comité en soient donc
remerciés.

Voici donc, madame la Présidente, mesdames et
messieurs les députés, ce que je souhaitais porter à
votre attention conc.:ernant ce projet de décret soumis
ce jour à votre assemblée. Je suis persuadé qu'une telle
initiative, anodine en apparence, induira au fur et à
mesure une évolution des mentalités bénéfique à nos
institutions publiques en matière d'égalité entre
hommes et femmes.

Mme la Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale
close.

Examen et vote des articles

Mme la Présidente.
-

Nous passons à l'examen
des articles du projet de décret. Je vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

Article 1er. Au sens du présent décret, on entend par

"
organes consultatifs », ci-après dénommés « organes ",

les conseils, commissions, comités et autres instances,
quelle que soit leur dénomination, qui sont créés par une
loi, un décret ou un arrêté et qui ont pour mission
principale de formuler, d'initiative ou sur demande, des
avis destinés au Conseil de la Communauté française,
au Gouvernement, à un ou plusieurs de ses membres ou
à ses servic.:es.

Le Gouvernement peut exclure un organe du
champ d'application du présent décret, pour des
raisons fonctionnelles ou tenant à sa nature.

- Adopté.

Art. 2. Chaque fois qu'au sein d'un organe, un ou
plusieurs mandats effecrifs ou suppléants sont à
attribuer à la suite d'une procédure de présentation,
chaque instance chargée de présenter les candidatures



est tenue de présenter, pour chaque mandat, la candi-
dature d'au moins un homme et une femme.

Lorsque l'obligation prévue à J'alinéa 1er n'a pas
été observée, l'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion renvoie les candidatures à l'instance chargée de
présenter celles-ci et le mandat à attribuer reste vaçant.
La circonstance qu'un ou des mandats est (sont)
vacant(s) n'empêche pas l'autorité ayant reçu un avis
d'un organe irrégulièrement constitué de prendre vala-
blement les décisions portant sur la ou les questions
soumise(s) à avis.

Lorsqu'il est impossible de satisfaire à l'obligation
mentionnée à l'alinéa 1er, il peut y être dérogé moyen-
nant une motivation inscrite dans le document de
présentation et visée dans l'acte de nomination.

- Adopté.

Art. 3. § 11'r. Chaque organe comporte au mini-
mum trente cinq pour cent de membres de chaque
sexe.

Lorsque l'obligation prévue à l'alinéa 11'r n'est
pas observée, les avis de l'organe concerné ne sont pas
valables, sauf:

- si la, le ou les ministre(s) dont relève ce
dernier ou si la ou les autOrité(s) investie(s) du
pouvoir de nomination adressent au Gouvernement
une communication comprenant les motifs pour
lesquels il est impossible de respecter la règle prévue
à l'alinéa 1er;

~ et si la motivation est (,;onsidéréecomme
adéquate par le Gouvernement.

La motivation est considérée comme adéquate sauf
décision contraire du Gouvernement dans les deux
mois suivant la communication.

La circonstance que l'avis rendu par l'organe n'est
pas valable n'empêche pas l'autorité destinataire de
celui-ci de prendre valablement les décisions portant
sur la ou les questions soumise(s) à avis.

§ 2. La communication visée au § 11'r est faite
avant la nomination des membres de l'organe con-
cerné.

§ 3. Le Gouvernement arrête la procédure relative
à la communication visée au § 1er.

§ 4. Les avis rendus par un organe qui a obtenu la
dérogation à la règle inscrite au § 11'r,alinéa 1er, men-
tionnent ladite dérogation.

~ Adopté.

Art. 4. Le Gouvernement soumet tous les deux ans
au Conseil de la Communauté française un rapport
d'évaluation du présent décret.

-
Adopté.

Art. 5. L'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion adapte la composition des organes créés avant
l'entrée en vigueur du présent décret conformément à
l'article 3, § 1er, alinéa 1er, lors du prochain renou-
vellement des mandats.

Jusqu'au prochain renouvellement des mandats, les
avis des organes visés à l'alinéa 1er,sont valables, même si
le seuil visé à l'article 3, § 1er,alinéa 1er,n'est pas respecté.

-
Adopté.

Mme la Présidente.
- Il sera procédé ce jour, à

partir de 18 heures, au vote sur l'ensemble du projet de
décret.
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PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
A L'ACCORD DE COOPERATION ENTRE
L'ETAT FEDERAL, LA COMMUNAUTE GER.
MANOPHONE, LA COMMUNAUTE FRAN.
ÇAISE ET LA COMMUNAUTE FLAMANDE
RELATIF AU CENTRE FERME POUR LE PLA.
CEMENT PROVISOIRE DE MINEURS AYANT
COMMIS UN FAIT QUALIFIE INFRACTION

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. Wahl, rapporteur.

M. Jean-Paul Wahl, rapporteur (MR). - J\1adame
la Présidente, la commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales, de l'organisation de l'Assemblée,
du Règlement et de la Comptabilité a examiné, au cours
de ses réunions des 2 et 10 juillet 2002, le projet de
décret portant assentiment à l'accord de coopération
entre l'Etat fédéral, la Communauté germanophone, la
Communauté française et la Communauté flamande
sur le centre fermé pour le placement provisoire de
mineurs ayant commis un fait qualifié infraction.

Dans son exposé introductif, le ministre-président
a souligné que le 1e-rmars 2002 est entrée en vigueur la
loi relative au placement provisoire de mineurs ayant
commis un fait qualifié infraction et que cette loi, si elle
est soucieuse de la sécurité publique, n'en est pas moins
très attentive au sort et à la situation du mineur. A cet
égard, il énonce le contenu des dispositions de la loi.

M. Hasquin poursuit en rappelant que le projet
de décret qui est soumis à la commission porte sur
l'accord de coopération conclu le 30 avril 2002 et que
par l'accord intervenu entre l'Etat fédéral et les
Communautés, les priorités principales vont notam-
ment à l'encadrement des jeunes et à la réintégration
sociale des mineurs. Cette dernière ne serait d'ailleurs
pas possible sans la prise en charge pédagogique assurée
par les Communautés dès le premier jour du placement.

M. Grîmberghs prend alors la parole pour mettre
en avant une question de procédure par rapport à la
saisine de la commission compétente.

Il s'étonne par la suite de l'absence de Mme Maréchal,
ministre de l'Aide à la jeunesse.

Le rninistre~président répond à M. Grimberghs que le
Gouvernement est compétent et, au sein de celui-ci,
le ministre-président lorsqu'il s'agit de rapports avec les
colledivités politiques.

M. Grimberghs suggère alors qu'il serait utile à ce
stade des débats de procéder à l'audition de personnes
compétentes afin d'éclairer la réflexion de la commis-
sion en la matière.

M. Wahl précise que cette problématique a déjà
fait l'objet de nombreux débats au sein de la
Commission spéciale prévention ct sécurité.
M. Doulkeridis annonce l'intention du groupe Ecolo
Je voter le texte et il juge regrettable qu'on essaye
de retarder les travaux.

S'ensuit la discussion générale.

Pour M. Grimberghs, il est nécessaire d'avoir un
débat sur la manière dont la Communauté française
entend exercer ses compétences en matière d'aide et de
protection de la jeunesse.

Le ministre-président poursuit en faisant remar-
quer que tous les gouvernements ont demandé au
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Conseil d'Etat une consultation dans les trois jours sur
le projet de décret et qu'il a formulé la même réponse à
tous, y compris au Gouvernement flamand, à savoir
qu'il estimait n'avoir aucune remarque de fond à
adresser à aucun gouvernement sur ce projet.

Sur la problématique de la répartition des compé-
tences, M. Meureau rappelle qu'en marière de protec-
tion de la jeunesse, le PS a toujours fait de l'approche
protcctionnelle une priorité et s'est toujours opposé à
tour projet qui aurait eu pour conséquence de trans-
former la loi de 1965 sur la protection de la jeunesse en
un texte purement sanctionne!.

M. Cheron pense qu'étant donné certaines diffi-
cultés juridiques et politiques entrc l'Etat et des
Communautés quant à la répartition de leurs compé-
tences, la loi spéciale demandera dans l'avenir à être, à
tout le moins, modernisée.

Le raisonnement du ministre Verwilghcn consiste,
selon M. Grimberghs, à dire que les compétences de la
Communauté doivent s'inscrire exclusivement dans
une dynamique éducative ou rééducative alors que
l'Etat fédéral serait chargé de l'ordre public et de la
sécurité.

Le ministre- rrésident répond à M. Grimberghs
que l'Etat fédéra aurait pu créer le centre d'Everberg
seul.

Pour ce qui concerne le contexte de l'accord de
coopération, votre serviteur se réjouit de cet accord qui
répond à une nécessité qu'il avait personnellement
soulevée il y a déjà un certain temps.

Aux remarques de M. Grimberghs et des autres
intervenants, le ministre-président répond que, comme
M. Cheron l'a indiqué précédemment, le Gouvernement
conçoit qu'il faille réaménager la loi de 1965.

Sur le fond, M. Grimberghs entend bien que la
majorité trOllve que l'accord d'Everberg est bon en soi,
équilibré et suffisant. Il avait l'impression que ce n'était
pas, par contre, le sentiment de Mme Maréchal et
insiste encore pour que soient clarifiés le droit disci-
plinaire et le droit de plainte.

Le ministre-président répond que l'article 14,
paragraphe 2, de l'accord de coopération prévoit la
création d'un Comité de direction composé des deux
directeurs communautaires et du directeur fédéral. Ce
Comité délibère de toute question mixte qui est de la
compétence de plusieurs directeurs.

M. Grimberghs aurait voulu pouvoir prendre
connaissance du rapport pédagogique, notamment
pour vérifier que le projet de la Communauté française
n'est pas un alibi pédagogique.

M. Doulkeridis indique que le pouvoir fédéral
aurait dû donner à la Communauté française les
moyens de créer des places supplémentaires.

.M. Grimberghs souhaiterait apprendre comment
le Gouvernement apprécie les observations du Comité
des droits de l'enfant qui viennent d'être rendues en
juin 2002.

Le ministre-président répond qu'une évaluation
périodique a été prévue. La ministre Maréchal devant
présenter son bilan au Gouvernement prochainement,
il ne souhaite pas se prononcer avant cela.

M. Grimberghs est d'avis que la ministre de l'Aide
à la Jeunesse devrait veiller à mieux organiser la rota-
tion des places tant dans les IPP.J qu'au centre
d'Everberg.

En résumé, ce commissaire demande que les inten-
tions sous-jacentes de la Communauté française dans
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ce projet et le caractère pédagogi ,\ue de l'offre commu-
nautaire soient précisés et que e règlement d'ordre
intérieur du centre lui soit communiqué.

Lors de la discussion de l'article 1er du projet de
décret, M. Grimberghs souhaitait discuter du contenu
de l'accord de coopération.

Le ministre-président objecre que cette discussion
a eu lieu dans le cadre de la discussion générale et qu'il
convient à présent de se limiter à la discussion des deux
articles du décret en projet.

M. Grimberghs s'interroge dans ce cas sur
l'opportunité d'avoir inséré un commentaire des
articles de l'accord de coopération dans le projet
déposé. Ce commissaire insiste pour qu'il soit au moins
répondu à ses questions relatives à quelques articles:
4, R, 17, 30 et 32.

Le ministre-président estime avoir répondu à
toutes ces questions dans le cadre de la discussion
générale.

I:article Fr est adopté par 8 voix contre 2.

En ce qui concerne l'article 2, M. Grimberghs
souhaite déposer l'amendement suivant: « 11cesse de
produire ses effets le 31 décembre2002. »

Il s'en est suivi une discussion sur la recevabilité de
cet amendement, le président de la commission l'ayant
considéré non recevable. M. Grimberghs a expliqué
que, selon ses informations et au moment des travaux
en commission, le texte était susceptible d'être amendé
au Parlement flamandj il n'y avait donc aucune raison
de ne pouvoir le faire au Parlement de la Communauté
française. La majorité des commissaires a néanmoins
considéré que l'amendement n'était pas recevable.
L'article 2 a dès lors été adopté, de même que l'ensem-
ble du projet, par 8 voix contre 2.

Pour le surplus et le détail des discussions, je vous
renvoie au rapport écrit.

Mme la Présidente. -
La parole est à M. Eisen.

M. Marc Eisen (CDH). - Madame la Présidente,
monsieur le ministre-président, madame la ministre,
chers collègues, je souhaite revenir sur les conditions
dans lesquelles notre Parlement a été amené à examiner
l'accord de coopération concernant Everberg que vous
nous appelez à approuver.

Je regrette que Mme Maréchal n'ait pas participé à
nos débats en commission et qu'un certain nombre de
parlementaires de la majorité, manifestement dubitatifs
par rapport à ce centre d'Everberg, ne se soient pas
exprimés.

Mais le plus important à retenir de tout cela, c'est
qu'il. est ~out à fait regrettable q~'à p~o.pos d'un~,modi-
ficatlOo tmportante de notre dispositif en matlere de
protection de la jeunesse, nous ne puissions avoir un
véritable débat.

Ce que nous devrions faire, c'est bien mesurer la
meilleure façon d'atteindre un objectif qui devrait
nous être commun: celui de proréger notre jeunesse
en assurant son éducation à l'autonomie et à la
responsabilité pour qu'elle intègre les valeurs de
respect de soi et de respect des autres, indispensables
à un fonctionnement harmonieux de la société. Et la
question des jeunes qui bravent l'interdit, voire se
moquent des lois, s'adresse aussi à nous, adultes.
11 s'agit très certainement davantage d'une question
de société que d'une problématique de jeunesse.
Jeunesse dont trop souvent on ne parle qu'en souli-
gnant les dérives, le « je m'en foutisme », la généra-
tion du « bof» ... Les jeunes d'hier, adultes aujourd'hui,
ne partagent-ils pas une part de responsabilité de la



situation actuelle? Mais cela est un autre débat et
concerne plus globalement la politique de la jeunesse;
nous ne manquerons pas de reparler de cet enjeu
majeur pour demain.

Cet objectif devrait nous êrre commun, à moins
que certains ne veuillent effectivement se mettre en têt~
d'organiser pOUf les mineurs d'âge un système qUi
mette davantage l'accent sur la protection de la société
que sur la protection de la jeunesse en faisant! je le
crois, un mauvais pari: celui de croire que durable-
ment on peur protéger la société sans éduquer ou réé-
duquer, tant qu'il est encore temps, les jeunes qui
commettent des faits qualifiés d'infractions. Choisir
exclusivement l'enfermement comme mode de réponse
à ces infractions, ç'est faire ce mauvais pari. Car
comme le disent les intervenants spécialisés dans le
domaine de l'aide à la jeunesse, des jeunes en crise vont
entrer dans des centres comme Everberg et ...des
fauves en sortiront. Ce n'est pas la meilleure manière
de protéger la société!

Voilà pourquoi notre sentiment est qu'il ne fallait
pas voter la loi du 1er mars 2002, qui a été fabriquée
dans la précipitation. Elle est intrinsèquement mau-
vaise et dénature d'ailleurs la philosophie même de la
loi de 1965 sur la protection de la jeunesse!

Et ceux qui se drapent dans un avis juridique du
Conseil d'Etat qui aurait permis cette dérive, oublient
que le Conseil d'Etat lui-même a invité le législateur à
choisir;

- ou bien on reste dans le cadre de la protection
de la jeunesse et le fédéral ne peut que déterminer un
certain nombre de mesures qui seront mises en œuvre
par les Communautés,

- ou bien on sort du cadre de la protection de la
jeunesse, c'est le sens de la loi du 1er mars 2002, et
l'Etat fédéral peut instaurer un régime pénitentiaire
particulier pour les jeunes.

Comme d'habitude, l'arc-cn-ciel, placé devant un
choix clair, a choisi la tangente.

On essaye de nous faire croire qu'on n'est pas
vraiment sorti du cadre de la protection de la jeunesse,
parce que les Communautés vont être présentes dans ce
centre d'enfermement spécial et y développer une
action psychopédagogique. C'est ce que j'appelle la
présence alibi des Communautés au centre d'Everberg.
Et cette impression d'une présence alibi est encore
renforcée par le fait que, dans ce Parlement, lorsque
l'on examine le volet re!atif ~cet aI:port pédagogique,
nous ne parvenons pas a avolf un débat sur le contenu
du projet pédagogique. Il serait toujours en cours
de rédaction. Le directeur pédagogique qui devra
l'initier et le mettre en œuvre est toujours en cours de
recrutement.

Et, manifestement, nous ne parvenons pas à avoir
un débat au départ d'informations qui seraient le fruit
des acteurs sur le terrain pour évaluer la manière dont
la Communauté française va pouvoir travailler
concrètement à Everberg et surtOut sur la manière dom
la continuité de l'action pédagogique va pouvoir être
entreprise à la suite d'Everberg.

Car comme mon collègue Denis Grimberghs a cu
l'occasion de le dire en commission, ce qui est certain
c'est que, hormis l'hypothèse d'un dessaisissement et
d'un renvoi des mineurs hébergés à Everberg devant les
tribunaux ordinaires, toutes les sorties d'Everberg
devront être accompagnées par la Communauté fran-
çaise parce que les jeunes seront orientés vers des insti-
tutions ou services agréés par elle.

Je reviendrai dans un instant sur la problématique
des mineurs dessaisis.

(11) CRI N° 16 (2001-2002)

Mais je veux insister sur cette question de la conti-
nuité de l'action psychopédagogique.

.le pense que c'est le nœud du problème. S'il v a une
chose que la Communauté française peut faire dans un
cadre qui intrinsèquement est néfaste, c'est développer
une panoplie d'initiatives visant à réduire au maximum
la durée d'enfermement au centre d'Everberg. Soyons
clairs, cela veut dire dans mon esprit, réduire la durée
d'enfermement à un temps d'arrêt qui peut sans doute
être efficace mais qui aurait dû être organisé au sein des
IPP.J.Ce temps d'arrêt, certains magistrats de la jeunesse
réputés comme les plus « sécuritaires » l'évaluent à un
maximum de 48 heures. Il y aurait une nécessité à déve-
lopper tout de suite, pendant la durée de l'enfermement,
un contrat avec le jeune sur les initiatives qu'il va
prendre et pour lesquelles la société peut l'aider afin de
remédier à la situation dans laquelle il se trouve.

Madame la ministre, mon collègue Denis Grimberghs
vous a très régulièrement interrogée, dans le cadre de
la suppression de l'article 53, sur la problématique de la
rotation des places ouvertes par notre Communauté dans
le cadre des sections fermées des IPPJ.

Nous sommes convaincus que, grosso modo, le
problème est le même pour le centre d'Everberg. Mais,
je ne l'ignore pas, le problème vient du fait qu'il est
difficile d'assurer la conrinuité de la prise en charge
pédagogique dans des lieux qui sont différents. Cer-
tains résument cela, sans doute de façon abusive, de la
manière suivante; les éducateurs en IPP] préfèrent tra-
vailler avec une population qu'ils connaissent et ont
apprivoisée déjà depuis quelques semaines plutôt que
d'avoir en permanence de nouveaux clients.

Rassurez-vous, je ne partage pas cette vision sim-
pliste, mais je pense qu'elle souligne en tOut cas la dif-
ficulté d'assurer cette fameuse rotation des places
disponibles. C'est la nécessité de disposer d'un temps
suffisant pour opérer un véritable travail psychopéda-
gogique.

La question que je me pose est celle de savoir s'il doit
y avoir, en la matière, unité de temps et de lieu. Je pense
qu'un travail psychopédagogique doit pouvoir s'exercer
sur différents lieux. Et ce qui est vrai pour les IPP] l'est
évidemment plus encore en ce qui concerne la problé-
matique d'Everberg, car effectivement

- et la question
s'est même posée en Commission -, on ne va pas, pour
assurer un accompagnement pédagogique de qualité,
encourager des durées de séjour plus longues à Everberg.

Il me semble essentiel qu'à un niveau politique - et
puisque nous avons un débat au Parlement, je pense que
c'est ici qu'il faut clairement le dire - un signal soit
donné à ceux qui vont gérer l'apport psychopédagogique
que vous allez réaliser à Everberg et que vous réalisez
déjà partiellement aujourd'hui et qui consiste à dire
qu'il faut assurer le relais éducatif le plus rapidemenr
possible. Ce doit être la première priorité du projet
pédagogique.

Vous me direz que cela dépend essentiellement
d'une décision qui relève des magistrats.

Oui et non.

D'abord, parce que tOut le monde doit bien avoir
la chose à l'esprit, les magistrats placent à Everberg
faute de places disponibles en IPPJ. Dès qu'une place
est disponible en IPPJ, le maintien d'un jeune à
Everberg est contraire à la loi duln mars 2002.

C'est ce qui faisait dire à M. Lelièvre que, d'une
certaine façon, la Communauté française perdait la
maîtrise de l'admission dans les institutions publiques
de protection de la jeunesse. Ce n'est que partiellement
vrai, surtout si nous prenons le mal à la racine. Car
justement, ce que nous préconisons, c'est que la
Communauté française élabore des cursus de prise en
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charge psychopédagogique qui offrent aux magistrats
la possibilité de réduire au maximum la durée d'un
enfermement, qu'il ait lieu à Everberg ou dans une
section fermée d'un IPP].

Complémentaircment à une réflexion plus globale
sur la jeunesse et l'aide à la jeunesse, en termes de
moyens financiers et humains notamment, notre
Communauté devrait, dans les contacts qu'elle a
notamment avec les magistrats de lad'eunesse, détermi-
ner ces cursus de prise en charge e jeunes mineurs
délinquants, d~ telle sorte que l'on procède réellement
à une diversifICation des formes de prise en charge,
pour qu'une réponse plus rapide soit donnée de la part
de l'autorité aux comportements délinquants.

j'en reviens à la problématique du dessaisissement.
Pour que les choses soient bien claires, nous ne sommes
pas opposés à toute forme de dessaisisscmcnt.

Il existe depuis des années, dans le cadre de la loi
actuelle, et cela reste une réponse exceptionnelle qui
peut être adaptée à une situation d'un mineur pour
lequel toutes les formes d'aide dans le cadre de la pro-
tection de la jeunesse se sont révélées inopérantes.

Mais justement, avant de déterminer qu'il faut
faire ce choix du dessaisissement, il faut avoir eu
l'occasion de procéder à tOutes les formes de prise en
charge possibles dans le cadre de la protection de la
jeunesse.

Il ne peut donc y avoir une sorte de préjugement
qui fasse que, dès la commission des faits, et sans qu'un
travail éducatif ne soit à nouveau opéré, une procédure
de dessaisissemcm soit décidée. AjoutOns d'ailleurs que
de toute manière, outre cette vérification de ce qu'au-
cun travail pédagogique ne pourrait être entrepris utile-
ment, le travail d'instruction judiciaire doit être réalisé
complètement.

Le résultat est que la procédure de dessaisisse ment
prend souvent plusieurs mois, même lorsqu'elle a été
« définitivement actionnée. »

Si je comprends bien la difficulté qu'il y a J'entre-
prendre un travail pédagogique avec des mineurs pour
lesquels cette décision de principe est quasi définitive,
même si le jugement n'est pas intervenu, je ne vois pas
bien comment il pourrait être préjugé, ni comment
garantir qu'une procédure en dessaisissement serait,
dans ce cas, assurément terminée dans un délai de deux
mois. Dans le cadre de la législation actuelle, la situa-
tion est donc assez absurde.

Des jeunes sont enfermés à Everberg, dans l'attente
d'une procédure de dessaisissement et la Communauté
veut apporter son concours à un travail pédagogique,
alors que l'on sait que la décision de justice qui sera
prise conduira ce jeune en prison.

Alors, me direz-vous, quelle est l'alternative yue le
CDH souhaite voir se développer en matière de prise en
charge des mineurs délinquants?

.le pense qu'on l'aura compris: notre souhait
est que la Communauté française assume pleinement
ses responsabilités en matière de prise en charge des
mineurs délinquants dans le respect des lois spéciales
sur la répartition des compétences et de l'esprit de la loi
du 8 avril 1965 sur la protection de la jeunesse.

Afin d'éviter le sentiment d'impunité, nous pen-
sons que les réponses aux jeunes auteurs d'actes de
délinquance doivent, dans certaines situations, avoir
une dimension sanctionnelle qui n'est pas antinomique
avec l'éducation. Cette dimension doit être accompa-
gnée de mesures éducatives, mesures ayant un caracrère
réparateur et émancipateur, et visant à responsabiliser
le Jeune par rapport à son insertion sociale.
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L'apprentissage de la loi, de l'autonomie, de la res-
ponsabilité personnelle et collective par rapport à la loi
sont des notions essentielles de l'éducation. Certes, il est
souhaitable que la loi du 8 avril 1965 soit modernisée,
beaucoup le pensent et le disent, et le CDH a un plan
d'ensemble à proposer en la matière qui s'inspire large-
ment des travaux qui ont été menés par la commission
Cornelis sur la réforme de la loi du 8 avril 1965 et les
propositions du professeur Lode Walgraeve. Nous
sommes en faveur d'un système de protection de la jeu-
nesse qui ait une dimension sanctionnelle et réparatrice,
mais qui garde comme premier objectif l'éducation des
mineurs, fussent-ils délinquants.

Pour cc qui concerne la question concrète du centre
Everberg, le CDH aurait préféré que la majorité arc-en-
ciel ne retienne pas une solution qui donne la priorité à
une vision sécuritaire qui peut sans doute, à court terme
et en façade, rassurer une partie de l'opinion publique qui
a des craintes que l'on peut comprendre. Cela dit, cette
solution retenue par la majorité n'offre pas, selon nous,
les garanties à terme d'une plus grande sécurité pour la
population. Nous ne disons pas que l'opinion publique
nourrit à tort des craintes, nous disons qu'Everberg, tel
qu'il est conçu, ne répond pas à leurs craintes.

Dans le cadre actuel, la loi étant votée par votre
majorité au niveau fédéral, et puisque cette loi prévoit un
accord de coopération, encore fallait-il que cet accord de
coopération prévoie les dispositions nécessaires à un
apport réel de la part de la Communauté française, en
termes de prise en charge psychopédagogique. Le fait
que nous n'ayons pas pu, au moment des débats en
commission - et ce n'est certainement pas à Denis
Grimberghs qu'il faut en attribuer la responsabilité -
obtenir le projet pédagogique et discuter des conditions
de sa mise en œuvre est vraiment regrettable. Et nous ne
pouvons y voir que le signe de ce que le Gouvernement
de la Communauté française se rend compte lui-même de
la maigreur des possibilités qui sont les siennes dans le
cadre étriqué du centre d'emermement pour mineurs
d'Everberg.

Ajoutons que nous avions suggéré d'utiliser intelli-
gemment le temps disponible avant la ratification de
l'accord de coopération qui était prévu au plus tard
pour la fin du mois d'octobre, pour que les conditions
de fonctionnement du centre soient verrouillées dans le
cadre du règlement d'ordre intérieur. Il semble qu'à ce
jour, il n'y ait toujours pas d'accord sur le règlement
d'ordre intérieur alors que les termes sont arrêtés dans
le texte. Cela nous semble une erreur supplémentaire
de la Communauté française et de Mme la ministre
Maréchal de ne pas avoir négocié l'adoption de cc
règlement, à heure et à temps, avant que le Parlement
de la Communauté française ne soit amené à ratifier
l'accord de coopération.

Dans ces conditions, on ne sera pas étonné que nous
proposions de limiter dans le temps l'application d'un
dispositif que nous trouvons profondément mal conçu.
C'est d'ailleurs la voie qui a été choisie par le Parlement
flamand. En commission, on a jugé irrecevable
l'amendement déposé par le CDH, visant à fixer la
période de validité de l'accord de coopération pour la
même durée que ce qui a été fait au Parlement flamand.

A ce sujet, nous demandons à chacun de prendre
en considération le fait nouveau - pour ceux, du
moins, qui n'étaient pas totalement informés - que,
cette fois, l'assemblée plénière du Parlement flamand a
adopté cet amendement, à la demande d'ailleurs des
parlementaires de la majorité arc-en-ciel en Flandre.
N'y aurait-il pas lieu d'appliquer la procédure inscrite
à l'article 92bis, § 5, de la loi spéciale de réformes

institutionnelles qui prévoit la mise en œuvre d'une
juridiction chargée de trancher les difficultés liées à
l'exécution des accords de coopération?



Je ne résiste pas à l'envie de terminer par une cita-
tion tirée de la brochure du délégué général aux droits
de l'enfant, intitulée « Dix ans déjà» :

"
Mais le risque

le plus grand pour la Communauté française reste l'in-
trusion du ministère de la Justice dans le fonction-
nement des IPP] à régime fermé. En effet, si la
Communauté française accepte que du personnel du
ministère de la Justice gère la sécurité dans le centre à
créer, comment empêchera-t-elle la Justice de revendi-
quer les mêmes rrérogatives dans les actuelles IPPJ à
régime fermé? 1 Y a, là aussi, des surveillants dont la
responsabilité est de veiller à la sécurité. Comme l'a si
bien dit un magistrat de la jeunesse, le ministre de la
Justice a mis un pied dans la porte, celle qui donne
accèsaux compétencesde la Communauté française. »

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Wahl.

M. Jean-Paul Wahl (MR). -
Madame la

Présidente, monsieur le ministre-président, madame la
ministre, chers collègues, je serai bref car beaucoup
de choses ont déjà été dites. Je me réjouis, au nom du

~~~~r; e~~; I~~c~~c~~~:~t~sO~r~~~t~~féd~:aî.
pu être

Il s'agit d'une préoccupation qui date d'il y a
quelques mois déjà et qui a été exprimée par bon nom-
bre de parlementaires de tous les groupes présents,
particulièrement de mon groupe. Toute la probléma-
tique liée à la suppression de l'article 53

- excellente
chose - a suscité quelques inquiétudes que nous avons
exprimées à différentes reprises quant à savoir com-
ment nous allions procéder après le 31 décembre 2001.

Bien entendu, l'enfermement d'une manière
générale et, plus encore, l'enfermement d'un mineur est
toujours un échec de la société. Tel est le premier cons-
tat. Cependant, lorsque les mesures de prévention,

'l
ui

ne peuvent pas tout régler, n'ont pas suffi, lorsque es
mesures pouvant être prises après une infraction ne
suffisent pas non plus, il faut malheureusement égaIe-
ment veiller à protéger la société.

Je ne suis pas un sécuritaire et je n'aime pas les
dérives sécuritaires mais je n'aime pas non plus
l'angélisme. Il faut trouver le juste milieu. II me semble
que l'accord conclu entre les différentes communautés
et l'Etat fédéral démontre que sur des sujets aussi
importants, il est encore possible, dans ce pays, de
trouver des accords permettant de rencontrer les préoc-
cupations de chacun et de respecter l'intérêt des jeunes
et celui de la société.

C'est donc avec conviction que le groupe
MR votera le projet de décret. Bien entendu, il con-
viendra d'être attentif à la suite. Il conviendra de veîller
à ce que tout se passe le mieux possible en sachant
qu'inévitablement, dans un domaine aussi délicat, des
difficultés peuvent toujours se présenter et, mal-
heureusement, se présenteront. Il n'existe pas de sys-
tème idéal en la matière. Face à la délinquance, la
société doit faire un aveu d'échec et affecter les moyens
nécessaires à la prévention et, parfois aussi, à' des
mesures de protection de la société.

Je n'ai pas peur non plus et ne suis pas de ceux qui
se plaignent d'une perte de compétences pour les com-
munautés. Rien dans le texte ne permet une telle affir-
mation. Ou alors cela devient une sorte de comp1cxl:
mal placé. Il faut viser l'efficacité dans l'intérêt de tous.
Cet accord permet de se rapprocher d'un maximum
d'efficacité, ce dom il faut se réjouir.

Enfin, je toucherai un mot de la problématique de
la fin de l'accord de coopération et de l'amendement
que souhaitait déposer M. Grimberghs en commission.

Si le Parlement flamand a estimé devoir modifier
l'accord et fixer l'échéance à 2005, si je ne m'abuse ...
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M. Hervé Hasquin, ministre-président, chargé des
Relations internationales. -

Pour couper court à toute
ambiguïté: il n'y a pas eu ]a moindre modification à
l'accord de coopération.

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Si j'ai bien compris ce
que nous dit le représentant du CDH, c'est le décret
portant assentiment qui prévoit cette limite dans le
temps. Cette modification apportée par le Parlement
flamand est cependant totalement inutile. En effet, je lis
l'article 35 de l'accord de coopération: "Le présent
accord de coopération est conclu pour une durée de trois
ans. Il fera ensuite chaque fois l'objet d'une prolongation
tacite, sauf s'il est dénoncé par écrit au moins six mois
avant que la période ne vienne à échéance. » Il suffît
donc à la Communauté française de disposer d'un bon
échéancier, ce dont elle est parfaitement capable.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Smeets.

M. Dany Smcets (Ecolo). - !vladame la Présidente,
la loi de 1965 sur la protection de la jeunesse est géné-
reuse et optimiste. Elle a servi de référence et d'exemple
pour de nombreux autres pays qui venaient observer
chez nous comment, sur le terrain, elle était appliquée,
comment la Belgique protégeait et éduquait le jeune
délinquant plus qu'elle ne le sanctionnait.

Pourtant, faute de moyens financiers, d'une part,
mais aussi à la suite de l'évolution de notre société,
cette loi appelait ces dernières années une modernisa-
tion. Cornelis et Walgrave sont deux noms souvent
associés aux travaux de réflexion et de rénovation, qui
mûrissent depuis plus de 10 ans sans véritab1cment
aboutir, car il s'agit d'un vrai débat de société. Comme
ses prédécesseurs, l'actuel ministre de la Justice s'est
engagé dans la réforme, l'intégrant dans un projet plus
large, intitulé « plan de sécurité ».

Rappelons-nous la sortie de ce plan de sécurité.
A ce moment, notre Parlement a trouvé opportun de
s'en saisir, de mettre sur pied une commission spéciale,
d'analyser l'ensemble du texte pour en extraire les pro-
jets qui touchaient aux compétences de notre assemblée
et de donner un avis. Cet avis insistait en premier sur la
non-consultation de notre communauté et dénonçait
l'empiètement de compétences. Ce n'est pas resté lettre
morte, puisqu'il y a eu discussion et même collabor~-
tion entre les gouvernements, collaboration qui aboutIt
au présent accord de coopération sur Everberg.

Ma première réflexion est que le Parlement est
resté un peu sur la touche. Il arrive en bout de course,
avec un débat confiné à la commission des Affaires
générales, où la seule affirmation parlementaire est
de dire oui ou non à un accord à un texte sans pouvoir
l'amender. C'est la procédure normale et, si j'en parle,
c'est pour réaffirmer l'importance pour notre
Parlement de se saisir de ce débat de société qui n'est
pas fini, qui est en cours et qui concerne directement
nos compétences. Il est urgent que nous regardions,
comme nous l'avons fait pour le plan de sécurité du
ministre Verwilghen,le contenu du texte de loi « relatif
au placement provisoire de mineurs ayant commis un
fait qualifié infraction" et que notre Parlement remette
un avis. Car l'accord de coopération que nous votons
aujourd'hui ne prend sa vraie signification que dans un
contexte global, dans une réforme terminée de la loi de
1965. Ou celle-ci se modernise pour mieux respon-
sabiliser le jeune, pour mieux prendre en compte les
droits et besoins des victimes, pour mieux éduquer le
jeune délinquant et l'aider à s'insérer dans la société
d'aujourd'hui qui n'est pas vraiment la même que celle
de 1960. Ou celle-ci se modernise pour renoncer à cette
primauté de l'éducatif sur le sanctionnel, faisant une
espèce de constat d'impuissance éducative vis-à-vis
d'une partie de la jeunesse, renonçant ainsi à ses
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principes humanistes de protection du jeune pour
verser dans la sanction.

Il me parait clair que le résultat de ce choix fera
d'Everberg le sas que nous voulons ou la prison que
nous ne voulons pas.

Ne soyons pas manichéens: il n'y a pas d'un cÔté
la sanction vexatoire et pénale et, de l'autre, l'éduca-
tion émancipatrice et socialisante, mais toute une
palette de situations entre ces deux pôles. Si l'on veut
que la créativité, le savoir-faire des travailleurs sociaux
puissent s'exprimer dans cette palette, il faut un choix
idéologique à la base de la politique poursuivie;
renonce-t-on à une approche qui veut d'abord et avant
tout aider le mineur, le jeune dont la délinquance est
d'abord un symptôme de mal-être?

Durant çette réflexion toujours en cours, l'abroga-
tion effective de l'article 53 allait mettre le feu aux
poudres. Interdiction de mettre des mineurs en prison.
La ministre Maréchal prend très bien les devants: les
places fermées en IPPJ passaient de 27 à 50, elle
augmentait de 60 à 150 les places en services d'accueil
spécialisés pour adolescents difficiles, elle augmentait
les capacités des services de prestation philantropique
et éducative, elle lançait les services d'accompagnement
post-institutionnel qui permettent de suivre le jeune
après son passage en IPP] et ainsi de diminuer la durée
du placement.

Malgré ces mesures, il est clair qu'il manquait
dans l'immédiat une réponse adaptée pour les mineurs
délinquants nécessitant des mesures transitoires en
attendant que des places appropriées se libèrent dans
des services existants. Mais les mesures semblent, dans
un premier temps, insuffisantes, on arrive donc à cet
accord de coopération pour la création d'une espèce
de sas disponible entre un açte délinquant grave et la
prise d'une mesure d'aide à la jeunesse adaptée.

Il est donc clair qu'Everberg n'est qu'une mesure
transitoire dans la panoplie des services d'aide offerts
aux jeunes et à leur famille. Mon secret espoir cst
d'ailleurs que les mesures prises par les Gouvernements
fédéral et communautaires pour les MENA, les
mineurs délinquants toxicomanes ou relevant de la
psychiatrie, les APl, conduisent, dans les mois qui vien-
nent, à ne laisser que quelques rares et occasionnels
jeunes en séjour à Everberg.

Il est clair aussi qu'Everberg doit être perçu comme
la fine pointe d'une pyramide de mesures d'aide où la
prévention et l'éducatif constituent une base très
large que chacun s'accordera à renforcer. A moins
qu'Everberg soit un svmptôme supplémentaire d'un
changement politique dans la vision de la délinquance
juvénile. Dans ce sens, les résultats de la modernisation
de la loi de 1965 seront indicatifs de l'option prise par
notre pays et, comme Pierre Hardy l'expliquera, nous
serons attentifs à cette évolution.

Mme la Présidente. - La parole est à l'vi. Dupont.

M. Christian Dupont (PS). - Madame la
Présidente, monsieur Je ministre-président, madame la
ministre, chers collègues, la politique de la protection
de la jeunesse a connu, ces dernières semaines, plu-
sieurs développements importants.

Au travers du cheminement de ce dossier, à chaque
étape, le PS a défendu trois principes majeurs:

1
°

La volonté ferme du maintien d'un système pro-
tectionnel qui tienne compte de la situation du jeune.
C'est, selon nous, la meilleure voie, avec la prévention,
pour éviter au maximum la criminalité dure et la
récidive. Le PS s'est dès lors toujours opposé à toute
dérive de la politique protectionnelle émanant de la loi
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de 1965 vers un système sanctionnel qui voudrait sim-
plement appliquer aux mineurs ce que l'on pourrait
appeler « la justice pour adultes »;

2° L'acceptation d'amendements de la loi de 1965
visant à trouver un régime adéquat pour les mineurs
délinquants ayant commis des actes très graves;

3° Une meilleure prise en compte du respect des
droits de la défense.

Il était devenu évident que, sous plusieurs aspects,
la loi de 1965 avait montré ses limites, cela pour deux
raisons principales.

Primo, la palette des possibilités d'interventions
laissées aux juges de la jeunesse n'a sans doute jamais
été suffisamment étendue, notamment faute de
moyens.

Secundo, les juges de la jeunesse étaient de plus en
plus. confr~:mtés à un manque de places disponibles
en mstitutlOns, que cela résulte d'un manque réel
de places, d'une occupation inadéquate de celles-ci
ou d'un manque de communication entre acteurs
concernés.

A cet égard, la suppression, au 31 décembre
dernier, de l'article 53 de la loi de 1965 n'a guère sim-
plifié cette problématique, même si tous les observa-
teurs reconnaissent que l'emprisonnement de mineurs
est tout sauf une solution.

.le pense qu'il faut inscrire l'accord de coopération
qui est soumis aujourd'hui à notre approbation dans le
contexte général des décisions qui ont été prises ces
dernières semaines, notamment le 16 mai 2002, en
matière de protection de la jeunesse.

En résumé, l'accord prévoit que trois projets de loi
seront déposés au Parlement fédéral:

- Un projet étendant le champ des mesures que
peut prendre le juge de la jeunesse comme, par exem-
ple, la médiation, des mesures réparatrices, des travaux
d'intérêt général ou des amendes;

- Un projet réprimant ceux qui utilisent des
mineurs pour commettre des crimes et délits afin d'échap-
per à la sanction normale;

- Un projet permettant de placer les mineurs
délinquants de plus de 16 ans en attente d'un dessai-
sissement ou condamnés par suite d'un dessaisissement
dans un centre fermé du type d'Everberg.

Il est bien évident que l'accord de coopération
relatif au centre d'Everberg rencontre ce dernier cas de
figure et évitera, à l'avenir, que les jeunes délinquants
en attente de dessaisissement ou condamnés suite à
celui-ci ne soient placés dans des structures non adap-
tées qu'il s'agisse des IPPJ ou des prisons.

De même, il est bien évident qu'il faudra être
extrêmement vigilant quant à J'évolution de ce centre ct à
['application des lois qui résulteront des projets précités.

l'viais il existe dès à présent une série de limitations
dans la loi du 1er mars relative au centre. Pour être
placé à Everberg:

- Le jeune doit être âgé de 14 ans au moment où
les faits ont été commis;

-
Le fait commis doit être de nature, si le jeune

était majeur, à entraîner une réclusion de cinq à dix ans;

- Il doit exister des circonstances impérieuses,
graves et exceptionnelles qui ont trait aux exigences de
protection de la sécurité publique;

- Il doit être impossible de placer le jeune dans
une institution de la Communauté concernée en raison
du manque de places.



- La mesure doit être aussi brève que possible et
ne peut excéder deux mois;

- Un accompagnement sociopédagogique doit
être impérativement assuré.

A ces limitations doivent s'ajouter celles prévues,
par l'accord qui nous est soumis.

A l'ouverture, le nombre de places pour la
Communauté française est de cinq et ne peut être
augmenté qu'après évaluation diligentée par le ministre
fonctionnel. Cette évaluation vient d'être réalisée et
démontre la nécessité de porter à dix le nombre de places,
mais elle démontre surtout que la demande de places est
nettement moindre qu'au nord du pays. J'y vois person-
nellement un ancrage plus profond chez Tesacteurs de la
protection de la jeunesse de la Communauté française
d'un attachement au système protectionnel.

Enfin, et c'est évidemment essentiel, l'encadrement
pédagogique, social et psychologique sera, bien enten-
du, pris en charge par les Communautés.

En conclusion, il est pour nous satisfaisant que les
dernières évolutions intervenues dans le secteur de la
protection de la jeunesse soient équilibrées et laissent
l'approche protectionnelle au centre de la démarche. Il
n'en reste pas moins que nous continuerons à être
extrêmement vigilants quant au suivi de ce dossier sensi-
ble. C'est à ce titre que je me suis permis d'adresser une
demande écrite au président de la sous~commission
« prévention et sécurité" de notre Assemblée afin qu'il
la réunisse dès le début du mois de septembre, et aussi
pour que nous puissions sereinement continuer notre
réflexion sur la politique de prévention sans être poussés
dans le dos par l'urgence de l'une ou l'autre actualité
politique ou, pire, de l'un ou l'autre fait divers dramatique.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hardy.

M. Pierre Hardy (Ecolo). - Madame la
Présidente, dans le cadre du débat autour de cet accord
de coopération, nous désirons réagir à une pièce sup-
plémentaire. En effet, le Parlement flamand a amendé
le projet de décret portant approbation de l'accord de
coopération entre l'Etat fédéral et la Région flamande.

Par cet amendement, il met des limites dans le
temps, limites qui conditionneront le maintien du cen-
tre à une loi fédérale sur la « délinquance juvénile ».

Puisqu'une des parties lance le débat et le condi-
tionne et que nous sommes dans l'impossibilité légale
d'amender, nous tenons à faire savoir ce qu'Ecolo
souhaite voir finaliser en termes de modernisation de
la loi de 1965, en lien avec la décision du kern fédéral
du 16 mai.

Notre groupe ne veut pas laisser sans réponse ce
geste du Parlement flamand parce qu'il n'en partage
pas la direction.

Pour nous, cette modernisation doit s'inscrire
autour de principes, et notamment:

- La primauté du pédagogique et de la réinsertion
sociale sur l'approche répressive;

- Des mesures qui tiennent compte de l'âge, de la
maturité et des capacités du mineur sur le plan intel-
lectuel et émotionnel ainsi que de son histoire sociale;

- Une éducatÎon du jeune à la responsabilité, à ne
pas confondre avec la responsabilité pénale;

- La prise en lonsidération de la victime;

- La diversification des mesures, notamment la
médiation;

- l'usage ultime et limité de la mesure d'enferme-
ment.
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C'est pour cette raison qu'un de no1'. parlemen-
raires, au nom du groupe Ecolo, s'abstiendra sur le
vote pour marquer avec force la philosophie politique
dans laquelle nous voulons voir évoluer la loi et la
modernisation de la loi de 1965.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Pierre
Hazette, ministre.

M. Pierre Hazette, ministre de l'Enseignement
secondaire et de l'Enseignement spécial. -

Madame
la Présidente, mesdames, messieurs, dans l'exposé
introductif précédant l'examen du projet de décret
d'assentiment par la commission des Affaires
générales, j'ai rappelé que la loi du }f~rmars 2002, tout
en étant soucieuse de la sécurité publique, n'en est pas
moins attentive au sort et à la situation du mineur.

Ainsi, la loi énonle que la mesure provisoire
de protection sociétale qu'elle instaure doit être
exécutée dans le respect des articles 37 et 40 de la
Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits
de l'enfant.

Ces articles, vous le savez, prévoient des droirs et
des garanties en faveur des enfants privés de liberté.

Par ailleurs, la mesure prévue par la loi du
1er mars 2002 ne peut être prise dans le but d'exercer
une répression immédiate ou une quelconque forme de
contrainte.

La privation de liberté est soumise à des conditions
très strictes et est entourée de garanties importantes, la
décision de placement ne pouvant être prise que par le
Tribunal de la jeunesse ou le Juge d'instruction et pou-
vant faire l'objet d'un recours auprès de la chambre de
la jeunesse de la Cour d'appel.

Personne ne peut nier la gravité d'une mesure pri-
vative de liberté. De la même manière, personne ne
peut nier qu'une telle mesure est inévitable dans cer-
taines situations.

Sur ce point, la majorité et l'opposition se
rejoignent. Le CDH (à l'époque le PSC) a en effet
indiqué dans le cadre d'une conférence de presse du
6 mars 2002: «(...) Le PSC ne remet nullement en
question la po.litique de placement dans les centres
fermés, nécessaire pour les cas plus graves ».

Le C:DH critiquait, il est vrai, les modalités de
création du centre, mais la loi du 1er mars 2002 et
l'accord de coopération négocié en application de
celle-ci démontrent que ces critiques étaient injusti-
fiées et que le centre repose sur des bases juridiques
solides.

Sous la seule réserve des inévitables maladies de
jeunesse, le centre fonctionne bien et les parties à l'ac-
cord de coopération veillent, chacune dans sa sphère de
compétence, à améliorer son fonctionnement jour
après jour.

Je voudrais formuler une dernière remarque sur le
respect des prescriptions de droit international.

Il a été fait référence, dans le cadre des travaux en
commission, à l'arrêt du 29 février 1988 de la Cour
européenne des droits de l'homme en cause de
Rouamar contre l'Etat belge.

Cet arrêt ne concerne en rien notre débat de ce
jour. l'arrêt Bouamar, je ne dois pas vous le rappeler,
porte sur l'article 53 de la loi du 8 avril 1965 -abrogé
depuis lors

- relatif au placement de mineurs dans des
maÎsons d'arrêt.

Le placement dans une maison d'arrêt et le
placement provisoire effectué sur la base de la loi du
1er mars 2002 ne sont en rien semblables.
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Lcs garanties afférentes au placement provisoire
sur les pians judiciaire et de l'accompagnement du
mineur en attestent.

Je répète donc fermement cc que j'ai dit en Com-
mission: le centre d'Everberg et la loi du 1er mars 2002
n'ont pas été condamnés par une quelconque instance
internationale.

La version non publiée du rapport du Comité des
droits de l'enfant est claire sur ce point. Le comité
recommande que la Belgique« en rapport avec la loi
de mars 2002 et sa subséquente révision d'octobre
2002, s'assure, en conformité avec l'article 37 de la
Convention, que la privation de la liberté n'est utilisée
que comme mesure de dernier ressort, pour le temps le
plus court possible, que les garanties de procédure
convenables sont pleinement respectées, et que les
personnes de moins de 18 ans ne sont pas détenues
avec des adultes ».

Tant la loi du 1er mars 2002 que l'accord de
coopération qui vous est soumis répondent aux divers
éléments de la recommandation du comité.

En effet:

- l'article 4 de la loi dispose que « La mesure
provisoire de protection sociétalc ne peut être prise que
pour une durée aussi brève que possible et uniquement
lorsque la finalité de la mesure provisoire ne peut être
atteinte d'une autre manière (...) ";

-
La loi prévoit des garanties procédurales et

ouvre au mineur un droit de recours contre la décision
de placement;

- Le centre ne peur accueillir que des mineurs.

Qu'en est-il de la consultation du Conseil d'Etat et
du respect du projet de la répartition des compétences,
question qui a été abondamment évoquée en commis-
sion et l'a encore été au cours de ce débat?

L'accord de coopération a été signé le 30 avril
2002 et a été transmis à la Communauté française par
les services du Premier Ministre le 15 mai 200L
L'avant-projet de décret d'assentiment a été approuvé
par le Gouvernement de la Communauté française le
30 mai.

Toutes les parties ont soumis l'avant-projet de
décret au Conseil d'Etat sous le bénéfice de l'urgence.

La Communauté flamande a saisi cclui~ci le 3 mai,
l'Etat fédéral le 30 mai, la Communauté française le
7 juin et, sauf erreur de ma part, la Communauté
germanophone entend le saisir dans les jours qui
viennent.

Le Conseil d'Etat n'a formulé aucune observation.

Comme je l'ai déjà indiqué en commission, la
section de législation procède quelquefois à un examen
détaillé des avant-projets qui lui sont soumis sur la
base de l'article 84, alinéa 1er, 2° des lois coordonnées
sur le Conseil d'Etat.

Rien ne l'empêchait donc de formuler des observa-
tions et/ou des objections au sujet du texte d'accord de
coopération.

Quand il estime que c'est nécessaire, croyez-moi, il
ne s'en prive pas.

Le Conseil d'Etat a estimé ne pas devoir le faire.

En tout état de cause, il est incontestable que l'ac-
cord de coopération necferête

pas le flanc à la critique

1,~~~~':t8~~ ~:~~~~~~ut/s.compétences
respectives de

En effet, lorsque l'urgence est invoquée, l'avis ne doit
pas se limiter

- mais peut se limiter- à l'examen:
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- du fondement juridique;

- de la compétenœ de l'auteur de l'acte;

- de l'accomplissement des formalités prescrites.

Par ailleurs, je rappelle que la section de législation
a été appelée à se prononcer sur la question de la
compétence dans son avis du 22 novembre 2001 sur la
proposition de loi modifianr la loi du 8 avril 1965
relative à la protection de la jeunesse (avis 32.467NR).

Elle a effectivement indiqué qu'il appartient au
législateur d'opérer un choix clair quant à la nature
exacte de la mesure qu'il institue. La section de législa-
tion n'a cependant jamais énoncé que la mesure ne
pouvait poursuivre qu'une seule finalité.

Ainsi, une finalité d'assistance n'exclut pas qu'il
soit tenu compte « dans une certaine mesure du souci
de la sécurité publique» (page 7, point 8.2 de l'avis).

A l'inverse, la mesure peut se caractériser essen-
tiellement par une finalité de sécurité de la société et
avoir également égard, en ordre secondaire, à la finalité
d'assistance {page 8, point 8.3 de l'avis}.

La finalité principale de la loi est, comme elle
l'indique elle-même, la protection sociétale.

Le choix effectué est donc clair, comme le requiert
le Consel d'Etat. Mais ce choix n'implique pas l'absence
de dimension pédagogique. De même, il ne signifie pas
que l'intérêt et l'avenir du mineur soient considérés
comme de peu d'importance, ou comme accessoires.

L'article 9 prévoit, vous le savez, qu'un accord de
coopération peut-être conclu avec les Communautés en
ce qui concerne l'apport d'accompagnement et d'en-
cadrement pédagogique.

L'accord qui vous est soumis est équilibré et place
le mineur au centre de ses préoccupations.

Il a été négocié dans le strict respect de l'article 92bis
de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles qui énonce que l'Etat, les Communautés et les
Régions peuvent conclure des accords de coopération
portant notamment sur la création et la gestion con-
jointes de services et institutions communs et sur l'exer-
cice conjoint de compétences propres.

Soutenir que la situation découlant de la loi et de
l'accord de coopération contrevient à la répartition des
compétences, c'est faire fi des réalités du dossier, de
l'avis du Conseil d'Etat du 22 novembre 2001 et des
différents avis rendus par la même institution dans le
cadre des projets de décret d'assentiment à l'accord de
coopération qui vous est soumis.

La dimension éducative et pédagogique a été fort
bien prise en compte: pour dix places, un cadre de dix
éducateurs a été prévu.

Ces dix éducateurs ont tous été désignés et travail-
lent au Centre jour après jour.

Outre ces éducateurs et le directeur pédagogique,
les mineurs bénéficient de l'aide d'un assistant social,
d'un psychologue et d'un psychiatre.

Pour ce qui est de l'infrastructure, seront
disponibles le 22 juillet prochain: un espace com-
prenant plusieurs terrains de sport, une classe, une salle
de sport et une salle polyvalente.

.le. confirme par ailleurs ce que j'ai déjà dit en
commIssion: le projet pédagogique est en cours
d'élaboration.

Ce projet sera soumis à une large concertation
avec des représentants de la magistrature. L'une de ses
principales préoccupations sera de réorienter le mineur



le plus rapidement possible et d'assurer un suivi dès sa
sortie du centre.

Il va de soi que le projet ne pourra être arrêté
qu'après l'entrée en vigueur du décret d'assentiment. Je
ne m'attarde dès lors pas sur cette question.

Le texte du règlement d'ordre d'intérieur n'a pas-
à ce jour - été arrêté.

Aux termes de l'article 30 de l'accord, le règlement
d'ordre intérieur, qui doit être approuvé par les ministres
fonctionnellement compétents, porte notamment sur :

- « (...) 3° les sanctions qui peuvent être infligées
à des jeunes et le placement de jeunes dans un espace
d'isolement (...) »;

-« (...) 12° la position juridique des /"cunes, y com-
pris le droit disciplinaire ct le droit de rée amation }).

A l'instar du projet pédagogique, le règlement
d'ordre intérieur ne pourra être approuvé qu'après
l'entrée en vigueur de l'accord de coopération.

Je m'engage à transmettre au Parlement le projet
pédagogique et }e, règlcmen! d'ordre intérieur dès que
leur texte aura ete approuve.

Enfin, je confirme également que la commission
d'évaluation prévue par l'article 33 de l'accord, appelée
improprement par certains «comité d'accompagne-
ment », n'a pas encore été mise en place.

Madame la Présidente, madame la ministre, mes-
dames et messieurs les députés, je tiens à vous
remercier de la qualité des débats. Le rapport de la
commission et les éléments présentés en séance nous
permettent d'avoir, me semble-t-il, un éclairage parti-
culièrement complet de ce qui, au départ, pouvait
apparaître comme un échafauaage juridique difficile à
mettre au point, mais qui a évolué.

On nous a fait en abondance des lectures en commis-
sion, mais de textes, de déclarations, d'appréciations qui
se fondaient sur des on-dit, sur des documents prépara-
toires, sur des premières réflexions, à la rigueur parues
dans la presse néerlandophone, ou que sais-je encore.

Peut-être est-ce parce que je suis historien, mais
pour moi, la chronologie a son importance. L'accord de
coopération a été conclu à une date, toutes les déclara-
tions qu'on nous a assénées remontaient aux semaines
et aux mois antérieurs à la date de la signature.

Il y a donc des textes et des réflexions qui ont
évolué progressivement et parfois considérablement et
dont l'accord de coopération a tenu compte.

Mme la Présidente. - La parole est à M. EIsen.

M. Marc Eisen (CDH).
-

Madame la Présidente, je
voudrais dire quelques mots, même si l'enjeu est tellement
important qu'il ne faut probablement pas polémiquer.

Le eDH a effectivement pris position en affirmant
qu'il n'était pas opposé au principe des places fermées.
Dans le contexte, il s'agissait des places fermées en
IPPJ, c'est-à-dire sous tutelle de la Communauté

~:cl~:~~i~~se olfi~i~;l~~ts~~~ ~rê~c~la~~~tàl~ec~i~~~~ I;~s

Nous pouvons échanger des opinions, parfois
divergentes, entre nous. Nous ne sommes pas les seuls.
En l'occurrence, les prises de position officielles sont
bien celles-là.

Par ailleurs, j'ai écouté avec d'attention les questions
posées dans les différentes interventions. Beaucoup de ques-
tions sont restées sans réponse et c'est bien là le problème.

La prise de position d'Ecolo me paraît intéressante
en ce qu'elle met en évidence la nécessité de revoir
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rapidement le contexte légal. Nous aurions souhaité, à
l'instar de ce qui s'est fait à la Communauté flamande,
qu'un terme soit fixé à ce qui pourrait être réalisé dans
on ne sait pas très bien combien de temps.

Monsieur le ministre-président, vous avez suffisam-
ment souligné le fait que les interventions auxquelles
mon collègue Denis Grimberghs faisait allusion étaient
antérieures aux prises de décision politiques. Je tiens
à votre disposition un article de presse du 26 juin
contenant une interview de M. Lelièvre. .le ne vous
ferai pas l'injure de lire cet article, mais il est encore
plus

({
rude ".

M. Hervé Hasquin, ministre-président, chargé des
Relations internationales. - Un texte peut paraître le
26 juin et avoir été écrit en mars!

M. Marcel Cheron (Ecnlo). - Il faut distinguer la
date de publication et la date de signature.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Cela vous ennuie, mais c'est une vérité!

M. Marc Eisen (CDH). - Monsieur Cheron,
pouvez-vous me dire quand a eu lieu l'évasion
d'Everherg ? Le texte dont je parle y fait allusion. Cela
vous donne donc un élément de référence historique.
L'évasion d'Everberg est un repère chronologique
indiscutable.

Enfin, nous avons pris acte du fait que le règlement
d'ordre intérieur ainsi que le projet pédagogique nous
seraient transmis. Je comprends bien la succession des
différents faits, notamment au niveau légal; il n'em-
pêche que nous avons le sentiment qu'en définitive, il a
été décidé de mettre sur pied cc centre fermé. Les dif-
férentes réflexions de M. Dany Smeets vont assez loin
en ce qui concerne le contexte idéologique dans lequel
on peut estimer que cette décision a été prise. Nous
avons le sentiment qu'on fait de l'habillage pédagogi-
que dans un second temps alors qu'il nous semble que
c'était là la priorité.

Mme (a Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale
close.

t.:xamen et I/Ote des articles

Mme la Présidente. -
Nous passons à J'examen

des articles du projet de décret. Je vous propose de pren~
dre comme base de discussion le texte tel qu'adopté
par la commission.

Article 1er. L'accord de coopération entre l'Etat
fédéral, la Communauté germanophone, la Commu-
nauté française et la Communauté flamande relatif
au centre fermé pour le placement provisoire de
mineurs ayant commis un fait qualifié infraction du
30 avril 2002, annexé au présent décret, est
approuvé.

-
Adopté.

Art. 2. Le présent décret entre en vigueur le jour de
la publication au Moniteur belge du dernier des quatre
actes d'approbation des parties contractantes.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé ce jour, à
partir de 18 heures, au vote sur l'ensemble du projet de
décret.
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PROJET DE DECRET PORTANT MODIFICATIONS
AU STATUT ADMINISTRATIF ET PECUNIAIRE
DES MEMBRES DU PERSONNEL ADMINIS-
TRATIF, DU PERSONNEL DE MAITRISE, GENS
DE METIER ET DE SERVICE DES ETABLIS-
SEMENTS D'ENSEIGNEMENT GARDIEN, PRI-
MAIRE, SPECIAL, MOYEN, TECHNIQUE,
ARTISTIQUE ET NORMAL DE L'ETAT

Discussion générale

Mme la Présidente. - I:ordce du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à f\.1. Bailly, rapporteur.

M. André Bailly, rapporteur (PS).
- Madame la

Présidente, monsieur le ministre, chers collègues, la com-
mission de l'Education du Parlement de la Communauté
française s'est exceptionnellement réunie dans les locaux
du Parlement wallon à Namur afin d'examiner le projet
de décret portant modifications au statut administratif et
pécuniaire des membres du personnel administratif, du
personnel de maîtrise, gens de métier ct de service des
établissements d'enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l'Etat.

Dans son exposé introductif, M. le ministre
Rudy Demottc a rappelé qu'actuellement près de
950 dossiers de demandes de pension du personnel
administratif et ouvrier de l'enseignement sont bloqués
au niveau de la Cour des comptes en raison d'une
difficulté d'articulation entre Je texte fixant le statut
pécuniaire de ces agents et celui fixant les échelles de
traitement de ces deux catégories de personnel.

En effet, en 1995, le Gouvernement a décidé
d'aligner le traitement de ces agents sur celui des
agents du ministère de la Communauté française, con~
statant sur le plan pratique de grandes similitudes de
tâches et de fonctions. Ce faisant, les échelles de traite-
ment ont été calquées sur les mécanismes de progres-
sion dont la philosophie repose sur une ancienneté de
niveau.

Or, cette notion est absente des textes relatifs au
personnel travaillant dans les établissements d'en-
seignement. Voilà la raison du blocage des dossiers de
pensions par la Cour des comptes.

Afin de résoudre ce problème réglementaire, le
ministre propose de modifier le statut pécuniaire du
ltr décembre 1970 pour l'adapter au mécanisme de
progression pécuniaire par groupe de fonctions con-
tenu dans l'arrêté du Gouvernement du 15 mars 1995
fixant les échelles de traitement du personnel adminis-
tratif et ouvrier des établissements d'enseignement Je
la Communauté française.

Ce projet détermine ainsi trois groupes de fonc-
tions auxquels sont rattachés, pour chacun, un groupe
d'échelles de traitement.

La progression barémique s'effectue au bout de
trois, neuf et quinze ans d'ancienneté au seÎn du groupe
de fonctions. Le texte précise enfin le mode de calcul de
cette ancienneté de groupe, ce qui devrait lever les
obstacles auprès de la Cour des comptes.

Eu égard au principe d'égalité consacré par la
Constitution, le Conseil d'Etat réclamait une justification
des différences de calcul de l'ancienneté selon que, d'une
part, les services aient été rendus « à titre définitif ou
stagiaire» ou « à titre autre que définitif ou stagiaire»
dans des fonctions à prestations complètes et que, d'autre
part, ils l'aient été « à titre définitif ou stagiaire» dans des
fonctions à prestations complètes ou incomplètes.
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En ce qui concerne la première objection, le ministre
souligne qu'il s'agit dans les deux cas de personnel
prestant un horaire complet. Toutefois, la différence de
calcul de l'ancienneté se justifie far la différence de
mode d'engagement: le personne statutaire étant en
activité de service tout au long de l'année, cela permet la
prise en compte de ces services par mois calendrier; par
contre, le personnel temporaire ou contractuel étant
susceptible de prester des périodes J'activités longues ou
courtes, cela nécessite une prise en compte des services
par jour calendrier.

Quant à la seconde objection, le ministre estime
logique et non inégalitaire de lier le rythme de progres-
sion de l'ancienneté de « groupe» au volume des
prestations du membre du personnel.

Enfin, il est indispensable que le texte produise ses
effets au 1er janvier 1996, date à laquelle les groupes
d'échelle de traitement ont été rendus applicables,
permettant ainsi le déblocage des dossiers de pension
auprès de la Cour des comptes.

En conclusion, le ministre a tenu à souligner
combien il était important de permettre aux membres
du personnel concernés de percevoir enfin une
pension complète lorsque l'on sait que, pour la
plupart d'entre eux, le montant de cette pension est
déjà modeste.

Au cours de la discussion générale, l'ensemble
des parlementaires s'est réjoui de ces dispositions
permettant de rétablir les droits de ces membres du
personnel inj ustement lésés par un problème stricte-
ment réglementaire.

Je me suis interrogé sur certaines dénominations
de fonctions qui paraissent obsolètes dans le contexte
professionnel actuel. Le ministre Demotte, en con-
venant, a annoncé une prochaine révision du statut
administratif permettant un toilettage de ces dénomi-
nations.

L'examen des articles n'a suscité aucune remarque.
Un amendement à l'article 4 a été déposé par la
majorité. Il garantit à un membre du personnel qui
change de groupe d'échelles de traitement d'obtenir
dans sa nouvelle fonction un traitement qui ne puisse
jamais être inférieur à celui qu'il percevait dans son
ancienne foncrion.

Les arricles et l'ensemble du projer de décret ont
été adoptés à l'unanimité.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Demotte,
ministre.

M. Rudy Demarre, ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports.

- Madame la Présidente, mesdames et
messieurs les députés, ce projet me tient fort à cœur,
moins parce que son caractère innovant ébranle
quelque peu l'ordre établi, ce dont je me réjouis cepen-
dant, que parce qu'il s'attache à la situation concrète de
près de 900 personnes qui connaissaient des difficultés
en matière de pension.

Je ne compte pas vous ennuyer par un long exposé
technique mais je tiens à évoquer quelques éléments
que ce texte nous permet de mettre en lumière. A
l'origine, le Gouvernement doit s'en référer à deux
textes qui s'articulent mal entre eux, à savoir le statut
pécuniaire, datant de 1970, du personnel administratif
et du personnel ouvrier, qui repose sur une philosophie
du monde de l'enseignement, et l'arrêté fixant les
échelles de traitement de ces deux mêmes catégories de
personnel, qui reprend volontairement, depuis 1995,
l'évolution barémique de la fonction publique et qui
s'appuie dès lors sur des mécanismes de progression



pécuniaire propres à cette dernière, notamment sur la
notion ci'« ancienneté de niveau".

La Cour des c.:omptes a bloqué les dossiers de pen-
sion des membres du personnel admis à la retraite
après l'entrée en vigueur de l'arrêté de 1995. Les per-
sonnes concernées touchent dès lors jusqu'à cc jour
uniquement des avances sur leur pension, correspon-
dant à un montant incontestablement dû.

Il est grand temps à présent qu'elles touchent l'in-
tégralité du montant qui leur revient, d'autant que ces
deux catégories de personnel sont celles qui bénéficient
des montants de pension parmi les moins élevés du
secteur public.

Le projet de décret que je vous propose d'adopter
ce jour a donc pour vocation de résoudre la probléma-
tique en question et ce dès son origine, en rendant com-
patibles entre eux les deux textes que j'ai cités et cc, cn
suivant à la lettre l'application qui a toujours été don-
née à ces derniers.

Ce projet de décret a fait l'objet d'un accueil fort
chaleureux en commission de l'Education où il a été
voté à l'unanimité.

Les commissaires l'ont par ailleurs encore
amélioré en adoptant, également à l'unanimité, un
amendement visant à empêcher qu'un membre du
personnel qui, en changeant de fonction, change
de

"
groupe d'échelles de traitement» vicnne à gag-

ner moins que ce qu'il touchait dans sa fonction
précédente.

Cette protection supplémentaire pour les mem-
bres du personnel, qui ne s'oppose en rien au mécan-
isme mis en place dans le projet, ne peut qu'être
saluée, d'autant qu'elle répond aussi à une demande
syndicale.

J'espère à présent que le Parlement réservera un
accueil aussi favorable au texte ainsi amendé.

Mme la Présidente.
- Plus personne ne deman-

dant la parole, je déclare la discussion générale
close.

Examen et vote des articles

Mme la Présidente.
- Nous passons à l'examen

des articles du projet de décret. .le vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

CHAPITRE 1"

Modification à l'arrêté royal du 29 août 1966
déter minant et classant les fonctions du personnel
administratif des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique

et normal de l'Etat

Article 1er. Dans l'article 2, 2°, de l'arrêté royal du
29 août 1966 déterminant et classant les fonctions du
personnel administratif des établissements d'enseigne-
ment gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique et normal de l'Etat, modifié par les arrêtés
royaux du 15 juillet 1969 et du p~rdécembre 1970,Ies
termes « correspondant-comptable sélectionné » sont
remplacés par les termes «premier correspondant
comptable» .

-
Adopté.
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CHAPITRE II

Modifications à l'arrêté royal du 1er décembre 1970
fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
administratif, du personnel de maîtrise, gens de métier
et de service des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moven, technique, artistique

et normal de l'Etat

Art. 2. Un article 8bis, libellé comme suit, est
inséré dans l'arrêté royal du 1er décembre 1970 fixant
le statut pécuniaire des membres du personnel admi-
nistratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et
de service des établissements d'enseignement gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique et nor-
mal de l'Etat:

« Article 8bis.
- En ce qui concerne les fonctions

de recrutement et de sélection, l'échelle de traitement
est fixée conformément aux dispositions du chapitre IV
du présent titre. »

-
Adopté.

Art. 3. L'article 12 du même arrêté, est remplacé
par la disposition suivante:

« Article 12. - Le traitement de rout membre
du personnel est fixé, selon le cas, dans l'échelle ou
le groupe d'échelles afférent à la fonction qu'il
exerce.

"
-

Adopté.

Art. 4. Dans le Titre Il - fonctions à prestations
complètes de l'arrêté royal du 1er décembre 1970
fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
administratif, du personnel de maîtrise, gens de
métier et de service des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, ~oyen, technique, artis-
tique et normal de l'Etat, est Introduit un chapitre IV
libellé comme suit:

« CHAPITRE IV. - De la progression pecuniaire.

Article 27bis: Pour l'application du présent chapitre:
§ 1cr. Les fonctions de recrutement et de sélection

du personnel administratif sont réparties en trois
groupes de fonctions, à chacun desquels correspond un
groupe d'échelles de traitement spécifique.

Le premier groupe comprend les fonctions de
surveillant, messager-huissier, surveillant copiste,
surveillant en chef.

Le second groupe comprend les fonctions de com-
mis, commis-dactylographe, commis-sténodactylographe,
premier commis, premier commis-dactylographe, premier
commissténodactylographe.

Le troisième groupe comprend les fonctions de
rédacteur, premier rédacteur, secrétaire comptable,
prcmier secrétaire comptable, correspondant comp-
table, premier correspondant comptable.

§ 2. Les fonctions de rccrutement et de sélection du
personnel de maîtrise, gens de métier et de service sont
réparties en trois groupes de fonctions, à chacun
desquels correspond un groupe d'échelles de traitement
spécifique.

Le premier groupe comprend les fonctions d'aide
ouvrier d'entretien qualifié, aide-cuisinier, ouvrier d'en-
tretien, veilleur de nuit.

Le second groupe comprend les fonctions de cuisi-
nier, ouvrilT d'entretien qualifié, ouvrier qualifié, pre-
micr cuisinier, premier ouvrier qualifié, premier ouvrier
d'entretien qualifié, relieur d'art, mouleur, compositeur
typographe, premier mouleur, premier relieur d'art,
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premier compositeur typographe, préparateur, premier
préparateur.

Le troisième groupe comprend les fonctions de
luthier réparateur, premier luthier réparateur, opérateur
technicien, premier opérateur technicien.

Article 27ter: L'attribution de l'échelle de traite-
ment à un membre du personnel administratif ou du
personnel de maîtrise, gens de métier et de service est
déterminée par le groupe de fonctions auquel appar-
tient la fonction de recrutement ou de sélection qu'il
exerce.

Artide 27quater: La progression pécuniaire s'ef-
fectue, pour chaque membre du personnel, à l'intérieur
du groupe d'échelles de traitement afférent à la fonc-
tion qu'il exerce:

a} Le membre du personnel qui compte moins de

~~~~~a~b~~~~'p~~~~ïl~edée db~:eleaff;;:~t~r~ufae ~en~~i~I~
qu'il exerce.

h) Le membre du personnel qui compte
trois années d'ancienneté dans le même groupe de
fonctions obtient J'échelle afférente à la fonction
qu'il exerce immédiatement supérieure à celle visée
sub a).

e) Le membre du personnel qui compte
neuf années d'ancienneté dans le même groupe de
fonctions obtient l'échelle afférente à la fonction
qu'il exerce immédiatement supérieure à celle visée
sub b).

d) Le membre du personnel qui compte quinze
années d'ancienneté dans le même groupe de fonctions
obtient l'échelle afférente à la fonction qu'il exerce
immédiatement supérieure à celle visée sub e}.

Article 27quinquies: § 1er. Pour la détermina-

tion de l'ancienneté visée à l'article 27quater, sont
seuls admissibles les services effectifs que le mem-
bre du personnel a prestés dans le même groupe de
fonctions, à quelque titre que ce soit, dans un établi-
ssement d'enseignement de la Communauté fran-
çaise, dans une fonction comportant soit des
prestations complètes, soit des prestations incom-
plètes.

§ 2. Par services effectifs, il convient d'entendre
tous les services que le membre du personnel a pres-
tés, tant qu'il se trouve dans une position adminis-
trative qUI lui vaut son traitement d'activité ou, à
défaut, la conservation de ses titres à l'avancement de
traitement.

§ 3. a) Les services admissibles rendus, à titre
définitif ou stagiaire, dans une fonction à prestations
complètes, sc comptent par mois du calendrier; ceux
qui ne couvrent pas tout le mois sont négligés.

b) Les services admissibles rendus, à un titre
autre que définitif ou stagiaire, dans une fonction

~aPc~eJ~i~;.ons
complètes, se comptent par jour du

c) Les services admissibles rendus, à quelque titre
que ce soit, dans une fonction à prestations incom-
plètes, se comptent par jour du calendrier et pour
leur durée relative.

La durée relative des services rendus dans une
fonction à prestations incomplètes est égale au
nombre de jours couverts par cette fonction, multiplié
par une fraction dont le numérateur est la valeur des
prestations exprimée en heures hebdomadaires et
dont le dénominateur est le nombre d'heures de pres-
tations, fixé pour que la fonction considérée soit à
prestations complètes.
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d) Pour l'application des points b) et c), 30 jours
forment un mois et 360 jours forment une année.

Lorsque le mois est incomplet, le nombre de jours
à prendre en considération est égal au nombre de jours
couverts par cette fonction.

La durée des services rendus dans deux ou plu-
sieurs fonctions à prestations incomplètes exercées
simultanément ne peut jamais dépasser la durée des
services rendus dans une fonction à prestations com-
plètes exercée durant la même période.

Article 27sexies; Le membre du personnel qui,
par la nouvelle fonction qu'il exerce, change de
groupe d'échelles de traitement, n'obtient, à aucun
moment, dans sa nouvelle fonction, un traitement
inférieur à celui dont il eût bénéficié dans son
ancienne fonction.

Si le traitement fixé dans la nouvelle fonction est
inférieur à celui dont le membre du personnel bénéfi~
ciait dans son ancienne fonction, le traitement le plus
élevé lui est maintenu jusqu'à qu'il obtienne un traite-
ment au moins égal. »

-
Adopté.

CHAPITRE lI1

Disposition finale

Art. 5. Le présent décret sort ses effets le 1erjanvier
1996.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé ce jour, à
partir de 18 heures, au vote sur l'ensemble du projet
de décret.

PROJET DE DECRET RELATIF A L'OCTROI
DE SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES
LOCALES POUR LES PROJETS D'INFRA-
STRUCTURES CULTURELLES

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle
la discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à Mme Wynants, rapporteuse.

Mme Bernadette Wynants, rapporteuse (Ecolo).-
Madame la Présidente, la commission de la Culture, de
l'Audiovisuel, de l'Aide à la presse et du Cinéma s'est
réunie le 4 juillet 2002 et a examiné le projet de décret
relatif à l'octroi de subventions aux collectivitiés
locales pour les projets d'infrastructures culturelles.

Le ministre Demotte a tout d'abord exposé son
projet. Selon lui, il est nécessaire de moderniser la
réglementation actuelle. En effet, les investissements
en matière d'infrastructure culturelle sont, jusqu'à
présent, réglés par l'arrêté royal du 22 février 1974.
Ce système comporte trois désavantages.

IOLe taux d'intervention de la Communauté est
fixe - 60 % en principe -, ce qui ne permet pas de
soutenir les projets d'investissements des communes
dont le budget est incapable de supporter les 40 %
complémentaires.



2° Les critères relatifs au projet d'Învestisssement
sont flous; il faut les clarifier.

3° La procédure est lourde et commune à tous les
types de travaux, ce qui pose problème, par exemple
dans les cas d'urgence comme l'acquisition à la suite
d'une vente publique.

Le projet discuté vise l'ensemble des investissements
relatifs à une infrastructure culturelle et notamment
l'acquisition, la construction, l'extension, la rénovation,
l'aménagement ou l'entretien de toutc infrastructure des~
rinée en ordre principal à des fins culturelles et sociocul-
turelles. Le projet vise également l'acquisition de véhicules
accessibles au public, comme par exemple les bibliobus.

Le décret distingue les procédures pour les grandes
infrastructures - montant supérieur à 250 000 euros -,
et pour les petites - 250 000 euros ou moins. Les
demandes relatives à une petite infrastructure se verront
en effet dispensées de certaines étapes de la procédure.

Le projet prévoit également différents niveaux
d'intervention:

- un taux de base de 40 %;

- un taux supérieur pour les autorités locales con-
sidérées comme prioritaires.

Les prioritiés sont définies selon deux critères.

Premièrement, la situation socio-économique de
l'autorité locale. Le ministre souligne l'importance de l'in-
vestissement culturel dans la dynamique de développe-
ment local.

Deuxièmement, le fait que le nombre d'habitants
de la commune soit inférieur ou égal à la 000 habi-
tants. En effet, selon le ministre, les communes qui
comptent un faible nombre d'habitants ont systéma-
tiquement un budget qui ne leur permet pas d'assumer
le coût des investissements culturels. Il s'agit également
de rendre ces projets accessibles aux zones rurales.

Le projet prévoit un troisième niveau d'intervention:
un taux majoré pour encourager les autorités locales à
développer des budgets culturels participatifs. Le taux
d'intervention de la Communauté serait majoré de 1S %
pour les autorités locales qui mettent en place un budget
culturel participatif.

Enfin, le projet de décret vise également l'intégra-
tion des œuvres d'art et la qualité architecturale des
investissements en infrastructures.

Au cours de la discussion générale, plusieurs inter-
venants ont salué le décret parce qu'il correspond à un
vide législatif. Plusieurs intervenants ont également
souligné l'intérêt de distinguer les procédures des petites
et des grandes infrastructures, et l'avantage de simplifier
les procédures pour les petites infrastructures.

M. Namotte, soutenu par Mme de Groote,
regrette que le projet ne vise pas les infrastructures cul-
turelles dépendant d'une ASBL, sur le modèle de ce qui
est prévu pour les fédérations et clubs sportifs en
Région wallonne. Ils déposeront un amendement dans
ce sens. A cela, M. Demotte répond qu'il ne faut pas
comparer le domaine des infrastructures culturelles et
celui des infrastructures sportives, parce que la réalité
du monde sportif est essentiellement portée par des
associations alors que ce n'est pas le cas des infrastruc-
tures culturelles, essentiellement portées par des
acteurs publics.

Plusieurs commissaires dont M. Guilbert deman-
dent au ministre des précisions sur les critères, et
notamment sur le critère de situation socio-économique
défavorisée. Le ministre répond que le Gouvernement
suivra le point de vue défini par l'Union des Villes et
Communes de Wallonie et de Bruxelles. En attendant
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que ce travail de définition soit achevé, il se fondera sur
les mécanismes d'aide européens (obj. 1,2 et 3).

Quelques commissaires, notamment M1v1. Wahl,
Orlet et Mme de Groote, expriment leur inquiétude à
propos d'un possible effet de saupoudrage de la prÜ~-
rité accordée aux communes de moins de 10 000 habI-
tants. A cet égard, Mme de Groote suggère à plusieurs
re

l'
rises d'assortir ce critère d'un critère d'accessibilité,

si 'objectif est la démocratisation de la culture.

Enfin, l'un des enjeux de la discussion cn commis-
sion a concerné la question du budget participatif:

- Tous les commissaires appuient ce principe mais
certains émettent des doutes quant à la pertinence de son
application sur le terrain culturel, alors que pour d'au~res
commissaires, c'est précisément un terrain d'application
privilégié. Le ministre appuie cette position.

- Pour plusieurs commissaires, la formulation de
l'article 6 est imprécise: vise-t-on la mise en débat de
toute la politique culturelle d'une entité ou simplement
une décision ponctuelle en matière d'infrastructures?
Comment définir la zone concernée par la démarche
participative? Selon quelles modalités concrètes Ja par-
ticipation va+elle être organisée et comment l'adminis-
tration va-t-elle pouvoir contrôler cette participation?
Cette discussion aboutira au dépôt de plusieurs
amendements, adoptés par la commission, pour préciser
la portée de la participation et pour demander au
Gouvernement d'arrêter des modalités concrètes de son
exercice.

Le ministre répondra qu'il est nécessaire, pour
s'engager dans la voie de la participation, de passer par
une phase d'expérimentation et de faire confiance à la
démocratie locale.

l'ensemble du projet a été adopté par 7 voix contre 2.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Namotte.

M. André Namotte (CDH). - Madame la
Présidente, monsieur le ministre, chers collègues, le
projet de décret relatif à l'octroi des subventions aux
collectivités locales pour les projets d'infrastructures
culturelles a des aspects incontestablement positifs.

Positifs par le remplacement d'une législation viei.l-
lie puisque l'arrêté royal du 22 février 1974, modifié
par l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté françaIse
du 19 septembre 1991, et les circulaires de 1977 sont
un peu dépassés.

Positifs par la distinction opérée entre les petites et
les grandes infrastructures car celle-ci permettra d'ac-
célérer le processus de subventionnement des infra-
structures dont le coût est inférieur à 250 000 euros.

Positifs par la prise en considérati0n des véhicules
destinés à des fins de diffusion culturelle ou sociocul-
turelle. Dans la législature précédente, ce n'était pas le
cas puisque l'on admettait la subvention sans falfe de
précision. Ce sera notamment le cas pour les subven~
tions du bibJiobus, du médiabus, du cinébus, etc.

Enfin, positifs aussi par la discrimination positive
dont les communes de moins de la 000 habitants
feront l'obl'et. C'est un pas vers la démocratisation cul-
turelle et 'accessibilité d'un plus grand nombre à la
culture. Or, permettre aux communes de moins
de 10 000 habitants d'obtenir un bonus sur la subven-
tion de base, c'est réduire la dualité entre la ruralité et
l'urbanité. Dans ce domaine, ma position est claire: je
ne suis pas pour une culture des champs et une culture
des villes. En commission, cela n'est pas toujours
apparu au sein de votre majorité.

En revanche, il faut souligner quelques aspects
négatifs.
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Tout d'abord, les musées privés qui bénéficiaient
d'une subvention dans le cadre de l'arrêté du 22 avril
1958 - arrêté qui sera aboli tout à l'heure -, n'émar-
geront pas au décret. Pour eux, il ne sera plus possible de
recevoirdes subventions

{{
infrastructures".

On peut aussi regretter que le texte ne fasse aucune
référence aux bibliothèques, alors que dans ce
domaine, les demandes en infrastructures sont extrême-
ment nombreuses.

Certains critères sont à la fois subjectifs ct impré-
cis. Je citerai deux exemples:

- l'opportunité interrégionale sur la base de
l'évolution du maillage culturel;

- une planification sectorielle du pouvoir public
concerné.

On peut illustrer ces deux exemples de façon très
diversifiée. En ce qui concerne le maillage culturel, je
citerai l'exemple du centre culturel d'Hotton qui se
trouve à 9,5 kilomètres de Marche-en-Famenne, alors
que dans le Nord Luxembourg, il y aura sans doute
bientôt une demande de Vielsalm. Ne faudrait-iJ pas là
aussi parler de maillage? Cette notion est donc impré~
cise. On vient de reconnaître Hotton mais Vielsalm ne
sera reconnu que plus tard alors que le Nord
Luxembourg est un peu désert du point de vue des
centres culturels.

Je cite encore un autre exemple dans le domaine
des bibliothèques: va-t-on donner une subvention
infrastructure à Aubange qui se trouve à 12 kilomètres
d'Arlon? De même, en région liégeoise, va-t-on
accorder une subvention infrastructure à Basange qui
est contigu à Oupeye, où il existe déjà un réseau de
lecture publique?

Autre exemple en matière de planification secto-
rielle. L'expression « planification sectorielle ,>laisse+elle
supposer qu'une commune qui a déjà une salle de spec-
tacles, un théâtre ou une bibliothèque ne pourra pas être
subsidiée pour un centre culturel? A contrario, s'il n'y a
pas de telles d'infrastructures dans la commune, il ne
pourra rien y avoir puisque rien n'est planifié, et la com-
mune sera considérée comme peu dynamique.

Tous ces exemples sont forcément subjectifs
puisque les critères le sont aussi.

Ce décret était l'occasion d'ouvrir la porte à l'as-
sociatif. On aurait apprécié que le décret vise égale-
ment les infrastructures culturelles dépendant d'une
association sans but lucratif, sur le modèle de ce qui est
prévu pour les fédérations et les clubs sportifs par le
décret de la Région wallonne du 25 février 1999, relatif
aux subventions octroyées aux clubs sportifs.

Le secteur culturel compte de très nombreuses
associations reconnues dont les besoins en infrastruc-
tures sont aussi très nombreux. Je citerai l'exemple que
j'avais présenté en commission: celui d'une maison de
jeunes qui demande des aménagements sécuritaires,
comme prévu au décret-Maisons de jeunes que vous
avez d'ailleurs proposé, et qui se voit renvoyée d'Hérode
à Pilate, c'est~à-dire du budget « équipement» vers le
secteur à l'infrastructure, où il n'y a pas de possibilité en
matière de subvention puisqu'on ne prend pas en
compte les subventions immobilières pour les maisons
de jeunes.

Au vu de ces exemples, on sc rend compte qu'il
aurait été intéressant d'ouvrir la porte aux infrastruc-
tures associatives qui sont un peu orphelines dans ce
décret.

Enfin, il sera également indispensable de revoir le
décret du 10 mai 1984 concernant l'intégration des
œuvres d'art puisqu'il faudra établir un parallèle avec
la nouvelle législation décréta le.
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La notion de budget participatif» est très intéres-
sante mais il faudra en circonscrire les limites. En com-
mission, cela n'était pas tout à fait clair non plus au
sein de la majorité.

Pour terminer, je vous signale que nous déposerons
deux amendements en vue de permettre au secteur
associatif de bénéficier des subventions «infrastruc-
tures » qu'il mérite.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Dupont.

M. Christian Dupont (PS). - Madame la
Présidente, monsieur le ministre, chers collègues,
aujourd'hui, mon intervention sera brève, d'autant que

~e'h:hh~dte~ie
Mme Wynants a été très complet, comme

En commission, nous avons eu Wl débat passionnant
et vif,que j'ai personnellementsuivivia le « perroquet ».
Comme il m'a parfois étonné, je tenais à vous dire un
certain nombre de choses que j'estime importantes.

Tout d'abord, le mécanisme de différenciation
postive qui est élaboré. Il vise à soutenir deux dynami-
ques: l'appui privilégié aux collectivités situées en
zone défavorisée et l'émergence de la culture dans les
entités de petite taille, et donc, dans les faits, en milieu
rural.

Ces deux dynamiques constituent un des socles
d'une politique culturelle visant l'accès de tous à la
culture. En eHet, pour « faire de la culture», il ne suf-
fit pas de sortir le citoyen de son environnement quoti-
dien et de l'amener à venir consommer un produit
culturel dans un lieu réputé comme tel.

Il faut en plus, si l'on veut s'occuper sérieusement
de culture, susciter l'envie et la possibilité de participer
activement à la production culturelle, et pour cela,
favoriser l'émergence de la création en une série de
lieux maillés entre eux de manière à créer un tissu cul-
turel de proximité, en un mot, aussi pO

fulaire. C'est ce
sens-là qu'il faut donner, me semble-t-i , à la démocra-
tie culturelle.

l'objet de notre discussion n'est donc pas banal.
Cc n'est pas d'une simple allocation de moyens que
l'on traite, mais bien véritablement de la conception
même qu'on se fait de la culture, qui n'est pas le privi+
lège de quelque lieu que ce soit, qu'il soit de ville ou des
champs!

Et c'est évidemment un débat dans lequel nous
avons le devoir de dépasser nos contingences localo-
personnelles!

La créativité et les échanges multiculturels font en
effet la richesse de la vie culturelle de la Communauté
française. Celle~ci ne peut donc réserver les investisse-
ments qu'elle consent à des zones géographiques de
grande ampleur et à des communes favorisées.

Le deuxième aspect que je voulais aborder con-
cerne l'exercice de la participation citoyenne à laquelle
fait référence l'article 6 du décret. Insérer une référence
à la logique du budget participatif, assortie d'une valo-
risation financière, en fait un incitant crédible. Cela
montre que la Communauté française marque son
souci de voir se développer ce type d'échange et d'ex-
pression citoyenne. A mes yeux, c'est essentiel.

A ceux qui doutent, douteraient, ont douté ou
pourraient douter d'introduire ce principe dans le
secteur culturel, je répondrais que personnellement
je vois justement une excellente adéquation entre le
secteur culturel et la logique de participation citoyenne.
La culture, comme la participation, ne peut être que
bouillonnement émergent, elle n'est pas un produit
mais un processus en action de création.



Permettez-moi encore une remarque et un com-
mentaire au sujet de la participation dans ce domaine
particulier.

La référence au budget culturel participatif dans
un décret de la Communauté française possède donc
un caractère innovant et incitatif qui viendra compléter
sans les concurrencer les initiatives menées par ailleurs
par d'autres niveaux de pouvoir et/ou les collectivités
locales. Rappelons à ceux que cela effraierait que
cette démarche ne se substitue pas au système démo-
cratique et représentatif qui est le nôtre, mais plutÔt
qu'elle le complète et l'optimalise. Ceux qui l'utilisent
en sont généralement fort heureux.

Je salue donc la démarche tout en étant, comme
d'autres, pleinement conscient du fait qu'il faudra encore
préciser et encadrer le mécanisme que nous voulons
stimuler. Il faudra notamment élaborer les critères d'éva-
luation et le niveau d'exigences que notre Communauté
estime légitime de fixer. Le Gouvernement est chargé de
le faire et je pense que c'est très bien ainsi.

Pour terminer, j'en viens aux éléments qui con-
courent à la rationalisation dans l'octroi des subsides,
c'est-à-dire la détermination de critères prioritaires dans
la sélection des projets subsidiables. Ceux-ci mettent en
avant la nécessité de tenir compte de l'opportunité, en
termes de maillage culturel, de l'élaboration d'un projet
culturel global et planifié et du respect du patrimoine.
Cela me paraît également une avancée postitive pour la
politique globale menée en matière d'infrastructures
culturelles subsidiées par la Communauté française.

En conclusion, je vous remercie sim:èrement, mon-
sieur le ministre. Vous êtes parvenu à susciter un débat
de fond sur des questions qui n'auraient pu être que
d'ordre matériel. Par le biais de votre décret sur les
infrastructures culturelles, vous posez un geste fort en
faveur de la démocratie culturelle telle que nous la con-
cevons, c'est-à-dire ouverte à la participation et à la
responsabilisation citoyennes!

Pour mon groupe, cela va vraiment dans le bon
sens et nous nous réjouissons d'apporter notre sou-
tien unanime à ce texte d'une grande qualité.
(Applaudissements.]

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Antoine.

M. André Antoine (CDH). - Madame la
Présidente, monsieur le ministre, chers collègues, si je
n'ai pu participer aux travaux de la commission étant
retenu par d'autres tâches plus «wallonnes", je ne
voudrais pas pour autant m'abstenir de prendre la
parole devant vous aujourd'hui concernant cet impor-
tant décret.

J'ai toujours un grand plaisir à discllter avec vous,
notamment quand il s'agit du budget. Vous avez constaté
que même à Namur je pense à vous, j'essaie de défendre
vos intérêts mais il y a là des grands argentiers parfois un
peu roublards et qui prétendent même qu'ils ne vous ont
pas roulés, que vous vous êtes laissés rouler tout seuls!
Rassurez-vous, nous veillons au grain pour que justice
soit faite pour les francophones. (Interruption de
M. Cheron.)

Non, monsieur Cheron, je ne vis pas comme vous
cette schizophrénie aussi facilement, me réjouissant à
Namur d'avoir roulé la Communauté française et pleu-
rant ici d'avoir été roulé par les Wallons. Je pense que
nous devons nous réconcilier avec nous-mêmes, sans
quoi nous aurons des nuits difficiles!

Par ailleurs, monsieur le ministre, vos propos qui
ont pu étonner sur Wallonie-Bruxelles ont retenu toute
mon attention et rejoignent certaines analyses qui sont
les miennes aujourd'hui.
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Enfin, et c'est l'objet du débat, il est question de
culture. J'ai longtemps hésité avant de venir, malgré
tout l'intérêt que je porte au décret. Ce sont deux élé-
ments qui m'ont convaincu de venir malgré tout. Il

y a,

d'une part, les interventions intempestives de M. Wahl
en commission et, d'autre part, de plus récents échos de
presse concernant votre commune.

L'une et l'autre se rejoignent. La culture doit-elle
être accessible pour tous et pour chacun ou doit-elle être
réservée à d'aucuns? Visiblement, si j'en crois mon
excellent collègue et président de zone qui arrive,
M. Wahl, la culture doit être réservée à certains endroits,
à certains milieux qu'il qualifie pudiquement - mais
nous avons bien compris ce qu'il a en tête - de grands
pôles. Pour lui, la culture doit être surtout émaillée de
grands événements qui attirent des milliers de personnes.
JI est vrai qu'il peut y avoir du mérite à remplir un grand
hall, fût-ce le hall Roi Baudouin, avec Isabelle Boulay,
mais en quoi cela correspond-il à une véritable vie cul~
turelle de créer des méga-événements derrière lesquels on
se retranche pour dire que nous avons, nous aussi, une
carte de visite culturelle? La culture, c'est bien plus que
cela. Si un centre culturel, une commune se limite à
organiser des grands spectacles, nous sommes bien loin
du véritable maillage culturel d'éducation permanente,
de foisonnement de la création locale qui renoue avec le
folklore et les traditions que nous connaissons depuis
plusieurs décennies dans nos communes.

Le deuxième débat consiste à sc demander s'il faut
que cette culture soit réservée à des communes d'une
certaine taille. Je le dis franchement, j'ai été très attristé
des propos qui laissaient planer une forme de suspicion,
et je vais élargir la question. Est-ce légitime qu'une
petite commune organise de grands événements? Non,
c'est suspect! Il faut réserver cela à de grandes entités,
à Charleroi, à Liège, à Namur, à Marche où personne
ne trouvera rien à redire parce que, si l'on y concentre
des centaines de millions d'investissements, c'est pure~
ment légitime puisque la population est sur place. Mais
cette population peut se déplacer ... Nous connaissons
tous des petites villes qui ont relevé des défis impor-
tants. Je voudrais en citer une que M. Wahl connaît
bien, la commune de Ittre si chère à M. Cheron. Nous
pourrions tenir le même discours pour Ittre que pour
certaines autres communes. Est-il normal qu'une petite
commune des Ardennes brabançonnes organise un sÎ
grand marché du théâtre, avec le foisonnement extra-
ordinaire consistant à mettre la culture dans la rue ?
Est-ce anormal? Mais non, dira M. Cheron qui, dans
quelque temps

- le bourgmestre me l'a dit -
compte

inaugurer une place Marcel Cheron quand il se sera
retiré de la vie politique. Gain pour certains, regrets
pour d'autres et j'en serai, mais nous pensons à une
place Marcel Cheron. Il a déjà refusé trois fois, dit-il,
mais il risque d'être concurrencé par Marc Hordies qui
a désormais accédé à la consécration suprême, mais il
a une vue sur tout Ittre, vous le savez!

Des communes comme Ittre, comme Durbuy, qui
se préparent à de grands événements ou comme
d'autres encore, est-ce suspect? Je place les termes
dans ce sens et je réponds trois fois non! C'est pour
tout un chacun, le monde rural mais pas uniquement la
commune que je représente, monsieur Cheron...
Pour

'l
uoi faut-il résumer le monde rural aux cultures

céréa ières et de betteraves et pas à la Culture? C'est
cela le véritable enjeu ici! J'élargis le débat parce qu'il
n'y a pas seulement le monde rural. J'ai bien lu le
décret et les débats animés qui se sont déroulés en com-
mission. C'est aussi pour les milieux défavorisés.
Comme si le savoir, comme si la fierté d'appartenir à
une culture et de la vivre était l'apanage de quelgues-
uns ct que, pour ces régions défavorisées, seul l'objec-
tif l à conséquences économiques et sociales leur était
réservé et comme si la culture ne leur était pas accessi-
ble à eux.
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C'est cela l'essence même du décret qui nous est
soumis aujourd'hui: donner la def de la culture au
monde rural, aux milieux défavorisés pour leur offrir
J'autres horizons que ceux d'un simple redressement
économique ou d'une harmonisation sociale. La fierté,
l'identité culturelle appartient à tous les francophones
et singulièrement à ces milieux-là. Si nous l'avions fait
plus tÔt, probablement n'aurions-nous pas ce divorce
entre la Wallonie et la Communauté française.

En effet, il faut le reconnaître, la Communauté
française a, hélas, surtout effectué des investissements
très importants à Bruxelles et il lui reste d'ailleurs des
dossiers à boucler dans cette capitale de notre
Communauté, de notre pays. Mais, un sentiment d'une
forme de désertification, tant des lieux culturels que de
la production culturelle, est né. Donc, ce débat sur la
décentralisation me semble important.

M. Didier van Eyll (MR). - N'opposez pas gratui-
tement Bruxelles et la Wallonie! Les chiffres ont été
publiés. . Ce n'est pas exact!

M. André Antoine (CDH). - Mais ce que vous
dites ne l'est pas davantage!

M. Didier van Eyll (MR). - Je ne supporte pas ce
simplisme consistant à opposer la Wallonie à Bruxelles!

M. André AntoLne (CDH). - C'est exactement le
contraire que j'ai dit!

M. Didier van Eyll (MR). -
Que faites-vous des

universités, des associations, des médias, des sociétés ...
communs à la Wallonie et à Bruxelles? La Communauté
française est un fait sociologique incontournable!

M. André Antoine (CDH). - Je comprends que
vous souffriez de discours rentrés dans la grande
constellation du MR. Mais, c'est exactement l'inverse
que j'ai dit. Pour notre part, nous souhaitons un
rapprochement, une compréhension mutuelle entre
Bruxelles et la Wallonie.

M. Didier van Eyll (MR).
-

Cela va de soi ... sauf
dans la classe politique! Il y a des carrières à construire
sur des dissensions artificielles. Les citoyens n'opèrent
pas de distinction!

M. André Antoine (CDH). - Je vais vous livrer un
exemple simple puisque vous m'y amenez. Prenons un
des plus grands théâtres, fleuron de notre Communauté
française, le Théâtre Jean Vilar, à Louvain~la~Neuve.
Voilà un milieu culturel que, je présume, vous
fréquentez comme nombre d'entre nous. Nous avons
suffisamment rencontré Armand De1campe que pour
connaître la difficulté à obtenir un investissement
prioritaire «infrastructure» de grande dimension
quand cette dernière n'est pas située dans un des lieux~
phares. Vous ne pouvez le nier et nous sommes, tout
comme vous, attachés à une bonne compréhension
Wallonie.Bruxelles sans que l'un ne jalouse l'autre.

En ce qui concerne les milieux défavorisés, c'est~à-
dire inférieurs à 10000 habitants, je voudrais
souligner la dynamique du budget participatif. J'en
comprends bien la portée, monsieur le ministre.
Cependant, en termes de critères

-
je conçois qu'ils

soient difficiles à consigner -
je ne comprends pas

comment il convient de le moduler. Il faudra proba~
blement adapter les textes le m0IT.'ent venu, à partir
des expériences vécues sur le terram. J'en comprends
la philosophie. Quant à la rédaction même du texte,
une très grande liberté est laissée à l'Exécutif. Je
souscris à l'objectif, mais les moyens me semblent
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moins précisés dans le texte par rapport à l'appel de
Porto Alegre.

Je voudrais également souligner -
vos prédé-

cesseurs l'avaient déjà intégré
-

la nécessité ...

M. HervéJamar (MR). - Combien d'habitants y
a~t~il à Perwez ? Atteint~on la barre des 10 000 habi~
tants?

M. André Antoine (CDH). - Je viens de parler de
Louvain-la~Neuve, monsieur Jamar ! Je vous ai déjà vu
défendre votre localité.

M. Hervé Jamar (MR). -
Atteint~on le nombre de

10 000 habitants ou non?

M. André Antoine (CDH). - Nous espérons le
dépasser et faire mieux que Jodoigne encore! Ainsi,
vous serez rassuré!

M. Hervé Jamar (MR). -
Mais, vous êtes com-

plexé!

M. André Antoine (CDH). - Oh non! Je
E

ense
qu'en matière culturelle, vous, vous êtes camp exé !
Sans aucun doute! Votre rapport parlait de la
dynamique culturelle de Jodoigne. Nous pouvons en
discuter longtemps, vous et moi, si vous le souhaitez.
Sur le sujet, nous ne serons pas d'accord!

M. Hervé Jamar (MR). - Cest dommage, mon~
sieur Antoine! Depuis que vous êtes aux affaires à
Perwez, le festival de Jodoigne et de Perwez n'a plus
lieu et ce n'est pas la faute de Jodoigne!

M. André Antoine (CDH). -
Vous voulez réduire

ce décret à votre situation personnelle, alors qu'il y a
un autre enjeu ici: le milieu culturel, les milieux défa~
vorisés et les budgets participatifs. Et vous, vous avez
consulté ce décret en chaussant vos lunettes et en ne
ciblant que votre propre situation. C'est clair!

M. Hervé Jarnar (MR). - Vous avez tenu un tout
autre discours au sujet des infrastructures sportives à la
Région wallonne. Vous aviez une tout autre analyse de
la situation lorsqu'il s'agissait de voir les plafonds d'in-
vestissements des infrastructures sportives en Région
wallonne.

M. André Antoine (CDH). - A quel moment,
monsieur Jarnar ? Parce qu'il s'agit d'être précis. Si
vous voulez lancer dans la polémique, je suis prêt à la
relever, mais citez~moi des faits, des déclarations, des
amendements.

M. Hervé Jamar (MR). - Un dépôt d'amende-
ments de votre part sur un plafond d'interventions qui
a été proposé par le ministre.

M. André Antoninc (CDH). -
Quand cela?

M. HervéJamar (MR). - Il y a un an environ, lors
de l'examen du décret sur les infrastructures sportives.

M. André Antoine (CDH). - En Région wallonne?

M. Hervé Jamar (MR). -
Oui!

M. André Antoine (CDH). -
Oui, mais il y a

beaucoup plus d'un an. C'était une autre dynamique.
Ce n'était en rien lié au milieu défavorisé, au milieu
rural ou à la politique de participation.



Tous ces éléments sont forcément positifs. Que
manque-t-il au décret? Je le dirai avec la même luci-
dité. Tout d'abord, il ya un problème de montant. En
effet, ce décret, de toute évidence et quoi qu'en dise
M. Jarnac, dont je ne manquerai pas de transmettre les
ricanements à l'ensemble des municipalistcs des com-
munes inférieures à 10000 habitants des milieux défa-
vorisés, grâce à un montant de 100 millions, va
permettre, pour la première fois depuis 1974, la
relance du débat sur les infrastructures culturelles.
Avant vous, seul Bernard Anselme l'avait fait, lors
d'une ligne dite de débudgétisation, qui traitait notam-
ment du théâtre de Namur. A l'époque, personne ne
ricanait du fait qu'un ministre de Namur parlait du
théâtre de Namur. Mais ici, tout devient suspect
depuis lors.

Bref, c'était nécessaire, c'était le deuxième moment
où on a rediscuté des affaires socioculturelles. Deruis
lors, la matière est retombée dans la torpeur. Que est
le risque, pour ne pas dire la chance? C'est qu'un nom-
bre de communes aujourd'hui se réveillent et ne se
soucient pas simplement du çentre sportif ou des zones
industrielles prioritaires, parce que l'on se bat pour les
obtenir au-delà même de tous critères objectifs, mais
personne ne s'en plaint. .le n'ai pas entendu un écolo-
giste ricaner parce que M. Michel disait dans le journal
« Il n'y a pas de critères. C'est moi qui l'ai voulu ». Au
moins, cela a le mérite de la sincérité. Dans ce cas, per~
sonne ne vient rouspéter, mais lorsqu'il s'agit de cul-
ture, regardez comme nous devenons suspects les uns
vis-à-vis des autres. Nous examinons de quelle com-
mune il s'agit, de quel milieu, de quel objectif, réflexions
qui ne sont pas de mise lorsqu'il s'agit du terrain
économique ou d'un autre terrain.

J'en viens aux montants. Vous savez que votre
homologue à Namur, M. Daerden, s'est engagé, en sa
qualité de ministre du Logement, à convaincre le minis-
tre du Budget d'en faire plus pour le logement. .le vous
invite à faire de même. En effet, il n'est rien de plus
dommageable qu'un décret, aussi louable soit-il, qui
n'est pas suivi de moyens. Vous avez alors une quantité
de dossiers devant vous... avec la frustration bien
légitime qui s'ensuit.

Deuxièmement, les critères, que j'ai indiqués dans ma
brève analyse du décret. Je pense qu'à défaut de les avoir
inscrits dans le décret, ce qui nous semblait être la
meilleure solution, les arrêtés d'application devront à tout
le moins les préciser. Nous l'avons dit à Mme Arena
lorsqu'il s'est agi des PRe. Il aurait mieux valu inscrire les
critères dans un décret comme celui-ci, mais nous nous
satisferons bien évidemment des arrêtés, pour préciser et
ne pas laisser libre choix au seul Gouvernement.

Troisièmement ~ terrain sur lequel André Namotte
m'a convaincu~, la rupture, toujours fâcheuse en milieu
culturel, entre les pouvoirs publics ct le monde associatif.
Car la culture ne repose pas uniquement sur les pouvoirs
publics. Et je ne renierai pas ce que je disais hier, m'occu-
pant davantage d'associations que d'une entité commu-
nale. .le pense que si l'on veut réussir Porto Alegre - le
budget participatif -, il faut aussi que les associations,
qui sont les seuls moteurs de la çulture sur le terrain loçal,
puissent disposer, pour leurs locaux e~leurs équipements,
d'un minimum de moyens. Nous aUfions souhaité, mon-
sieur Jamar, avoir un parallélisme avec le monde sportif.
Un club de football, de basket Oll de balle pelote, même
en petite infrastructure, peut obtenir de l'aide. Demain,
cela pourrait très bien se passer pour une maison de
jeunes ou une association locale.

Vous savez que dans nos contrées, nous avons un
grand héritage du milieu culturel socialiste, Ju'il s'agisse

~~ t:~~~deo~h~~~is:~~~t~ol~s ~i~~sd{~~èr~hr.nê~~bi~~
ne connaissons-nous pas de maisons d'œuvres parois-
siales, dans lesquelles se produit une troupe culturelle,
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une troupe de théâtre ou une fanfare? J'en ai récem-
ment vu une fort belle à Frameries. Malheureusement,
ces associations.là ne bénéficient pas de subventions; cc
qui prouve bien qu'il existe une rupture entre le monde
associatif et le monde public.

.le comprends parfaitement que, çomme dans le
monde sportif, les grandes infrastructures -

qui béné-
ficient de plus de 250 000 euros - soient l'apanage des
pouvoirs publics. Mais il me semble que sous cette
barre, on aurait pu rendre éligibles un certain nombre
de dossiers pour le monde associatif.

Monsieur le ministre, afin de bien préparer cette
courte intervention, j'ai relu les déclarations de M. Di
Rupo s'adressant au tissu associatif, indiquant que
dorénavant, le monde associatif était le bienvenu
auprès du parti socialiste. Voilà une belle occasion de
démontrer que la dynamique associative n'était pas le
seul fait de chrétiens ou d'écologistes, mais que, de
même, au niveau du Gouvernement et à la tête de votre
ministère, vous alliez y veiller.

Voilà trois bémols, qui font qu'après un long
débat, notre groupe s'abstiendra. Mais considérez-le,
dans mon chef, comme une abstention positive, avec
l'espoir que l'on va parfaire la dynamique initiée par le
décret.

Enfin, à çelles et à ceux qui seraient tentés
de réserver la culture aux grandes villes, comme s'il y

avait une forme d'atavisme culturel, je dirai, comme
André Malraux, que « la culture ne s'hérite pas, elle
se conquiert».

ORDRE DES TRAVAUX

Mme la Présidente. - Il était prévu que nous
terminions nos travaux ce matin à 12 h 15. Cette heure
est déjà dépassée. M. Wahl a demandé à intervenir dans
la disçussion. Je vous proposerai donc d'entendre la
réponse du ministre cet après-midi, sans quoi nous n'au-
rons pas la l?~ssibi1itéde réunir le bureau et les différents
groupes politIques.

M. jean-Paul Wahl (MR). -
je suis tout disposé à

intervenir cet après-midi, madame la Présidente.

Mme la Présidente. - Dès lors, je vous propose de
suspendre nos travaux.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -
Madame la Présidente, le débat était si bien lancé et on
le coupe!

M. jean-Paul Wahl (MR). - Madame la
Présidente, j'aimerais vous suggérer de terminer le débat
ce matin et que nous reprenions cet après-midi un peu
plus tard que prévu initialement. Je crois que nous
avons bien avancé dans l'ordre du jour. Nos travaux
devaient reprendre à 14 h 30. Rien n'empêche que nous
les reprenions à 15 heures. Cela nous laissera ample-
ment le temps d'épuiser ce qui reste à l'ordre du jour.

Mme la Présidente. - La difficulté réside dans la
disponibilité des ministres pour répondre aux ques-
tions d'açtualité. Mais poursuivons, comme vous l'avez
proposé, monsieur Wahl.

POURSUITE DE LA DISCUSSION

Mme la Présidente. - Nous poursuivons la dis-
cllssion générale du projet de décret.
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La parole est à M. Wahl.

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Madame la
Présidente, monsieur le ministre, chers collègues,
ayant déjà dit bon nombre de choses en commission,
je ne comptais pas intervenir en séance plénière. Mais
ce que j'ai entendu m'amène à émettre quelques
remarques.

Je trouve regrettable, dans un tel débat, d'opposer
systématiquement Bruxelles et la Wallonie. Ce n'est ni le
lieu ni l'heure. J'espère d'ailleurs que cc ne sera jamais
l'heure et que ce ne sera jamais le lieu pour ce faire.

Monsieur Antoine, vous avez un jour parlé, à juste
titre, du syndrome de l'E411.

M. André Antoine (CDH). - Absolument. Vous
en souffrez d'ailleurs. Cela se voit.

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Pas du tout. Et vous
avez évoqué ce problème d'une certaine différence
entre les parlementaires qui siègent à Namur et ceux
qui siègent à Bruxelles.

M. André Antoine (COH). - Cela me paraît évi-
dent alors que l'on vote les budgets.

M. Jean-Pau~ Wahl (MR). - Je trouvais, monsieur
Antoine, que votre réflexion était loin d'être fausse,
qu'elle avait une certaine pertinence. Je suis au regret,
aujourd'hui, de constater que vous êtes manifestement
atteint de ce fameux syndrome.

M. André Anroine (CDH). ~ Absolument pas.

M. Jean-Paul Wahl (MR). -
Depuis que vous

n'êtes prus président de groupe à la Communauté
française ...

M. André Antoine (CDH). - Et brillamment rem-
placé, avouez-le!

M. Jean-Paul Wahl (MR). - ... Et que vous êtes
devenu président de groupe au Parlement wallon, j'ai
entendu de plus en plus dans votre chef une approche
très régionaliste d'un certain nombre de matières qui
doivent, en tout état de cause, rester communautaires.

C'est un simple constat et je trouve qu'aujour-
d'hui, dans l'échange que vous avez eu avec M. van
Eyll, ce point de vue ressortait. Je le regrette parce qu'il
y a là une évolution qui ne me sem hie pas aller dans le
bon sens.

Il ne s'agit pas non plus J'opposer les grandes
villes et les autres communes.

M. André Antoine (CDH). ~ Si. Pour vous, c'est
la culture des villes et la culture des champs!

M. Jean-Paul Wahl (MR). ~ Je ne sais pas où vous
êtes allé pêcher ça !

J'ai simplement toujours dit qu'il était sot Je
vouloir faire, dans une petite commune, l'Opéra royal
de Wallonie ou la Monnaie. Cela n'a pas de sens. Et
nous ne sommes pas suffisamment riches pour se per-
mettre tout et n'importe quoi. Il faut donc réfléchir.

En cc qui concerne la problématique des plus
petites communes, on ne peut pas non plus faire n'im-
porte quoi.

Loin de moi l'idée de dire que des subsides ne

fa~~~r:~m~.ê~!: ;::;:rvâ~a?Ù~~r~e:x~~~~~~~"~~~r~~~d~
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ce que prévoit le projet de décret, que mon groupe
approuve par ailleurs.

Par contre, il serait sot de ne pas retenir, en la
matière, une notion défendue par Léon Walry, que je
fais mienne, et qui est la notion de pays.

M. André Antoine (CDH). -
Ah, le Brabant

wallon!

M. Jean-Paul Wahl (MR). -
Non, pas uniquement

le Brabant wallon. C'est vrai pour l'ensemble de la
Communauté.

Il me semble impensable qu'il n'y ait pas de syner-
gie entre les communes d'une même sous-région. Je
pense, monsieur Antoine, qu'il est regrettable que,
depuis deux ans, n'existe plus dans deux communes que
vous connaissez bien -

Jodoigne et Perwez - un festi-
val de musiqueclassiqueet un festivalde jazz commun.

M. André Antoine (CDH). -
Vous m'avez mis

dehors. Après les élections, vous avez changé la géo-
graphie.

M. Jean-Paul Wahl (MR). -
Non, c'est le Foyer

culturel de Perwez qui a dénoncé n.

M. André Antnine (CDH). - Admertez donc
la vérité!

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Non. l;offre existe
toujours, monsieur Antoine. C'était une excellente
solution. Nous avions un moyen d'action commun.

M. André Antoine (CDH). -
Vous pratiquez

l'apartheid!

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Nous avions un fes-
tival commun. Et je regrette que cela ne se fasse plus.

M. André Antoine (CDH). - Bleu ou pas de cul-
turc!

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Si c'est pour entretenir,
dans des petites communes ou dans des villages séparés
d'à peine quelques kilomètres, les mêmes infrastructures
avec l'argent public, je dis que c'est exagéré.

Par contre, je suis pour un maillage, une juste
répartition. Et cela ne dépend pas de la taille de la com~
mune. Le projet de décret attire l'attention sur les com-
munes de moins de 10 000 habitants. Et je répète que
je partage complètement ce souci.

Mais il faut également tenir compte d'une cohé-
rence. Et si vous voulez faire, dans une petite commune
comme Eghezée, Hannut ou Bastogne, des infrastruc-
tures culturelles telles qu'elles existent à Mons, à Liège
ou à Bruxelles, ça n'a pas de sens!

M. André Antoine (CDH). - Mais nous sommes
d'accord!

M. Jean-Paul Wahl (MR). -
Donc, monsieur

Antoine, ne dites pas, de manière quelque peu vicieuse,
que certains ne sont que pour la culture dans les grandes
villes. Ne commettez pas l'erreur d'opposer Bruxelles à
la Wallonie. Sachez reconnaître leurs spécificités non
seulement aux grandes villes - Bruxelles, Liège, Mons

- mais également aux petites et moyennes communes.
Il n'est pas raisonnable, sain, normal, que le développe-
ment culturel ne se fasse pas avec une certaine coordi-
nation, un certain maillage. Le pfol°eotde décret va dans
ce sens et mon groupe y souscnt p emement.



M. André Antoine (CDH). - C'est de l'apartheid
culturel !

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Cor-
bisier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Madame la Présidente, on m'a toujours appris qu'il
sera beaucoup pardonné aux pécheurs repentis. Je
voudrais cependant vous lire un extrait du rapport de
la commissionrelatif à un propos de M. Wahl: « S'il
est légitime de définir des zones prioritaires, le critère
de 10 000 habitants me paraît en revanche plus con~
testable dans la mesure où il pourrait engendrer un
saupoudrage des moyens. » Je lis plus loin:

"
Il semble

à l'intervenant que cette situation-là n'est pas prise en
considération. Si les communes voisines obtiennent des
subsides également, on risque de favoriser la concur-
rence, une dispersion des moyens, un manque de
cohérence,d'ordre et de rationalité. » Je constate donc
que M. Wahl a fait marche arrière, ce qui est très bien,
mais ce n'est pas ce qu'il soutenait en commission!

M. Jean-Paul Wahl (MR). - Madame la
Présidente, j'en ai assez de la malhonnêteté intel-
lectuelle des membres du CDH! Quand vous étiez
dans la majorité, madame Corbisier, vous ne bronchiez
pas, vous faisiez ce que l'on vous demandait! Dans la
majorité actuelle, on a le

({
culot » - d'après vous! -de poser des questions en commission et on a la chance

d'entendre les réponses du ministre. Il est tout il fait
malhonnête intellectuellement d'isoler un propos de
son contexte. L'intervention de Mme Corbisier ne
mérite pas d'autre réplique.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Demotte,
ministre.

M. Rudy Demotte, ministre de la Culture, du
Budget, de la fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports.

- Madame la Présidente, j'ai beaucoup appré-
cié ce débat de fond vraiment intéressant.

J'ai toutefois été assez surpris que bon nombre
d'intervenants se soient sentis obligés de préciser qu'ils
ne souhaitaient pas opposer

({

culture des villes» et({
culture des champs». Le fait atteste de leur malaise.

Le débat n'est pas neuf. Ce matin, j'ai eu l'occasion
de me replonger dans l'épisode de l'émergence poli-
tique de Malraux ef' France. En 1958, dans un con-
texte que vous connaissez, De Gaulle et son Premier
ministre veulent créer un ministère des Affaires cul-
turelles. Ils convoquent André Malraux et lui pro-
posent de prendre la charge de ce ministère. D'emblée,
André Malraux déclare qu'il faut abandonner l'esprit
jacobin et faire entrer la culture dans les endroits où
elle n'est pas attendue, notamment dans les milieux
ruraux. C'est ainsi qu'il lance, bien avant nous, une
politique structurée de présence de maisons de la cul-
ture dans de petites communes rurales. C'est dire qu'il
ne s'agissait pas d'une logique opposant, au sens
fédéral qui est le nôtre, le centre à la périphérie. Le
débat portait sur le jacobinisme de l'Etat en matière
culturelle. Je crois que toutes les interventions que j'ai
entendues ici comportaient, à des degrés divers, une
réflexion sur ce problème. Je voudrais ne pas percevoir
la conviction qu'il ne faut rien changer à ce qui existe.
Du reste, personne n'a prétendu que la façon dont cela
se passe aujourd'hui était idéale. Il y a unanimité pour
reconnaître que les modes de subventionnement actuels
ne correspondent pas à des besoins.

Dans la foulée, j'ai recherché des données statis-
tiques ou des interprétations qualitatives des investisse-
ments. J'ai retrouvé un article paru en 1997 dans le
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journal Le Soir. Il posait un certain nombre de ques-
tions en matière de développement culturel à la suite
d'une enquête d'opinion commanditée par l'ARC et
réalisée par Marketing Unit. J'ai noté une phrase vrai-
ment frappante de cet article: «Sur le plan des
attentes, une démocratisation de la culture sur le plan
économique apparaît comme prioritaire mais, paral-
lèlement et pour la Wallonie, on regrette un manque de
proximité dans l'investissement culturel». A titre per-
sonnel, je pense qu'il ne faut pas opposer Bruxelles et
la campagne. Il serait plus utile d'avoir une vision
dynamique quant au rôle des pôles urbains et des
centres ruraux en matière de développement. A cet
égard, je voudrais revenir sur un terrain d'intersection
sur lequel les intervenants ont peut-être été un peu
courts, même si M. Namotte a posé correctement le
problème. Si je considère les derniers mois et les
dernières années, il est vrai que les investissements
phares ont été effectués dans les grandes villes. Je songe
au Théâtre National qui est, logiquement, implanté il
Bruxelles. J'ai récemment pris, avec mes collègues du
Gouvernement, une décision concernant la caserne
Fonck à Liège. .J'en suis sincèrement heureux parce
qu'elle aura une incidence sur le plan budgétaire. En
effet, lors du prochain ajustement, nous allons déjà
augmenter les crédits alloués aux infrastructures cul.
turelles. Nous sommes en train de créer une dynamique
nouvelle en traçant les contours d'un nouveau cadre de
référence.

Le maillage culturel constitue un terrain d'inter-
section par excellence puisqu'il n'y a pas d'opposition
entre les sites que je viens d'évoquer et les communes
rurales situées dans un rayon de 50 kilomètres. La
question est de savoir si les besoins sont rencontrés
partout et, à l'évidence, la réponse est négative. Il faut
par conséquent travailler sur deux éléments. Tout

~i'bl~o~~~s:~m~~~~~ér:;eer~~i~~d~~~~~ée~ui~::e~~le~~oJ~
« Lille 2004 » aborde la notion de « rayon Se vitesse )',
qui consiste à vérifier, dans un rayon de 10, 20 ou
30 kilomètres, si les infrastructures routières et les

~'~~~~d~~sa~~ ~~::N;s~~tiE~~~~f:~~:II:s d~n~~~~::~i~
raisonnables.

La culture pose donc la question de la mobilité. Le
problème de la mobilité est plus aigu dans les zones
rurales et, aussi, semi-rurales. Il existe aujourd'hui des
zones tampons entre les villes et les campagnes qui
abritent une population au profil sociologique parti-
culier. Je regrette d'avoir eu maille à partir il ce sujet
avec Mme de Groote car je ne veux pas lui faire le
procès d'être inattentive à la démocratisation de la cul-
ture. Quand j'ai parlé de population urbaine, je ne fai-
sais pas allusion à une population des villes qui s'est
établie à la campagne et veut continuer à mener la
même vie qu'en ville. Il serait tout à fait erroné d'es-
timer qu'il s'agit de bourgeois à la recherche de ver.
dure. En réalité, de nos jours, ce sont des populations
défavorisées ou appartenant à la classe moyenne
inférieure qui quittent les villes et ce, en raison, notam-
ment, du prix élevé des immeubles. Toujours est-il
qu'aujourd'hui, il y a non seulement des composantes
intermédiaires entre villes et campagne sur le plan géo-
graphique

-
des tissus maillés sur le plan urbain - mais

également des populations qui vivent à la campagne
et ont des besoins culturels considérables, lesquels
ont d'ailleurs un eHect d'induction sur le reste de la
population rurale.

Nous sommes donc en présence d'un problème
d'adéquation entre l'offre et la demande et cette
adéquation est déficitaire. En ce qui nous concerne,
nous considérons qu'il convient de mettre divers
mécanismes en place pour y remédier. Je pense, en pre-
mier lieu, à une discrimination positive en faveur des
entités de petite taille. Quand on vit comme moi dans
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un village de 3 000 habitants, il est illusoire d'imaginer
une modeste infrastructure culturelle à charge de la
commune à concurrence de 50 %. C'est impossible,
l'dfect de masse est absent.

En qualité de ministre ayant la Culture dans ses
compétences, je serais criminel de ne pas poser cc pro-
blème en termes clairs, même si je suis suspect puisque
je suis un rural, rural relativement atypique cependant.
Bref, il fal1ait prévoir une discrimination positive en
faveur des communes de moins de 10 000 habitants.

Deuxième élément: l'origine socio-économique
des populations. Aujourd'hui, les investissements réa-
lisés dans les villes ne tiennent pas toujours compte du
maillage de leurs propres quartiers. Nous avons donc
tout intérêt à nous pencher davantage sur la façon de
favoriser des corrélations plus intéressantes. Certaines
villes se trouvent dans des périmètres extrêmement
complexes sur le plan socio-économique. Il fallait dès
lors poser un geste.

Restait ensuite la dimension du budget partici-
patif. Je n'ai pas voulu réinventer le débat sur Porto
Alegre

- c'est beaucoup plus modeste en l'occurrence!
Par ailleurs, on l'a vu en commission, il est très difficile
de définir des critères, raison pour laquelle nous ne
l'avons pas encore fait.

Comme je l'ai dit en commission, dès lors que Je
Gouvernement planchera sur ces matières, le Parlement
devra procéder à une évaluation: nous devons savoir si
un ajustement est nécessaire ou pas.

M. Namotte a posé une question précise sur le
maillage, repris dans le cadre de la critériologie définie
à J'article 5 du décret. Je ne vous inquiéterai pas en
disant que l'on va tout inventer: pas plus que pour le
budget participatif, nous ne pouvons coudre ces
critères de notre propre initiative. Cependant, nous dis-
posons d'un élément qui peut se révéler utile à cet
égard. Aujourd'hui, alors que ce décret ne produit pas
encore d'effets puisqu'il n'a pas été voté, lorsque l'ad-
ministration doit procéder à un certain nombre de
choix en matière d'infrastructures culturelles, elle se
base sur une grille de lecture qui restera celle utilisée
dans le cadre de l'article 5 et des points repris. Cela ne
signifie pas nécessairement que cette grille n'a pas
intérêt à évoluer dans les années à venir, que du con-
traire. C'est un nouveau débat que nous pourrions
avoir dans le cadre de la politique culturelle de ce
Parlement: nous pourrions faire le point sur la situa-
tion après trois, quatre ou cinq ans, peut-être même
après un an.

J'en viens à la question de l'associatif. Il m'est
difficile de pouvoir accepter les deux amendements
déposés par le CDH. On peut avoir le sentiment qu'il y
là un terrain que l'on ne peut laisser en friche: celui de
l'associatif culturel. Cependant, dans les fairs, on
constate que les structures d'accueil des activités sont
aujourd'hui publiques. Dans le cadre associatif cultur~l,
certains lieux culturels publics accueillant l'associatif,
sont susceptibles d'être aidés par le mécanisme en ques-
tion. C'est également le cas en ce qui concerne les
musées privés. J'avais été assez touché par votre exem-
ple et je me suis renseigné: comme vous allez le voir, le
décret dont nous parlerons ultérieurement, plus partic-
ulièrement en son article 11, si je ne m'abuse, prévoit les
conditions auxquelles les musées privés pourront
émarger au budget d'infrastructures culturelles. Une
connexion est faite par le biais de ce mécanisme.

Un dernier débat porte sur les fonds, les moyens.
D~s besoins manifestes existent au/"ourd'hui en matière
d'mfrastructures culturelles. Sur e plan de l'équipe-
ment, comme vous pourrez le constater, les montants
ont déjà été augmentés, notamment pour répondre
davantage aux besoins que je viens d'exprimer. Nous

(28)

ferons la même chose en ce qui concerne les infrastruc-
tures. Le premier ajustement auquel nous procéderons
en Communauté française en témoignera. Ma volonté
est d'opérer une augmentation récurrente de sorte que
ces budgets favorisent ces nouveaux projets qui ne
manqueront pas de voir le jour.

Mme la Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale close.

Examen et vote d'articles

Votes réservés

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen
des articles du projet de décret. Je vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

Article 1er. Au sens du présent décret, on entend
par:

10 «Petite infrastructure»: l'investissement en
matière d'infrastructure culturelle dont le coût est
inférieur ou égal à 250000 euros hors TVA et frais
généraux;

20 « Grande infrastructure» : J'investissement en
matière d'infrastructure culturelle dont le coût est
supérieur à 250 000 euros hors TVA et frais généraux;

3° « Collectivité locale»: une commune, une
province ou une association de communes.

A cet article, M. Namotte et consorts déposent
l'amendement n° 1 suivant :

« A l'article 1er du projet, ajouter un
4° rédigé

comme suit:

«Infrastructure d'association»: l'investissement
en matière d'infrastructure culturelle appartenant à une
association reconnue par la Communauté française
et dont le coût est inférieur ou égal à 75 000 euros hors
TV A et frais généraux. »

La parole est à Mme Corbisier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Madame la Présidente, nous avons déposé deux
amendements, l'un à l'article premÎer, l'autre à l'arti-
cle 2. Nous avons eu J'occasion de les développer et le
ministre y a répondu. La réponse nous laisse sur notre
faim mais nous n'allons pas recommencer le débat.

Mme la Présidente. - Le vote sur l'amendement et
sur l'article premier est réservé.

Art. 2. Dans la limite des crédits disponibles, le
C;ouvernement accorde une subvention pour les
investissements des collectivités locales en matière d'in-
frastructures culturelles.

A cet article, M. Namotte ct consorts déposent
l'amendement n° 2 suivant:

« A l'article2 du projet, ajouter un second alinéa
rédigé comme suit n<J2 suivant:

« Dans la même limite, le Gouvernement accorde
une subvention pour les investissements des associa-
tions en matière d'infrastructures culturelles. » ».

Mme (a Présidente.
- Le vote sur l'amendement et

sur l'article 2 est réservé.

Art. 3. § 1er. Les investissements repris à l'arti-
cle 2 visent l'acquisition, la construction, l'extensÎon,



la rénovation ou l'aménagement de toute infrastruc-
ture destinée en ordre principal à des fins culturelles
ou socioculturelles, ainsi que l'intégration des œuvres
d'art visées par le décret du 10 mai 1984 relatif à
l'intégration des œuvres d'art dans les bâtiments
publics.

§ 2. Som également visés l'acquisition et J'amé-
nagement des véhicules destinés aux fins énoncés çi-
avant et accessibles au public, pour autant qu'ils
répondent à un besoin réel de diffusion non couvert
par une infrastructure traditionnelle.

§ 3. Aucune subvention ne peut être accordée pour
l'acquisition d'un bien immobilier ayant préalablement
fait l'objet d'un contrat de location-vente" de crédit-
bail, de promotion ou d'un contrat de préfinancement
si ce contrat n'a, avant sa conclusion, reçu un accord
de principe du Gouvernement.

L'accord de principe visé à l'alinéa 1er a pour but
de préserver le droit aux subventions mais ne constitue
nullement un engagement ferme d'intervention.

-
Adopté.

Art. 4. Le Gouvernement fixe les règles de procé-
dure en distinguant selon qu'il s'agit d'une petite infra-
structure ou d'une grande infrastructure.

En ce qui concerne les petites infrastructures, la
procédure ne pourra compter plus de deux phases

~~P:~1~:~~u~~~r~:c~~~~r~Üe~i7~~trJé~~r~~ ednéf~~rt~~~
doit en outre intervenir au plus tard dans les 24 mois
de la réception du dossier complet de la collectivité
locale.

En ce qui concerne les grandes infrastructures, la
procédure ne pourra compter plus de quatre phases

:~t;~f~~~~~~se c~I~~:~tÏe~.u
ministre ayant en charge les

-
Adopté.

Art. 5. Pour la décision d'octroi de la subvention, le
Gouvernement prend en compte les critères suivants:

1
°

l'opportunité de la réalisation du projet, éva-
luée sur base de l'évolution du maillage culturel en
Communauté, des besoins en infrastructure culturelle
de la zone concernée et du rapport entre le coût de
l'infrastructure et çe qu'elle apportera à la popula-
tion;

2° l'intégrcttion du projet dans le cadre des législa-
tions culturelles en application ainsi que dans le cad~e
d'une planification de la politique culturelle du pouvoir
public concerné, y compris budgétaire;

3° le respect de l'équilibre entre la sauvegarde, la
promotion, la valorisation et le renouvellement du
patrimoine ainsi que les qualités de conception archi-
tecturale de l'infrastructure et son intégration dans
l'environnement.

-
Adopté.

Art. 6. § 1er. Le taux d'intervention de hase de la
Communauté pour les investissements en infrastruc-
ture culturelle est de 40 % du montant subsidiable tel
que déterminé à l'article 7.

§ 2. Pour les projets d'investissements situés sur le
territoire d'une collectivité locale prioritaire, le taux
d'intervention de base de la Communauté est porté
à 70 % du montant subsidiable tel que déterminé à
l'article 7.

Sont considérés comme prioritaires, les autorités
locales:
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1
°

Soit dont ]a situation socio-écononuque est,
çomparativement aux autres autorités locales de la
Région dont elles font partie, défavorisée selon des
critères fixés par le Gouvernement.

20 Soit dont le nombre d'habitants est inférieur à
un maximum fixé par le Gouvernement et qui ne peut
dépasser le nombre de 10000 hahitants.

§ 3. Le taux d'intervention de hase de la
Communauté est majoré de 15 % lorsque les dépenses
culturelles d'investissement du budget de la collectivité
locale et les priorités dans leur exécution ont fait j'ob-
jet d'une présentation et d'une discussion publique
avec les habitants de ta zone concernée, précisément
pour ce qui concerne les projets d'investissement dont
question. La participation directe des habitants doit sc
prolonger pendant au moins la première année d'ex-
ploitation de l'infrastructure culturelle qui a bénéficié
de suhventions de la Communauté française.

Le Gouvernement arrête les modalités minimales
d'exercice de la participation des habitants et fixe les
critères de détermination des zones visées ci-avant.

§ 4. Le Gouvernement peut, lorsque les crédits
sont insuffisants, déroger aux taux fixés aux para-
graphes 1 et 2.

-
Adopté.

Art. 7. § 1cr. En cas d'acquisition, le montant sub-
sidiable est constitué par le prix d'acquisition, déter-
miné conformément au paragraphe 4, et majoré des
frais d'acte.

§ 2. En cas de construction ou d'extension, le
montant subsidiable est constitué de :

1
°

le coût des travaux et de premier équipement,
majoré des honoraires des bureaux d'études, plafonnés
àlO %;

2° s'il
y a lieu, du cOlI{de l'intégration d'une œuvre

d'art calculé conformément au décret du 10 mai 1984
relatif à l'intégration des œuvres d'art dans les bâti-
ments publics;

JOdes frais éventuels d'organisation d'un concours
de projet, plafonnés à 12 500 euros;

40 et de la TVA.

Dans le cas de travaux exécutés en régie, le COlIt
des travaux est constitué par les frais d'acquisition de
matériaux, de location de matériel et de main d'œuvre
extérieure.

§ 3. En cas de rénovation et/ou d'aménagement d'un
immeuble existant, le montant maximum subsidiable est
calculé conformément au § 2, plafonné à 75 (Yo.

Toutefois, le ministre ayant !cs infrastructures
culturelJes dans ses attributions, peut considérer cc pla-
fonnement comme non applicable sur base d'un rap-
port technique émanant du maître de l'ouvrage, et
confirmé par l'Administration de l'infrastructure de la
Communauté française, témoignant d'un coût de réno-
vation et/ou d'aménagement équivalent aux coût d'une
construction neuve.

§ 4. En cas d'acquisition d'un bien immeuble exis-
tant, destiné à devenir une infrastructure culturelle, le
coût de l'investissement correspond au prix d'acquisi-
tion, qui ne peut excéder l'estimation du Receveur de
l'enregistrement ou du Comité d'Acquisition, déduc-
tion faite de la valeur du terrain, et majoré du montant
des travaux nécessaires à son affectation cu]turelle.

§ 5. Pour les véhicules admis à la subvention, le
montant maximum suhsidiab]e est constitué par le coût
d'acquisition majoré de la TVA.
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§ 6. Le coût des travaux concernant cafétérias,
cuisines et réserves y relatives est plafonné à 30 000
euros pour une petite infrastructure et à 60 000 euros
pour une grande infrastructure.

-
Adopté.

Art. 8. Les travaux ct acquisitions réalisés avant la
notification de la décision définitive d'intervention de
la Communauté française sont exclus de la subvention.

Des dérogations peuvent toutefois être accordées
par le Gouvernement, sur base d'une demande
motivée, pour permettre la réalisation urgente d'opéra-
tions, sans attendre l'accord ferme.

Ces dérogations ont pour but de préserver le droit
aux subventions mais ne constituent nullement un
engagement ferme d'intervention.

-
Adopté.

Art. 9. La collectivité locale qui a bénéficié de
subventions Je la Communauté française en vertu du
présent décret est tenue de maintenir l'affectation
du bien telle que définie dans la demande d'octroi de
subvention pendant une durée minimale de quinze ans.

-
Adopté.

Art. 10. Les montants prévus par le présent décret
varient annuellement en fonction de l'indice des prix à
la consommation.

(.,0)

l:indice de départ est l'indice des prix à la con-
sommation du mois précédant l'entrée en vigueur du
présent décret.

-
Adopté.

Art. 11. l:arrêté royal du 22 février 1974 relatif à
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sportive exécutés par les provinces, communes, associa-
tions de communes et la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capitale, tel que
modifié par l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 19 septembre 1991, est abrogé.

-
Adopté.

Art. 12. Les dossiers introduits avant la date d'en-
trée en vigueur du présent décret restent régis par les dis-
positions cn vigueur au moment de cette introduction.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé ce jour, à
partir de 18 heures, aux votes réservés ainsi qu'au vote
sur l'ensemble du projet de décret.

Je vous propose d'interrompre ici nos travaux et
de les reprendre à 15 heures.

La séance est levée.

- La séance est levée à 12 h 40.



(31) CRI N" 16 (2001-2002)

SEANCE DE L'APRES-MIDI

Présidence de M. Deghilage, premier vice.président

La séance est ouverte à 15 h 05.

M. le Président. -
Mesdames, messieurs, la séance

est ouverte.

EXCUSES

M. le Président. - Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance: M. De Decker,
Mmes Molenberg, Pary.Mille, retenus par d'autres
devoirs; MM. Ficheroulle, Grimberghs, Josse, Odet, en
mission à l'étranger; M. Fortez, pour raisons de santé;
Mme Cornet, en congé de maternité.

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Article 65 du règlement)

QUESTION DE MME DE GROOTE A M. MILLER,
MINISTRE DES ARTS ET DES LETTRES ET
DE L'AUDIOVISUEL, SUR « L'EVOLUTION DU
DOSSIER CONCERNANT LE PLAN DE FRE-
QUENCES RADIO»

M. le Président. - La parole est à Mme De Groote
pour poser sa question.

Mme Julie De Groote (CDH).
- Monsieur le

Président, nous avons lu dans la presse du 4 juillet
dernier que le dialogue avait été renoué entre la
Communauté française et la Communauté flamande
sur cet épineux dossier du plan de fréquence radio.
Selon cette même presse, le premier ministre aurait dit
qu'il voulait un accord ferme et définitif, avant le
10 juillet, sur la trentaine de fréquences encore
litigieuses. Nous sommes aujourd'hui le 16 juillet.
Pouvez-vous me dire, monsieur le ministre, si cet
accord a été conclu? Où en est-on? Ce dossier a été
reporté à maintes reprises et il serait intéressant de
savoir si c'est à nouveau le cas ou si vous avez pu con-
clure, ce dont je doute puisque cela n'a pas été annoncé
dans la presse avec tambours et trompettes.

M. le Président. ~ La parole est à M. Miller,
ministre.

M. Richard Miller, ministre des Arts et des Lettres
et de l'Audiovisuel. - Monsieur le Président, je remer-
cie Mme de Groote d'avoir accepté de transformer sa
question orale en question d'actualité. Les raisons de ma
demande sont liées au fond de sa question. En effet,
aujourd'hui à 16 heures, une première réunion se tiendra
entre les communautés concernant le plan de répartition
des fréquences. Elle sera suivie d'une autre à 18 h 30,
sous la présidence du premier ministre, M. Verhofstadt.

Le 3 juillet dernier, une réunion a effectivement eu
lieu entre le premier ministre, MM. Michel, Daems,
Van Mechelen, Lamberts et moi-même. Nous avons
pris acte de l'état d'avancement des travaux techniques

et des accords pouvant être concrétisés sur le plan tech-
nique. Je précise qu'il n'y a pas d'accord politique à ce
jour. Nous avons constamment maintenu la position
du Gouvernement de la Communauté française, à
savoir qu'il n'y a d'accord sur rien tant qu'il n'y aura
pas d'accord sur toute la bande. Nous sommes favora-
bles à un accord mais pas au détriment des opérateurs
francophones. Une trentaine de fréquences posent
encore problème, vous avez raison. Sans entrer dans le
détail des calculs, je puis dire, à l'heure où je vous parle
puisque les techniciens sont encore en réunion, qu'il y

a une possibilité d'accord technique sur 724 fréquences.
Une trentaine continue à poser problème, il s'agit des
fréquences qui concernent Bruxelles et le nord du
Hainaut.

J'ai rappelé notre position politique: nous ne don-
nerons notre accord que si nous sommes satisfaits de
l'ensemble de la bande, pour toutes les fréquences. Ce
qui a été négocié jusqu'à présent est très intéressant
pour les trois communautés, mais certaines demandes
de la Communauté flamande, notamment concernant
Bruxelles et le Hainaut, ne sont pas acceptables à nos
yeux. C'est la raison pour laquelle deux réunions sont
encore prévues ce soir.

M. le Président. - La parole est à Mme De Groote
pour une réplique.

Mme Julie De Groote (CDH). - Monsieur le
ministre, si un accord n'est pas conclu cet après-midi,
nous vous interpellerons à nouveau dès la rentrée par-
lementaire. Si, au contraire, un accord est conclu, pour-
rie7,-vous l'envoyer à la présidente de l'assemblée, mais
aussi et surtout au président de la commission Culture et
Audiovisuel? Nous pourrons ainsi examiner le texte
et voir avec précision l'accord conclu pour Bruxelles
et le Hainaut, puisqu'il s'agit des points litigieux du
dossier depuis le début.

M. te Président. - La parole est à M. Miller,
ministre.

M. Richard Miller, ministre des Arts et des Lettres
et de l'Audiovisuel. -

Monsieur le Président, je voudrais
apporter un complément d'information. Si un accord

~~~e~~~~n:t ~n~~~f~~n~~~~~rd~~~:s~~~~d~~b~rJ&~~é d~~~

née au Gouvernement. Ce dernier se réunit demain et il
entérinera ou non l'accord. C'est à ce moment que je
pourrai envoyer l'information complète au Parlement.

Mais de toute façon, qu'un accord soit dégagé
ou non, notre procédure d'appel d'offres est prête
puisqu'elle a été votée par notre Parlement. Nous ver-
rons alors à quel moment nous pouvons la démarrer.

QUESTION DE M. ROELANTS DU VIVIER A
M. MILLER, MINISTRE DES ARTS ET DES
LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL, SUR «LA
REMUNERATION DES AUTEURS ET DROIT
DE PRET EN BIBLIOTHEQUE >0

M. le Président. - La parole est à M. François
Roelants du Vivier pour poser sa question.
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M. François Roelants du Vivier (MR).
- Monsieur

le Président, en réponse à une question orale posée
récemment sur la rémunération des auteurs en compen-
sation du droit de prêt, le ministre a évoqué, je le cite,
« la possibilité d'utiliser les ressources provenant de
l'imposition à l'achat des supports vierges enregistrablcs
ou des appareils de duplication professionnels et de
l'extension de <.:ettetaxe à tout support informatique
permettant la reproduction d'œuvres. »

Monsieur le ministre, je voudrais attirer votre atten-
tion sur la prochaine transposition de la directive
européenne relative aux droits d'auteur dans la société
de l'information. Cette directive prévoit un certain nom-
bre d'exceptions soumises à une rémunération équitable
des auteurs. Parmi ces exceptions, il y a notamment celle
qui concerne la copie privée sur tout support. Cette
disposition nécessitera vraisemblablement l'extension de
la taxe aux supports vierges informatiques. Compte tenu
des demandes de plus en plus pressantes et des recours
introduits par les sociétés de gestion des droits d'auteur
et étant donné les sommes importantes qui sont en jeu,
le système que vous préconisez sera-t-il suffisant pour
permettre à la Communauté d'assumer ses responsabi-
lités à l'égard des auteurs et de respecter enfin la législa-
tion européenne?

Un tel système de financement n'étant, par défini-
tion, pas indéfiniment extensible, pensez-vous à des
systèmes alternatifs qui permettraient de rémunérer ce
droit d'auteur ?

M. le Président. - La parole est à M. Miller,
ministre.

M. Richard Miller, ministre des Arts et des Lettres
et de l'AudiovisueL - Monsieur le Président, je remer-
cie M. Rodants du Vivier d'avoir attiré l'attention sur
cette directive particulièrement importante dans la
société de la connaissance.

En effet, dans le domaine culturel, qu'il s'agisse de
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tés à une société dans laquelle toute la culture pourra
être véhiculée, transportée ou téléchargée par ces
mécanismes numériques.

J'ai malheureusement un regret. Cette directive,
qui prévoit un certain nombre d'exemptions, n'en pré-
voit pas pour le prêt public. C'est une régression par
rapport à toute la législation qui concerne le droit
d'auteur. A cet égard, je tiens à rappeler qu'il ne s'agit
pas d'opposer les institutions de prêt public, comme
les bibliothèques et la médiathèque, aux auteurs. Ces
derniers doivent être rétribués pour leur travail, nous
en convenons tous, c'est un élément de politique cul-
turelle. Mais la diffusion de l'information culturelle à
travers les bibliothèques et la médiathèque est aussi
très importante. C'est la raison pour laquelle nous
avons essayé de chercher une solution alternative à la
disposition prévue dans la loi, à savoir une rémunéra-
tion supplémentaire lorsqu'un livre ou un CD est
emprunté. Je ne puis entrer dans les détails dans le
cadre d'une réponse à une question d'actualité, mais je
signale que notre médiathèque, qui est exemplaire à
l'échelon européen, risque de connaître une sÎtuation
dramatique à très brève échéance en raison du
téléchargement.

Nous avons cherché une possibilité d'étendre la taxe
sur la copie privée à l'achat de tous les supports vierges.
Cela peut se faire indépendamment de la directive parce
qu'il suffirait qu~ le ministre ayant en charge ce dossier,
M. Picqué, modifie l'arrêté de 1996, lequel excluait la
taxe sur les copies privées. M. Picqué n'a ce dossier en
main que depuis une semaine, mais le traitement de cc
dernier va certainement reprendre à une tout autre vitesse.
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Vous me demandez si cela sera suffisant. On ne peut
évidemment préjuger de l'avenir. Tout ce que l'on peut
dire à l'heure actuelle, c'est que le prêt en médiathèque
ou en bibliothèque reste inchangé grosso modo. Il
n'évolue pas et n'a pas augmenté considérablement.

En revanche, l'étude réalisée par les services de
M. Young de la société Rcprobel, je pense, montre que,
si on étendait le principe de la taxe aux supports vierges,
les rentrées passeraient de six millions à douze millions
d'euros par an. On peut donc considérer que nous pour-
rions faire face à J'obligation de payer les droits d'auteur
après emprunt en bibliothèque ou en médiathèque.

Enfin, si un payement doit bien être opéré, il n'a
jamais été écrit nulle part qu'il appartenait à la
Communauté française ou à la Communauté flamande
d'assumer cette charge.

Nous continuons à chercher une solution alterna-
tive. Je pense qu'clle est possible; nous nous en sommes
déjà entretenus avec M. Picqué. D'après les estima-
tions, les montants seraient suffisants.

M. le Président.
-

La parole est à M. Roelants du
Vivier pour une réplique.

M. François Roelants du Vivier (MR). - Je remer-
cie le ministre de sa réponse. Je me permettrai de l'in-
terroger de nouveau à la rentrée, ainsi que M. Picqué,
en d'autres lieux.

QUESTION DE M. BAILLY ADRESSEE A M. NOL-
LET, MINISTRE DE L'ENFANCE, CHARGE
DE L'ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL, DE
L'ACCUEIL ET DES MISSIONS CONFIEES A
L'ONE, ET A M. HAZETTE, MINISTRE DE
L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE L'EN-
SEIGNEMENT SPECIAL, CONCERNANT « LES
ARRETES D'EXECUTION NECESSAIRES A LA
MISE SUR PIED DE LA COMMISSION DE
PILOTAGE»

M. le Président. - La parole est à M. Bailly pour
poser sa question.

M. André Bailly (PS). - Monsieur le Président,
mesdames er messieurs les ministres, le 26 mars dernier,
notre Parlement a adopté le décret sur le pilotage du
système éducatif. Chacun admet que ce décret extrême-
ment important va améliorer la cohérence et la qualité
de notre enseignement en Communauté française.
Depuis lors et à plusieurs reprises, au cours de différents
débats, on a évoqué la nécessité de constituer rapide-
ment cette commission de pilotage. Nous en avons
notamment débattu lors de la discussion sur la maîtrise
de la langue française dans l'enseignement obligatoire.

Pour la mise en place de cette commission, il est
évidenr qu'une série de membres sont déterminés par
fonction, mais que d'aurres doivent encore être
désignés, notamment les experts pédagogiques ainsi
que les représentants des pouvoirs organisateurs. Ils
sont ~oncernés par les troisième et quatrième tirets du
premier alinéa de l'article 5.

Les arrêtés d'exécution doivent être pris. Pourriez-
vous, monsieur le ministre, nous dire où en sont les
travaux à ce propos?

M. le Président. - La parole est à M. Hazette,
mmistre.

M. Pierre Hazette, ministre de l'Enseignement
secondaire et de l'Enseignement spécial. - Monsieur le



Président, je remercie M. Bailly de me permettre de
faire le point sur ce décret voté en mars. Dès le vote, j'ai
demandé le concours de l'administration et j'ai reçu ses
propositions le 12 juin dernier. Nous serons donc en
ordre pour présenter les arrêtés d'exécution en août,
lors d'une prochaine réunion du Gouvernement.

Nous avons dégagé sur une AB spécifique.
223 000 euros, de manière à pouvoir engager les
chercheurs universitaires.

Par ailleurs, une invitation a été adressée aux pou-
voirs organisateurs pour qu'ils fassent connaître les
membres qu'ils comptent désigner pour siéger dans
cette commission de pilotage.

Je puis vous dire que nous serons prêts. Il restera
à définir l'effectif de personnel administratif qui, lui,
sera décidé par le ministre de la Fonction publique,
M. Demotte. Nous respectons, je crois, les temps d'exé-
cution souhaités pour que la commission puisse être
opérationnelle à la rentrée.

M. le Président. - La parole est à M. Bailly pour
une réplique.

M. André Bailly (PS). - Je remercie M. le ministre
de ses précisions. Si je l'entends bien, nous serons prêts
pour le 1er septembre.

M. Pierre Hazeue, ministre de l'Enseignement
secondaire et de l'Enseignement spécial.

- Vous
concluez parfaitement, monsieur Bailly.

QUESTION DE M. DUPONT A M. HAZETTE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SECON-
DAIRE ET DE L'ENSEIGNEMENT SPECIAL,
CONCERNANT « LES LOCAUX DE L'ANCIEN
ATHENEE DE GOSSELIES-CENTRE"

M. le Président. - La parole est à M. Dupont
pour poser sa question.

M. Christian Dupont (PS). - Monsieur le
Président, mesdames et messieurs les ministres, chers
collègues, depuis sa fusion avec l'Athénée de Gosselies-
Marlaires, les locaux de t'Athénée royal de Gosselies-
centre, situés au milieu d'une zone urbaine très
peuplée, sont inoccupés, parfois squattés, un peu van-
dalisés, me dit-on.

.le voudrais savoir quelle forme de valorisation,
pédagogique ou autre, on peut envisager pour ces
locaux qui causent un certain nombre de préoccupa-
tions aux autorités locales, préoccupations d'ordre
urbanistiquc et autres.

M. le Président. - La parole est à M. Hazette,
ministre.

M. Pierre Hazeue, ministre de l'Enseignement
secondaire et de l'Enseignement spécial.

- Monsieur le
Président, M. Dupont a fort obligeamment accepté de
transformer sa question orale en question d'actualité,
et je crois que cela s'imposait.

Je viens en effet, dans les jours derniers, de
recevoir la proposition de l'administration d'envisa-
ger positivement la proposition qui nous est faite, par
un pouvoir organisateur membre de la FELSJ,
d'acquérir les bâtiments de l'ancien athénée de
Gosselies, aux fins d'y développer une activité
scolaire de type professionnel. Nous pouvons espérer
que ces bâtiments retrouvent vie dans les prochaines
semaines.
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Le montant de la transaction me paraît
raisonnablement fixé par le comité d'acquisition, aux
environs de 10 millions de francs belges. .le pense que
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la fin heureuse de ce dossier de

M. le Président. - La parole est à M. Dupont
pour une réplique.

M. Christian Dupont (PS). - .le remercie le
ministre de sa réponse qui annonce un excellent abou-
tissement de ce dossier. Je me réjouis que ce bâtiment
reste consacré à des fins éducatives.

QUESTION DE MME SERVAIS ADRESSEE A MME
MARECHAL, MINISTRE DE L'AIDE A LA JEU-
NESSE ET DE LA SANTE, CONCERNANT « LA
CREATION D'UN FONDS DE SOLIDARITE SIDA
EN COMMUNAUTE FRANÇAISE"

M. le Président. - La parole est à Mme Servais
pour poser sa question.

Mme Annie Servais-Thysen (MR). -
Monsieur le

Président, mesdames et messieurs les ministres, nous
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française. Le but de ce fonds serait d'intervenir dans les
domaines qui ne seraient pas couverts actuellement par
les pouvoirs publics. Une aide individuelle, financière
et matérielle serait accordée aux malades du sida. Le
lancement de ce fonds de solidarité sida serait prévu
pour le 17 septembre prochain.

Madame la ministre, une question orale vous a été
posée hier en matière de prévention du sida et vous
n'avez pas fait état de ce fonds de solidarité. Je me
permets de vous adresser plusieurs questions. S'agit-il
d'actions concertées par le ou les gouvernements -

je
pense aux opérations « drogues » qui vont se mettre en
place? Quels seraient les moyens du fonds? Comment
serait-il alimenté? Quelle serait la structure? S'il
s'agissait d'une structure complémentaire, je vous rap-
pellerais que nous avons déjà très peu d'argent - un
million et demi d'euros

-
pour les structureS exis-

tantes.

M. le Président. - La parole est à Mme Maréchal,
ministre.

Mme Nicole Maréchal, ministre de l'Aide à la
Jeunesse et de la Santé. -

Monsieur le Président, je
voulais commencer par poser une question à
Mme Servais.

Vous avez évoqué, madame Servais, l'objectif de ce
fonds qui est d'accompagner les personnes malades.
Quelles sont les compétences de la Communauté
française à cet égard?

Mme Annie Servais-Thysen (MR). - La prévention.

Mme Nicole Maréchal, ministre de l'Aide à la
Jeunesse et de la Santé. - Nous ne sommes donc cn
-rien concernés et ne me faites pas le reproche de ne pas
l'avoir évoqué hier lors de ma réponse à M. Bailly et à
M. de Saint Moulin. Ce fonds ne relève même pas des
pouvoirs publics.

Comme vous, j'ai pris connaissance hier de cette
initiative privée qui émane d'associations et d'acteurs de
terrain particulièrement actifs dans la prise en charge de
malades vulnérables. Leur objectif est d'apporter une
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aide là où ni la sécurité sociale, ni l'aide sociale, ni les
structures sociales n'interviennent. Ils imaginent même
aider certaines personnes à rembourser leurs dettes ou à
payer leur loyer. Quelle que soit la manière dont ils
abordent cette aide, elle ne relève jamais que du fédéral
et du régional.

Ce fonds privé sera alimenté par des dons, du
sponsoring et des manifestations culturelles. .le peux
vous rassurer: nous ne sommes cn rien concernés.

A première vue, l'initiative semble généreuse. C'est
vrai que le sida, comme toute une série de maladies
chroniques de longue durée, a des coûts indirects élevés
qui sont mal pris en charge par la sécurité sociale. S'il
est intéressant de créer une solidarité interpersonncllc
qui crée un lien social, il faut néanmoins rechercher une
réponse structurelle à ces inégalités face aux soins de
santé.

Ces insuffisances en matière d'aide ne relèvent pas
de notre niveau de pouvoir. Néanmoins, je citerai
comme exemple la réflexion entamée entre la Com-
munauté française, la Région wallonne et la Région
bruxelloise en ce qui concerne l'assurance autonomie.
On a imaginé une réponse publique qui organise la
solidarité et l'équité entre les personnes.

L'initiative dont vous parlez est intéressante et
pleine de générosité mais elle met en évidence certains
manquements structurels et ne garantit pas l'équité.

M. le Président.
- La parole est à Mme Servais

pour une réplique.

Mme Annie Servais-Thysen (MR).
- Monsieur le

Président, je remercie la ministre de sa réponse.

QUESTION DE MME DERBAKI SBAI A
MME DUPUIS, MINISTRE DE L'ENSEIGNE-
MENT SUPERIEUR, DE L'ENSEIGNEMENT DE
PROMOTION SOCIALE ET DE LA RECHER-
CHE SCIENTIFIQUE, SUR «LA CHAPELLE
MUSICALE REINE ELISABETH"

M. le Président. - La parole est à Mme Derbaki
SbaÏ pour poser sa question.

Mme Amina Derbaki SbaÏ (PRL-FDF-MCC).
-Monsieur la Président, madame la ministre, je vous ai

déjà interrogée à de nombreuses reprises sur la ques-
tion du devenir des jeunes talents.

En classant l'enseignement supérieur artistique,
vous demandez aux étudiants de se plier au règlement,
à savoir l'obtention d'un diplôme du cycle supérieur de
l'enseignement secondaire ou un titre équivalent, ce qui
crée un réel obstacle. Cela incite même certains élèves
à aller poursuivre leur formation à l'étranger.

Apparemment, vous considérez les jeunes talents
qui ont commencé l'exercice de la musique très tôt et
vous envisagez pour ceux-ci un enseignement secondaire
de transition. Vous avez d'ailleurs pris des contacts à ce
sujet avec différentes académies, des conservatoires et la
Chapelle musicale Reine Elisabeth.

D'après la presse du Il juillet, vous avez affirmé
que dix places seraient ouvertes à la Chapelle musicale
Reine Elisabeth dès le mois de septembre afin de don-
ner à ces jeunes une formation de haut niveau
prodiguée par des enseignants du conservatoire. La
sélection serait faite par la Chapelle.

Quels seront les critères de sélection de ces jeunes
gens? Par qui seront-ils proposés et acceptés? Le
chiffre de dix a-t-il été décidé en concertation avec !cs
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conservatoires? Sous quelle forme cet enseignement
sera-t-il organisé et sera-t-il effectif dès le mois de
septembre?

M. le Président. - La parole est à Mme Dupuis,
mll1istre.

Mme Françoise Dupuis, ministre de l'Enseignement
supérieur, de l'Enseignement de promOtion sociale et de
la Recherche scientifique. - Monsieur le Président,
j'avais effectivement promis à la commission de trouver
une solution à cc problème qui a été créé par le classe-
ment de l'enseignement artistique dans l'enseignement
supérieur.

Chacun sait que le diplôme de l'enseignement
secondaire supérieur est indispensable pour entrer
dans l'enseignement supérieur. On risquait donc de
rencontrer, notamment dans les académies, des élèves
qui avaient terminé l'académie ou avaient des talents
extrêmement précoces et exceptionnels et qui ne pou-
vaient plus rejoindre le conservatoire.

SI mes souvenirs sont bons, nous étions d'accord de
ne pas handicaper pour autant leur cursus scolaire. Il
n'est pas impossible qu'un jeune de douze ou treize ans
particulièrement talentueux n'ait, à un moment de son
existence, besoin d'un diplôme de l'enseignement
secondaire supérieur.

Vous avez aussi distingué les jeunes talents et les
jeunes talents exceptionnels.

Pour ce qui concerne les jeunes talents, ceux qui
se destinent au conservatoire et qui auraient terminé
l'académie, une prolongation du cycle de perfection-
nement a été prévue à l'académie. Il y a aussi les cas
totalement exceptionnels de jeunes extrêmement doués
mais n'ayant même pas terminé l'académie, pour
lesquels j'ai choisi la solution de la Chapelle.

Je vous avais promis de trouver une solution pour
la rentrée et je pense avoir réussi. De nombreuses
propositions ont été faites du côté des conservatoires et
des académies. finalement, cette formule semble
garantir la qualité de la sélection

- il s'agit bien de
soutenir les jeunes talents exceptionnels

- et de l'ap-
prentissage. Le choix de la Chapelle a été fait en fonc-
tion de son expérience, de sa notoriété et de sa capacité
à rassembler un certain nombre de personnes, dans la
sélection et l'apprentissage, qui dépassent éventuelle-
ment nos frontières.

Le principe est le suivant. La formation s'adressera
forcément à un nombre très limité de jeunes âgés de
douze à dix-huit ans. Ils seront sélectionnés par un jury
que la Chapelle est en train d'organiser et la sélection
pourra avoir lieu dès le mois de septembre. Ils suivront
des cours d'instrument à raison d'une ou plusieurs
heures par semaine et des cours parallèles avec un
accompagnateur et les meilleurs professeurs. C'est
donc bien une formation d'élite, de très jeunes talents
exceptionnels que nous souhaitons retenir ici.

Nous retiendrons des critères d'âge, des çritères
scolaires - il faudra être inscrit dans un enseignement
de plein exercice de la Communauté française - et des
critères musicaux puisque le projet est de soumettre un
choix de cinq œuvres, dont deux études. L'inscription
peut être envoyée par les parents. La Chapelle décidera
rapidement si le candidat est recevable ou non et de la
date à laquelle il passera l'examen d'admission.

En fonction de J'expérience de la Chapelle, il ne
devrait pas y avoir de problème. Je peux vous dire que
le mécanisme sera prêt dès la rentrée prochaine. En
principe, les cours se dérouleront d'octobre à mai de
façon à ne pas hypothéquer les sessions d'examens des
élèves qui suivent un enseignement plus classique.



J'ai pris langue avec la Chapelle pour un maximum
de dix inscriptions parce que je pense vraiment qu'elles
concerneront des éléments très exceptionnels, les aUtres
étant admis sans difficulté dans les académies.

M. le Président. - La parole est à Mme Derbaki
SbaÏ pour une réplique.

Mme Amina Derbaki SbaÏ (MR).
- Je remercie

Mme la ministre de ses réponses.

Si j'ai bien comrris, un examen sera organisé par
la Chapelle. Sera-t-i organisé en concertation avec les
conservatoires?

Mme Françoise Oupuis, ministre de l'Enseignement
supérieur, de l'Enseignement de promotion sociale et de
la Recherche scientifique.

- C'est la Chapelle qui
organisera ses propres examens. Je pense toutefois que
des professeurs du conservatoire y enseigneront. Il ne
faut pas mélanger. 11 s'agit vraiment d'un système à
part. J'estime toutefois qu'il est nécessaire de disposer
également de ce type d'offre en Communauté française.

Mme Amina Derbaki SbaÏ (MR).
- Je remercie à

nouveau la ministre car cette mesure étai t vraiment
attendue. Bon nombre de jeunes talents vOnt trouver là
la possibilité de poursuivre.

Mme Françoise Oupuis, ministre de l'Enseigne-
ment supérieur, de l'Enseignement de promotion sociale
et de la Recherche scientifique. - Et personne n'y
croyait.

PROJET DE DECRET RELATIF A LA RECON-
NAISSANCE ET AU SUBVENTIONNEMENT
DES MUSEES ET AUTRES INSTITUTIONS
MUSEALES

Discussion générale

M. le Président.
- L'ordre du jour appelle la dis-

cussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à Mme Defraigne, rapporteuse.

Mme Christine Oefraigne, rapporteuse (MR).
-Monsieur le Président, monsieur le ministre, chers col-

lègues, le projet de décret relatif à la reconnaissance et
au subventionne ment des musées et autres institutions
muséales a suscité moins de polémique que l'autre pro-
jet dont nous avons débattu ce matin et a été traité lors
de la même réunion de la commission de la Culture et
de l'Audiovisuel.

I:objectif du projet de décret qui nous est soumis
est de moderniser l'outil que constituent les musées qui
assurent la préservation de nos acquis et de notre patri-
moine. Ces musées sont souvent trop discrets, délais-
sés, voire négligés. Il s'agit donc de rendre à la politique
muséale sa qualité scientifique, d'une part, et son accès
à tous, d'autre part.

Quelle est la situation d-uridique à l'heure actuelle?
Il faut savoir que l'octroi e subventions est jusqu'à ce
jour, avant notre vote de ce soir, régi par l'arrêté royal
du 22 avril 1958 - cela date donc déjà -

qui régle~
mente l'octroi de subventions aux musées ne relevant
pas de l'Etat.

Cet arrêté prévoit que les musées peuvent recevoir
une subvention annuelle s'ils sont accessibles au public
et s'ils observent des conditions imposées par - le
vocabulaire date

-
le ministre de l'Instruction
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publique. Aucun processus ni critère de reconnaissance
n'a été fixé.l.'intervention de la Communauté française
est aujourd'hui plafonnée à 40 % des dépenses ordi~
naires ct à 60 % des dépenses extraordinaires.

Le handicap identifié par le projet, qui entend y

remédier, est qu'une sorte de préfinancement est
imposé aux musées pour leurs dépenses et que leurs
frais de personnel ne sont pas couverts.

A côté des musées régis par cet arrêté royal du
22 avril 1958, il existe des musées dits «convention-
nés ", c'est-à-dire, comme le mot l'indique, qui sont
liés par convention à la Communauté française.

J'en viens maintenant au contenu du projet de
décret qui est soumis à notre assemblée, Je l'ai syn-
thétisé en huit points,

Premièrement, en cc qui concerne le financement
des musées et des institutions muséales, il s'agit de fixer
des critères objectifs et précis et d'uniformiser certaines
pratiques en matière de reconnaissance et de subsidia-
tion de telle façon que les institutions soient mises sur
un pied d'égalité.

Deuxièmement, le projet vise deux notions: d'une
part, le musée sensu stricto et, d'autre part, J'institution
muséale, Les institutions muséales n'ont pas toujours
l'objectif d'être reconnues comme musées mais exer-
cent de factu des fonctions muséales. L'objectif de ce
projet est donc d'appréhender la globalité du monde
muséal.

Il s'agit, en troisième lieu, d'utiliser les technolo-
gies de l'information et de la communication qui
constituent des moyens et non des fins, des outils et
non des objectifs. Cela va de pair avec une obligation,
pour les musées, de réaliser un inventaire actualisé de
leur collection, ce qui est à mettre en parallèle avec le
projet de décret sur le patrimoine que nous avons
adopté récemment.

Le quatrième point concerne un classement des
musées et des institutions muséales en deux types:
d'une part, les musées organisés par la Communauté
française et, d'autre part, les musées reconnus par cette
dernière et devant remplir les critères muséaux aux-
quels le projet fait allusion.

Le prol"et de décret qui nous est soumis prévoit en
effet que es musées reconnus ou organisés par la
Communauté, selon une procédure qui sera déterminée
par le Gouvernement et après avis du Conseil supérieur
des musées - élément évidemment important -, béné-
ficieront automatiquement d'une subvention, une fois
qu'ils auront satisfait aux critères fixés par le décret,
par exemple, lorsqu'ils auront présenté des garanties
suffisantes quant à l'étude, la communication, la con-
servation ou la gestion des collections.

Cinquièmement, le Gouvernement crée des caté-
gories, selon des critères fixés par le projet qui déter-
mineront le montant de la subvention octroyée au
musée. Les musées reconnus sont placés dans des caté-
gori~s qui d.e~ront ètr; définies par le Gouvernement à
partIr de cnteres museaux.

A chaque niveau d'exigence en matière de critères
l11uséaux correspond une catégorie et à chaque caté-
gorie correspond une échelle de subvention. Le projet
de décret, couplé à ses futurs arrêtés, permettra, le cas
échéant, le passage d'une catégorie à une autre pour les
institutions qui, une fois reconnues, souhaiteraient se
donner une dimension plus large en remplissant petit à
petit les critères exigés dans une catégorie supérieure.
Une certaine mobilité est donc possible.

Le projet prévoit également une subvention de
lancement des musées moyennant le respect d'un délai
raisonnable et limité.
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Il prévoit par ailleurs la possibilité de suspension
des subventions et, le cas échéant, de retrait de la
reconnalssance.

Enfin, le projet est particulièrement attentif à ]a
composition et au fonctionnement du Conseil
supérieur des musées. Les buts visés sont les suivants:

- une réelle concertation avec les opérateurs cul-
turels;

- la modification de la composition de ce Conseil
supérieur pour permettre aux opérateurs du secteur de
faire leur choix de façon indépendante par rapport au
pouvoir subsidiant;

- la garantie de transparence du fonctionnement
de l'instance d'avis, avec obligation de publication d'un
rapport annuel complet;

- le renouvellement régulier des membres et, s'il
échet, la démission autOmatique de ceux qui ne peu-
vent ou ne veulent tenir leur rôle dans ce Conseil.

Fn commission, la discussion générale a été moins
tendue que cclle relative au projet évoqué ce matin. Les
différents intervenants ont, en règle générale, exprimé
leur satisfaction sur ce projet et leur accord sur les
motivations initiales du texte.

Néanmoins, certains membres ont déploré un flou
existant entre la notion de musée et celle d'institution
muséale.

D'autres ensuite ont souligné que si des critères
relatifs aux musées sont prévus, rien ne figure dans le
texte en ce qui concerne les institutions musé ales.

La discussion a tourné de façon plus polarisée sur
les critères d'attribution au niveau des subventions qui
n'étaient pas prévus ni définis.

Dans le même ordre d'idées, les questions ont
porté sur le fait de savoir comment aiguiller telle ou
telle institution muséalc dans telle ou telle catégorie.

En d'autres termes, les critères vont-ils pouvoir se
croiser ou s'additionner?

Un commissaire s'est interrogé plus particulière-
ment sur le déroulement du calendrier, à savoir l'entrée
en vigueur du décret, la constitution du Conseil et la
remise des avis.

Un autre commissaire a évoqué le problème du
conditionnement des obligations trisannuelles destinées
à optimaliser les fonctions des institutions musé ales à
une subvention annuelle.

Par ailleurs, on a insisté particulièrement sur J'aide
à apporter à ces musées pour l'établissement de leurs
inventaires.

Le ministre a répondu
- puisqu'il a réponse à

tout -
que concernant les catégories et les critères

-point névralgique de la discussion -, la formulation
du texte du projet est ce11evoulue par le secteur. Par
conséquent, lorsqu'il faudra définir précisément les cri-
tères qui permettront cet accès ou ce passage d'une
catégorie à une autre, le ministre, dans sa sagesse, s'en
référera au Conseil supérieur des Musées. Dans sa
grande prudence, le Gouvernement attendra donc les
avis du secteur pour rédiger les arrêtés d'application.

A propos du « système de griIJes ", c'est-à-dire de
croisement des différents critères, il s'agirait de s'inspi-
rer de celui adopté par la Flandre qui se réfère aux crÎ-
tères internationaux définis par l'International Council
of Museum.

Le ministre souhaite en effet que l'on atteigne des
objectifs dans une logique triennale et il peut y avoir un
système de vases communicants dans l'attrÎbution des
critères qui peuvent varier d'une année à l'autre.
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Quant à cette frontière entre musées et institutions
muséales, le ministre précise qu'il faut bien reconnaître
que les musées n'ont pas toujours été très sensibles à la
reconnaissance de ces dernières nonobstant la volonté
ministérie11e déclarée d'englober la totalité du secteur.

Enfin, il a été rappelé l'importance de la relation
entre le musée et l'école, entre musées et institutions
éducatives, écoles ou éducation permanente. Il s'agit
d'appréhender, d'une manière ou d'une autre, les
formes nouvelles d'espace muséal, et pourquoi pas
demain, un musée virtuel ?

Relativement au calendrier, le ministre a précisé
que la situation la plus saine serait d'attendre début
2003 les avis de recommandation du nouveau conseil
qui sera le plus à même de répondre à l'ensemble des
interrogations.

La discussion a été plus détendue et en ce qui
concerne le vote et les amendements.

Que M. Namotte n'ait crainte, tout est consigné.

A part l'un ou l'autre amendement technique, il a
été proposé un amendement visant à resfecter le code
de déontologie de l'International Counci of Museum.

Comme les commissaires sont des gens prudents,
que personne n'avait sous la main le contenu exact et
que l'on ne pouvait se référer à des normes sans les
connaître précisément, comme, par ailleurs, un com-
missaire a souligné que le texte prévoyait déjà qu'il ne
s'agissait pas d'accueillir des biens de manière illi-
cite - bien mal acquis ne profite jamais -, l'amende~
ment a été rejeté pour des raisons essentiellement de
souplesse et pour ne pas faire référence à l'aveuglette
à des normes édictées ailleurs. Nous sommes attachés
à notre souveraineté.

Il a été également question de faire conserver ou de
restaurer des œuvres d'art uniquement auprès de res-
taurateurs agréés. Cette exigence a paru trop pointue et
trop restrictive et donc impossible à atteindre dans tous
les domaines. Sous peine de se contraindre inutilement,
l'amendement a été rejeté toujours au nom de cette
fameuse souplesse.

En conséquence de quoi, l'ensemble du projet qui a
fait l'objet d'amendements quasiment uniquement tech-
niques a été adopté par onze voix et une abstention.

M. le Président. - La parole est à M. Namotte.

M. André Namotte (CDH). - Monsieur le
Président, monsieur le ministre, je tiens à ajouter
quelques mots à cet excellent rapport de ma collègue
Christine Defraigne.

Ce décret comble une lacune dans le secteur des
musées. Cette initiative correspond effectivement à un
besoin et une attente de celui-ci.

Si je suis d'accord avec les motivations initiales du
texte, c'est-à-dire la nécessité d'un dépoussiérage, je ne
partage cependant pas toutes les notions de critères
compris dans ce décret qui nous est proposé. Mes
collègues, lors de la discussion générale, s'en sont
J'ailleurs également préoccupés. Il y a donc un flou
entre les musées, d'une part, et les institutions
muséales, d'autre part. Je considère aussi

- et je le
maintiens -

que ces notions ne sont pas assez claires,
même si le décret donne des paramètres correspon-
dants aux uns et aux autres. Par exemple, l'article 8
définit les critères des musées mais pas vraiment ceux
des institutions muséales.

De même, les critères des catégories dont on vient
de parler dans le rapport ne sont pas bien définis dans
le cadre des institutions muséales.



Les critères d'attribution des subventions ne sont
pas prévus. .le suis d'accord de ne plus partager du tout
le vieil arrêté royal du 22 avril 1958 dont je me réjouis
de l'abolition mais cet arrêté avait au moins le mérite
de prévoir 40 % des dépenses admissibles en termes de
subventions de fonctionnement. C'était la seule chose
qui était claire dans cet arrêté de 1958.

En ce qui concerne les institutions reconnues en
application de la loi de 1921 ct de l'arrêté d'application
de 1971, il Y a une nécessité de les verser dans le cadre
de cette nouvelle législation par le biais d'un sas d'en-
trée ou d'une convention car le décret régissant l'édu-
cation permanente va bientôt être revu également et ses
institutions risquent d'être orphelines de décret.

II me paraît également important d'encourager les
subsides de fonctionnement pour les inventaires des
collections. Pour rappel, 80 % des pièces de collections
des musées se trouvent toujours dans les réserves et la
plupart ne sont pas répertoriées.

Vous semblez aussi tenir beaucoup, monsieur le
ministre - et je partage entièrement votre avis - aux
nouvelles technologies de l'information dans le cadre de
ces musées, ce qui est indispensable à mon sens mais il
faudra également veiller à ce que les budgets suivent pour
que ces nouvelles technologies puissent être une source
d'information importante au niveau de ces musées.

J'en reviens aux deux amendements que nous avons
déposés et que nous maintenons en séance publique.

Le premier concerne le code de déontologie. Pour
information, ce qui a été dit en commission n'était pas
précis. Notre collègue Michel Guilbert a fait référence
à Unidroit. Les dispositions de l'ICOM (Conseil inter-
national des musées) peuvent être comparées à la CDU
(classification décimale universelle) dans le domaine
des bibliothèques, qui est un outil commun pour indi-
quer où se trouve chacun des livres. Le code déontolo-
gique de l'ICOM est une manière générale de voir le
principe de gestion des musées, tant du point de vue de
leur rôle éducatif, des différentes manifestations, de la
conservation des collections, de la documentation de
ces collections, que du maintien des normes profes-
sionnelles, des relations avec le public, etc. Il y a une
trentaine de paramètres que je ne vais pas énumérer ici.

Le deuxième amendement concerne la resta uration
des œuvres. Ce n'est certes pas chose aisée, raison pour
laquelle elle demande les soins d'un véritable profes-
sionnel. Et pourtant, à l'heure actuelle, quelques direc-
teurs de musées sont à la recherche de vrais
professionnels agréés

-
peu nombreux il est vrai

-
pour

sauver des chefs-d'œuvre de notre patrimoine. En effet,
des restaurateurs peu scrupuleux ont parfois endommagé
des tableaux ou des œuvres majeures. Nous ne sommes
pas toujours conscients des désastres qui ont été commis
et qui guettent encore notre patrimoine parce que nous
ne disposons pas de restaurateurs sérieux.

C'est pourquoi nous maintiendrons aussi le
deuxième amendement, qui prévoit une agréation des
restaurateurs auxquels feront appel les différents
musées le cas échéant.

Voilà les quelques remarques
'l

ue je voulais faire
au nom du CDH, qui s'abstiendra ors du vote sur ce
décret.

M. le Président.
- La parole est à Mme Emmery.

Mme Isabelle Emmery (PS). - Monsieur le
Président, monsieur le ministre, chers collègues, à pro-
pos des musées et des loisirs, Marcel Hicter disait:
« l'information sur la matière culturelle n'a rien à voir
avec la vraie culture qui, elle, est attitude et acte ».
C'était en 1968.
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AU/'ourd'hui, l'image des musées a bien changé! Ils
n'ont p us ce côté un peu vieillot, pour ne pas dire pous-
siéreux, de salles tamisées regorgeant de trésors. s'offrant
<1qui veut les voir, c'est-à-dire surtout une élue venue
admirer silencieusement, sous l.'œiJpaisible d'un gardien,
les vestiges du temps passé, vOIre des temps modernes ...

De nos jours, un musée, c'est tout autre chose!

D'abord, il se doit d'être interactif, témoin de la vic
d'it:i et d'ailleurs, d'aujourd'hui et d'hier. J'en veux
pour preuve le foisonnement créatif qui a fait doubler
en deux décennies le nombre de musées et institutions
muséales actifs en Communauté française.

La nature aussi des collections a évolué.

Les situations sont très diverses, ce qui renforce la
complexité d'établir un cadre normatif dans un pay-
sage institutionnel qui recèle lui aussi des obstacles non
négligeables pour l'élaboration d'une politique muséalc
à J'échelle de la Communauté française.

La lecture du dossier que le Crisp consacrait à la
politique des musées en Communauté française, en 1999,
est parriculièrement intéressante pour qui souhaite se
remémorer les diverses étapes et problématiques liées à
J'élaboration de la politique muséale. I:auteur démontre
notamment la nécessité de rafraîchir la législation en
vigueur, de mettre sur pied un Conseil consultatif et
« d'initier une politique de la qualité, notamment par des
systèmes d'agréation et de formation adéquats ».

Or, le projet dont nous discutons répond précisé-
ment à ces impératifs. Standards de qualité élaborés
selon une grille tenant compte de critères adaptés, prise
en charge de frais anciennement non compris dans les
dépenses admissibles (tels que les frais de personnel),
homogénéisation des régimes de subventions et soutien
aux associations émergentes sont des éléments qui
concourent à la transparence et à la cohérence du sys-
tème, dont mon groupe ne peut que se réjouir.

De même, je remarque que les dispositions rela-
tives au Conseil supérieur s'inscrivent dans le cadre de
la réforme relative aux instances d'avis oeuvrant dans
le secteur culturel, dont le ministre a fait état en com~
mission au début de cette année.

En outre, le décret-musées s'inscrit Jans une
logique et une dynamique globale pour le secteur
puisque, par ailleurs, les musées bénéficient également
d'une part, en ce qui concerne l'informatisation, de la
Convention Accès informatisé aux collections des ins-
titutions muséales, signée au début de l'année 2001,
liant la Communauté française et l'asbl Musée et
Société en Wallonie et qui vise, à court terme, à doter
tous les musées subsidiés de la Communauté française
de l'équipement en vue d'informatiser leur gestion, à
moyen terme à former et à familiariser le personnel avec
ces techniques, et, à long terme, à susciter la construc-
tion d'un site propre pour chaque musée, et, d'autre
part, en ce qui concerne l'information pour le person-
nel et pour le grand public, du site Portail des musées.

Je rappelle également le décret-infrastructures sur
lequel la discussion portait tout à l'heure et qui ne sera
pas sans impact positif pour le secteur.

Lieux de mémoire et de témoignage, donc néces-
sairement chevillés à notre patrimoine, les musées se
voient dotés d'un décret, peu de temps après l'adoption
par notre Parlement du décret relatif au patrimoine.

Ces deux décrets sont connectés et concourent au
même objectif: assurer une politique cohérente en
faveur de la sauvegarde et de la mise en valeur Je notre
p~trimoine. Je rappelle qu'il s'agissait d'un souhait. una-
nune des parlementaires lors des travaux en commission
et qu'il est donc extrêmement positif de voir une concré-
tÎsation rapide de l'engagement pris par le ministre.
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Globalité donc, transparence et modernité sont
visiblement les axes centraux de cette politique
muséale. Nous ne pouvons que nous en réjouir et en
féliciter le promoteur.

Bien sûr, une pan essentielle du travail est encore à
faire: la mise en œuvre de ce projet, son application
concrète.

Parmi les éléments auxquels nous devrons rester
attentifs lors de la mise en œuvre se trouvent:

1. La formation initiale et continuée des profes-
sionnels du secteur muséal et en particulier des conser-
vateurs ct restaurateurs.

2. L'exploitation optimale des multiples opportu-
nités de collaborations qu'offre la charte de législature
avec les autres entités fédérées.

En effet, ce projet démontre la capacité de la
Communauté française à assumer une véritable poli-
tique muséale, qui met l'accent sur les fonctions éduca-
tives, de sauvegarde du patrimoine et de recherche,
plutôt que strictement sur les apports économiques et
touristiques que l'activité muséale engendre.

Ces deux logiques ne peuvent agir contradictoire-
ment sous peine de signifier d'énormes pertes d'énergie et
de moyens. C'est pourquoi toute éventualité de coopéra-
tion doit être envisagée, dans le respect indispensable des
compétences et prérogatives de chaque niveau de pouvoir.

Aujourd'hui, et encore plus demain, les musées
seront espaces d'action, d'animation et d'appropria-
tion du langage culturel et du patrimoine commun en
vue d'une reformulation de l'expression culturelle
citoyenne. Cela devrait faire plaisir à Marcel Hicter et
à tous les démocrates que nous sommes.

M. le Président.
- La parole est à M. Cheron.

M. Marcel Cheron (Ecolo). - Monsieur le
Président, bien que je n'aie pas participé aux travaux
en commission, je suis intéressé par ce problème et j'ai
écouté attentivement ce qui vient d'être dit car, dans
une autre vie, j'ai un peu travaillé dans ce secteur.

Les deux amendements de M. Namotte me parais-
sent intéressants. L'amendement numéro 2 m'a parti-
culièrement interpellé. Il traite de la restauration ct de
la conservation, qui sont des notions assez complexes
lorsqu'il s'agit d'œuvres d'art. Viollet le-Duc a cru en
son temps qu'il faisait de la restauration et même de la
conservation. On a vu ce que cela a donné à certains
moments.

Ce qui est important, c'est de pouvoir poser le dia-
gnostic le plus à même de respecter l'œuvre en tant que
telle. On peut aussi, au titre de la conservation, faire
des choses abominables sur des œuvres d'art, ne pas les
respecter. Tout cela est d'ailleurs une chose assez mou~
vante. En effet, on ne restaure plus aujourd'hui comme
on le faisait dans les années 20. Il suffit d'aller voir les
ruines de Cnossos et la fresque du Dauphin ou des
Parisiennes pour se rendre compte qu'on a fait beau-
coup de bêtises. Cela fait très Walt Disney, il s'agissait
de restaurations de mauvais goût.

Le problème est donc, au travers de l'amendement
de M. Namotte, de se poser la question de savoir pour~
quoi, dans le texte, on ne trouve pas trace d'une insti-
tution assez remarquable dans ce pays, qui est l'Institut
royal du patrimoine artistique (IRPA).

Je voudrais interroger le ministre car je sais qu'au
niveau fédéral, le ministre Picqué se bat, fort bien
d'ailleurs, pour la pérennité des institutions culturelles
et scientifiques fédérales. C'est un enjeu colossal dans
ce pays, qui a tendance à vouloir dépiauter ses gran-
des institutions. Il serait bien aussi qu'on entende le
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ministre Demotte sur ce lien qu'il faudrait faire absolu-
ment avec l'IRPA. Nous disposons là d'un personnel de
grande qualité, reconnu au niveau mondial. Je me
demande s'il ne serait pas souhaitable de faire ce lien
au travers du Conseil supérieur des musées. Via les
articles 16 et 17, le Gouvernement pourra déterminer
qui va composer ce Conseil. Il serait surtout utile de
pouvoir disposer des compétences de l'IRPA pour
poser des diagnostics, dans certains cas, du moins. La
restauration ne se ferait pas directement par PIRPA,
mais celui-ci pourrait rédiger le cahier des charges.
Cette institution dispose d'ailleurs d'un listing fort bien
fait de restaurateurs qui accomplissent un travail assez
remarquable et qui respectent les œuvres.

Monsieur Namotte, je sais que [Out cela est très
subjectif, mais je pense qu'on est arrivé, dans la restau-
ratÎon et la conservation des œuvres d'art, à des cahiers
de charges relativement objectifs de ce qu'on appelle
aujourd'hui la bonne restauration, celle qui touche le
moins possible à l'objet, qui respecte son évolution. En
effet, un objet n'est jamais figé et il faut savoir aussi, à
un moment donné, respecter même des apports consé-
cutifs. Je ne vais pas refaire ici un débat passionnant en
lui-même. Certains ont voulu à un moment donné en
revenir à la pureté originelle de l'objet, ce qui est une
abomination car, que seraient les grands monuments,
les grandes œuvres d'art, s'ils ne portaient pas encore
aujourd'hui les traces de leur restauration, en ce com-
pris les mauvaises?

Réintroduire des critères et le lien avec PIRPA me
paraît important, surtout quand on sait le débat qui
entoure la survie d'une institution comme celle-là.

M. le Président. - La parole est à M. André
Namotte.

M. André Namotte (CDH). - L'intervention de
M. Cheron est également intéressante. Faire référence à
l'IRPA comme lieu d'expertise me semble une bonne
idée, vu les experts dont ils disposent. Cependant, le
fait de disposer avant l'expertise d'un diagnostic posé
par l'IRPA et d'un cahier des charges, est une chose,
mais il reste alors le problème bien réel des restaura-
teurs. Je crois que l'amendement pourrait être conci-
liable avec ce que dit M. Cheron. L'IRPA peut être
l'expert mais les restaurateurs pourraient aussi être
agréés, pour éviter de prendre n'importe qui et de faire
n'importe quoi.

M. le Président. - La parole est à M. Demotte,
ministre.

M. Rudy Demotte, ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports.

- Ce débat est au moins aussi important que
celui sur le patrimoine culturel. S'il semble moins polé-
mique sur le fond, il n'en reste pas moins crucial, en rai-
son du constat, qui ne relève nullement de l'ordre du
préjugé, que dans l'opinion publique, même si ce n'est
pas tout à fait fondé, l'image muséale est aujourd'hui très
vieillie, à la fois par rapport au contenu et au contenant.

0':1 pense que le musée a une vocation quelque
peu 1gemeet que, par conséquent, les élémeqts qui y sont
présentés datent eux aussi au mieux, du 1geme.Nous ne
pouvons être insensibles au fait qu'il existe un décalage
entre l'évolution du secteur rnuséal et sa perception,
d'autant que, comme plusieurs l'ont rappelé à cette tri-
bune, pour faire fonctionner les musées, nous n'avons
qu'un dispositif normatif ancien, un arrêté royal de
1958. Vu l'image négative, en décalage avec la réalité, et
le dispositif normatif vieillissant, il était indispensable
d'avancer. Je ne vais pas revenir sur le contenu, d'autant
que dans son excellent rapport, Mme Defraigne a
exposé le dispositif avec précision. Par contre, je



voudrais m'attarder à quelques champs de réflexion qui
ont été abordés dans le cadre de la discussion générale et
qui avaient d'ailleurs été préalablement débattus en
commission.

Pour ce qui concerne la notion de musée et J'insti-
tution muséale, nous n'avons pas voulu nous limiter
exclusivement aux musées, au sens classique du terme,
qui sont repris dans l'article 8. Nous avons voulu nous
ouvrir aussi à d'autres formes. qui ont une dimension,
une vocation muséale, mais qui ne sont pas à propre-
ment parler des musées. Nous avons donc défini dans
l'article 5 un certain nombre d'éléments auquel il faut
répondre, mais nous avons aussi pris l'engagement
qu'avant de reconnaître ce type d'institution-là, le
Conseil supérieur des musées aura à se prononcer.
Nous avons donc prévu un double verrou.

Quant aux catégories, nous n'avons pas voulu les
définir sans J'avis du Conseil supérieur des musées.
Nous allons donc attendre de disposer de cet avis avant
de discuter de la question des catégories au sein du
Gouvernement.

Pour ce qui concerne le débat sur l'ICOM et le
code de déontologie, j'avais ouvert la discussion
lorsque vous avez proposé de nous en référer par
amendement à ce code de déontologie. Depuis la
réunion en commission, j'ai eu l'occasion de réfléchir à
la portée et aux limites de l'exercice. La portée de
l'exercice est effectivement de nous en référer à un texte
qui transcende nos propres limites territoriales. Quant
aux limites, elles existent aussi. Il fallait, pour les
découvrir, que je prenne connaissance avec plus de pré-
cision du contenu de ce texte. Ces limites tiennent
d'abord au fait qu'un certain nombre de grands prin-
cipes philosophiques sont repris dans ce code de
l'ICOM, lesquels nous entraîneraient très loin sur le
plan de leurs conséquences financières, si nous vou-
lions les suivre jusqu'au bout. Vous constatez que je ne
puis me départir entièrement de ma caquette de
ministre du Budget. Le problème est toutefois davan-
tage lié aux définitions. A un certain moment, le texte
entre dans des champs de définitions auxquels nous ne
sommes pas nous-mêmes ouverts. Je vous cite un
exemple parmi d'autres.

Dans les institutions relevant des musées, on
reprend les zoos. Nous n'avons donc pas tout à fait ]a
même approche. Vous remarquerez cependant que dans
le texte, nous avons déjà repris certaines références qui
sont directement inspirées par l'ICOM.

Reste un dernier débat qui a eu lieu ici, celui sur la
conservation, qui motive d'ailleurs le dépÔt d'un amen-
dement. J'ai aussi une certaine connaissance du milieu,
non pas que je sois historien, mais parce que j'ai eu l'oc-
casion de toucher de près à l'histoire d'une institution
muséale, l'Hôpital Notre-Dame à la Rose de Lessines.
C'est une très belle institution où, à un moment donné,
la conservation était devenue un exercice par lequel on
dénaturait les objets conservés, ce qui témoigne bien de
l'ambiguïté de la question. En effet, à la fin du 19ème,une
sœur qui avait pour mission de conserver ce musée avait
notamment pour objectif de montrer la richesse des ser-
rures des portes et des coffres du musée. Ce dU'elle a fait
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démonter un certain nombre de portes, pour les faire
mettre sur des panneaux qu'elle a fait exposer dans le
musée. Son but, qui était évidemment louable à
l'époque, était de montrer dans une espèce de tableau
synoptique toute la richesse muséologique que contenait
cet hôpital. Aujourd'hui, lorsqu'on se rend sur place
avec l'un ou l'autre conservateur, on est ébahi devant ]a
destruction d'un certain nombre de pièces extrêmement
précieuses et, actuellement, on est en train de reconsti-
tuer ces pièces en les replaçant in situ. Nous devons nous
prémunir contre nos certitudes du temps présent et
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admettre qu'à ce jour, il n'y a toujours pas de méthode
infaillible. Je ne cherche pas à éluder le débat sur le fond.
L'exemple que je donne atteste plutôt de la prudence
dont je fais preuve par rapE0rt aux méthodes de conser-
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musées. Cela veut dire qu'il n'a pas l'ambition de régler
tous les problèmes qui peuvent se présenter en aval de la
mise en œuvre d'une politique muséale.

M. le Président. - La parole est à M. Namotte.

M. André Namotte (CDH). - Nous souhaiterions
un peu plus de critères formels dans le décret, davan-
tage que dans les arrêtés d'application. Je ne nie pas
que l'on doive demander l'avis du Conseil supérieur. Il
est même souhaitable, voire utile de le faire parce que
ce conseil émet des avis autOrisés. Cependant, le décret
pourrait préciser ne fût-ce que le type de subvention de
fonctionnement, à l'instar de certains autres décrets en
Communauté française. Ce serait un pas en avant et un
verrou important au niveau décrétaI.

M. Rudy Demotte, ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports.

- J'entends l'argument de M. Namotte. Je n'ai
jamais, pas plus maintenant que par le passé, été her-
métique à cet argument mais ici, nous sommes placés
devant un fait: ]e Conseil supérieur, nouvelle formule,
n'est pas encore mis sur pied. Nous ne pouvions donc
pas progresser dans cette charpente, au-delà de ce qui
figure dans les textes, sans prendre à un certain
moment le risque d'improviser et d'être en contradic-
tion avec les orientations qui seront dégagées demain
par le Conseil supérieur nouvelle formule.

M. le Président. - Plus personne ne demandant la
parole, je déclare la discussion générale close.

Examen et vote d'articles

Votes réservés

M. le Président.
-

Nous passons à l'examen des
articles. Je vous propose de prendre comme base de dis-
cussion Te texte du projet de décret, tel qu'adopté par
la commission.

CHAPITRE 1"

Dispositions générales

Article 1er. 10 Dans le cadre du présent décret, le
musée se définit comme suit:

"
une institUtion permanente, sans but lucratif, au

service de la société et de son développement, ouverte

~~~o~~l;~~t;:iefsu~/f~:~:é;i~l~d~~;ho,:::~~e~~d~t s~~
environnement, les acquiert, les conserve, les préserve,
les communique et notamment les expose à des fins
d'étUdes, d'éducation et de délectation.»

20 Dans le cadre du présent décret, l'institution
muséale se définit comme suit:

"
une institution permanente, sans but lucratif, au

service de la société et de son développement, ouverte
au public et qui exerce au moins deux des fonctions
muséales suivantes:

- l'acquisition,

- la conservation et la préservation,



CRI N° 16 (2001 -2002)

~ la recherche ou,

- la diffusion.

des témoins matériels et immatériels de l'homme ct
de son environnement».

3° Dans le cadre du présent décret, le Conseil supé-
rieur des musées et des autres institutions muséales créé
par l'article 16 est désigné par les termes« le Conseil ».

4 0 Dans le cadre du présent décret, le Gouver-
nement de la Communauté française est désigné par
les termes I( le Gouvernement».

-
Adopté.

CHAPITRE II

Des musées et autres institutions muséales de
la CommunaUté française

Art. 2. Le musée de la Communauté française est
institué et organisé directement par la Communauté
française.

Le musée de la Communauté française est un ser-
vice à gestion séparée.

Le musée de la Communauté française remplit une
fonction de conseil et de guidance, notamment en
matière de recherche scientifique, à l'égard des musées
et autres institutions muséales reconnus.

-
Adopté.

Art. 3. Cinstitution muséalc de la Communauté
française est instituée et organisée directement par la
Communauté française.

L'institution muséale de la Communauté française
est un service à gestion séparée.

L'institution muséale de la Communauté française
exerce une fonction de conseil et de guidance à l'égard
des musées et institutions muséales reconnus.

-
Adopté.

CHAPITRE II!

De la reconnaissance des Musées et autres Institutions
muséales par la Communauté française

Art. 4. I.e Gouvernement peut reconnaître le
musée qui répond aux conditions suivantes:

1
°

être géré par une personne morale sans but
lucratif, de droit public ou de droit privé;

2° disposer d'une comptabilité distincte;

3° être installé dans des bâtiments dont il a la
propriété ou la jouissance par bail ou convention écrite
d'une durée d'au moins 15 ans. Le Gouvernement peut,
après avis du Conseil, déroger à cette condition;

4° ne pas contenir de biens acquis de manière illi-
cite ou avoir pour objet la négation ou la réduction des
droits d'un peuple, d'une personne ou d'un groupe de
personnes;

-
Adopté.

Art. S. Le Gouvernement peut reconnaître l'insti-
tution muséale qui répond aux conditions suivantes:
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1
°

être gérée par une personne morale sans but
lucratif de droit public ou de droit privé;

2° disposer d'une comptabilité distincte;

3° être installée dans des bâtiments dont elle a la
propriété ou la jouissance par bail ou convention écrite
d'une durée d'au moins 15 ans. Le Gouvernement peut,
après avis du Conseil déroger à cette condition;

4° ne pas contenir de biens acquis de manière illi-
cite ou avoir pour objet la négation ou la réduction des
droits d'un peuple, d'une personne ou d'un groupe de
personnes;

Dans le cadre du présent décret, la reconnaissance
des institutions muséales est faite exclusivement pour
leurs activités permanentes liées à la préservation ou à
la mise en valeur du patrimoine.

-
Adopté.

Art. 6. Le Gouvernement détermine la procédure
de demande, de renouvellement et de modification de
reconnaissance des musées et institutions muséales
reconnus par la Communauté française.

L'avis du Conseil est requis préalablement à tOute
reconnaissance de musée ou d'institution muséale.

Le Gouvernement peut retirer ou suspendre la
reconnaissance conformément à l'article 12 du présent
décret.

-
Adopté.

Art. 7. Seuls les musées de la CommunaUté fran-
çaise peuvent utiliser l'appellation « Musée de la
Communauté française ».

Seuls les musées reconnus par la Communauté
française peuvent utiliser l'appellation « Musée
reconnu par la Communauté française ».

Seules les institutions muséales de la Communauté
française peuvent utiliser l'appellation « Institution
muséale de la Communauté française ».

Seules les institutions muséales reconnues par la
Communauté française peuvent utiliser l'appellation
« InstitUtion muséale reconnue par la Communauté
française ».

-
Adopté.

Art. 8. Après avis du Conseil, le Gouvernement
répartit les musées reconnus par la Communauté
française en trois catégories qu'il détermine en fonction
du respect des critères muséaux suivants:

1
°

disposer d'une collection permanente, invento-
riée présentant un intérêt scientifique et culturel;

2° présenter des garanties suffisantes quant à
l'étude, la communication, la conservation et la gestion
de la collection;

3° disposer d'une infrastructure adéquate à l'en-
semble des fonctions muséales en ce compris la sauve-
garde du patrimoine par des équipements adéquats;

4° disposer d'un personnel qualifié pour assurer les
fonctions scientifiques, administratives, éducatives,
techniques et de sécurité active;

5° être accessible au public selon des modalités
définies préalablement par le musée ou l'institution
muséale;

6° développer une approche dynamique de publîcs
socialement et cultureIJement diversifiés;

7° participer à la mise en réseau ou à des actions
collectives des musées;



go collaborer avec d'autres institutions dans les
domaines culturel, éducatif, social, économique et tou-
ristique.

A cet article, M. Namotte et consorts présentent
les amendements nOS1 et 2 que voici:

1. « A l'article 8, ajouter un 9° rédigé comme suit :
« respecter le code de déontologie de l'International
Counâl of Museums»

2. « A l'article 8, ajouter un 10° rédigé comme suit:
« faire conserver ou restaurer ses œuvres auprès d'un
restaurateur ou d'une institution agréés»

M. le Président. - La parole est à M. Namotte.

M. André Namotte (CDH). - Monsieur le
Président, ces amendements ont été largement défendus
dans le cadre de la discussion générale. Je n'en dirai donc
pas plus, sinon que nous continuerons à les soutenir.

M. le Président. - Le vote sur les amendements et
sur l'article 8 est réservé.

CHAPITRE IV

L'octroi de subventions

Art. 9. Dans la limite des crédits budgétaires, le
Gouvernement alloue une subvention annuelle aux
musées reconnus par la Communauté française en
vertu du présent décret en vue de :

1
°

L'optimalisation des fonctions muséa\cs de
manière équilibrée sur le plan des fonctions dans un
cadre au moins triennal;

2° L'établissement et le maintien d'une structure de
base de membres du personnel, correspondant aux cri-
tères énoncés à l'article 8,4°;

3° La formation permanente du personnel et des
collaborateurs du musée;

4° La réalisation de projets de création, d'aména-
gement et de développement.

-
Adopté.

Art. 10. Les musées reconnus par la Communauté
française ont droit à une subvention annuelle de la
Communauté française, définie en fonction de leur
catégorie respective, dont 75 % seront liquidés au plus
tard à la fin du deuxième trimestre de l'année concer-
née. Le solde de la subvention sera liquidé au plus tard
trois mois après la production des justificatifs requis.

~ Adopté.

Art. 11. Dans la limite des crédits budgétaires, le
Gouvernement peut, après avis du Conseil, subven-
tionner les activités permanentes de préservation, ou de
mise en valeur du patrimoine des institutions muséales
reconnues, le cas échéant en complémentarité avec les
autres pouvoirs subsidiants, selon les modalités et dans
les conditions qu'il aura préalablement définies.

~ Adopté.

Art. 12. Lorsqu'il constate des manquements graves
et avérés, une négligence ou un acte contraire à la pré-
servation du patrimoine, le Gouvernement peut pronon-
cer des sanctions allant de la suspension du versement
des subventions au retrait de la reconnaissance.

Le Gouvernement se prononce après l'audition du
ou des représentants du musée ou de l'institution
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muséale concerné par un délégué du Gouvernement et
après avis du Conseil. Cet avis doit être rendu dans un
délai de trois mois à dater de la demande du
Gouvernement.

-
Adopté.

Art. 13. Après avis du Conseil, le Gouvernement
peut octroyer des subventions en faveur d'initiatives col-
lectives émanant des mouvements associatifs qui agissent
dans J'intérêt de musées et d'autres institutions muséales.

Le Gouvernement définit les critères, les modalités
ct la procédure d'octroi ainsi que le mode de calcul de
ces subventions.

-
Adopté.

Art. 14. Après avis du Conseil, le Gouvernement
peut accorder une subvention pour la création d'un
musée ou d'une institution muséale visés respectivement
aux articles 4 et 5 ou pour permettre à une institution
de se mettre en conformité avec les exigences requises
pour être reconnue en tant que musée ou institution
muséale, sans que ce type de subvention puisse être
octroyé pendant plus de cinq ans à une même initiative.

Le Gouvernement détermine les critères requis
pour qu'un projet de création ou de mise en conformité
puisse prétendre à l'octroi de ces subventions.

-
Adopté.

Art. 15. Le contrôle du respect de l'emploi des sub-
ventions est exercé conformément aux articles 55 à 58
des lois coordonnées sur la comptabilité de l'Etat.

Le Gouvernement détermine les modalités d'exer-
cise de ce contrôle.

-
Adopté.

CHAPITRE V

Le Conseil supérieur des Musées et des autres
Institutions muséales

Art. 16. Il est créé un Conseil supérieur des musées
et des autres institutions muséales.

Le Conseil émet les avis visés par le présent décret
ainsi que sur toutes les questions relatives à la politique
des musées et des autres institutions muséales, soit
d'initiative, soit à la demande du Gouvernement ou des
services du Gouvernement.

-
Adopté.

Art. 17. Le Conseil sc compose de douze membres
nommés par le Gouvernement selon des modalités qu'il
détermine.

-
Adopté.

Art. 18. Le Gouvernement peut reconnaître les
associations représentatives du secteur selon des moda-
lités qu'il détermine.

Les associations représentatives reconnues sont
consultées avant la nomination des membres du
Conseil par le Gouvernement.

~ Adopté.

Art. 19. Le mandat des membres du Conseil est de
cinq ans.

Ils ne peuvent exercer plus de deux mandats consé-
cutifs.
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- Adopté.

Art. 20. Le Gouvernernc~t communique au
Conseil de la Communauré française et à l'observatoire
des politiques culturelles la liste des membres compo-
sant le Conseil.

- Adopté.

Art. 21. Lorsque le Conseil est saisi d'une demande
d'avis, l'Administration communique les dossiers com-
plets en sa possession dans les plus brefs délais à ses
membres.

Le Conseil transmet ses avis au Gouvernement au
plus tard un mois après la réunion au cours de laquelle
il a statué sur ces avis.

Si ce délai n'est pas res
r.

ecté, le Gouvernement
peut prendre sa décision sans e rapport du Conseil.

-
Adopté.

Art. 22. Le Gouvernement motive spécialement sa
décision lorsqu'il s'écarte de l'avis du Conseil.

-
Adopté.

Art. 23. Le Conseil est tenu d'élaborer un règle-
ment d'ordre intérieur qui est soumis, ainsi que ses
modifications, à l'approbation du Gouvernement.

Ce règlement d'ordre intérieur comporte au mini-
mum:

-la méthodologie de travail que le Conseil entend
suivre;

-le nombre minimal de réunions annuelles, celui-
ci ne pouvant être inférieur à une par trimestre;

- les règles prévues en matière de procuration
à un autre membre du Conseil, étant entendu que
chaque membre ne peut être porteur de plus d'une
procuration;

- l'obligation de rédiger un résumé des débats
tenus au cours de chaque réunion. Ce résumé sera
transmis au Gouvernement en même temps que l'avis;

- la possibilité pour le Conseil de remettre au
Gouvernement, en même temps que son avis, une note
de minorité ainsi que les modalités d'organisation de
celle-ci;

-le fait que l'avis rendu l'est au nom du Conseil
et sans indications nominatives.

-
Adopté.

Art. 24. § Fr. Le Conseil a la faculté d'entendre le
responsable du projet sur lequel porte l'avis. Le règle-
ment d'ordre intérieur prévoit les cas où cette audition
est obligatoire, notamment dans les cas visés par le
présent décret.

§ 2. Il est interdit, pour le membre Ju Conseil qui
est, directement ou indirectement, concerné par un
dossier soumis au Conseil, de participer aux débats et
à ]a prise de décision relatifs audit dossier.

- Adopté.

Art. 25. Le Conseil a l'obligation de motiver ses avis.
Le Gouvernement transmet copie de l'avis du Conseil
lors de la notification de sa décision au responsable du
projet.

-
Adopté.

Art. 26. Le Conseil remet annuellement au
Gouvernement, au Parlement et à l'observatoire des

(42)

politiques cu]tUrelles un rapport d'activités compre-
nant au minimum:

- la liste des dossiers qui lui ont été soumis;

- les avis rendus et les critères dont il a été tenu
compte Jans leur élaboration;

- la présence de ses membres lors des réunions.

Les services de la Communauté française assurent
la mise en ligne de ces rapports sur le site officiel de la
Communauté française à la fin de chaque année d'exer-
cice du Conseil.

-
Adopté.

Art. 27. Les membres du Conseil sont démission-
naires de plein droit en cas d'absence non excusée à
trois réunions annuelles.

-
Adopté.

Art. 28. Le Gouvernement arrête ]e montant perçu
par les membres du Conseil par jeton de présence, ainsi
que, le cas échéant, le montant perçu par dossier traité
et les frais de déplacement.

-
Adopté.

CHAPITRE VI

Dispositions transrtoires et abrogatoires

Art. 29. § 1er. Le décret du 10 décembre 1980 por.

tant création du Conseil supérieur des Musées est
abrogé.

§ 2. L'arrêté royal du 22 avril 1958 réglementant
l'octroi de subventions aux musées ne relevant pas de
l'Etat est abrogé.

-
Adopté.

Art. 30. Sauf s'ils deviennent un musée organisé ou
une institution muséale organisée par la Communauté
française ou s'il y a un retrait de reconnaissance
conformément à l'article 12 du présent décret.

-les institutions qui bénéficient, à la date d'entrée
en vigueur du présent décret, de subventions en appli-
cation de l'arrêté royal du 22 avril 1958 réglementant
l'octroi de subventions aux musées ne relevant pas de
l'Etat, continueront à en bénéficier dans les conditions
prévues par cet arrêté pendant une durée de trois ans;

-les institutions qui bénéficient, à la date d'entrée
en vigueur du présent décret, d'une convention à durée
indéterminée, continuent à jouir, pendant une durée de
trois ans, d'un montant de subvention au moins équi-
valent à celui fixé pour l'année précédant celle de l'en-
trée en vigueur du décret.

-
Adopté.

CHAPITRE VI

Entrée en vigueur

Art. 31. Le présent décret entre en vigueur à partir
du premier janvier 2003.

- Adopté.

M. le Président. - Il sera procédé aux votes
réservés ainsi qu'au vote sur l'ensemble du projet de
décret à partir de 18 heures.



PROJET DE DECRET PORTANT MODIFICATIONS
URGENTES EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT L'AR-
RETE ROYAL W 63 DU 20 JUILLET 1982
MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU STATUT
PECUNIAIRE APPLICABLES AU PERSONNEL
ENSEIGNANT ET ASSIMILE DE L'ENSEIGNE-
MENT DE PLEIN EXERCICE ET DE L'EN.
SEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE OU
A HORAIRE REDUIT

Discussion générale conjointe

M. le Président. -
l;ordre du jour appelle la dis-

cussion générale conjointe des projet et proposition de
décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. Sénéca, rapportcur.

M. Georges Sénéca, rapporteur (CDH). - Monsieur
le Président, monsieur le ministre, chers collègues,
votre commission de l'Education a examiné au cours
de sa réunion du 8 juillet 2002 le projet de décret
portant modifications urgentes en matière d'enseigne-
ment et la proposition de décret modifiant l'arrêté
royal n° 63 du 20 juillet 1982 modifiant les disposi~
rions du statut pécuniaire applicables au personnel
enseignant et assimilé de l'enseignemenr de plein exer-
cice et de l'enseignement de promotion sociale ou à
horaire réduit de M. Eisen et Mme Corbisier-Hagon.

Dans son exposé, M. le ministre Demotte s'apprête
à présenter un texte important. En effet, il constitue la
première pierre des mesures que le Gouvernement a
décidé de mettre en œuvre en vue de lutter contre la
pénurie d'enseignants.

En effet, M. le ministre Demotte a été amené, en
collaboration avec son collègue, M. le ministre Hazette,
à organiser une table ronde sur la pénurie d'enseignants.

Les participants à celle-ci, organisations syndi-
cales, organisations représentatives des pouvoirs orga-
nisateurs, hauts fonctionnaires et associations de
parents, se sont dès lors mis autour de la table avec eux
pour trouver, ensemble, des solutions au délicat pro-
blème du manque de professeurs.

Cet échange fructueux entre les acteurs de terrain
et le monde politique a permis de dégager toute une
série de mesures à prendre dans le court terme, ou dans
les moyen et long termes.

Ces mesures constituent le plan d'action en vue de
lutter contre la pénurie d'enseignants, approuvé par le
Gouvernement de la Communauté française, le 30 mai
dernier.

Parmi cet ensemble, deux mesures sont apparues
comme prioritaires: l'une parce

'lU'elle touche à l'or~
ganisation des horaires et donc à a rentrée scolaire, et
l'autre parce que sans nécessiter de lourdes modifica-
tions statutaires, elle touche le premier public cible du
plan d'action: les tout jeunes enseignants.

Ainsi, la première mesure proposée dans le projet
de décret vise à l'organisation des horaires des mem-
bres du personnel travaillant à temps partiel en

(
blocs

horaires ».

En effet, le régime décrétai de l'interruption de car-
rière impose une obligation d'organisation des horaires
par demi-journée. Et concrètement, comme l'ont
affirmé tant les organisations syndicales que les fédéra-
tions de pouvoirs organisateurs lors de la table ronde,
ce mécanisme fonctionne bien.
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Il a été décidé d'étendre ce système de « blocs
horaires)} à l'ensemble des horaires à temps partiel.

Afin de ne pas paralyser les établissements, il a
cependant été prévu que l'impossibilité matérielle d'or-
ganiser les horaires de la sorte puisse, le cas échéant,
être constatée par un organe de démocratie sociale.

Ce mécanisme a l'avantage, à la fois, de permettre
aux enseignants travaillant à temps partiel de complé-
ter plus facilement leur charge et de faciliter leur rem-
placement si nécessaire.

Le Conseil d'Etat s'est inquiété de la rigidité qu'au-
rait le système proposé en ce qu'il « pourrait porter
atteinte à la liberté d'enseignement, voire aux intérêts
des enseignants eux-mêmes, ayant ainsi un effet
contraire à celui recherché ».

Il citait l'exemple des institutrices travaillant à
mi-temps, qui prestent une semaine sur deux, notam-
ment pour des motifs pédagogiques, estimant qu'une
telle organisation serait interdite par le texte et sug-
gérant dès lors d'assouplir le mécanisme de constata-
tion de l'impossibilité d'organiser les horaires en
bloc.

Pour produire un effet rapidement bénéfique,
cette mesure doit être d'application dès la prochaine
rentrée scolaire, moment auquel les horaires sont
organisés.

La seconde mesure entend donner aux jeunes tem-
poraires n'ayant pas atteint le seuil d'âge requis un
droit au traitement différé durant les mois d'été.

II conv~ent en effet de supprimer au plus tôt cette
discriminatlOn qui apparaît dans le statut pécuniaire
pour les jeunes enseignants, entrés tôt dans la profes-
sion parce qu'ils ont réussi rapidement, sans redouble-
ment, leurs études.

Des éléments que le ministre a exposés, vous com-
prendrez que l'entrée en vigueur de ces deux mesures
ait dû être prévue dès la prochaine rentrée scolaire.

Ce texte constituera, dès son entrée en vigueur, un
premier geste vers le monde enseignant qui a bien
besoin de reconnaissance.

Le ministre annonce par ailleurs une prochaine
rencontre pour les autres mesures du plan d'action en
vue de lutter contre la pénurie d'enseignants, afin de
poursuivre cette tâche.

j'en arrive à l'exposé de M. Eisen, co-auteur de la
proposition de décret.

M. EIsen expose que la proposition de décret
modifiant l'arrêté royal 63 a le même objet que
l'article 6 du projet de décret du Gouvernement et s'en
réjouit. Toutefois, il propose que la mesure prévue en
faveur des jeunes enseignants entre en vigueur dès le
30 juin 2002.

Pour la discussion générale, je ne reprendrai que
l'essentiel des interventions des commissaires.

M. Hardy se déclare satisfait à la lecture du projet de
décret. Il souhaiterait toutefois que le Gouvernement aille
plus loin en simplifiant les procédures administratives
notamment, afin de permettre aux jeunes enseignants de
percevoir plus rapidement leur traitement.

Il souligne encore l'intérêt des blocs horaires et
note aussi les garanties pédagogiques prévues par le
projet de décret.

Il regrette toutefois que la commission n'ait pas
tenu un débat sur la pénurie des professeurs.

Il rappelle aussi l'important travail qu'il reste à
faire au sujet de l'identité de la profession d'enseignant,
afin de relever un véritable défi social.
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JI est essentiel, selon ce commissaire, de quitter le
discours alarmiste et de mettre en exergue les aspects
enrichissants de la profession.

~1. Bailly partage aussi le même souci.

Concernant l'organisation des blocs horaires prévue
par le projet de décret, M. Bailly demande au ministre
si le~ puéncultrices ACS -

désignées chaque année par
le ffilOistre de l'Enseignement fondamental, et qui pres-
tent 32 heures/semaine

-
sont considérées comme

membres du personnel des écoles au sens du présent pro-
jet. Il lui semble que, dans ce cas, il risque d'y avoir dans
le:'.écoles des journées sans puéricultrices.

Quant à la constatation de l'impossibilité matérielle
d'appliquer les blocs horaires prévus par l'article 4 du

!1rojet de ~é~ret selon des procédures qui font intervenir
a commiSSIOn paritaire locale, M. Bailly demande

quelles en seront les conséquences. Il constate, en effet,
que l'article 4 s'arrête à ce constat de carence.

Mme Pary-Mille se réjouit de ce projet et en sou-
ligne les deux aspects positifs: l'organisation des blocs
horaires et la modification de l'arrêté royal n° 63.

M. Léonard se réjouit également de la concentra-
tion des heures de cours en demi-journées, mais il pense
que, dans certains cas, le système prévu sera très diffi-
cile à mettre en place. Il cite le cas de certains maîtres
spéciaux, ceux de morale non confessionnelle, par
exemple, qui peuvent prester deux heures de cours seu-
lement au sein d'une même implantation, et le reste
ailleurs, parfois pour des pouvoirs organisateurs diffé-
rents. Il se demande comment parvenir à organiser leur
horaire à la lumière des nouvelles règles.

En outre, M. Léonard demande au ministre com-
ment vont se régler certains conflits liés à la constata-
tion de l'impossibilité matérielle. En effet, que se
passe-t-il lorsqu'un même enseignant preste pour des
pouvoirs organisateurs différents?

Selon lui, le bon sens voudrait qu'en ce cas, la
commission paritaire locale ou le conseil d'entreprise
du pouvoir organisateur où l'enseignant preste le plus
grand nombre d'heures soit compétente pour constater
l'impossibilité matérielle. En cas de parité d'heures, ce
devrait être, selon M. Léonard, la commission paritaire
locale du pouvoir organisateur où l'enseignant a la plus
grande ancienneté.

M. Eisen pense que les dispositions relatives aux
blocs horaires seront très difficiles à mettre en œuvre
dans le secondaire, vu les contraintes.

r'v1.le ministre, pour répondre à la valorisation du
métier d'enseignant, déclare qu'un projet de campagne
est en germe. Celui-ci consiste à présenter la profession
de façon complètement originale, en sortant du schéma
de la campagne publicitaire classique.

;VI.le ministre répond à M. Bailly que les puéricul-
trices n.e sont pas comprises, en effet, dans le dispositif
du projet de décret.

Il ne nie pas la difficulté de mise en œuvre des prin-
cipes nouveaux en matière de blocs horaires, mais rap-
pelle l'unanimité sans faille des interlocuteurs sociaux
consultés dans le cadre de la préparation du projet de
décret.

M. le ministre déclare que le point de vue de
M. Léonard est de bon sens et marque son accord afin
que figure au rapport l'interprétation qu'il a soutenue
en cas de conflit de compétence entre pouvoirs organi-
sateurs:

~ Primauté du PO qui occupe l'enseignant con-
cerné à concurrence du plus grand nombre d'heures;

~ Primauté du PO qui a occupé te premier l'en-
seignant concerné, en cas de parité d'heures.
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J'en viens à la discussion des articles.

L'article Fr n'appelle pas de commentaires parti-
culiers. Il est adopté à l'unanimité des 11 membres
présents.

A l'article 2, M. Eisen se demande, dans certains
cas, comment vont s'arrondir les calculs. Il prend
l'exemple d'un régent (22 heures/semaine) qui preste
à mi-temps. Or, le calcul de 4/5 de 11 heures selon
l'article 2 donne une fraction de 8,8.

M. le ministre précise que les règles en matière d'in-
terruption de carrière seront appliquées par analogie.

L'article 2 est adopté à l'unanimité des 11 mem-
bres présents.

Les articles 3 à 6 n'appellent pas de commentaires
particul}ers et sont adoptés à l'unanimité des 11 mem-
bres presents.

A l'article 7, moi-même et M. Eisen déposons un
amendement n° 1 libellé comme suit:

« A l'article 7 : Ajouter après les termes « 1ersep-
tembre 2002 » les termes « à l'exception de l'article 6
qui produit ses effets le 30 juin 2002 » ».

Nous pensons cn effet qu'il est vraiment important
de donner dès maintenant un signal clair de réinvestis-
sement aux jeunes enseignants. Inscrire cette mesure
dans un décret de mesures urgentes et la faire entrer en
vigueur J'année prochaine, c'est en quelque sorte man-
quer de respect pour les jeunes enseignants qui sont
dans la situation, d'autant plus que l'exposé des motifs
dit clairement qu'il convient de supprimer au plus tôt
cette discriminatÎon.

M. le ministre comprend et partage le sentiment
des auteurs de l'amendement mais il déclare que la
mesure sollicitée par l'amendement coûterait 106 mil-
lions de francs au budget de cette année. Il précise qu'cn
tant que ministre du Budget, il doit veiller à l'intérêt
général de la Communauté et que, dès lors, la mesure ne
peut être octroyée avant le prochain exercice.

L'amendement n° 1 est rejeté par 9 voix contre 2.

L'article 7 est adopté par 9 voix contre 2.

I:ensemble du projet de décret est adopté à l'una-
nimité des Il membres présents.

La proposition de décret examinée conjointement et
présentée par M. Eisen et Mme Corbisier est devenue
caduque à la suite du vote du présent projet de décret.

(Mme Françoise Schepmans, Présidente,
reprend la présidence du Parlement)

A l'unanimité des 11 memhres présents, il est fait
confiance à la Présidente et au rapporteur pour la
rédaction du présent rapport.

Chers Collègues, je vous remercie de votre bonne
attention.

Mme la Présidente. ~ La parole est à Mme Corbisier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). ~
Madame la Présidente, messieurs les ministres, après
un rapport aussi complet, qui permet à tout un chacun
d'être davantage au courant des travaux de la commis-
sion que s'il y avait été présent, est-il encore nécessaire
que j'intervienne?

II y a environ un mois à cette tribune, j'ai interrogé
le ministre Miller sur le surréalisme de la Communauté
française auquel il nous faisait assister. Aujourd'hui, je
ne peux que le déplorer. Nous approuvons entièrement



les première et deuxième mesures comprises dans les
mesures d'urgence. Cependant, là où le surréalisme
dépasse l'entendement, c'est lorsque vous nous dites,
concernant les jeunes enseignants qui ont le seul tort de
n'avoir pas redoublé et qui ne sont pas payés au même
rythme que les autres, que le projet de décret de
mesures urgentes doit supprimer au plus tôt cette dis-
crimination. J'ai bien lu « mesure urgenre

)
et

(
sup-

primer au plus tôt cette discrimination ». Pour vous, au
plus tôt, c'est l'année prochaine!

Monsieur le ministre, ce sont les V3t:ances et les
jeunes enseignants seront encore pénalisés pendant un
moment. Or, si je ne m'abuse, une table ronde a cu lieu
pour répondre à la problématique des jeunes ensei-
gnants et pour répondre à la problématique de la pénu-
rie. C'est un des éléments qui montraient que certaÎns
jeunes enseignants pouvaient hésiter à entrer dans la
carrière. De plus, vous nous dites que cela représente
pour le budget un montant de 100 millions d'anciens
francs belges. Quand on sait qu'un ajustement budgé-
taire interviendra au mois d'octobre, les «mesures
urgentes » et la « discrimination à supprimer au plus
tôt » ne se justifient vraiment pas à partir du moment
où cette mesure n'entrera en vigueur que l'année
prochaine. Aussi, permettez-moi, afin que vous ne tom-
biez pas dans le surréalisme, monsieur le ministre, de
déposer à nouveau l'amendement faisant prendre effet
tout de suite à la mesure car on ne peut à longueur de
temps se moquer des enseignants.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Bailly.

M. André Bailly (PS).
- Madame la Présidente,

messieurs les ministres, bien que je me range volontiers
à l'excellent et minutieux rapport de M. Sénéca, je dési-
rerais ajouter ces quelques propos.

Nous ne pouvons que nous réjouir aujourd'hui de
voir se concrétiser aussi rapidement et efficacement des
mesures engendrées par la récente table ronde relative
à la pénurie des enseignants.

En effet, au-delà de la primordiale nécessité de redo-
rer l'image du métier d'enseignant, ternie non seulement
dans le grand public, chez des élèves et chez des parents
mais aussi par des enseignants eux-mêmes, déboussolés
qu'ils sont par l'ampleur des défis qu'il leur faut relever
au quotidien, défis d'ordre pédagogique mais aussi et
surtout d'ordre relationnel, au-delà de la restauration
de cette image, il convient d'élaborer des dispositions
leur permettant d'assumer le plus efficacement possible
leur tâche et de la rendre plus attractive, tout particuliè-
rement pour les jeunes diplômés à l'aube de leur carrière.

Nous exprimons donc notre satisfaction à l'égard
de l'organisation en « blocs» horaires des prestations
du personnel travaillant à temps partiel, ce qui est le lot
ou le choix de plus en plus d'enseignants. Cette mesure
devrait effectivement permettre aux plus jeunes de
compléter plus aisément leur charge et aux autres de
répartir plus harmonieusement leurs prestations heb-
domadaires dans le cas, de plus en plus fréquent, oÙ ils
fonctionnent sur plusieurs implantations scolaires. Je
pense tout spécialement aux maîtres spéciaux dont le
volume horaire est souvent réparti sur plusieurs éta-
blissements dépendant de divers pouvoirs organisa-
teurs. En outre, dans ce cas de figure, une coordination
rationnelle entre directions d'écoles dans le cadre de
l'élaboration des horaires est également souhaitable.
Enfin, nous constatons aussi avec plaisir que le text~ de
ce décret assure une certaine souplesse dans l'orgamsa-
tion des établissements lorsqu'ils se trouvent devant
l'impossibilité de mettre en œuvre ce mécanisme.

Autre sujet de satisfaction, la mesure qui entend
donner aux jeunes temporaires n'ayant pas atteint le
seuil d'âge requis, un droit au traitement différé durant
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les mois d'été. Cette disposition mettra un terme à une
discrimination particulièrement pénalisante pour les
jeunes enseignants frais émoulus de leur formation ini-
tiale et qui n'ont qu'un seul défaut, celui d'avoir ter-
miné leurs études sans connaître le redoublement.
Toute ironie mise de côté, nous pensons que cette
mesure s'inscrit également pleinement dans le cadre de
la lutte contre la pénurie en offrant aux enseignants
débutants des conditÎons financières de travail plus
décentes favorisant leur stabilisation tant dans la pro-
fession que dans la vie privée.

C'est donc avec une évidente satisfaction que notre
groupe votera positivement cc projet de décret.

Mme la Présidente. - La parole est à h1. Neven.

M. Marcel Neven (MR). - Madame la Présidente,
messieurs les ministres, chers collègues, le Gou-
vernement alerté par le problème de la pénurie d'ensei-
gnants a chargé MM. Demotte et Hazette d'organiser
une table ronde consacrée à cc problème et le projet de
décret qui nous est soumis aujourd'hui en est la pre-
mière concrétisation.

Je n'ai qu'un seul regret qui ne s'adresse bien
entendu pas au Gouvernement actuel mais à ceux qui
n'avaient rien fait en la matière: c'est qu'il ait fallu
attendre ce problème de la pénurie d'enseignants pour
prendre ces deux dispositions qui me paraissent relever
de la plus élémentaire justice.

La première vise à organiser « en blocs horaires»
- c'est le terme de l'exposé des motifs-les prestations
des membres du personnel travaillant à temps partiel.
Lorsqu'un enseignant n'a pas la chance d'être chargé
d'un horaire complet, il n'est pas correct d'éparpiller ses
prestations tout au long de la semaine, et dois-je rappe-
ler que si actuellement, le nombre d'enseignants ne rece-
vant que des attributions incomplètes est en diminution

- et encore pas dans toutes les disciplines! -
naguère

encore, c'était le lot d'une grande rartie des débutants!
j'ajouterai cependant que pas ma de chefs d'établisse-
ment ou de responsables des horaires s'efforçaient déjà
d'organiser le travail de ces débutants dans l'esprit du
décret que vous nous proposez.

Quant à ceux qui ont sollicité une interruption de
carrière à temps partiel, le régime décrétai imposait
déjà l'obligation de leur faire prester leur horaire par
demi-journée. Le sysrème a donné de bons résultats et
voilà donc une raison supplémentaire d'être favorable
à une extension de ce mécanisme à l'ensemble des
horaires à temps partiel.

Bien entendu, il ne faut pas perdre de vue que la
priorité doit rester la qualité de l'enseignement dis-
pensé aux étudiants, et c'est la raison pour laquelle
nous approuvons la disposition prévoyant que l'impos-
sibilité d'organiser de tels horaires peut être constatée
par les différents organes de démocratie sociale, selon
les réseaux. Grâce à cette disposition, par exemple, les
instituteurs ne travaillant qu'à mi-temps pourront, s'ils
le souhaitent, en accord avec le pouvoir organisateur,
continuer à travailler une semaine sur deux.

Outre le fait que cette disposition est juste, indé-
pendamment de toute autre considération, il faut en
plus souligner que les enseignants qui vont bénéficier
de cette disposition pourront plus facilement trouver
un complément de charge mais qu'il sera aussi plus
facile de les remplacer en cas d'absence.

Quant à la deuxième disposition, qui dorénavant
permettra aux jeunes enseignants d'avoir droit au trai-
tement différé pendant les mois d'été, on peut vraiment
se demander comment, un jour, a pu être prise une dis~
position pénalisant les enseignants sortis des écoles
normales et des universités ...
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Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Monsieur Neven, à propos de ce que vous venez de
dire, comment s'appelait le ministre PRL qui a pris
cette mesure en 1984 ?

M. Marcel Neven (MR). - Je ne sais pas, mais je
peux vous énumérer le nombre Je ministres PSC qui
ont siégé au sein du Gouvernement depuis cette
époque-là et qui n'ont rien changé du tout. Je pourrais
encore vous en citer d'autres dans d'autres domaines.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Pour faire plaisir à M. Cheron, je voulais faire œuvre
d'historienne.

M. Marcel Neven (MR). - Je disais dom::...
pénalisant les enseignants sortis des écoles normales et
des universités en dessous du seuil d'âge, dit-on admi-
nistrativement, en d'autres termes en ayant accumulé
les bons résultats durant l'ensemble de leur scolarité.
C'est une pénalisation de la bonne performance.

TIy a quelques années, il y avait pire: les enseignants
en dessous du seuil d'âge requis (2], 23 ou 25 ans)
recevaient un traitement inférieur à celui accordé à
ceux comptant une ancienneté zéro, mais ayant l'âge suf-
fisant. Depuis, madame, de nombreux ministres PSC
ont pratiqué cette disposition.

Désormais, de telles réglementations stupides font
partie d'un passé définitivement révolu, je l'espère.

Nous nous en réjouissons et nous voterons donc
positivement.

Puis-je ajouter que lorsque vous avez commencé à
être enseignante, vous avez également certainement été
payée en dessous du barème zéro, parce que je suis cer-
tain que vous êtes sortie de l'université avant l'âge de
25 ans?

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Demotte,
ministre.

M. Rudy Dematte, ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports. - Madame la Présidente, mesdames et messieurs
les députés, tout d'abord, je nous félicite d'avoir pu pro-
gresser en adoptant à l'unanimité en commission un texte
aux effets très pratiques. Et même si nous avons eu des
discussions sur les rythmes d'application, je pense qu'il y

avait aussi unanimité sur l'utilité de ces discussions.

Les travaux de la table ronde ont révélé un certain
nombre de problèmes. Et le décret qui vous est soumis
aujourd'hui amorce des solutions à ces problèmes, et ce
suivant deux axes principaux. Le premier constitue un
encouragement, même si d'aucuns au sein du C:DH
estiment qu'il n'est pas suffisamment rapide, à l'endroit
des jeunes enseignants temporaires. Le deuxième se tra-
duit par la confection de blocs horaires, qui constituent
des éléments de stabilité pour les uns et pour les autres.

Je ne reviendrai pas sur le contenu du décret; celui-
ci a été suffisamment commenté.

Je voudrais cependant revenir sur la discussion que
nous venons d'avoir sur les rythmes.

Madame C:orbisier, vous avez dit que nous adop-
tions une attitude dont le surréalisme dépassait l'en-
tendement. Par curiosité, je suis allé rechercher la
définition du surréalisme car cela peut également servir
au débat. Je vous la lis parce qu'elle est délicieuse:
« mouvements littéraÎres et artistiques se dressant contre
toutes les formes d'ordre et de logique, morales ou
sociales. » Ainsi, à la limite, la vocation du surréalisme,
c'est de dépasser l'entendement. Le but de ce texte n'est
évidemment pas celui-là.
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J'ai également pour mission d'établir un certain
nombre d'arbitrages avec le Gouvernement sur le plan
des budgets. J'admets que, depuis que le refinance-
ment de la Communauté française a été acquis, nous
n'avons pas les coudées franches. Un phasage a été
instauré, qui va permettre une progression des mon-
tants avec le temps. A l'occasion de nos arbitrages sur
les ajustements budgétaires, on peut faire un certain
nombre de gestes; certains ont déjà été faits, mais pas
toujours dans la quantité et selon le rythme que l'on
souhaitait. C'est la raison pour laquelle, lorsque
l'amendement du CDH a été déposé, j'ai dit que j'en
comprenais la philosophie. Mais je ne pouvais pas -
et le texte en atteste - suivre ce rythme, nos marges
de manœuvre étant encore relativement étroites.

Je tiens à cc que le signal soit donné au plus tôt.
Mais « au plus tôt» ne veut pas dire immédiatement.
Le

"
au plus tôt}) intègre également un concept auquel

je suis sensible, à savoir notre capacité d'agir.

Mme la Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale close.

Examen et vote d'articles

Votes réservés

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen
des articles du projet de décret. .le vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

CHAPITRE 1"

Répartition des prestations dans le cadre d'horaires
à temps partiels

Article ter. Lors de l'organisation des horaires et
au plus tard le

] er
octobre de chaque année scolaire, les

prestatÎons dans le cadre de charges à prestations
incomplètes sont réparties selon les modalités prévues
au présent chapitre.

-
Adopté.

Art. 2. Les prestations du membre du personnel de
l'enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et
spécial, qui exerce une charge à prestations incomplètes
d'un volume égal ou supérieur à un mi-temps et d'au
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10 l'horaire des prestations est limité à sept demi-

journées lorsque la charge à prestations incomplètes est
constituée de plus d'un 3/4 temps et d'au plus un
4/Se temps;

20 l'horaire des prestations est limité à six demi-
journées lorsque la charge à prestations incomplètes
est constituée de plus d'un mi-temps et d'au plus un
3/4 temps;

3° l'horaire des prestations est limité à cinq demi-
journées lorsque la charge à prestations incomplètes est
constituée d'un mi-temps.

-
Adopté.

Art. 3. Les prestations du membre du personnel
de l'enseignement fondamental et secondaire, ordi-
naire et spécial, qui exerce une charge à prestations
incomplètes d'un volume inférieur à un mi-temps sont
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~emaine au maximum et

10 l'horaire des prestations est limité à quatre
demi-journées lorsque la charge à prestations incom-
plètes est constituée au moins d'un deux cinquième-
temps;

2° l'horaire des prestations est limité à trois demi-
journées lorsque la charge à prestations incomplètes est
constituée de moins d'un deux cinquième-temps;

-
Adopté.

Art. 4. l:impossibilité matérielle d'appliquer les
articles 2 et 3 doit être constatée:

-
par le comité de concertation de base dans l'en-

seignement organisé par la Communauté française;

-
par la commission paritaire locale dans l'ensei-

gnement officiel subventionné;

- par le conseil d'entreprise, ou, à défaut, par l'ins-
rance de concertation locale, ou à défaut avec la déléga-
tion syndicale, dans l'enseignement libre subventionné.

-
Adopté.

Art. 5. Le présent chapitre ne s'applique pas aux
catégories du personnel administratif et du personnel
de maîtrise, gens de métier et de service.

-
Adopté.

CHAPITRE II

Disposition modificative

Art. 6. Dans l'article 7, § 1er,
3° de l'arrêté royal

n° 63 du 20 juillet 1982 modifiant les dispositions des
statuts pécuniaires applicables au personnel enseignant et
assimilé de l'enseignement de plein exercice et de l'ensei-
gnement de promotion sociale ou à horaire réduit, modi-
fié par l'arrêté royal du 31 décembre 1983, le second
alinéa est abrogé.

~ Adopté.

CHAPITRE III

Disposition finale

Art. 7. Le présent décret entre en vigueur le 1er sep~

tembre 2002.

A cet article, Mme Corbisier et consorts présentent
l'amendement que voici:

((

A l'article 7 : ajouter après les termes «Fr sep-
tembre 2002 » les termes

((
à l'exception de l'article 6

qui produit ses effets le 30 iuin 2002 ».

Le parole est à Mme Corbisier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -
Madame la Présidente, je ne désire pas défendre cet
amendement. Je viens d'en discuter abondamment avec
le ministre, qui a reconnu que « surréalisme» signifiait
« dépassement d'entendement ». Cela me suffit.

Mme la Présidente. - Le vote sur l'amendement et
sur l'article 7 est réservé.

Il sera procédé tout à l'heure aux votes réservés
ainsi qu'au vote sur l'ensemble du projet de décret.
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PROJET DE DECRET PORTANT CONFIRMA-
TION D'UNE DEROGATION LIMITEE AUX
MODES D'APPRENTISSAGE DECRITS DANS
LES SOCLES DE COMPETENCES

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

M. Fontaine, rapporteur, s'en réfère à son rapport.

La parole est à M. Charlier.

M. Philippe Charlier (CDH). ~ Madame la
Présidente, monsieur le ministre, chers collègues, le
projet de décret qui nous est soumis nous met en face
d'une situation qu'on peut qualifier d'originale pour
deux raisons. Tout d'abord, nous sommes dans le
contexte d'une dérogation aux sodes de compétences
que le décret-missions avait imaginés en 1997 et qui
avaient été confirmés dans le texte de juillet 2001.
Et ensuite, ce projet de décret nous fait reconnaître un
certain nombre de spécificités pédagogiques assez
intéressantes. En effet, l'Ecole Steiner dont il est ques-
tion et qui est située à Court-Saint-Etienne, utilise le
geste artistique pour faire découvrir aux enfants les
différents éléments de la formation au niveau du
fondement. Il s'agit d'un établissement de l'enseigne~
ment fondamental, mais il en existe également dans
l'enseignement secondaire.

C'est donc une pédagogie tout à fait spécifique
que, par ce projet de décret, nous reconnaissons.

Comme je l'ai dit en commission, on aurait pu
imaginer que d'autres types d'écoles, comme l'Ecole
Freinet ou l'Ecole Decroly, demandent également une
dérogation aux socles de compétences. Elles ne l'ont
pas fait, tout simplement parce qu'elles ont pu, à l'in-
termédiaire de la fédération dont elles sont membres,
participer à la négociation des socles de compétences,
comme les autres réseaux.

VEcole Steiner n'appartenant pas à une fédération,
elle a estimé qu'elle n'avait pas participé à l'élaboration
de ces sodes de compétences et que, de ce fait, sa spé-
cificité n'était pas reconnue.

Nous considérons que sa demande est parfaite-
ment justifiée. Et nous allons donc reconnaître la spé.
cificité des méthodes pédagogiques utilisées par l'Ecole
Steiner. Autrement dit, dans la philosophie qui est la
nôtre et vu l'importance que nous accordons à la
liberté des méthodes pédagogiques, c'est évidemment
avec détermination, dans la cohérence que nous vou-
lons vis-à-vis des libertés des méthodes pédagogiques,
que nous approuverons ce projet de décret.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Bailly.

M. André Bailly (PS). - Madame la Présidente,
monsieur le ministre, chers collègues, le projet de
décret qui nous est présenté par M. le ministre Nollet
me fait penser à la dernière chanson qui passe fré-
quemment sur les chaînes radio et TV: "Docteur
Renaud, Mister Renard ».

Je ne vous la chanterai pas, car vous passeriez un
très mauvais moment! (Sourires.)

Effectivement, le projet de décret qui confirme
qu'une dérogation pourrait être accordée par le
Parlement pour la mise en œuvre des apprentissages
décrits dans les socles de compétences revêt un double
aspect.
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L'aspect Docteur Renaud. Les socles de compétences
constituent des balises pour les apprentissages cogni-
tifs, affectifs et sociaux et ces balises sont loin d'être
intangibles. En effet, elles pourraient subir des modifi-
cations au fil du temps, au fil des eXpérimentations
dans la vic des classes. C'est leur souplesse d'adapta-
tion qui est ainsi mise en évidence par un projet de
décret tel que celui-ci.

Cet aspect n'est pas négatif et exemplifie, si besoin
est, le libellé du texte introductif (en page 7, de mai
1999) relatif aux principes généraux des socles de
compétences

-
je cite:

« Ce documentprésente un large ensemblede com-
pétences que chaque enseignant, tant de l'enseignement
fondamental que du premier degré de l'enseignement
secondaire, développera en veillant à leur interaction.

Ces compétences, avec indication d'un niveau de
maîtrise adapté aux trois premières étapes de la scola-
rité obligatoire (fin de la deuxième année primaire, fin
de la sixième année primaire, fin du premier degré de
l'enseignement secondaire), ont été retenues pour leur
importance dans la formation de l'enfant et du jeune
adolescent. Cela ne signifie nullement que d'autres
compétences ne puissent être abordées dans le cursus
scolaire, pour autant qu'elles le soient en dehors d'une
évaluation certificative.

}}

Nous disposions là déjà d'arguments pour la route.

Mais je m'interroge sur l'opportunité de déroger
aux socles de compétences en supprimant certains
items pour en adopter d'autres qui, intrinsèquement,
ne sont pas plus pertinents.

Par contre, l'envers, Mister Renard, m'indispose
totalement pour des raisons diverses que je vais me per-
mettre d'exposer brièvement.

La psychologie génétique nous a fait comprendre,
grâce aux travaux des psychologues cliniciens, que le
développement physique, cognitif, affectif, moral de
l'enfant passait obligatoiremenr par diverses étapes
qui, si elles sont chronologiquement intangibles, ne
sont pas pour autant stratifiées à des âges de la vie fixes
et immuables.

L'introduction de la demande par l'Ecole libre
Steiner fait référence, en pages 11, 15 et 16, au fait que
« La pédagogie Steiner >, est basée sur une étude des
étapes de développement de l'enfant et, en particulier,
sur les travaux de Gesell, Thompson et Mac Graw
(période de 1933 à 193R).

Un symposium de psychologie tenu à Genève en
1955 a mis en évidence le fait que la théorie des stades
chez l'enfant comportait des dizaines de représenta-
tions diverses et des dizaines de théories.

Ses travaux ont été publiés aux" Presses universi-
taires de France» sous le titre « Le problème des stades
en psychologie de l'enfant. Symposium de l'Association
de psychologie scientifique de langue française» sous
la signature de Osterrieth, Piaget, de Saussure, Tanner,
Wallon et Zazzo.

En fait, Paul Osterrieth se livre à l'analyse compa-
rative des systèmes de stades exposés lors de ce sym-
posium.

Je le cite: «.le me suis amusé en préparant ma par-
ticipation à cette réunion à voir ce que deviennent les
différents systèmes de stades quand on les compare
entre eux. On arrive à des choses assez troublantes,
voire amusantes. En préparant cet exposé, j'ai examiné
dix-huit systèmes de stades différents, européens et
américains, abstraction faite des stades physiologiques,
psychanalytiques et de ceux qu'ont proposé MM. Wallon
et Piaget. Ces dix-huit systèmes de stades totalisent
soixante et une périodes chronologiques considérées
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comme stades par les auteurs. Le début de ces périodes
s'échelonne entre 0 et 18 ans. La fin de ces périodes
entre 2 semaines et 24 ans ou davantage. Entre ces limi-
tes, chaque âge est désigné par un ou plusieurs auteurs
comme repère de début ou de fin de stade, l'unanimité
n'existant que pour la naissance qui, pour tout le
monde, marque bien le début d'un stade!

Autrement dit, chaque année peut marquer le
début ou la fin d'un stade, cc qui permet de montrer
que le développement est continu, si l'on veut, et qu'il
n'y a pas de stades. »

Les arguments développés par le pouvoir organisa-
teur de la « Libre école Rudolf Steiner» à Court-Saint-
Etienne évoquent essentiellement la précocité des socles
de compétences pour demander une dérogation à leur
application.

« La pédagogie Steiner
", dit-il, « s'appuie sur la

notion de stades de développement, les «socles de
compétences» sur l'acquisition spiralaire. Pour
respecter la cohérence de tout notre projet péda-
gogique, une dérogation est demandée pour les
matières qui sont abordées prématurément à notre
point de vue» (page 19 du dossier).

Quelques pages avant, je trouve en page 1] du
dossier, cette phrase extraite du chapitre 1,

"
Eléments

fondamentaux de la pédagogie Steiner ", cette phrase:
« Les étapes de développement décrites par Piaget sont
par ailleurs en concordance avec celles décrites par
Rudolf Steiner ».

Mettant en parallèle la citation de la page 19 et
celle de la page Il, le lecteur pourrait conclure que la
théorie des stades de Piaget n'est pas spiralaire, alors
que le développement prôné par les « socles de compé-
tences

"
est bien spiralaire.

Je désire rectifier ce propos en citant un extrait de
la partie introductive de l'excellent ouvrage de Claude
Botson et Michèle Deliège paru en 1974 sous le titre
« Le développementintellectuelde l'enfant - Une base
nécessaire: les données principales des expériences et
de la théorie de Piaget».

Cet extrait, le voici: « La conception piagétienne
du développement de l'enfant est constructiviste. Cela
signifie que les capacités intellectuelles de l'enfant ne se
développent pas de façon autonome, au fur et à mesure
qu'il avance en âge, pour s'appliquer secondairement
sur le milieu extérieur. Ni que l'enfant emmagasine pas-
sivement les données injectées par le milieu extérieur. 11
s'agit d'une interaction continue entre, d'une part, la
structure intellectuelle de l'enfant et son action sur le
milieu et, d'autre part, les informations qu'il en reçoit
en retour. Chaque action sur le milieu provoque ainsi,
en réaction adaptative, une modification intellectuelle
qui, à son tour, sera responsable d'une modification
de la prochaine action sur le milieu. On assiste à un
élargissement progressif à la fois des structures intel-
lectuelles et de l'action sur le milieu. Donc, entre l'en-
fant et les informations disponibles, le rôle principal
revient à un troisième facteur: les informations tirées
de l'action. L'enfant s'informe, expérimente le milieu,
s'organise. Une telle conception entraîne l'adhésion
aux méthodes dites « actives » par lesquelles on suscite
des interactions réelles et variées de l'enfant avec son
milieu. Interactions qui seront d'autant plus efficaces
que l'enfant pourra contrôler et évaluer les effets de ses
actions. »

Cet extrait montre d'une façon indéniable que la
théorie des stades du développement de l'enfant de
Piaget est bien spiralaire : les capacités intellectuelles de
l'enfant se développent par une interaction continue
entre, d'une part, la structure intellectUelle de l'enfant
et son action sur le milieu et, d'autre part, les informa-
tions qu'il en reçoit en retour.



La théorie des stades du développement de Piaget
présente la même typologie d'apprentissage que celle
construite au travers des « sodes de compétences».
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les demandeurs, je m'interroge d'abordsur les vocables
utilisés.

Le dictionnaire Larousse donne les définitions
suivantes:

- Précoce: qui se produit, se fait plus tôt qu'il
n'est d'usage ou que ne J'exigerait la raison, la pru-
dence.

- Prématuré: qui arrive avant le temps normal.

Les dépositaires de la demande de dérogation uti-
lisent le terme «apprentissage trop précoce» pour
qualifier certains items des « sodes de compétences >~,
accentuant ainsi la valeur de la référence aux stades de
développement, ce qui, mis en rapport avec les mul-
tiples théories des stades, perd beaucoup de sa perti-
nence.

En relisant le dossier présenté en commission de
l'Education, je remarque que le pouvoir organisateur
joint à sa demande des rapports établis par l'Inspection
scolaire à la demande du directeur général de l'ensei-
gnement obligatoire en novembre 2091. Ce~ rapports
contrÔlent le niveau des études en 1ere et 2emeannées
primaires.

Si ces rapports d'inspection sont relativement
satisfaisants, je regrette que l'information communi-
quée au Parlement soit parcellaire. J'aurais voulu trou-
ver dans le dossier d'autres rapports établis par
l'inspection principale, à la demande du ministre en
charge, durant la période 1990 à 1993.

Si le Parlement approuve malgré tout le projet de
décret présenté, je souhaiterais connaître les dispositions
que M. le ministre prendra pour contrôler régulièrement
et efficacement si la dérogation accordée sera respectée
en ce qui concerne les items modifiésdes ~<sodes de
compétences» et si les conditions de subventionnement
prévus par l'article 24 de la loi du 29 mai 1959 seront
également contrôlées pour l'école concernée.

En conclusion, je me pose diverses questions fon-
damentales à propos de la dérogation demandée par le
pouvoir organisateur de la «Libre Ecole Rudolf
Steiner ,). Je vous ferai part de celle qui me préoccupe
le plus: lorsque nous parvenons à instaurer un système
articulé sur les socles de compétences et le pilotage du
système éducatif, pourquoi acceptons-nous en même
temps de mettre le pied à l'étrier à ceux qui voudraient
déréguler le système à peine mis en place?

Je ne pourrai personnellement voter le projet de
décret présenté ce jour pour deux raisons essentielles:

- Intellectuellement, la demande de dérogation ne
me paraît pas fondée. Ma démonstration à prop~)s des
théories des stades de développement de l'intelligence
est particulièrement éclairante.

-
Demain, d'autres pouvoirs organisateurs

d'écoles, marginales, pourront s'engouffrer dans cette
porte entrouvcrte que constituera cette première déro-
gation à l'article 16 du décret du 24 juillet 1997. Je vois
déjà la difficulté pour notre Parlement de s'y opposer,
tant les arguments développés aujourd'hui me sem~
blent faibles et infondés.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Dupont.

M. Dupont (PS). - Madame la Présidente, je vou-
drais émettre quatre considérations d'ordre général sur
ce projet particulier.
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1. Nous sommes dans un pays de grande liberté
d'enseignement. Nos quelques milliers de pouvoirs
organisateurs ont la liberté totale d'avoir un projet
éducatif et un projet pédagogique propres.

2. Cette liberté d'enseignement constitutionnelle-
ment garantie n'empêche pas -la Cour d'arbitrage l'a,
à plusieurs reprises précisé, notamment dans son arrêt
du 18décembre1996 - que « le législateur,en vued'as-
surer la qualité et l'équivalence de l'enseignement dis-
pensé au moyen des deniers publics, prenne des
mesures qui soient applicables de manière générale aux
établissements d'enseignement, indépendamment de la
spécificité de l'enseignement dispensé par ceux-ci )~.Il
en est ainsi des socles de compétences.

3. Toute dérogation est donc potentiellement dan-
gereuse pour le subtil équilibre entre, d'une part, la liberté
d'enseignement et, d'autre part, le nécessaire souhait de
cohérence et de qualité de notre enseignement.

4. ln casu, dans le cadre du projet de décret por-
tant confirmation d'une dérogation limitée au mode
d'apprentissage décret dans les socles de compétences,
il appartiendra au Gouvernement de la Communauté
française qui a la mission de faire observer les règles
présidant à cet équilibre de le faire. Nous ferons, nous,
preuve de la plus grande vigilance pour qu'elles soient
effectivement observées. II y va de la cohérence et, par-
tant, de la qualité de notre effort d'enseignement.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Nollet,
ministre.

M. Jean-Marc Nollct, ministre de l'Enfance chargé
de l'Enseignement fondamentaJ, de l'Accueil et des
Missions confiées à l'ONE.

- Madame la Présidente,
mesdames et messieurs les parlementaires, je serai bref,
me référant pour l'essentiel à ce que j'ai déclaré en
commission où nous avons eu un débat relativement
approfondi sur ce projet.

Contrairement à ce que j'avais cru, messieurs
Bailly et Dupont, je n'ai pas pu vous rassurer complè-
tement. Je vais encore tenter de vous convaincre du
bien-fondé non pas d'une dérogation large, vague, qui
correspondrait en tous points aux demandes initiales
de la Libre Ecole Rudolph Steiner, mais d'une demande
de dérogation telle qu'elle résulte des diverses négocia-
tions que nous avons eues, par J'intermédiaire de la
commission mais aussi grâce à des contacts directs pris
par différents membres du Gouvernement ainsi que par
mes collaborateurs.

S'il y a du docteur Renaud et du Mister Renard en
la matière, c'est uniquement parce que comme l'a dit
M. Charlier, la méthodologie pédagogique utilisée
par Steiner fait plus souvent référence que d'autres au
développement artistique. Je sais par ailleurs qu'il
existe des liens potentiels avec d'autres réflexions,
d'autres lectures, d'autres accrochages philosophiques.
Cependant, la demande de dérogation telle qu'elle
résulte des négociations ne nous permet de relever, à
notre estime, aucune divergence de vues sur les aspects
essentiels auxquels nous voulons rester attentifs, tels
que définis par l'article 6 du décret-missions et par les
socles, ni aucune divergence en ce qui concerne la réa-
lisation concrète ...

Je tiens à rappeler que le décret permettant des
dérogations, adopté par le Parlement, précise, et la
demande entre dans ce cadre, que si l'école estime ne
pas pouvoir atteindre un socle, elle devra le compenser
par un autre, qui atteint de manière équivalente l'ob-
jectif visé. S'il y avait eu le moindre risque de dérive par
rapport à cette balise placée dans le décret, je n'aurais
pas proposé, d'abord à la commission et aujourd'hui
au Parlement, d'adopter cette dérogation.
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.Je signale également que si nous nous sommes
engagés dans cette négociation, c'est au?si parce que
nous voulions pouvoir aboutir et maintenu un contrôle
sur l'école en question - et je vous rejoins quant au
rôle qui peut être joué par l'inspection en la matière.

Comme vous le savez, monsieur Bailly, en 1991-
1993, je n'étais pas membre du Gouvernement mais si
vous aviez demandé en commission les documents
relatifs à l'institution, pour autant qu'ils existent, je
vous les aurais communiqués. .le puis toujours le faire,
mais, apparemment, vous les connaissez tout autant
que moi!

J'ai demandé à différentes reprises que l'inspection
procède à un contrôle sur cet étahlissement, comme sur
quantité J'autres, d'ailleurs. Les inspecteurs ont
accompli, d'initiative, toute une série de démarches.
Les rapports qui m'ont été remis ne me permettent pas
de conclure à de graves dérives, à des dangers qui
devraient m'amener à vous proposer de ne pas voter le
décret discuté en commission.

En ce qui concerne les options fondamentales, je le
répète, nous n'avons consenti aucun compromis et les
demandes ont largement évolué.

Par ailleurs, monsieur Dupont, je peux vous rassu-
rer au sujet de l'avenir: nous resterons vigilants.

Oui, monsieur Bailly, l'inspection poursuivra sa
mission et je continuerai à prendre des initiatives parti-
culières vis-à-vis de cette école et chaque fois qu'un
problème me sera rapporté, je lancerai une mission
d'information ou une mission d'enquête en fonction du
type de problème.

J'en reviens au contenu et à la question des
tranches d'âge ~ les fameux mythes des sept et
quatorze ans: on peut mener des recherches dans
d'autres productions littéraires, proches ou lointaines,
pour trouver des références plus précises que celles
citées dans la demande de dérogation - mais qui juge
de la proximité de telles productions avec le projet
pédagogique? Certainement pas moi! A aucun
moment, cette demande de dérogation ne porte sur
l'âge à avoir pour entrer dans un cycle ou dans une
étape ou pour en sortir. Nous sommes restés dans la
structure tempordle définie par le décret-missions,
comme j'en avais l'intention.

Il vous reste à présent à prendre vos responsabili-
tés. En résumé: vigilance, oui; suspicion, non!

Mme la Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale close.

Examen et vote des articles

Mme la Présidente.
-

Nous passons à l'examen
des articles du projet de décret. Je vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

Article 1er. En application du décret du 19 juil-
let 2001 portant confirmation des socles de compé-
tences visées à l'article 16 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l'enseignement
fondamental et de l'enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre et organisant
une procédure de dérogation limitée, la décision du
Gouvernement de la Communauté française d'accorder
une dérogation limitée aux modes d'apprentissage
décrits dans les socles de compétences à la Libre Ecole
Rudolf Steiner de Court~Saint-Etienne est confirmée.

-
Adopté.
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Art. 2. Les sodes de compétences en français, en
f?rmation mathématique, en éveil-initiation scien-
tIfique, en éducation par la technologie, en éducation
artistique et en éveil-formation historique et géogra~
phique repris en annexe 1 sont confirmés pour la Libre
Ecole Rudolf Steiner de Court-Saint-Etienne, confor-
mément à l'article 16 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l'enseignement
fondamental et de l'enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre.

-
Adopté.

Art. 3. Leprésent décret entre en vigueurle 1ersep-
tembre 2002.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé tout à
l'heure au vote sur l'ensemble du projet de décret.

PROJET DE DECRET RELATIF A L'INSCRIPTION
REGULIERE DES ELEVES DE L'ENSEIGNE-
MENT FONDAMENTAL ORDINAIRE ET
MODIFIANT LE DECRET DU 13 JUILLET 1998
PORTANT ORGANISATION DE L'ENSEIGNE-
MENT MATERNEL ET PRIMAIRE ORDINAIRE
ET MODIFIANT LA REGLEMENTATION DE
L'ENSEIGNEMENT

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. Bailly, rapporteur.

M. André Bailly, rapporteur (PS). - Madame la
Présidente, monsieur le ministre, chers collègues,
la commission de l'Education s'est réunie le 2 juillet
dernier afin d'examiner le projet de décret relatif à
l'inscription régulière des élèves de l'enseignement
fondamental ordinaire et modifiant le décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement
maternel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l'enseignement.

Dans son exposé initial, le ministre Notlet a rap-
pelé le lien entre le nombre d'élèves régulièrement ins-
crits et la détermination du capital-périodes d'une
école. Cette notion d'inscription régulière, essentielle
pour le calcul de l'encadrement, n'était, jusqu'à ce jour,
précisée dans aucun texte décrétaI.

En raison de ce vide juridique, certaines écoles ont
cu recours à la justice en raison de décisions de l'ad-
ministration. Il convient donc de définir expressément
la notion « d'élèves régulièrement inscrits ». Il est pro-
posé de prendre en compte, pour le calcul de l'enca-
drement, les élèves dont les parents se conforment au
respect de la loi sur l'ohligation scolaire, en l'occur-
rence ceux qui non seulement sont inscrits mais qui
fréquentent régulièrement l'école.

Toutefois, afin de ne pas pénaliser les écoles, les
élèves absents pour des motifs légitimes, à propos des-
quels la direction de l'école a averti les services d'ins-
pection selon les dispositions légales, sont assimilés aux
élèves ~éguliers. C.e~tedisp?sition v.is~non seule?"lent à
souteOlr les autontes scolaues, malS egalement a assu-
rer à tous les enfants et, plus particulièrement à ceux
qui réintègrent l'école au retour d'absences injustifiées,
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projet avant la prochaine rentrée scolaire.



Lors de la discussion générale, M. Charlier a
déclaré apponer le soutien de SOIlgroupe à ce projet
qui, dit-il, a sa raison d'être puisqu'il s'agit de la cor-
rection d'une lacune. Par souci de cohérence, il sou-
haiterait que le même travail soit effectué au niveau
de l'enseignement secondaire.

M. Neven, estimant que cc projet de décret améliore
le décret de 1998, souligne toutefois que ce décret de
1998 comporte de nombreuses lacunes, que ce soit la
problématique des 26/28 heures donc, de l'occupation
des élèves pendant les heures de concertation des institu-
trices maternelles, l'apprentissage des langues, les cours
philosophiques ou encore le comptage des élèves sur la
base de la date du 15d"anvier qui engendre des effets
pervers. Il rappelle les ifficultés liées aux dysfonction-
nements de ce décret, notamment dans l'enseignement
communal.

Votre serviteur souligne que le projet de décret
lève une ambiguïté au niveau de l'interprétation des
textes par le service de vérification. Il relève toutefois
que le projet ne résout pas le problème de fond car la
cascade d'interventÎons suscitées par l'absence d'un
élève se révèle le plus souvent inefficace. Il convien-
drait donc de revoir les méthodes d'intervention pour
lutter contre l'absentéisme qui conduit rapidement à
la rupture de l'élève avec l'école et, en bout de
course, à l'exclusion sociale. Ce phénomène est par-
ticulièrement présent au niveau de l'enseignement
secondaire.

M. Bayenet précise que ce problème n'est pas
typique de l'enseignement en Belgique, que des
exemples ont été mis en évidence à l'étranger.. Il
explique que même des tentatives d'interventIOn
policière pour lutter contre l'absentéisme scolaire se
sont révélées inopérantes, faute de réel suivi. Il met
ensuite en évidence la problématique de l'obligation
scolaire au mois de juin, rappelant que l'année
scolaire se termine effectivement le 30 juin et
non le 15.

Mme Vlaeminck se réjouit de l'unanimité parle-
mentaire autour de ce projet et souligne l'importance
de cette mesure par rapport aux jeunes en décrochage
scolaire.

Dans ses réponses aux diverses réflexions émises,
le ministre NoUet rappelle l'urgence de ce projet pour
le fondamental en raison des décisions judiciaires qui
sont tombées. Refusant de se positionner sur l'aspect
enseignement secondaire de ce dossier, il précise néan-
moins que le Gouvernement a chargé les ministres de
l'Enfance, de la Jeunesse et de l'Enseignement secon-
daire d'avoir une réflexion sur le dispositif d'accom-
pagnement et donc sur les relations entre les
inspecteurs et le Conseil d'aide à la jeunesse, précisant
que le Gouvernement reviendra en complément à ces
dispositifs à la rentrée prochaine. Il promet aussi de
tout mettre en œuvre pour déposer rapidement un pro-
jet de décret qui règle la problématique des 26 heures
de prestations subventionnées et des 28 heures de pré-
sence des enfants en classe dans le maternel. Il conclut
en abondant dans le sens de ~1. Bayenet lorsque celui-
ci soulève le problème de l'encadrement des élèves au
mois de juin ou même à la veille de Noël. Il pense
qu'une solution pourrait être mise en place avec les
inspecteurs et les vérificateurs et l'agrément des
réseaux.

Les articles, l'amendement relatif à la date d'entrée
en vigueur et l'ensemble du projet de décret ont été
adoptés à l'unanimité.

Mme la Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale
close.
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Examen et vote des articles

Mme la Présidente.
-

Nous passons à l'examen
des articles du projet de décret. Je vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

Article 1cr. A l'article 2 du décret du 13 juillet 199R
portant organisation de l'enseignement maternel et pri~
maire ordinaire et modifianr la réglementation de l'en-
seignement, sont apportées les modifications suivantes:

« 30° Elève régulièrement inscrit: celui qui est ins-
crit conformément aux règles relatives à l'obligation
scolaire, fixées par l'article 1tr de la loi du 29 juin 1983
concernant l'obligation scolaire et à celles relatives à
1'inscription régulière des élèves figurant notamment
aux articles 76 et suivants du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l'enseignement
fondamenral et de l'enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre;

310 Fréquentation régulière: le fait de suivre assi-
dûment tous les cours - du premier au dernier jour de
l'année scolaire -, toute absence étant dûment justi-
fiée, conformément à l'article 32, alinéa 4, du décret du
30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d'émancipation sociale notamment par
la mise en œuvre de discriminationspositives. »

-
Adopté.

Art. 2. L'article 26, alinéa 1cr, du même décret, est
remplacé par l'alinéa suivant:

« Le capital-périodes applicable du 1er septembre à
la fin d'une année scolaire est calculé sur la base du
nombre d'élèves régulièrement inscrits dans l'école le
15 janvier précédent et y observant une fréquentation
régulière, Rour autant que cette école ou cette implanta-

~~~~t~~~e le
a
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Toutefois, sont pris en compte, comme s'1s avaient
fréquenté régulièrement l'école, les élèves qui se sont
absentés de manière injustifiée, pour autant que l'obli-
gation visée à l'article 10, alinéa 1er, des lois coordon-
nées du 20 août 1957 sur l'enseignement primaire, ait
été respectée. ».

-
Adopté.

Art. 3. A l'article 42, alinéa 1er, du même décret, le
2° est complété par les mots «ou qu'une inscription
dans une autre école n'ait pas été prise ensuite dans le
même mois ".

-
Adopté.

Art. 4. Le présent décret entre en vigueur le
1er août 2002.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé tout à
l'heure au vote sur l'ensemble du projet de décret.

PROJET DE DECRET PORTANT REFO~E DE
L'OFFICE DE LA NAISSANCE ET DE L'EN-
FANCE, EN ABREGE" ONE"

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

1~adiscussion générale est ouverte.
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La parole est à M. Tiberghien, rapporteur.

M. Luc Tiberghien, rapporteur (Ecolo). -
J\1adame

la Présidente, entre les mois de juiller 2001 et 2002, notre
(;ommission s'est réunie à cinq reprises afin de suivre
l'avancement du plan de relance de l'ONE. Cette régu-
larité est due, d'une part, au désir de la commission de
prendre ses responsabilités cn matière de suivi ct de
publicité à donner à cc plan et, d'autre part, à sa volonté
de jouer un rôle d'aiguillon dans ce processus.

Ces choix ont été posés lors de la réunion de la
commission du 10 juillet lO(H lors de laquelle
M. Pichault et M. EfaIy, des équipes de recherches de
l'Ulg et de l'ULB, sont venus présenter les résultats de
l'analyse institutionnelle de l'ONE qu'ils avaient menée.

A cette occasion, ils ont précisé qu'une analyse ins-
titutionnelle n'est ni un audit ni un historique, c'est une
démarche basée sur l'écoute et destinée à dégager un
diagnostic ainsi que des pistes de solution.

Sur le plan méthodologique, les chercheurs ont
procédé à plus de 200 rencontres avec des acteurs de
l'ONE, à tous les niveaux de la hiérarchie. Les deux
mois qui ont été consacrés à cette recherche ont donné
des résultats suffisamment convergents pour que cette
durée puisse être considérée suffisante.

MM. Eraly et Pichault ont ensuite passé en revue
les différents problèmes soulevés par les personnes
qu'ils ont écoutées:

- De manière générale, les acteurs de l'institution
soulignent le flou qui entoure tant les structures que la
stratégie de l'ONE;

- Les structures de services opérationnels - très
cloisonnées - sont peu cohérentes;

- Il est par ailleurs difficile pour les acteurs de
l'ONE de faire la distinction entre la hiérarchie et les
personnes qui servent de support fonctionnel à chacun;

- On reproche ensuite à l'ONE un excès de cen-
tralisation et une absence d'outils de management,
d'évaluation notamment;

- L'absence de gestion des ressources humaines
est mise en exergue ainsi que l'énorme déficit de la
communication interne.

Des éléments permettent néanmoins d'entrevoir
une possibilité d'évolution; une sorte de consensus
règne en effet au sein de l'ONE, tant dans le diagnostic
posé que dans la forte aspiration au changement qui y
est liée. Plus positivement encore, la référence au bien-
être de l'enfant est une dimension fondamentale parta-
gée par tous, ainsi d'ailleurs que l'attachement aux
missions de l'ONE.

J'v1.le ministre Nollet est intervenu à la suite des
chercheurs. Il a tout d'abord apporté quelques préci-
sions quant à l'analyse institutionnelle; c'est ainsi qu'î!
a insistésur son aspect « participatif" et sur sa rigueur
scientifique. Il a ensuite tracé les grandes lignes du tra-
vail Je réforme auquel l'ONE - une institution" aux
urgences ", a-t-il dit - devait s'atteler.

Un plan de 300 jours, en trois étapes, a été défini
par le Gouvernement. Celui-ci, en tant qu'instance de
tutelle, a retenu 22 éléments sur la base desquels l'ONE
a été appelé à évoluer. Il s'agit donc d'une sorte de
contrat. 1\1. le ministre en a tracé les grandes lignes qui,
a.-t-il not.é, recoupent et retiennent nombre d'observa-
tIOns émises par les chercheurs.

Il incombe tout d'abord au Gouvernement de
préciser les missÎons de l'ONE, qui sont réparties en deux
grands volets: le premier concerne l'accueil de l'enfant
hors de son milieu fal11ilial~le second, l'accompagnement
et l'arrivée de l'enfant dans sa famille. Il reviendra ensuite

(52)

à l'ONE de déposer un « schéma de structures ~~,sorte
d'organigramme de portée générale, dont l'évolution
consistera à aboutir à une description de plus en plus pré-
cise des missions.

Le recrutement, les nominations et les promotions
seront soumis au principe de la compétence et de la
nécessité pour l'ONE et seront accompagnés par des
jurys externes. Les instances décisionnelles - le conseil
d'administration et les comités subrégionaux - verront
leur rôles respectifs évoluer de manière significative.
Pour ce qui concerne la question budgétaire, il apparaît,
d'une part, que l'ONE s'est vu rcfinancé à hauteur de
130 millions de francs et, de l'autre, que les décisions à
venir dépendent largement de la réforme en cours.

Enfin, M. le ministre a conclu en disant tout d'abord
que toutes les mesures évoquées devaient être comprises
comme s'inscrivant dans le cadre de la négociation d'un
contrat de gestion. Cc n'est qu'une fois que celui-ci sera
conclu que l'ONE pourra sortir des urgences ....

Mme Tonon, présidente de l'Office, a ensuite pris la
parole et marqué son très large accord avec les propos
tenus par M. le ministre. Le conseil d'administration a
aussi retenu l'attention des commissaires. Mme Tonon
a souligné que le nouveau règlement organique devrait
permettre au conseil d'administration de retrouver ses
prérogatives en matière de gestion et d'orientation de la
politique de l'ONE.

La volonté de voir l'ONE demeurer un « service
public" à vocation universelle, avec une discrimina-
tion positive en faveur des familles les moins nanties a
enfin été soulignée par tous les participants.

Le 23 octobre 2001, nous avons procédé aux audi-
tions de J\1. le ministre Nollet, de MM. Eraly et
Pichault et de Mmes Lecleir et Tonon, avant de procé-
der à un échange de vues sur les propos qui nous
avaient été rapportés.

M. le ministre NoUet a passé en revue les différents
points du plan de relance qui devaient être réalisés
pour le 1er octobre; si un important nombre d'objectifs
avaient été atteints -

particulièrement l'adoption du
schéma de structure, le règlement organique et une par-
tie de la définition des fonctions - d'autres points
avaient pris du retard, notamment en ce qui concerne
la réforme des milieux d'accueiJ et des consultations et
le recrutement préalable à la constitution des cellules
« audit » et « gestion des ressources humaines ".

Les deux experts que nous avions précédemment
entendus ayant accepté, sur demande du Gouvernement,
de poursuivre leur accompagnement, nous avons
procédé à leur audition. M. Eraly a expliqué que leur
mission consistait à présent à aider les acteurs à la
conception des outils et à la réflexion sur le processus de
changement. Il a déclaré que le point crucial de la réali-
sation des objectifs était de voir comment les acteurs
seraient amenés à rendre des comptes. M. Pichault
a pour sa part insisté sur le fait que l'ensemble des
acteurs de la structure devaient être porteurs de chan-
gement et que, dans cette optique, la mise sur pied d'un
groupe de pilotage était à l'étude ainsi que la création
de « groupes de projets» - ces derniers devant être com-
posés par tous les acteurs intéressés, sans perspective
hiérarchique.

Les trois intervenants se sont en outre exprimés sur
le fait que, malgré une réelle volonté de changement,
certaines résistances étaient perceptibles: l'absence de
quorum au CA, au moment où devaient se prendre des
décisions Împortantes, la lourdeur des procédures et
une certaine logique partisane ont été pointées comme
responsables.

Mme Lec1eir,pour sa part, a fourni de plus amples
précisions sur le nouveau schéma de structure et sur la cla-



rificatÎon des lignes hiérarchiques. Mme Tonon a quant à
elle présenté le schéma organisationnel de la subrégion;
celle-ci sera davantage responsabilisée; de plus, les
anciennes inspectrices seront dorénavant des

(,
coordina-

trices ", chargées, outre l'im;pection, J'un accompagne-
ment dans le domaine de la qualité.

Lors de ~'échange de vues qui a suivi les exposés,
les commissaires ont encore posé des questions portant
sur les aspects budgétaires des réformes en cours. Le
ministre a répondu que J'ensemble des moyens néces-
saires pour les mesures ayant un impact budgétaire
avait été prévu. Il a conclu la réunion en rappelant son
engagement personnel total dans ce dossier.

Lors de la réunion du 6 novembre 2001, notre
commission a poursuivi le dialogue instauré quant à
l'évaluation du plan de relance avec les représentants
de l'ONE, les chercheurs et le ministre. De nombreuses
informations ont été échangées quant à l'état d'avance-
ment du plan de relance.

Les discussions ont notamment porté sur les
contacts, qui ont eu lieu en septembre, avec les subré-
gions et les travailleurs qui ont participé en nombre aux
rencontres organisées. Parmi les questions posées, les
solutions apportées au remplacement des TMS absents,
le choix entre les fonctions d'accueil et d'accompagne-
ment et la disparition des inspectrices subrégionales ont
souvent été débattus.

Par ailleurs, les réunions ont montré que la pro-
blématique des consultations et de la revalorisation des
honoraires médicaux restaient au centre des préoccu-
pations des TMS. Les commissaires eux-mêmes se sont
en général déclarés fort sensibles eux aussi à cet aspect
de la mission de l'ONE. Il leur a été répondu que la
réforme des consultations visait au développement de
celles-ci, mais que le problème de la revalorisation des
prestations des médecins restait pendant, même si des
contacts positifs avec l'INAMI étaient en cours.

Les experts ont ensuite rappelé aux commissaires
que la première démarche du plan de relance avait
consisté en la rédaction de lettres de mission et de mono-
graphies de fonction qui avait permis la réalisation du
schéma de structure. M. le ministre a aussi précisé qu'un
système de mandat, à partir du rang 15, était à l'étude
pour l'ensemble de la Communauté française.

La deuxième étape a consisté en un repositionne-
ment des membres du personnel en activité en fonction
de leur compétence.

La troisième étape consistait à résoudre le pro-
blème des places vacantes en procédant à des recrute-
ments. Le respect de la procédure liée à l'élargissement
du cadre, l'appel public et la constitution d'un jury
externe expliquent le retard pris en la matière.

La situation des gardiennes encadrées et de
l'accueil en général a aussi été largement évoquée.
M. Nollet a déclaré à ce propos qu'un vaste pro-
gramme de formation avait été mis en œuvre et était
bien suivi. Il a aussi dit que tout était fait EOur aug-
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et, enfin, que la mise en place d'un statut pour les gar-
diennes devrait aussi permettre d'aller dans ce sens.

L'importante réunion de la commission du 12 mars
2002 a débuté par un exposé général de M. Fraly,
complété par une analyse, mesure par mesure, du plan de
relance de l'ONE exposée par M. le ministre NoUet.

Pour ce qui concerne les mesures à court terme qui
devaient avoir abouti le 1er octobre 2001, le ministre
a marqué sa satisfaction sur de nombreux points: l'or-
ganigramme, la description des fonctions, les procé-
dures de recrutement

- à présent inscrites au
règlement organique, lequel est en voie d'approbation
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par le conseil d'administration
- sont finalisés. Pour les

aspects « communication», le troisièmetour des subré-
gions est terminé. La journée de relance, elle, a réuni
600 participants, ce qui constitue une réussite, même si
M. Eraly déplore une « relative » absence du conseil
d'administration. Une newsletter est à présent diffusée
vers le personnel; le ministre regrette cependant que cc
ne soit pas encore le cas après chaque conseil d'admi-
nistration. Le responsable de la communication interne
vient d'être engagé; il est chargé de réaliser une propo~
sition de plan.

Pour la réforme des milieux d'accueil, les débats ne
sont pas clos. Mme Tonon a précisé que le texte qu'elle
avait proposé visait essentiellement à uniformiser la qua-
lité en milieu subventionné et non subventionné cr, pour
cc dernier, à lui ouvrir l'accès aux subsides publics non
ONE. M. le ministre a ajouté que le Gouvernement
apporterait une contribution supplémentaire en vue
d'ouvrir de nouvelles places. Enfin, en ce qui concerne la
cellule d'audit et le service de gestion des ressources
humaines, les candidatures reçues à la suite des appels
lancés dans le Moniteur Belge sont clôturées. Les jurys sc
réuniront d'ici peu.

Pour les mesures à moyen terme, le collège de l'ad-
ministration générale, qui contribuera à la délégation de
compétences, a été mis en place. Il s'agit d'un lieu non
décisionnel de rencontre et d'échange entre les différents
responsables. Le processus de simplification et de respon-
sabilisation est largement engagé, mais doit se poursuivre.

Le plan de décentralisation de l'économat consti-
tue un point très positif, selon M. Eraly.C'est en effet
une entreprise ambitieuse, mais il est un peu tôt pour
en tirer des leçons, estime M. le ministre. Tant le
ministre que M. Eraly ont insisté sur la possibilité de
sanctions à l'égard de certains acteurs, dont ils ont
dénoncé l'immobilisme et le sentiment d'impunité.

Par ailleurs, quatre groupes de projet ont été consti-
tués, sur proposition du collège de l'administration géné-
raie: il s'agit des groupes « ressources humaines »,
«simplification administrative », «communication
interne » et « promotion de la santé». Des groupes de
travail vont en outre être mis sur pied, concernant les
critères d'évaluation des milieux d'accueil, le suivi pré-
natal, le rôle et la participation des parents; un dernier
groupe travaillera sur l'intégration des enfants porteurs
d'un handicap.

Divers aspects du plan de relance ont ~ncore été
abordés: le problème du quorum au consetl d'admi-
nistration, les compétences accrues des comités subré-
gionaux et, dans ce cadre, le rôle que les coordinatrices
auront à jouer.

Pour terminer, le difficile problème de la réforme des
consultations a été largement débattu. Mme Tonon a pré-
cisé que les médecins étant payés 106 francs bruts par
consultation, on constatait une véritable fuite. Or, pour
l'ONE, la gratUité des consultations reste essentielle et le
souhait est d'arriver à assurer le suivi de qualité de l'en-
fant en 15 séances de 12 minutes pour les 0 à 3 ans.

C'est pourquoi diverses iniriatives ont été prises:
des discussions ont éré entamées avec KÙtd en GezÙl en
vue d'introduire ensemble une demande d'« inamisation

),

des prestations. Un groupe de concertation avec les
représentants des médecins de toutes les subrégions a été
mis sur pied. Un projet de création de groupes de coor-
dination avec les partenaires de terrain sur le plan local-
pour chaque commune

- est à l'étude. La définition de

=s:(;~e~o:~~i81~~~=~~~)~ta ~~i~àd~ri~~~sl(~~~bsrs~bl~
consultations ainsi que le type d'actions à y mener. Il faut
en effet savoir que 100 communes de la Communauté
française ne sont pas couvertes par les consultations et
qu'il est temps de réagir.
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Lors de la réunion de la commission du 2 juillet
2002, M. Eraly a présenté le rapport final des experts
et expliqué que les chercheurs visaient à atteindre une
double refondatÎon : du politique dans son rÔle d'im-
pulsion et de contrôle, et de l'autorité administrative
dans son rôle d'exécution, d'association et de conseil.
Ce rapport présente un relevé des progrès réalisés ainsi
que des problèmes restant en suspens au terme des
« 300 jours» du plan de relance de l'ONE. Parmi les
avancées significatives, on retiendra notamment le
nouvel organigramme, lisible et bien accepté, le règle-
ment organique, les progrès de la coordination et de la
communication ainsi que de la simplification et de la
nouvelle culture de recrutement. La décentralisatÎon de
l'économat est en bonne voie, même si elle n'est pas
encore perceptible dans toutes les subrégions.

A cet égard, les commissaires ont émis des remar-
ques et des regrets sur le manque d'effets sur le terrain
des réformes en cours. Il leur a été répondu qu'au vu du
processus choisi, cette « lenteur» était normale, mais
que la situation se régulariserait progressivement.

Pour ce qui concerne les problèmes encore pen-
dants, M. Eraly s'est attardé sur le fonctionnement du
conseil d'administration et du Bureau, estimant qu'il
était utile de supprimer le Bureau et de recentrer le
conseil d'administration sur ses missions. Il a aussi évo-
qué le problème de la duplication du pouvoir au som-
met de l'institution et proposé la suppression du poste
d'administrateur général adjoint. Enfin, il a noté que la
culture précédente, empreinte du sentiment d'« impu-
nité ~)notamment, perdurait au sein de l'ONE.

M.le ministre a quant lui présenté le tableau repre-
nant l'évaluation finale du plan de changement et de
relance adopté par le Gouvernement, puis les neuf
mesures de la prolongation du plan adoptées, elles
aussi, le 20 juin par le Gouvernement. Ces mesures
visent de manière générale à finaliser très rapidement-
au plus tard le 30 septembre - des mesures que j'ai
déjà longuement évoquées ci-avant, et qui portent sur
la clarification de certaines fonctÎons, la simplification
des procédures, la formation, l'évaluation, la gestion
des ressources humaines et les remplacements.

Certains commissaires se sont étonnés de ce qui
leur apparaissait comme une contradiction: il leur
semblait en effet percevoir deux discours, le premier,
positif, quant à l'évolution de l'ONE et le second,
beaucoup plus pessimiste. Cette perception s'explique,
leur a-t-il été répondu, d'une part, par le fait que les
chercheurs ont accompagné le plan et qu'ils n'ont plus
réalisé d'enquête. Il leur semblait donc essentiel de sou-
ligner les avancées obtenues. D'autre part, le fait que
les changements impulsés ne soient pas soutenus par
tous de la même façon explique sans doute partielle-
ment l'ambiguïté apparente des résultats. Enfin, à
cause des réussîtes justement, de nouveaux problèmes
ont pu apparaître.

La problématique des équipes SOS-Enfants a
appelé quelques remarques. Le ministre a dit que le
Gouvernement avait pressé le conseil d'administration
de prendre sans délai les mesures nécessaires.

Le 9 juillet 2002, notre commission s'est réunie afin
d'examiner le projet de décret portant réforme de l'ONE.

Je pense que je ne pouvais pas me limiter au seul
projet de décret, car les débats que nous avons eus pen-
dant un an sont importants pour comprendre l'en~
semble de la problématique.

M. le ministre a ouvert la réunion et a d'abord pré+
cisé qu'il avait été jugé préférable d'abroger le décret
existant plutôt que d'amender une nouvelle fois un
texte déjà modifié antérieurement. Il a ensuite détaillé
les réformes telles que proposées. Tous les commi~-
saires ayant souligné que le texte, ainsi que l'avaIt
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d'abord précisé le ministre, ne présentait pas de sur-
prises pour

'l
ui avait suivi les travaux de la commission

au cours de 'année écoulée, je ne reviendrai pas ici sur
les lignes directrices ni sur la philosophie qui ont guidé
le projet de décret.

Il importe cependant de retenir de l'exposé du
ministre que l'article 7 prévoit une restructuration
importante du conseil d'administation; celui-ci sera
dorénavant composé de neuf membres, dont trois avec
voix consultative. Le Bureau, lui) est supprimé. Les six
membres disposant d'un pouvoir décisionnel seront
désignés par le Gouvernement en fonction de la clé
D'Hondt. L'article 26 quant à lui prévoit l'établisse-
ment d'un contrat de gestion, à conclure entre le
conseil d'administration et le Gouvernement.

Les commissaires se sont ensuite exprimés.
Mme Corbisier s'est interrogée sur l'adaptation des
moyens budgétaires aux nouvelles missions de l'ONE.
M. le ministre lui a répondu qu'il s'agissait surtout
de précisions apportées aux missions actuelles. Pour
l'accueil extra scolaire, à présent inscrit dans le texte
du décret, le Gouvernement a prévu l'attribution de
26,6 millions de francs et encourage l'Office à tra-
vailler en partenariat.

Mme Corbisier a aussi souhaité que le Parlement
ait l'occasion de débattre avec le ministre du contenu
du plan de gestion. Le ministre a répondu qu'il sera
sans aucun doute possible de trouver des modalités
pour ce faire, et qu'il se tenait à la disposition de la
commission.

Mme Servais a interrogé le ministre sur l'absence,
dans les missions de l'ONE, de la protection de la
mère, anciennement mentionnée, et s'est inquiétée du
sort des jeunes mamans qui éprouvaient des difficuJtés
à prendre leur enfant en charge de manière adéquate.

M. le ministre a expliqué que la nouvelle formula-
tion choisie, à savoir « l'accompagnement de l'enfant
dans et en relation avec son milieu familial et son envi-
ronnement social» tenait compte de l'évolution socié-
tale, notamment des familles recomposées, et visait
à insister sur le rôle du père. En outre, la mention à
l'article 2 de ce que l'ONE pouvait agir d'initiative
garantit que l'attention sera portée aux publics pré-
carisés ou à risque.

Mme Servais s'est aussi interrogée sur les modali-
tés du choix des nouveaux administrateurs, ainsi que
sur le fonctionnement réel du Collège de la présidence.

Il lui a été répondu que le nombre d'administrateurs
retenu s'inspirait des suggestions des chercheurs et que
les membres avec voix consultative ne manqueraient pas
d'influer sur le débat. Enfin, deux types de compétences
sont souhaités pour les administrateurs à venir: le pre-
mier porte sur les matières liées à l'enfance, le second sur
la gestion publique. M. le ministre a en outre précisé
qu'il appartiendra aux formations politiques d'être
attentives à respecter les équilibres régionaux et sous-
régionaux. M. le ministre a admis que l'article se réfé~
rant au Collège de la présidence était sans doute un peu
flou, et méritait peut-être d'être amendé.

1>.1.Avril, au nom de son groupe, a rappelé toute
l'importance que celui-ci accordait à l'ONE, qui remplit
des missions de service public essentielles qu'i! est indis-
pensable, pour tout progressiste, de voir réalisées au
mieux. Il a aussi salué le travail accompli par l'institu-
tion en 300 jours. Le nouveau texte proposé allant dans
le sens d'un meilleur accomplissement des missions de
service public, son groupe, a conclu M. Avril, le sou-
tiendrait, tout en restant attentif à son application.

Pour ma part, j'ai tenu à souligner de manière
générale la remarquable intégration du travail accom-
pli par les chercheurs et des remarques émises par notre



commission, dans le texte qui nous était soumis. J'ai
aussi évoqué la transversalité d'une série de missions et
me suis réjoui de voir cette dimension nouvelle enrichir
le projet de décret. J'ai émis quelques interrogations
quant à la faisabilité de la mesure concernant ]a déli-
vrance et le suivi des attestations de qualité par l'ONE.

M. le Président Liénard, enfin, après avoir souligné
l'excellence des dispositions proposées, a lui aussi sou-
haité que soient revues les modalités de la délivrance des
attestations de qualité, dans la mesure où la procédure
retenue lui semblait lourde et porteuse d'ambiguïtés. Il a
par ailleurs émis quelques remarques quant à l'exposé
des motifs et aux commentaires de certains articles,
dont il a estimé qu'ils auraient pu être revus. Ainsi, il a
pointé une erreur technique. En effet, le Bureau appelé
à disparaître est encore mentionné en quelques endroits.
Il s'est étonné que l'article 9 fasse référence à un décret
relatif à la transparence, à l'autonomie et au contrôle
des organismes J'intérêt public, dont le Parlement n'a
pas encore été saisi.

Le ministre a déclaré à ce propos que cette menrion
s'expliquait par l'accélération du calendrier du projet de
décret « ONE ", mais que si le Parlementestimaitcette
proposition « déplacée", il était possiblede la retirerdu
texte.

M. le Président a ajouté que le projet de décret fai-
sait allusion à des commissaires du Gouvernement,
mais ne précisait ni leur nombre ni les modalités de leur
nomination.

Sur ce dernier point, le ministre lui a répondu que
la loi de 1954 rdative au contrôle de certains établisse-
ments d'intérêt publiç faisait mention de leur existence.
Il importe donc de préciser clairement que les commis-
saires nommés restent en place, malgré l'abrogation du
précédent décret.

Notre commission s'est alors attachée à la discus-
sion des articles. C'est ainsi qu'à propos de deux des
modifications essentielles apportées à ce projet de
décret, le ministre a tout d'abord souligné la volonté
de clarification du champ d'application de l'accueil et
de la délivrance du code de qualité qui avait présidé
aux modifications introduites.

Il a aussi insisté sur la concertation qui avait eu
lieu avec toutes les administrations concernées. En
second lieu, concernant la procédure d'évaluation du
contrat de gestion, il a précisé qu'il devrait y avoir une
auto-évaluation interne de l'ONE, que le Gou-
vernement, en tant que co-çontractant, procéderait à
l'évaluation en dernier ressort de l'exécution dudir
contrat ct qu'il pourrait recourir, le cas échéant, à une
évaluation externe. L'ensemble du projet, tel qu'il a été
amendé en commission, a été adopté à l'unanimité.

M. le ministre a, en conclusion de cette réunion,
adressé ses remerciements particuliers à l'ensemble des
membres de la commission.

Pour ma part, je ne pourrais cependant pas clôturer
ce rapport, sans adresser, au nom de l'ensemble de la
commission, mes plus chaleureuses félicitations à notre
collègue Véronique Cornet, qui a mis au monde une
petite Clémence, si je ne me trompe. C'est cet heureux
événement qui l'a empêchée de poursuive avec nous
l'accompagnement du plan de relance de l'ONE auquel
elle est pourtant très attachée. .le ne doute pas qu'elle
soit actuellement à la recherche d'un lieu d'accueil pour
mieux nous rejoindre dès le mois de septembre.

Mme la Présidente.
-

La parole est à
Mme Corbisier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Madame la Présidente, madame et monsieur les
ministres, chers collègues, avant d'aborder réellement
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le décret et son texte, permettez-moi de faire quelques
observations en préambule. Le projet de décret, s'il est
la traduction des suggestions de l'audit et de la mise en
place d'un ensemble d'amélioration de fonctionne-
ment, ne nous évite pas bien évidemment d'aborder le
terrain.

L'élément de terrain est d'ailleurs repris dans le
rapport final daté du 30 mai 2002, je cite: « Alors que
le plan de relance initiait divers changements utiles
pour les acteurs, le terrain connut et connaît encore
des phases d'instabilité et d'incertitude" ou encore
« Le terrain n'a pas encore réellement été touché par les
changements opérés. Pour l'essentiel, il aurait été diffi-
cile d'aller plus vite. Il est temps cependant d'avoir des
réponses systématiques aux dysfonctionnements qui
nuisent à la qualité des services ».

Plus loin encore, le texte parle de «sentiment
d'abandon qui perdure au niveau des TMS ».

Si, en un peu moins d'un an, petit à petit, les
changements se concrétisent et la dynamisation se
faufile dans les structures, oserais-je dire: au fur et à
mesure des résultats de l'audit, des discussions et des
décisions - et je cite encore le rapport final: « s'il est
vrai que l'ONE accusait et accuse toujours un déficit
global des compétences managériales, nous pouvons
néanmoins reconnaître qu'une dynamique de change-
ment a été effectivement enclenchée et que des résul-
tats tangibles sont d'ores et déjà enregistrés n.

"
- si les

changements se concrétisent, disais-je, il n'en reste
pas moins vrai que si nous voulons effacer le décou-
ragement sur le terrain et faire en sorte que les tra-
vailleurs puissent pleinement réaliser leur mission, le
décret dont nous discutons aujourd'hui ne suffira
certainement pas.

Le processus de fluidité d'informations du haut
vers le terrain et vice versa, la mise en place de réelles
coordinations et la simplification administrative doi-
vent aller de pair et jusqu'au bout de leur réalisation.

Mais venons~en au décret lui-même.

Comme vous le dites vous-même, monsieur le
ministre, il n'est pas une nouveauté pour les parlemen-

d~i:eXf(a~~e~~~:[:~~.enté
régulièrement la commission

Il est cependant trois remarques que je voudrais
réitérer:

1. Au début des années 90, à la suite du premier
audit qui était, il faut le dire, de type économique - le
président de l'époque ne cessait de répéter qu'il fallait
remettre l'ONE dans son costume. Une série de préoc-
cupations de l'office ont ainsi été rabotées ou éradiquées.
A la différence, aujourd'hui, vous voulez, monsieur le
ministre, faire enfiler un nouveau costume à l'ONE et
ainsi vous amplifiez ses missions. La question qui se pose
évidemment et qui se posera -

ajoutée à la problématique
du paiementdes médecinset de la « non-inamisation »
des consultations - est de voir si les moyens vont suivre
les missions demandées, car si l'on considère les missions
opérationnelles mais surtout les missions transversales
que nous approuvons au demeurant, ce n'est pas avec ce
que l'Office « sucera de son pouce" qu'il pourra se lan-
cer dans le soutien à la parentalité, information des
parents, promotion de la santé, formation des acteurs,
expériences innovantes et j'en passe...

Oui, il faudra des moyens et nous avons, vous avez
le devoir de lui en donner tant il est vrai que son pre~
mier public est celui des moins favorisés et qu'il est et
doit rester, par excellence, un servÎce public avec toutes
les qualités et les astreintes que cela comporte.

2. Le contrat de gestion: vous vous êtes engagé -bien que cela ne fût pas prescrit par le décret - à en
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discuter avec la commission et c'est bien ainsi. Car c'est
le contrat de gestion qui va réellement traduire la gou-
vernance politique. Quelle tendance indiquer, quelle
attention particulière insuffler, quelle préoccupation
sociale prioritaire voulons-nous faire passer? A titre
d'exemple, mais d'exemples choisis, il ne s'agirait
évidemment pas, pour nous, d'opérer une restructura-
tion linéaire des consultations et de couper ainsi cer-
taines sous-régions ou des familles fragilisées du seul
lien qu'elles peuvent avoir avec des notions de préven-
tion et de suivi sanitaire: redéploiement d'accord, mais
véritable redéploiement.

Il ne s'agira pas non plus, pour nous, de brader la
qualité des services d'accueil par des réductions d'ac-
compagnement « à la petite semaine» qui causeraient
plus de tort que de bien tant qualitativement que finan-
cièrement. Certes, le contrat de gestion est signé entre
le ministre et l'ONE, mais il est important que le
Parlement puisse en parler, l'évaluer et proposer des
corrections ... C'est aussi et peut-être surtout cela ]a
démocratie.

3. Enfin, je voudrais exprimer ici un regret, celui
de ne pas avoir vu inscrire décrétalement les contacts à
établir entre le conseil d'administration et les comités
subrégionaux. L'obligation inscrite aurait été un gage
de gestion globale et efficace.

Le fait que ces liens soient prévus dans le règlement
organique de l'ONE n'ont pas empêché que ces ren-
contres soient plus que rares.

Nous venons seulement de les connaître réelle-
ment. Un prescrit décrétai n'aurait donc pas été exces-
sif. Mais, soit, vous n'en voulez pas!

En conclusion, à force d'efforts, de bonne volonté

- de toutes parts - et de réflexion, la chrysalide devien-
dra, nous l'espérons, papillon. Un office en pleine pos-
session de ses moyens, c'est tout compte fait ce qu'il
nous faut pour répondre aux besoins de plus en plus
criants sur le terrain. (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Servais.

Mme Annie Servais-Thysen (MR). - Madame la
Présidente, mesdames, messieurs les ministres, chers
collègues, le 11 juin 2001, les professeurs Eraly et
Pichault déposaient, sur la table du ministre
de l'Enfance et du Gouvernement, leurs conclusions de
l'analyse institutionnelle réalisée au sein de l'ONE.

Ces conclusions se sont rapidement révélées alar-
mantes en ce qui concerne la gestion et le fonctionne-
ment de l'Office. On pouvait ainsi lire, en vrac, que
l'ONE était marqué par:

- l'incertitude par rapport à la réforme des
consultations et de l'ancrage local, la suppression de
consultations de quartier, des crédits aux consultations
bloqués depuis deux ans, l'abandon de certains quar-
tiers défavorisés, l'annulation de marchés concernant
les fournitures de mobilier, l'abandon d'une politique
d'ancrage local correct;

- le licenciement de personnel dans les équipes
SOS-Enfants;

- l'absence d'application du Code de qualité de
l'accueil;

-l'engorgement du bureau, qui veut tout gérer;

- l'absence d'indicateurs sur l'utilisation des
moyens financiers;

-l'absentéisme en hausse depuis six ans;

-
des TMS pas assez formées, une trop grande

diversité de l'org~nisation du travail sur le terrain sans
encadrement suffisant des TMS;
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-
le retard dans la

l'
rise de décision, des délais de

plus en plus longs pour 'achat de matériel ou pour le
remplacement de TMS;

-
pas de politique de gestion des ressources

humaines;

- l'absence d'une évaluation de travail et des
compétences: impunité des agents et responsables non
performants, non-reconnaissance et non-valorisation
des bons éléments;

- l'absence d'intégration/socialisation des nou-
veaux entrants;

-le flou dans les nominations;

- le nct affaiblissement de la politique de forma-
tion;

- la démotivation grandissante.

Face à ces constats, monsieur le ministre Nollet-
et l'ensemble du Gouvernement -, vous avez pris vos
responsabilités en plaçant, selon la formule adoptée,
l'ONE aux « urgences» et ce, pour 300 jours. On ne
reviendra pas sur l'ensemble des mesures qui ont été
prises pendant cette période mais, au terme d'une étape
importante, à savoir l'adoption d'un nouveau décret
basé sur une redéfinition des missions, sur une réorga-
nisation des structures et sur la signature prochaine
d'un premier contrat de gestion, il me paraît utile de
mettre en exergue l'un ou l'autre point problématique.

J'aborderai, dans un premier temps, la politique
d'application du code de qualité de l'accueil ainsi que
son contrôle effectif sur le terrain.

milie~~ d~~~~~~ifé~:rflit ~~'3~;é~eS~trv:il~~ff~~e~~~
textes légaux: les arrêtés de 1993 et 1994, le Code de
qualité de 1999, J'arrêté approuvant les critères d'au-
torisation et de refus de 2000.

En pratique, et selon mes informations, actuelle-
ment, la surveillance est assurée:

- Dans les milieux d'accueil subventionnés: par le
service d'inspection (les coordinateurs accueil) com-
posé d'infirmières et d'assistantes sociales. I:avis du
conseiller médical est aussi requis. Le suivi médical est
subventionné.

- Dans les milieux d'accueil non subventÎonnés :
idem, mais en plus, par la consultation de nourrissons
du quartier: la travailleuse médico-sociale de l'ONE se
rend dans la maison d'enfants ou chez la gardienne et
assure en consultation le suivi médical des enfants avec
le médecin.

Le suivi est donc essentiellement assuré par des
visites dans les structures d'accueil.

Malheureusement, aujourd'hui, l'administration
de l'ONE indiquerait que l'ensemble du suivi des
milieux d'accueil reposerait sur 40 inspectrices, les
600 TMS de l'ONE qui participaient à temps très par-
tiel à ce suivi en seraient déchargées. Il s'agirait d'une
énorme perte qui risquerait de compromettre cn partie
l'encadrement et l'accorn ragnement offerts par l'ONE
dans les milieux J'accuei privés.

Certains suivis sont par ailleurs parfois redondants:
l'ONE subventionne des assistantes sociales pour enca-
drer les gardiennes dans les services. En outre, l'avis de
plusieurs intervenants ONE est sollicité sur chaque gar-
dienne. Se pose alors la question de la juste répartition
des moyens disponibles.

Pour ce qui concerne le code de qualité, celui-ci a
été rédigé sous la précédente législature, mais son
application n'est pas encore adéquate. Il doit pourtant
promouvoir la qualité dans les milieux d'accueil; il
indique des objectifs généraux à promouvoir et



contraint les milieux d'accueil ~rédiger un projet d'ac-
cueil qui doit êrre évalué par l'ONE. Un retrait d'auto-

~~S;t~~àf.o~~~e
justifié si le projet d'accueil n'est pas

Il est donc contraignant pour le milieu d'accueil.
L'ONE aurait pu à ce moment, via une subvention,
aider les milieux d'accueil à rédiger leur projet d'ac~
cueil. D'autres voies ont été préférées.

L'ONE est, de par le code de qualité, contraint à
délivrer une attestation de qualité. Or à ce jour, malgré
les réclamations de certains milieux d'accueil, l'ONE
n'a encore délivré aucune attestation de qualité, faute
de procédure interne.

A ma connaissance, les inspectrices et coordina-
rriees accueil n'ont pas de consignes très précises et la
faible efficacité de cette hiérarchie semble toujours
d'actualité.

A l'heure où le nouveau décret prévoit que l'attesta-
tion de qualité va pouvoir être demandée par tous les
services et institutions, il me paraît urgent de donner les
moyens à l'ONE de remplir ses tâches adéquatement et
de veiller à cc que l'Office accomplisse ses obligations en
renforçant la coordination avec les administrations de la
Communauté française ainsi qu'avec l'Observatoire de
l'enfance, de la jeunesse et de l'aide à la jeunesse.

Un des problèmes actuellement rencontrés est par-
fois l'absence de motivation, de transparence, lorsque
l'ONE estime que la qualité d'accueil est compromise.
Nos collègues néerlandophones disposent de grilles
d'évaluation précises, mises au point après plusieurs
recherches universitaires. Kind en Gezin offre égale-
ment des outils d'auto-évaluation aux responsables,
des cassettes vidéo, etc. De notre cÔté, nous avons un
référentiel psychopédagogique publié en 2000, mais il
s'agit de recommandations très vagues.

Dans un second temps, je souhaite rappeler
quelques autres considérations :

1. Le 25 avril 2002, le Gouvernement a pris un
arrêté approuvant le règlement organique de I.'Officc.
Cet arrêté est paru au MOl1iteur belge du 20 jUIll 2002
et pourtant, le nouveau décret que nous allons adopter
le rend obsolète. En effet, le règlement organique ren-
voie au décret de 1983 qui va être abrogé; il consacre
un titre II au Bureau qui n'existera Plus, il définit les
missions de l'administrateur généra adjoint dont la
fonction est supprimée, il souligne la création d'un
Collège de l'administration générale qui doit pourtant
s'appeler" Collège de la présidence" ... On ne peut
donc qu'insister pour que cet arrêté et ce règlement
soient actualisés dans les plus brefs délais. Je suis sûre
que vous n'y manquerez pas.

2. A la relecture de l'article 23 relatif à l'adminis-
trateur général, je reste extrêmement circonspecte et je
vous demande la plus grande prudence dans la lettre de
missions. Nous en avons parié en commission.

3. Parmi les nouvelles missions transversales reprises
à l'article 2 du déçret, je veux insister, comme je l'aÎ déjà
fait en commission, sur celle qui vise le soutien à la paren-
talité. En effet, de nombreuses filles, très jeunes, se retrou-
vent parfois dans le statut de mère et sont plongées dans
l'incertitude la plus complète. Ce statut qu'elles doivent
supporter et gérer, elles n'y ont jamais été préparées.
Certaines structures familiales, déstructurées, voire écla-
tées, sont un des vecteurs principaux d'absence d'infor-
mation, de formation et d'échanges de bons conseils entre
père/mère et enfants. eONE doit donc assumer pleine-
ment cette mission qui lui est confiée parce qu'une fois de
plus, il s'agit de venir en aide à ceux qui en ont le plus
besoin et d'aller à la rencontre des jeunes mères sur le ter-
rain pour les soutenir et les accompagner dans leurs nou-
velles compétences parentales.
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4. Dans le rapport final des çommissaires, ceux-ci
ont encore souligné une série de difficultés par rapport
au plan de relance et de changement. On peut citer:
l'analyse des causes d'absentéisme; la réforme des con-
sultations, qui soulève bon nombre d'inquiétudes sur le
terrain; certaines dérives budgétaires au sein de
l'Office; des contrats de travail d'agents de l'ONE qui
ne sont pas conformes et qui, dès lors, font l'objet d'un
refus de visa; la rédaction des cahiers des charges pour
des marchés publics qui ne sont pas toujours rigoureux
et qui conduisent à des dépassements de crédits ... On
veillera à ce qu'à l'avenir, ces erreurs soient évitées.

Les nouveaux organes de l'ONE devront donc, dès
leur entrée en fonction, donner un nouveau souffle à
l'ONE, un souffle de changement, de modernisation,
de simplification, d'efficience et d'humanisme, mais ils
devront surtout veiller particulièrement au changement
des mentalités d'un certain nombre d'agents qui ont
des responsabilités car, sans cet effort néçessaire, tout
notre travail restera vain. Il s'agit là d'un défi pour
notre Communauté Wallonie-Bruxelles qui doit main-
tenir l'enfance au cœur de ses préoccupations et donc
favoriser un Office de la naissance et de l'enfance qui
soit à la hauteur des moyens dont il dispose et des nou-
veaux enjeux auxquels il doit répondre.

Le groupe MR soutient ce projet de décret. 11aura
à cœur de maintenir toute la vigilance indispensahle
pour éviter de nouvelles dérives. Soyez assuré de notre
aide maximum.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Avril.

M. Patrick Avril (PS). -
Madame la Présidente,

après cet excellent et très complet rapport de
M. Tiberghien, je voudrais ajouter çeci: le projet de
décret qui nous est présenté aujourd'hui revêt la plus
grande importance car il aura, au travers de diverses
applications, un impact direçt sur la vie quotidienne de
la majorité des citoyens de la Communauté française.
Ace titre, je me réjouisd'ores et déjà qu'il soit approuvé
à l'unanimité des groupes politiques de notre assemblée.

En tant que progressistes, il est également évident
que nous sommes profondément interpellés par ce pro-
jet de décret.

Faut-il, en effet, rappeler que l'ONE remplit des
missions de service public essentielles pour des milliers
de nos citoyens parmi lesquels de nombreux enfants?
Son rôle, qui confine au service universel notamment en
matière de médecine préventive, est Jonç extrêmement
important a fortiori pour les couches les plus sociale-
ment défavorisées de notre population. Dans certaines
régions, l'a fPort de l'ONE auprès des familles fragili-
sées est vita car c'est souvent leur seul lien avec un quel-
conque concept de prévention en matière de santé.

Même si certaines de çes considérations peuvent
paraître entendues, je pense qu'il est à certains moments
plus que nécessaire de rappeler le rÔle des structures
publiques ou parapubliques dans l'exerçiçe quotidien
de la solidarité. C'est en effet une composante essen-
tielle de la justice sociale.

Avant d'aborder les réformes initiées par le projet
qui nous est aujourd'hui soumis, je pense qu'il est de
bon aloi de rappeler que, même soumis à une critique
sévère, l'ONE a mené et mène toujours ses missions
avec qualité et ampleur. Quelques chiffres suffiront à
étayer ces propos: 66 000 consultations périnatales
annuelles, 664 000 consultations d'enfants, 20 000 pla-
ces d'accueil subsidiées, 9000 agréées, des milliers de
demandes non satisfaites, etc.

A cet égard, je souhaiterais ici remercier non seu-
lement les personnes qui ont permis de développer cet
outil au cours des dernières décennies, mais également
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les dirigeants actuels qui ont accompli un travail consi-
dérable pOliTrenforcer la qualité de l'outil dans le délai
extrêmement serré de 300 jours qui leur avait été
imparti. Voici 15 jours, en commission, les chercheurs
universitaires qui ont encadré et évalué l'exécution de
ce plan Je relance de trois cenrs jours ont J'ailleurs
souligné avec insistance cet état de fait, le rapport en
fait foi.

Sur proposition de ces mêmes chercheurs, le
Gouvernement a toutefois souhaité prendre un projet
pour réformer l'Office et accroître la qualité des ser-
vIces prestés.

Je ne m'étendrai pas ici sur les dispositions tech-
niques de ce projet. J'en citerai simplement six qui me
paraissent majeures:

- la réduction à six des membres du conseil J'ad-
ministration avec voix délibératives;

- le recentrage des décisions et missions princi-
pales au sein de ce conseil d'administration;

-l'extension des missions à l'extra scolaire et l'im-
portance de certaines missions transversales, telle l'aide
à la parentalité;

- la mise en place de processus d'évaluation plus
serrés par le Gouvernement et le Parlement;

- la fixation d'un contrat de gestion entre l'ONE
et le Gouvernement avec consultation du Parlement.

Par ailleurs le ministre de l'Enfance a annoncé, en
commission parlementaire, la continuation du plan de
relance sur neuf mesures dont la formation continue et
l'évaluation du personnel.

Nous pensons qu'au-delà de ces réformcs, l'essen-
tiel est de renforcer encore la qualité et l'universalité
des services prestés, d'autant que ceux-ci ne feront que
croître en importance au vu de l'évolution sociétalc.
Cela nécessite une gestion efficace et une évaluation
renforcée devra en être le garant.

II est bien évident, pour le groupe socialiste, que les

~~~~~ïl~~~~~~fb1:r~~~:~~~s
doivent rester un service uni-

Il est bien évident également que ]'accessibilité aux
places d'accueil doit être la plus large possible. Cela
bien entendu, avec un souci constant de la qualité qui
est déjà largement présent.

Le contrat de gestion sera déjà instructif à bien des
égards.

En tout état de cause, comme je l'ai précisé en
commission, notre groupe restera extrêmement vigilant
quant il la poursuite de ]a réforme de l'ONE et à la
mise en œuvre de ses missions de service public à
l'attention de tous nos concitoyens.

Mme la Présidente. - l.a
M. Tiberghien.

parole est à

M. Luc Tibcrghicn (Ecolo). - Madame la
Présidente, après l'assemblée générale du 10 juin dernier
qui rassemblait le personnel de l'ONE, nous avons été
interloqués par un article du journal Le Soir qui com-
mençait par une expression émanant du personnel et
semblaitrésumerl'état d'esprit généralde celui-ci: « En
colmatant les brèches, en mettant constamment des
emplâtres sur des jambes de bois, ne cautionne-t-on pas
]a politique de la direction?

"
La journaliste du journal

T,e Soir débutait ]e compte-rendu de cette assemblée
générale en poursuivant comme suit: « Combien de
temps encore, travailleurs médico-sociaux, inspectrices,
pédiat:es, puéricultrices:, vont~i1s maintenir le navire à
flot, sImplement portés par leur bonne volonté, leur
débrouillardise, leur passion et leur compétence? »
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Quelle question difficile! Et c'est là sans doute
que je rejoins l'intervention de Mme Corbisier. C'est à
l'occasion du débat que nous menons aujourd'hui sur
ce projet de décret que je veux mettre en exergue cette
antinomie. Car il faut le dire et le répéter aujourd'hui:
si l'analyse institutionnelle des équipes universitaires a
pointé, avec force et à diverses reprises, les maux dont
souffre l'institution, comme la politisation, le manque
de prise de responsabilité et de délégation, les conflits
internes, l'absence de gestion des ressources humaines,
et j'en passe, il ne faut cependant jamais omettre de
citer les mérites reconnus par les mêmes chercheurs
envers une très large part du personnel de l'Office.

Pourtant, monsieur le ministre, vous le savez, j'ex-
pression que j'ai citée au début de mon intervention est
exemplative d'un état d'esprit parfois proche du
découragement.

Aujourd'hui, par l'adoption de ce décret, hier par
['accord intervenu entre la Communauté française et les
médecins en charge des consultations de nourrissons,
o~] hier encore par l'octroi d'un vrai statut aux gar-
diennes encadrées, demain par l'adoption du premier
contrat de gestion qui engagera l'Office en particulier
dans ses missions d'accompagnement et d'accueil, c'est
un message d'espoir -

passant par des actes concrets-
qui est destiné à tout le personnel de l'institution et à
tous les citoyens en relation avec l'ONE.

Monsieur le ministre, chers collègues, cette séance de
fin de session se termine par l'adoption d'un décret majeur
pour l'avenir de l'ONE. Je me souviens de la discussion
que nous avions tenue à la commission des Affaires
sociales sur ]e premier rapport d'activités de l'ONE pré-
senté sous cette législature, alors que j'étais nouveau par-
lementaire. Bien qu'cIle eût suscité des questions et
réflexions pertinentes des commissaires, il faut bien
avouer que la présentation plutôt positive du rapport ne
nous permettaIt pas d'identifier à que] point divers maux
gangrenaient l'Office, et ce même si, du terrain, nous par-
venaient des échos nettement moins positifs. Il a fallu,
monsieur le ministre, avec l'accord de vos collègues du
Gouvernement, que l'analyse institutionnelle nous révèle
l'ampleur des difficultés. Et je pense pouvoir affirmer ici
que l'ensemble de la commission vous a suivi dans ce tra-
vai] d'analyse et de reconstruction de l'institution. Tous,
sans parti pris, me semble-t-il, nous avons pris conscience

i;e ~:::brli~ta~cl'~ffc:~~~:d~s l~d~~~p~~~rdéb~~ ~~~u~~~
riches et constructifs: la preuve en est faite aujomd'hui
par la présentation du projet de décret voté à J'unanimité
en commission. Je tiens par ailleurs à souligner ici l'excel-
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avec les responsables de l'ONE que nous avons régulière-
ment rencontrés.

Le décret que nous adopterons tantôt est très
important non seulement pour les trois axes sur lesquels
il apporte des modifications essentielles, c'est-il-dire
l'organisation, la structure et les missions de l'Office,
mais aussi parce qu'il est le début de la garantie, comme
le souligne régulièrement mon honorable collègue
Parrick Avril, de la préservation, voire du renforcement
des missions de services publics de l'ONE, essentielles
pour des milliers de personnes, et en particulier les plus
socialement défavorisées de notre population.

Ce décret ne se résume pas seulement à une réforme
des structures de l'ONE, même si ce sont ces mesures-là
qui ressorriront d'abord: c'est bien plus que cela.

Ce décret, c'est avant tout une redéfinition des
missions de l'Office:

- autour de l'accompagnement par une meilleure
organisation des consultations prénatales et pour enfants,
des visites à domicile et du suivi des équipes SOS-Enfants
qui ont besoin d'une attention toute particulière;



- et autour de l'accueil de l'enfant, y compris
celui de l'accueil spécialisé.

Je retiens aussi l'importance accordée dans ce
décret aux missions transversales confiées à l'Office,
comme le soutien à la parentalité, la promotion de la
santé et l'éducation, la formation continue, ou encore
l'importance de l'information des parents et des futurs
parents. De plus, ces missions doivent se réaliser sur la
base de principes qui se fondent sur des critères démo-
cratiques, non discriminatoires et favorisant J'accès de
tous: l'inscrire ainsi avec une telle force dans le décret
me semble primordial.

Ce décret représentera, avec la mise en application
prochaine du premier contrat de gestion, un véritable
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mais aussi toute notre attention à l'avenir.

Mme la Présidente.
- Le parole est à M. Nollet,

ministre.

M. Jean-Marc NoUet, ministre de l'Enfance chargé
de l'Enseignement fondamental, de l'Accueil et des
Missions confiées à l'ONE. - Madame la Présidente,
chers collègues parlementaires, souvenons-nous, c'était
un Il juin, il y a un peu plus d'un an, Je rapport nous
était rendu par les chercheurs, MM. Eraly et Pichault.

Nombre de commissaires ont pris la parole aujour-
d'hui pour rappeler les termes durs, crus, mais vrais
qui jalonnaient les lignes de ce rapport: politisation,
démotivation, manque de communication, qu'elle soit
ascendante ou descendante, absence de clarté dans les
missions, centralisme excessif, impunité généralisée, et
j'en passe.

Ce rapport a conduit le Gouvernement, comme
cela a été rappelé, à mettre l'ONE pour 300 jours aux
urgences.

Le plan de changement ct de relance a été découpé
en trois étapes. Aujourd'hui, à la fois terme de ce plan
de changement et de relance, mais aussi point de
départ, comme le disait M. Tiberghien, je vous
demande de regarder le chemin parcouru.

Certes, le terrain n'est pas encore touché jusqu'au
bout par ces changements. Cela a été dit et cela est
vrai. Certes, il a par moment fallu plus de temps que
ce qui était prévu par le plan de changement et de
relance. Néanmoins, osons reconnaître plusieurs
points d'importance qui ont conduit l'ONE à se
réformer avant même que le décret ne soit d'applica-
tion:

- redéfinition des missions,

- installation d'un jury pour tout recrutement
entraînant une nouvelle culture de recrutement,

- diffusion d'une « news letter » à la sortie des
conseils d'administration, même si on sait qu'il a fallu
du temps avant qu'elle ne soit effective après chaque
conseil d'administration; elle l'est désormais,

- tournée et présence des principaux responsables
de l'ONE dans les comités subrégionaux - cela fait
peut-être un peu écho à une partie de l'intervention de
Mme Corbisier,

-
adoption d'un nl:?uvel organi~ramme clarifiant

les rôles et les responsabIlités de chacun,

- mise sur pied du CAG (Collège de l'administra-
tion générale),

-
organisation d'une journée de relance pour l'en-

semble des travailleurs - ils étaient 600 à consacrer
une journée de leur temps de travail à être présents à
Liège ...
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Aujourd'hui, au terme de ce plan de changement et
de relance, nous sommes en mesure de tirer un bilan.
Vous l'avez fait par vos différentes interventions. Mais,
comme l'ont dit Mme Servais, Mme C:orbisier, M. Avril
et M. Tiber~hien, il faut poursuivre. Raison pour
laquelle - peut-être n'ai-je pas assez insisté sur ce point
lors de notre dernière réunion de commission - le
Gouvernement a aussi adopté une sorte de prolongation
du plan de changement et de relance en neuf points.

En réponse à une des questions de Mme Corbisier
sur le rÔle et le travail des subrégions, je la renvoie au
point C2 adopté dans cc plan et à tOut cc qui doit
encore être fait en cette matière.

Pour ce qui concerne, madame Servais, la clarifi-
cation du rôle des coordinateurs subrégionaux, de l'ac-
cueil et des milieux d'accompagnement, je vous
renvoie au point C.6 de cette prolongation du plan de
changement et de relance.

Au.-dclà de cette poursuite, il nous fallait surtout
rendre Ifrévcrsibles les changements introduits. Raison
pour laquelle j'ai proposé au Gouvernement, et le
Gouvernement a suivi cette proposition, ~'adopter un
décret qui refonde l'ONE. Le décret anCien avait été
adopté en 1983. Dans quelques instants, je l'espère en
tout cas, nous adopterons un nouveau décret, décret
2002, qui comporte trois grands axes:

1. la définition des missions,

2. la réforme des structures,

.1. le contrat de gestion.

Madame la Présidente, vu l'heure tardive, je ne
vais pas m'étendre sur chacun de ces grands axes. On
pourra se référer au rapport oral de M. Tiberghien
ainsi qu'au rapport écrit.

Qu'il me soit néanmoins permis encore de remercier
les personnes qui se sont engagées dans cc processus, à
commencer par l'ensemble des travailleurs qui n'ont pas
attendu la fin du processus pour déjà choisir le camp du
changement. Ces travailleurs se situent à la base, du côté
des travailleurs médico-sociaux (TMS), mais il y en a
aussi au sommet, et au plus haut de ce sommet.

Qu'il me soir permis aussi de remercier les cher-
cheurs, MM. Eraly et Pichault, qui se sont engagés sans
compter, bien au-delà de cc qui leur était demandé dans
une convention, somme toute à des prétentions finan~
cières relativement modestes. Je n'ai pas à regretter, le
Gouvernement n'a pas à regretter d'avoir choisi cette
peti.te équipe. plutôt que l'une ou l'autre grande multi-
nationale qUi, en l'occurrence, aurait certainement pu
nous faire un beau rapport, mais accorder moins d'ac-
compagnement.

Permettez-moi également de remercier la présidente
de l'ONE, qui a traversé différents vents contraires pen-
dant cette période de 300 jours, et même au-delà.

Permettez-moi enfin de remercier les commissaires et
le président de la commission des Affaires sociales du
Parlement, qui nous ont accompagnés et qui m'ont per-
mis, par leurs travaux, par leur apport dans le débat, y

compris dans des moments rendus avec l'ONE ou dans
des moments fructueux avec les chercheurs, de maintenir
la pression sur l'ONE, ce qui était une donnée essentielle
dans le cadre de ce plan de changement et de relance.

Permettez-moi, non plus de remercier, mais de féli-
citer, comme l'a fait M. Tiberghicn tout à l'heure, Mme
Cornet pour l'heureux événement, et de dire combien
l'ONE, redéployée par ce nouveau décret, sera à même
d'accompagner la venue de ce petit enfant.

Permettez-moi enfin de penser, et de dire, en ter-
minant les travaux de ce plan de changement et de
relance, tout en acceptant bien entendu l'idée que c'est



CRI N" 16 (2001-2002)

loin J'être fini, qu'il y a peut-être beaucoup de choses
à retenir et de choses transférables pour d'autres entre-
prises publiques, qu'elles soient autonomes ou pas, en
matière de nouvelle gouvcrnance.

Mme la Présidente. - Plus personne ne deman-
dant la parole, je déclare la discussion générale close.

Examen et vote des articles

Mme la Présidente. - Nous passons à J'examen
des articles du projet de décret. Je vous propose de
prendre comme base de discussion le texte tel
qu'adopté par la commission.

CHAPITRE 1"

Création

Article ter. Il est institué, sous la dénomination
« Office de la Naissance et de l'Enfance ", en abrégé
« ONE », un organisme d'intérêt public doté de la per~
sonnalité juridique, ci-après dénommé: « l'Office

".

-
Adopté.

CHAPITRE II

Missions

Art. 2. § 1er. L'Office a pour missions de service
public:

tion 1:v~~c~~:~IT~~ri1f~~i1iar~I:f~~~~ d:~:ir~n~~~~~~
social, dite « Accompagnement»;

2° l'accueil de l'enfant en dehors du milieu fami-
lial, dite « Accueil ».

La mission de service public visée à l'alinéa 1er, P,
se décline en missions opérationnelles comme suit:

1
°

l'organisation de consultations prénatales;

2° l'organisation de consultations pour enfants;

3° l'organisation de l'accompagnement à domicile;

4° le suivi des équipes SOS-Enfants convention-
nées avec l'Office.

La mission de service public visée à l'alinéa 1er, 2°,
se décline, outre en missions opérationnelles découlant
d'autres dispositions légales spécifiques, en missions
opérationnelles comme suit: autoriser, agréer, suhven-
tionner, créer ou gérer des institutions et services;
assurer un accompagnement en aide et conseil des insti-
tutions et services et exercer sur eux un contrôle.

Les institutions et services visés à l'alinéa 3
relèvent d'au moins une des catégories suivantes:

1
°

les milieux subventionnés en application de
l'article 3;

2° les milieux agréés et non subventionnés en
application de l'article 3;

3° les milieux autorisés en vertu de l'article 6, mais
non agréés en application de l'article 3;

4° les milieux organisés par l'Office;

5° les services d'accueil spécialisé;

6° les opérateurs de l'accueil extra-scolaire;
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7° les centres de vacances.
§ 2. L'Office a pour missions transversales:

r le soutien à la parentalité;

2° la promotion de la santé et l'éducation à celle-ci;

3° la promotion de la formation continue des
acteurs des politiques de l'enfance;

4° l'accompagnement et l'évaluation du travail des
acteurs locaux;

SOl'information des parents et des futurs parents;

6° la réalisation, dans le respect de la loi du
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personne" de recherches et la constitution d'une docu-
mentation dans toutes les disciplines en lien avec ses
missions de services publics, le recueil et le traitement
des données médico-sociales à caractère personnel rela-
tives à la santé des mères ou des futures mères, des
parents et des enfants;

7° l'analyse de la situation, de l'évolution des
besoins et des expériences innovantes et, le cas échéant,
la formulation de propositions d'initiatives nouvelles.

§ 3. L'Office déclinera ses missions en visant l'effi-
cience et en respectant les principes d'actions suivants:

1
°

l'universalité, la non-discrimination et l'accessi-
bilité pour tous;

2° la qualité des services offerts;

3° la bientraitance;

4° la participation des acteurs;

5° l'action en partenariats.

-
Adopté.

Art. 3. Après avis de l'Office, le Gouvernement
peut arrêter les conditions auxquelles des institutions
et services en matière d'accompagnement et d'accueil
peuvent être agréés par l'Office, en privilégiant les
projets qui s'inscrivent dans les principes définis à l'ar-
ticle 2, § 3.

Après avis de l'Office, le Gouvernement peut arrêter
les conditions et modalités suivant lesquelles l'agrément
par l'Office ouvre le droit à l'octroi de subventions.
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Lorsque le Gouvernement sollicite ces avis, ceux-ci sont
rendus endéans le mois.

A défaut d'avis de l'Office dans le délai visé à l'ali-
néa 3, le Gouvernement peut arrêter les conditions et
les modalités prévues aux alinéas 1er et 2.

-
Adopté.

Art. 4. L'Office peut, dan.s les limites fixées par le
présent décret et conformément au contrat de gestion
visé à l'article 26 et à son règlement organique visé à
l'article 14, exercer toutes les activités et faire toutes les
opérations, de quelque nature que ce soit, qui se rap-
portent, en tout ou en partie, à l'accomplissement de
ses missions visées à l'article 2 ou qui contribuent à en
assurer ou à en faciliter la réalisation.

-
Adopté.

Art. 5. L'Office a pour ressources:

1
°

les subventions allouées par la Communauté
française et par d'autres pouvoirs publics;

2° le produit de la prestation de services ou de la
vente de matériel éducatif et d'autres fournitures;



3° le produit de la mise en location ou de la
concession du droit d'usage d'un élément du patri-
moine de l'Office;

4° tout ou partie des contrihutions des parents ou
des tiers dans le coût des services subventionnés par
l'Office. Le Gouvernement arrête les montants de ces
contributions et la partie de ces montants revenant à
l'Office. Le Gouvernement établit une redistribution des
contributions entre les services subventionnés par l'Office
suivant les modalités qu'il détermine. Les modalités de
perception des contributions sont déterminées par
l'Office et soumises à l'approbation du Gouvernement;

5° les récupérations de paiements indus effectués
au cours J'un exercice antérieur;

6° les produits financiers des placements de fonds;

7° le produit des souscriptions organisées par
l'Office;

8" les dons et legs à l'Office;

9" le patrimoine issu de l'Oeuvre nationale de l'en-
fance;

10" le produit des emprunts contractés par
l'Office.

-
Adopté.

Art. 6. § ttf. Nul étranger au milieu familial de vic

de l'enfant ne peut organiser l'accueil d'enfants de
moins de douze ans de manière régulière sans le décla-
rer préalablement à l'Office et sans se conformer à un
<.:odede qualité de l'accueil arrêté par le Gouvernement
après avis de l'Office.

Cabsence de déclaration préalable à l'Office sera
punie d'une amende de septante cents à treize euros.

L'Office délivre une attestation de qualité aux ins-
titutions et services qui respectent le code de

'j
ualité de

l'accueil et se soumettent à la surveillance de 'Office.

L'attestation de qualité est délivrée dans les
soixante jours qui suivent la demande introduite
conformément aux dispositions prévues par l'Office.
L'Office peut retirer l'attestation de qualité lorsque
l'institution ou le service ne sc soumet plus à sa sur~
veillance ou ne respecte pas le code de qualité de l'ac-
cueil. Pris avis de l'Office, lequel est donné endéans le
mois, le Gouvernement arrête la procédure à suivre
par l'Office dans l'hypothèse d'un retrait de l'attesta-
tion de qualité. L'Office transmet au collège des bour~-
mestre et echevins de la commune concernée copie de
toute décision relative à une attestation de qualité
visant une institution ou un service qui y développe
des activités.

§ 2. Nul étranger au milieu familial de vie de l'en-
fant ne peut accueillir, sauf de manière occasionnelle,
des enfants âgés de moins de six ans sans en avoir
obtenu l'autorisation préalable de l'Office sur la base
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soixante jours qui suivent la demande introduite
conformément aux dispositions prévues par l'Office.
L'Office prend l'avis du collège des bourgmestre et
echevins dans le champ des compétences communales.
Le collège des bourgmestre et echevins rend son avis
dans les trente jours de la réception de cette demande
d'avis. A défaut de réponse dans le délai visé, l'avis est
réputé positif. r:Office transmet au collège des bourg-
mestre et echevins concerné copie de sa décision. Cette
autorisation peut être refusée ou retirée par l'Office sur
la base des critères qu'il prévoit, tels qu'approuvés par
le Gouvernement. Quiconque a pris en garde un enfant
de moins de six ans en infraction au présent para-
graphe sera puni d'un emprisonnement de huit jours à
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six mois et d'une amende de un euro à cent vingt-
quatre euros ou d'une de ces peines seulement.

§ 3. Le Gouvernement arrête la liste des catégories
de services ou institutions, agréés ou reconnus par ou
en vertu d'une disposition décrétale ou réglementaire
de la Communauté française autre que le présent
décret, ou affiliés à une organisation ou fédération
agréées ou reconnues par ou en vertu d'une disposition
décrétalc ou réglementaire de la Communauté fran-
çaise autres que le présent décret, qui ne sont tenus ni
à l'obligation de se déclarer préalablement à l'Office,
visée au § 1er, ni à l'obligation d'obtenir l'autorisation

préalable visée au § 2.

Toutefois, les établissements scolaires organisés ou
subventionnés par la Communauté française et les
or~anisations d'éducation permanente reconnues en
vertu du décret du 8 avril 1976 fixant les conditions
de reconnaissance et d'octroi de subventions aux
organisations d'éducation permanente des adultes en
général et aux organisations de promotion socio-cultu-
relie des travailleurs, lorsqu'ils organisent l'accueil
d'enfant de moins de douze ans, se déclarent préalable-
ment à l'Office conformément au § 1er, mais ne sont
pas tenus à l'obligation d'obtenir l'autorisation préa-
lable visée au § 2.

Les services ou institutions visés à l'alinéa 1er,pour
ce qui concerne leur conformité au code de qualité de
l'accueil, telle que visée au § 1er, alinéa 1er, sont soumis

à accompagnement des services du Gouvernement ou
de l'Office, respectivement en charge de l'application
desdites dispositions décréta les ou réglementaires,
ceux-ci informant l'Office et l'Observatoire de
l'Enfance, de la Jeunesse et de l'Aide à la Jeunesse de la
liste des services ou institutions accompagnés.

Les établissements scolaires organisés ou subven-
tionnés par la Communauté française et les organisa-
tions d'éducation permanente visés à l'alinéa 2 sont
soumis à l'accompagnement des services de l'Office.

Les services ou institutions visés à l'alinéa 1er et les
établissements scolaires organisés ou subventionnés
par la Communauté française et les organisations d'é-
ducation permanente visés à l'alinéa 2 peuvent recevoir
l'attestation de qualité visée au § 1er, alinéa 3, confor-

mément au § 1er, alinéas 3 et 4.

§ 4. Les faits érigés en infractions par le présent arti-
de peuvent être poursuivis sur plainte de l'Office. Celui-ci
agit d'initiative ou à la demande du Gouvernement.

-
Adopté.

CHAPITRE III

Organisation

SECTION PREMIERE

Du Conseil d'Administration et du Collège
de la présidence

Art. 7. §.ler. eOffice est géré par un Conseil
d'AdministratIon composé de six membres.

Les membres du Conseil d'Administration sont
nommés par le Gouvernement sur la base des candida-
tures déposées conformément à un appel que celui-ci fait
publier au Moniteur belge et par application de la repré-
sentation proportionnelle des groupes politiques recon-
nus au seIn du Conseil de la Communauté française,
avec application de la méthode D'Hondt, sans prise
en compte du ou desdits groupe(s) politique(s) qui ne
respecterai(en)t pas les principes démocratiques énoncés,
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notamment, par la convenrion de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, par la loi du
30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés
par le racisme ct la xénophobie ct par la loi du 23 mars
1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la
justification ou l'approbation du génocide commis par le
régime national-socialiste pendant la seconde guerre
mondiale ou tOute autre forme de génocide.

Le(la) Présidcnt(e) du Conseil d'avis, 1c(la)
Président(c) du Conseil scientifique et le(la) Coordina-
teur(tricc) de l'Observatoire de l'Enfam:e, de la Jeunesse
et de l'Aide à la Jeunesse sont invités au Conseil
d'Administration.

§ 2. Les Administratrices et les Administrateurs
sont nommés en fonction de la complémentarité de
leurs compérences dans les matières de l'enfance, parti-
culièrement en lien avec les missions de l'Office, et de
la gestion publique, particulièrement dans ses aspects
budgétaires etiuridiques.

Le Conseil d'Administration est composé de maxi-
mum deux tiers de membres du même sexe.

Un tiers du Conseil d'Administration au plus a la
qualité de membre du personnel ou de responsable
d'un service ou d'une institution visé à l'article 2, un
tiers du Conseil d'Administration au plus a la qualité
de mandataire politique élu(e) ou nommé(e).

-
Adopté.

Art. 8. Le Conseil d'Administration se réunit au
moins dix fois par an.

-
Adopté.

Art. 9. § ln. Les Administratrices et les Adminis-
trateurs sont nommés dans les trois mois qui suivent la
formation du Gouvernement à la suite du renouvelle-
ment du Conseil de la Communauté française. La qua-
lité de membre est incompatible:

1
°

avec la qualité de membre d'un gouvernement,
d'un cabinet ministériel ou d'attaché parlementaire;

2° avec la qualité de membre d'une assemblée
législative européenne, fédérale, communautaire, régio-
nale et d'un conseil provincial;

3° aVec la qualité de gouverneur de province, de
Gouverneur de l'arrondissement administratif de
Bruxelles~Capitale;

4° avec la qualité de membre du personnel de
l'Office;

5° avec la qualité de membre d'un comité suhré-
gional;

6° avec l'exercice d'une fonction de nature à créer
un conflit d'intérêt personnel ou fonctionnel, en raison
de l'exercice de la fonction ou de la détention d'intérêts
dans une société ou une organisation exerçant une acti-
vité en concurrence directe avec celle de l'Office;

7° avec la qualité de conseiller externe ou de
consultant régulier de l'Office, à tÎtre onéreux;

go avec l'appartenance à une association qui ne res-
pecte pas les principes démocratiques énoncés, notam-
ment, par la convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, par la loi du
30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés
par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars
1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la
justification ou l'approbation du génocide commis par le
régime national-socialiste pendant la seconde guerre
mondiale ou tOute autre forme de génoÔde.

Si un membre du Conseil d'Administration démis-
sionne, décède ou est révoqué, il est remplacé selon la
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l~ême procédure que celle qui a présidé à sa nomina-
tIOn. I.e remplaçant achève le mandat du membre qui a
démissionné, est décédé ou a été révoqué.

§ 2. Le Gouvernement peut, notamment sur la
proposition du Conseil d'Administration de l'Office,
révoquer le membre du Conseil d'Administration qui:

1
°

a accompli un acte incompatible avec les mis-
sions de l'Office telle que définies à l'article 2;

2° a commis une faute ou une négligence grave
dans l'exercice de son mandat;

3° n'a
pas exercé son mandat, sans motif légitime,

notamment en n'étant pas présent plus de trois fois
consécutives aux réunions du Conseil d'Adminis-
tration;

4° exerce une activité incompatible, telle que défi-
nie au § 1er, alinéa 1er, 8°;

5° viole une disposition de la Charte de l'adminis-
trateur puhlic arrêtée par le Gouvernement en vertu du
décret relatif à la transparence, à l'autonomie et
au contrôle des organismes d'intérêt public et des
entreprises publiques qui dépendent de la Commu-
nauté française.

Le Conseil d'Administration de l'Office entend
l'intéressé(e) avant qu'il ne propose sa révocation au
Gouvernement.

L'intéressé(e) est entendu par le Gouvernement
avant qu'il ne soit statué sur sa révocation.

§ 3. Tout memhre du Conseil d'Administration
frappé d'une incompatibilité telle que définie au §1er,
1

°
à 7°, est démis de plein droit.

-
Adopté.

Art. 10. Le Gouvernement nomme parmi les
Administratrices et les Administrateurs visés à l'arti-
cle 7, § 1er, alinéa 2, un(e} Président{e) et trois vice-
président(e)s qui appartiennent à des groupes
politiques démocratiques différents.

-
Adopté.

Art. 11. Le(la) Président(e) et les vice-président{e)s
forment le Collège de la présidence.

Le Collège de la présidence rédige l'ordre du jour
des séances du Conseil d'Administration conformé-
ment aux dispositions prévues dans le règlement orga-
nique visé à l'article 14.

En cas d'urgence, le Collège de la présidence est
autorisé à réunir les membres du Conseil d'Adminis-
tration visés à l'article 7, § 1er, afin de prendre toute
décision utile. L'urgence est dûment motivée lors de la
séance du Conseil d'Administration qui suit la réunion
convoquée en urgence par le Collège de la présidence.

Les commissaÎres du Gouvernement assistent aux
réunions convoquées en urgence en vertu de l'alinéa 3.

-
Adopté.

Art. Il. Le Conseil de la Communauté française
auditionne les membres du Collège de la présidence
dans les trois mois qui suivent leur nomination.

-
Adopté.

Art. 13. § 1er. L'Office transmet au Gouvernement,
au plus tard le 1er septemhre, un rapport annuel des
activités de l'année précédente.

invit~ f~s S~~~br~~sdl~~~~s~ira?Ad~fn~~~~i~~àm~~:
réunion J'évaluation de l'action de l'Office.



Le Gouvernement transmet le rapport au Conseil
de la Communauté française dans le mois de sa prise
d'acte.

§ 3. Sur la base notamment du rapport, le Collège
de la présidence rend collégialement et annuellement
compte de son action au Conseil de la Communauté
française.

- Adopté.

Art. 14. Le Conseil d'Administration établit un
règlement organique qui détermine le mode selon
lequel il exerce ses attributions.

Le règlement organique fixe les limites et les
formes dans lesquelles le Conseil peur déléguer cer-
taines de ses attributions à son(sa) Président(e}, aux
vicc-président(e)s, à l'Administrateur(trice} général(e)
et aux comités subrégionaux.

Toutefois, le Conseil d'Administration ne peut
déléguer:

10 la définition de la politique générale de l'Office;

2° l'approbation du contrat de gestion;

3° l'approbation du budget et des comptes
annuels;

4° l'approbation des avis solticités par le
Gouvernement;

5° l'approbation des avis rendus J'initiative au
Gouvernement;

6° toute programmation d'ouvertures de places
d'accueil;

7° la nomination des membres des comités subré-
gionaux.

Ce règlement est soumis, préalablement, à l'ap-
probation du Gouvernement, accompagné d'un rap-
port des commissaires du Gouvernement.

-
Adopté.

Art. 15. Le secrétariat du Conseil est assuré par la
personne désignée à cet effet par l'Administrateur(trice)
général(e} sous la responsabilité de ce(cette)
dernier(ère).

-
Adopté.

Art. 16. Le siège de l'Office est fixé par le Gou-
vernement.

-
Adopté.

SECTION 1I

Formation des Administrateurs et
des Administratrices

Art. 17. Dans l'année qui suit la désignation des
Administratrices et Administrateurs, des cycles de for-
mation relatif à l'évolution du statut et de la fonction
d'administrateur public au regard des évolutions légis-
latives, sociales, réglementaires et de gestion en la
matière est organisé par l'Office.

Le Conseil d'Administration adopte et transmet
annuellement au Gouvernement un rapport d'infor-
mation sur les formations suivies par les Admi-
nistrateurs(trices).

- Adopté.
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SECTION III

Comités subrégionaux

Art. 18. § 1er. Il est créé six comités subrégionaux,

dont la compétence territoriale s'étend respectivement
aux provinces du Brabant wallon, du Hainaut, de
Liège, de Luxembourg, de Namur, ainsi qu'à la région
hilingue de Rruxelles-Capitale.

§ 2. Chaque comité est composé de neuf
membres, nommés par le Conseil d'Administration de
l'Office sur proposition des institutions ct services
actifs dans le champ des missions de l'Office, établis
dans le ressort de chaque comité subrégional confor~
mément à un appel public organisé par le Conseil
d'Administration. Celui-ci statue, conformément
aux règles définies dans son règlement organique, sur
chacune des nominations à la majorité des deux tiers
des voix exprimées.

Le Conseil d'Administration veille à cc que parmi
les neuf memhres de chaque comité subrégional, il y ait
au moins:

a) un représentant d'un pouvoir organisateur de
milieux d'accueil;

b) un représentant d'un pouvoir organisateur de
consultation;

e) un médecin de consultation.

Les membres de chaque comité subrégional sont
nommés en fonction de la complémentarité de leurs
compétences dans les matières de l'enfance, particuliè-
rement en lien avec les missions de l'Office, et de la ges-
tion publique, particulièrement dans ses aspects
budgétaires et juridiques.

Les comités subrégionaux sont composés de maxi-
mum deux tiers de membres du même sexe.

§ 3. Le mandat des membres des comités subré-

~~Z~~~Id,~(f~tni:;~~o~ois
après l'installation du

§ 4. Chaque comité subrégional élit en son sein
un(e) président(e) et trois vice-président(e)s.

-
Adopté.

Art. 19. Les comités subrégionaux établissent leur
règlement soumis à l'approbation du Conseil d'Adminis-
tration. La même procédure est appliquée pour toute
modification de règlement des Comités subrégionaux.
Ceux-ci exécutent les missions qui leur sont confiées par
le Conseil d'Administration dans son règlement orga-
nique, dans les conditions que celui-ci détermine.

-
Adopté.

SECTION IV

Conseil scientifique

Art. 20. § 1n. Il est créé un Conseil scientifique.

Le Conseil scientifique est composé de maximum
dix-huit membres, nommés par le Conseil d'Adminis~
tration de l'Office après un appel public organisé par
celui~ci. Le Conseil d'Administration statue, conformé~
ment aux règles définies dans son règlement organique,
sur chacune des nominations à la majorité des deux
tiers des voix exprimées.

En olltre, les écoles de santé publique de la Com-
munauté française sont représentées chacune par un
membre au sein du Conseil scientifique.
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Un tiers au moins, deux tiers au plus, des membres
du Conseil scientifique sont constitués de médecins.
Ceux-ci, issus notamment des milieux universitaires,
sont choisis en raison de leurs compétences en matière
d'accompagnement.

Les membres du Conseil scientifique sont nommés
en fonction de la complémentarité de leurs compé-
tences dans les matières de l'enfance, particulièrement
en lien avec les missions du Conseil visées à l'article 21.

§ 2. Le Conseil scientifique établit son règlement
d'ordre intérieur soumis à l'approbation du Conseil
ci'Administration.

§ 3. Le Conseil scientifique élit en son sein un(e)
président(e) et trois vice-président(e)s.

-
Adopté.

Art. 21. Le Conseil scientifique a pour missions:

P d'étudier les questions soumises par le Conseil
d'Administration et d'effectuer les recherches qu'il lui
confie;

2° de faire au Conseil d'Administration toutes pro-
positions qu'il juge utiles à l'organisation psycho-
médico-sociale des projets et services en matière
d'accompagnement;

3° d'étudier l'adaptation de la mission d'accompa-
gnement aux progrès scientifiques et à l'évolution de la
société.

-
Adopté.

SECTION V

Le Conseil d'avis

Art. 22. Il est créé un Conseil d'avis composé, scion
les dispositions arrêtées par le Gouvernement, de :

1
°

représentantes des travailleurs;

2° représentant( e)s des employeurs;

3° représentant{e)s d'organisations représentatives
des femmes ou des familles parmi celles siégeant au
Conseil supérieur de l'éducation permanente institué
par le décret du 17 mai 1999 créant le Conseil supérieur
de l'education permanente;

4° représentant(e)s d'organisations, à l'exclusion
des organisations reprises sous 1°,2°,3° et 5° œuvrant
dans le secteur de l'enfance;

5° représentant{e)s d'organisations actives dans la
formation, la recherche ou l'information dans le secteur
de l'enfance, à l'exclusion des organisations reprises
sous 10, 2°, 3° et 4°, ayant bénéficié d'un subside à
charge des crédits inscrits au budget de la Communauté
française ou de l'Office de la Naissance et de l'Enfance;

6° représentant{e)s des observatoires de l'enfance,
dont un(e) issu{e) de l'Observatoire de l'enfance, de la
jeunesse et de l'aide à la jeunesse institué par l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 8 juin
1998 relatif à l'Observatoire de l'enfance, de la jeu-
nesse et de l'aide à la jeunesse et un(e) issu(e) de
l'Observatoire de l'enfant institué par l'arrêté du
Collège de la Commission communautaire française
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l'Observatoire de l'enfant;

7° représentant(e)s des écoles de santé publique,
siégeant au Conseil scientifique;

8° représentant(e)s des comités subrégionaux.
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Le Gouvernement désigne les membres du Conseil
d'avis, conformément à l'alinéa 1er, et choisit, sur avis
du Conseil d'avis, un(e) président{e) et deux vice-prési-
dent(e)s.

Le ou la président(e) et les vice-président{e)s sont

~~~~(;lsàd8ot:~~~;saiéf.~1f~~adif!~.rentes
parmi les catégo-

Une seule de ces personnes peut provenir des caté-
gories 1° ou 2° visées à l'alinéa 1er.

Le Gouvernement approuve le règlement d'ordre
intérieur du Conseil d'avis sur proposition de celui-ci.

Ce Conseil a pour mission de donner un avis sur
toute question en rapport avec les missions de l'Office
telle que définies au Chapitre II.

Les avis sont donnés d'initiative ou à la demande
du Gouvernement ou à celle du Conseil d'Adminis-
tration. Les avis sont transmis par l'entremise du
Conseil d'Administration.

-
Adopté.

CHAPITRE IV

Gestion

SECTION PREMlERE

Généralités

Art. 23. Les services de l'Office sont dirigés sous
l'autorité du Conseil d'Administration par un{e)
Administrateur{trice) général{c) désigné{e) par le
Gouvernement après avis du Conseil d'avis visé à
J'article 22 et du Conseil d'Administration sur les can-
didatures.
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tion et du Collège de la présidence.

L'Administrateur(trice) général{e) ou, en son
absence, la personne désignée par l'Administrateur{trice)
général(e) à cet effet, représente l'Office dans les actes
judiciaires et extra-judiciaires.

-
Adopté.

Art. 24. § 1er. Les statuts de l'Administrateur{trice)
général{e) et sa rémunération sont fixés par le Gou-
vernement.

§ 2. Le Gouvernement arrête le cadre, le statut, les
rémunérations et les indemnités du personnel.

Le personnel est recruté, nommé ou promu confor-
mément aux dispositions arrêtées par le Gou-
vernement.

-
Adopté.

Art. 25. La gestion financière de l'Office est
assurée conformément aux dispositions de la loi du
16 mars 1954 relative au contrôle de certains orga-
nismes d'intérêt public et les arrêtés d'exécution de
ladite loi.

Le Gouvernement approuve le plan comptable, les
règles d'évaluation et d'amortissement de l'Office.

Le bénéfice net est le solde du compte de résul-
tats défini par le plan co~ptable, après dotation aux
amortissements et provIsIOns autorisées par le
Gouvernement.



Sous réserve d'approbation par le Gouvernement,
le Conseil d'Administration affecte le bénéfice net de
l'exercice:

1
°

aux réserves spéciales à concurrence des revenus
des fonds ayant reçu une affectation particulière par
une donation, un legs ou une fondation:

2° à l'apurement des déficits antérieurs;

3° au report à l'exercice suivant.

Le Gouvernement peut instituer au sein de l'Office
un Fonds financé conformément aux dispositions qu'il
arrête et permettant l'octroi de subventions affectées.

-
Adopté.

SECTION Il

Du contrat de gestion

Art. 26. § 1~r.r.;Office exerce ses missions selon les
orientations et modalités définies dans un contrat de
gestion conclu entre son Conseil d'Administration, qui
aura préalablement statué à la majorité des deux tiers
des voix exprimées, et le Gouvernement.

Lors de la négociation ct de la conclusion du
contrat de gestion, la Communauté française est repré-
sentée par le Gouvernement.

Le contrat de gestion est négocié à l'initiative de
['Office,

Par dérogation à l'alinéa 3, le premier contrat de
gestion de l'Office est négocié à l'initiative du Gouverne-
ment sur la base d'une proposition rédigée par ce dernier.

A défaut d'accord entre le Gouvernement et
l'Office au terme du contrat de gestion, ce dernier
continue à produire ses effets de plein droit jusqu'à
l'entrée en vigueur d'un nouveau contrat de gestion ou
du dispositif prévu à l'alinéa suivant. Cette prorogation
est publiée au Moniteur belge par le Gouvernement.

A défaut d'accord entre le C;ouvernement et
l'Office dans les six mois qui suivent la transmission de
la proposition de contrat de gestion, le Gouvernement
arrête seulles orientations et modalités selon lesquelles
l'Office exerce ses missions.

§ 2. Le contrat de gestion est conclu pour une
durée se terminant un an après le renouvellement du
Conseil de la Communauté française. Il peut être
adapté en cours d'exécution de commun accord selon
les modalités prévues au § 1er, alinéas 1 et 2.

§ 3. Le contrat de gestion règle notamment les
matières suivantes:

1
°

les tâches que l'Office assume en vue de l'exé-
cution de ses missionsj

2° le cas échéant, les délais de réalisation des
tâches visées au

] 0j

3° les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre
ainsi que les règles de conduite, les engagements et les
objectifs à atteindre vis-à-vis des usagers et des acteurs
du secteur;

4° les critères et modalités d'évaluation des poli-
tiques relevant des missions de l'Office ainsi que le rap-
port trimestriel de réalisation;

5° ta fixation, le calcul et les modalités de paiement
des subventions éventuelles à charge du budget général
des dépenses de la Communauté franliaise que la
Communauté française décide d'affecter à la couverture
des charges qui découlent pour l'Office de ses missions,
compte tenu des coûts et recettes propres à ces tâches et
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des conditions d'exploitation imposées par ou en vertu
de la loi, ou par le contrat de gestion et, pour ce qui
concerne le coût du personnel, de la prise en compte de
l'indexation des salaires et de la dérive barémique;

6° les objectifs relatifs à la structure financière de
l'Office;

7° le cas échéant, les règles relatives à la réparition
des bénéfices nets;

8° la fixation d'un montant, pour ce qui concerne
les opérations immobilières soumises à l'autorisation
préalable du Gouvernement et, le cas échéant, la fixa-
tion d'un délai à l'expiration duquel l'autorisation est
supposée être accordée;

9° les cas dans lesquels le Gouvernement obtient la
mise à disposition des services de l'Office et la forme de
celle-ci;

100 les sanctions en cas de non-respect par l'Office
de ses tâches, de ses engagements ou de ses objectifs
résultant du contrat de gestion;

Il
°

les conditions de sa révision notamment en
raison de cas fortuits ou de cas de force majeure.

§ 4. Toute clause résolutoire expresse dans le
contrat de gestion est réputée non écrite.

L'article 1] 84 du Code civil n'est pas applicable au
contrat de gestion. La partie envers laquelle une obli-
gation dans le contrat de gestion n'est pas exécutée ne
peut poursuivre que l'exécution de l'obligation, et, le
cas échéant, demander des dommages-intérêts sans
préjudice de l'application de toute sanction spéciale
prévue dans le contrat de gestion.

§ 5. Sans préjudice de l'article 5, les obligations
financières générales éventuelles de la Communauté à
l'égard de l'entreprise sont limitées à ceJles qui résultent
des dispositions du contrat de gestion.

§ 6. Avant la négociation d'un nouveau contrat de
gestion, le contrat de gestion fait l'objet d'une discus-
sion au Conseil de la Communauté française et d'une
enquête auprès des usagers et des acteurs du secteur,
notamment pour connaître leurs besions prioritaires.

§ 7. Le contrat de gestion est transmis au Conseil de
la Communauté française et publié au Moniteur belge.

Art. 27. L'exécution de contrat de gestion est éva-
luée au moins tous les deux ans.

Le Gouvernement
l'

eut demander à l'Office de
faire procéder à une éva uation externe de l'exécution
de contrat de gestion.

-
Adopté,

CHAP[TRE V

Dispositions transitoires, abrogatoires et finales

Art. 28. A l'article 1er, B, de la loi du 16 mars 1954
relative au contrôle de certains organismes d'intérêt
public, les mots «Office de la Naissance et de
l'Enfance (ONE) » sont insérés à leur place dans l'ordre
alphabétique.

-
Adopté.

Art. 29. L'Office reprendra, en ce qui concerne la
Communauté française, les droits et obligations de
l'Oeuvre nationale de l'Enfance lors de le dissolution
de celle-ci.

-
Adopté.
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Art. 30. Le Gouvernement de la Communauté
française affecte à l'Office de la Naissance et de
l'Enfance, avec effet au 1er février 1987, les membres
du personnel de l'œuvre nationale de l'enfance transfé-
rée à la Communauté française aux termes de l'arrêté
royal du 28 janvier 1987 transférant les membres du
personnel de l'Oeuvre nationale. Les personnes ainsi

d~l~gff~c~cd~\~~~l:si~:~i~~ â~ P~~~~~~df;:l~~~~~
peet des dispositions fixées pec l'arrêté royal du
17 novembre 1986 réglant le transfert du personnel de
l'œuvre nationale de l'enfance aux Communautés.
L'Office de la Naissance et de l'Enfance est tenu au res-
pect des droits que l'arrêté royal du 17 novembre 1986
précité prévoit en faveur de ce personnel.

-
Adopté.

Art. 31. Par dérogation à l'article 9, § p'r, alinéa l~r,
les Administratrices et les Administrateurs sont nommés,
pour la première fois en application du présent décret,
pour le 31 octobre 2002 au plus tard.

Les Administratrices et les Administrateurs en
exercise à l'entrée en vigueur du présent décret sont
démis d'office le jour de l'entrée en vigueur de la nomi-
nation des Administratrices et des Administrateurs
visés à l'alinéa premier.

-
Adopté.

tion Ad:'l6itTcce dj~rl~ ~aÎs~a~~~s e~93: r.~~fa~c~r~~;
abrogé à l'exception de l'article 20, § 2, alinéa p.t, qui
est abrogé le jour de l'entrée en vigueur du décret rela-
tif à la transparence, à l'autonomie ct au contrôle des
organismes d'intérêt public et des entreprises publiques
qui dépendent de la Communauté française.

-
Adopté.

Art. 33. Le présent décret entre en vigueur le
1eraoût 2002 à l'exception de l'article 18 qui produit
ses effets le 1er juin 2004 et de l'article 9, § 2, 5°, qui
entre en vigueur à la date de l'entrée en vigueur du
décret relatif à la transparence, à l'autonomie et au
contrôle des organismes d'intérêt public et des entre-
prises 'publiques qui dépendent de la Communauté
française.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé tout à
l'heure au vote sur l'ensemble du projet de décret.

PROPOSITION DE MODIFICATION DU
REGLEMENT DU PARLEMENT (DOC. 298)

])iscussion

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la dis-
cussion de la proposition de modification du règlement.

La discussion est ouverte.

M. Doulkeridis, rapporteur, s'en réfère à son rap-
port.

Personne ne demandant la parole, je déclare la dis-
cussion close.

Examen et vote de l'article unique

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen de
l'article unique de la proposition de modification du
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règlement du Parlement. Je vous propose de prendre
comme base de discussion le texte tel qu'approuvé par
la commission.

Article unique. Insérer un nouveau Titre Vbis,
intitulé:

« Du médiateur de la Communauté française et du
délégué général de la Communauté française aux droits
de l'enfant»

CHAPITRE 1"

Du médiateur de la Communauté française

Insérer un article 66bis, libellé suit:

« Dans le cadre de la procédure de nomination du
médiateur et du médiateur adjoint de la Communauté
française, en vertu de l'article 4 du décret du 20 juin
2002, un appel public aux candidatures est publié au
Moniteur belge et peut faire l'objet d'insertions dans la
presse quotidienne ou périodique ainsi que de diffusions
radiophoniques ou télévisées. Il précise notamment:

- les conditions de nomination et les incompati-
bilités;

- la description de la fonction;

- la durée de la fonction;
- le statut pécuniaire;

- le mode de présentation des candidatures;

- le mode de sélection. »

Insérer un article 66ter, libellé comme suit:

«Le Parlement de la Communauté française
nomme, en vertu du décret du 20 juin 2002, un média-
teur et un médiateur adjoint selon la procédure sui-
vante:

IOLe Bureau examine la recevabilité des
candidatures.

20 l.e Bureau institue un comité d'avis composé
de sept personnes. Les membres de cc comité d'avis
soit émanent des milieux académiques, soit sont répu-
tés pour leur expérience en matière de relation entre
J'administration ct le public ou en matière de sélection
du personnel. Ils ne feront en aucun cas partie des
autorités administratives de la Communauté fran-
çaise. Le secrétariat du comité d'avis est assuré par les
services du greffe du Parlement de la Communauté
française.

3° Les postulants, dont la candidature a été jugée
recevable, présentent une première épreuve écrite dont
les questions sont élaborées par le comité d'avis.
L'épreuve porte sur la connaissance des institutions
politiques et administratives en général et de la Com-
munauté française en particulier.

4° Les candidats ayant obtenu un résultat égal ou
supérieur à 12/20 lors de la première épreuve présen-
tent un examen oral devant un jury composé des
membres du comité d'avis élargi à un représentant
de chaque groupe politique du Parlement de la Com-
munauté française. Cet examen porte notamment sur
leurs capacité et aptitude à exercer la fonction du
médiateur et du médiateur adjoint.

S" Le Bureau, sur base du rapport du jury, retient
plusieurs candidats, au maximum 5, parmi les postu-
lants ayant réussi la seconde épreuve. Le Parlement de
la Communauté française nomme le médiateur et le
médiateur adjoint parmi ceux-ci. »



Insérer un article 66quater, libellé comme suit:

1.
"

Chaque rapport du médiateur fait l'objet d'un
examen à l'occasion d'une séance publique de la
Commission des Finances, du Budget, des Affaires géné-
rales, de l'Organisation de l'Assemblée, du Règlement et
de la Comptabilité. A cette occasion, le médiateur est
entendu.

2. Les autres commissions permanentes peuvent sc
saisir des recommandations du médiateur correspon-
dant à leurs compétences respectives.

3. Les commissions saisies en vertu du § 2 du pré-
sent article transmettent, dans le délai que fixe la com-
mission des Finances en tenant compte du calendrier
des travaux, leurs avis à la commission des Finances.

4. Le rapport du médiateur, accompagné des
conclusions de la Commission des Finances, du Bud-
get, des Affaires générales, de l'Organisation de
l'Assemblée, du Règlement et de la Comptabilité est
envoyé en séance plénière. »

Insérer un article 66quinquies, libellé comme suit:

« Le Parlement de la Communauté française pro-
cède, en vertu de l'article 9 du décret du 20 juin 2002,
à l'évaluation du médiateur et du médiateur adjoint.
Celle-ci aura lieu à l'occasion de l'examen du rapport
d'activités par la Commision des Finances, du Bud-
get, des Affaires générales, de l'Organisation de
l'Assemblée, du Règlement et de la Comptabilité. »

CHAPITRE II

Du délégué général de la Communauté française
aux droits de l'enfant

Insérer un article 66sexies, libellé comme suit :

"
En vertu de l'article 5 du décret du 20 juin 2002,

et avant toute désignation dans la fonction de délégué
général, le Parlement entend les candidats à la fonction
et rend un avis au Gouvernement sur les candidatures
dans les trois mois de la communication de ces
dernières au Parlement.

La Conférence des présidents, dans le respect de la
représentation proportionnelle, sera chargée de mettre
en œuvre la procédure visée à l'alinéa 1er du présent
article.

"
-

Adopté.

Mme la Présidente. - Le vote, par assis et levé, de
l'ensemble de la proposition de modification du règle-
ment du Parlement, aura lieu dans quelques instants.

PROPOSITION DE MODIFICATION DU
REGLEMENT DU PARLEMENT (DOC. 299)

Discussion

Mme la Présidente. - ~ordre du jour appelle la dis-
cussion de la proposition de modification du règlement.

La discussion est ouverte.

M. Doulkeridis, rapporteur, s'en réfère à son rap-
port.

Personne ne demandant la parole, je déclare la dis-
cussion close.
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Examen et vote des articles

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen des
articles de la proposition de modification du règlement
du Parlement. Je vous propose de prendre comme base
de discussion le texte tel qu'adopté par la commission.

Article 1er. Article 16: ajouter un point 7 libellé
comme suit:

« Par dérogation au point 4, la commissiontiendra
une réunion tous les 2 mois, consacrée prioritairement
à l'examen des propositions de décret

".

-
Adopté.

Art. 2. Compléter le § 2 de l'article 21 par:

« Il est transmis de droit à la demande motivée
d'un chef de groupe ".

-
Adopté.

Art. 3. Remplacer les mots « le Bureau» par « la
Conférence des Présidents" aux articles suivants:

- Article 12, § 1er : alinéa 2.

- Article 18, § 2.

- Article 66, § 4.

-
Adopté.

Art. 4. A l'article 65, § 4, remplacer les termes « le
Bureau « par » le Président et les chefs de groupe ".

-
Adopté.

Art. 5. Article 38: Ajouter un point 3 libellé
comme suit:

« Les projets de décret sont expédiés aux membres
du Parlement au plus tard 84 heures avant l'ouverture
de la discussion générale».

-
Adopté.

Art. 6. Article 1erbis, § 1er: Ajouter un deuxième
alinéa libellé comme suit:

« Le Parlement procède ensuite à une second tirage
au sort ».

-
Adopté.

Art. 7. Article 5, alinéa 4 :
a) Au 4e alinéa, remplacer le mot « Elle» par les

mots « Le Président »;
b) Supprimer la deuxième phrase de l'alinéa 4.

-
Adopté.

Art. 8. Article 65, § 4 alinéa 4 :

Au 4e alinéa, compléter après les mots « ordre du
jour» par les mots «d'une séance plénière ou d'une
séance de commission».

-
Adopté.

Art. 9. Article 16 : Ajouter un § 8 nouveau libellé
comme suit :

«Dès leur dépôt, les rapports d'activités sont
inscrits à l'ordre du jour de la commission concernée ».

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Le vote de l'ensemble de la
proposition de modification du règlement du
Parlement aura lieu dans quelques instants.
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QUESTION ORALE

{Article 64 du règlement}

QUESTION ORALE DE M. DUPONT A M. NOLLET,
MINISTRE DE L'ENFANCE, CHARGE DE L'EN-
SEIGNEMENT FONDAMENTAL, DE L'ACCUEIL
ET DES MISSIONS CONFIEES A L'ONE, ET A
M. HAZETTE, MINISTRE DE L'ENSEIGNE-
MENT SECONDAIRE ET DE L'ENSEIGNEMENT
SPECIAL, RELATIVE A « L'APPRENTISSAGE DES
LANGUES ETRANGERES»

Mme la Présidente. - La parole est à 1\'1.Dupont
pour poser sa question.

M. Christian Dupont (PS).
- Madame le Présidente,

l'article 7 du décret du 13 juillet 1998 portant organîsa~
rion de l'enseignement maternel et primaire ordinaire
prévoit que l'horaire des élèves comprend au moins deux
périodes hebdomadaires consacrées à l'apprentissage à
communiquer dans une langue étrangère autre que le
français.

Conscient que cet apprentissage devait sc dérouler
dans les meilleures conditions, le législateur a prévu un
certain nombre d'obligations.

Parmi celles-ci, le dernier alinéa du même article 7
du décret préçité préyoit que «les cours de langue
organisés en seme et 6emefont l'objet d'une évaluation
externe organisée sous le contrôle de l'inspection de la
Communauté française en collahoration avec les repré-
sentants des différents pouvoirs organisateurs.

Le rapport consignant le débat de l'époque rap-
pelle combien les parlementaires étaient soucieux du
fait qu'il fallait pouvoir garantir que les élèves avaient
atteint un niveau vérifiable et ce, dans la perspective
évidente d'organiser la continuité entre l'enseignement
primaire et secondaire.

Cette préoccupation fort partagée s'imposait d'au-
tant plus que l'on entrait dans une réforme pour
laquelle il n'y avait ni programme, ni pratique com-
mune et dont on pouvait craindre, si on ne l'encadrait
pas en lui donnant un minimum de structure, qu'elle
laisse les pouvoirs organisateurs fort démunis par rap-
port aux exigences, contenus, degré de maîtrise et autres
attentes diverses des uns et des autres. En fixant un
niveau minimal via J'évaluation externe, on voulait
manifestement baliser une obligation nouvelle pour les
quelque 1 500 pouvoirs organisateurs que compte notre
enseignement primaire.

J'étais de ceux qui, à l'époque, avec d'autres col-
lègues, avaient cette préoccupation. Je l'ai gardée et
souhaiterais que vous puissiez m'informer de cc qui a
été entrepris pour mettre sur pied cette évaluation
externe. De même, je souhaiterais savOir si des forma-
tions particulières ont été organisées pour assurer la
formation en cours de carrière des enseignants chargés
de ces cours qui constituent deux années supplémen-
taires d'apprentissage d'une compétence dont chacun
reconnaît qu'elle est essentielle pour nos élèves et dont
il ne faudrait pas que, faute de formation pour les ensei-
gnants et faute de balises pour tous, on le considère
comme une simple activité complémentaire qui «va
dans le bon sens et qui ne saurait de toute manière pas
faire de tort».

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Nullet,
ministre.

M. Jean-Marc Nollet, ministre de l'Enfance chargé de
l'Enseignement fondamental, de l'Accueil et des I\..1issions

(6R)

confiéesà ['ONE~. Je remercieM. Dupont de m'inter-
roger à propos de l'apprentissage des langues étrangères.

Avec intérêt, j'ai pris connaissance de sa question
attestant du souci parlementaire visant à garantir, à
l'échelon de l'apprentissage d'une seconde langue,
que les élèves puissent atteindre un niveau vérifiable
et ce, notamment, dans la perspective d'organiser la
continuité entre l'enseignement primaire et secon-
daire.

C'est pourquoi j'évoquerai ci-après différentes
balises existantes ou initiées à ce sujet.

Premièrement, i[ faut rappeler que les premières
balises se situent dans les socles de compétences.

Pour être pleinement efficaœ et conduire chaque
élève vers la réussite, l'apprentissage d'une langue
moderne doit être abordé comme un vecteur de la
communication et non comme une matière à étudier.
Dans cette perspective, on ne peut que se réjouir de
l'optique adoptée dans les socles de compétences qui
énoncent clairement que les éléments grammaticaux
et lexicaux ne constituent pas une compétence en soi
et qu'ils ne doivent pas faire l'objet d'une évaluation
spécifique.

Par contre, il y est spé<.:ifiéque l'objeçtif partiçulier
du cours de langues modernes est la communication.
Celle~ci s'articule essentiellement, dans l'enseignement
fondamental, autour de trois compétences: écouter,
parler et lire.

En outre, la priorité doit être accordée à la com-
posante orale: parler, c'est-à-dire produire du sens en
tant qu'émetteur d'un message oral, et écouter, c'est-à-
dire construire du sens en tant que récepteur d'un mes~
sage oral.

Le message oral doit donc être la pierre angulaire
de toute situation de communication. Ainsi, chaque
élève construira et/ou produira du sens en développant
certaines compétences communiçatives indispensables
: orienter sa parole et son écoute à la situation de com-
munication, mettre en œurve des stratégies de com-
préhension, utiliser et identifier les moyens non
verbaux.

Deuxièmement, il convient de signaler que, dès
la rentrée scolaire prochaine, les nouveaux pro-
grammes d'étude permettant d'atteindre les compé-
tences telles que définies dans les socles, entreront en
application.

Concernant plus particulièrement les programmes
relatifs aux langues modernes, suivant en cela les avis
favorables de la Commission des programmes pour
l'enseignement fondamental et le premier degré de
['enseignement secondaire, commission qui, par
nature, montre le souci de continuité entre l'enseigne-
ment fondamental et secondaire, j'ai fixé le pro-
gramme de la Communauté française et approuvé
ceux proposés, d'une part, par le Conseil de
l'Enseignement des Communes et des Provinces et,
d'autre part, par le Secrétariat général de
l'Enseignement catholique.

Enfin, vous rappelez à juste titre que l'article 7,
alinéa 6, du décret du 13 juillet 1998 portant organi-
sation de l'enseignement maternel et primaire ordi-
naire et modifiant la réglementation de l'ens~ignem~nt
prévoit que les cours de langue donnés en seme et 6eme
primaires font l'objet d'une évaluation externe.

Rencontrant à ce sujet votre préoccupation sur sa
mise en oeuvre, j'ai demandé, le 4 décembre dernier, à
mon administration d'organiser ladite évaluation cette
année scolaire.

Lors du deuxième trimestre, les services d'inspec-
tion de la Communauté française se sont réunis à plu-



sieurs reprises afin de mettre au point les modalités
particulières de passation, établies évidemment essen-
tiellement sur la composante orale.

.Je tiens à souligner à ce propos l'excellente colla-
boration entre le service d'inspection de l'enseigne-
ment organisé par la Communauté française et celui
de l'enseignement subventionné, le premier ayant
notamment mis au service de l'ensemble ses acquis en
la matière.

Ce n'est que lors du dernier trimestre que l'éva-
luation s'est concrètement déroulée au sein des classes.
Il a donc été convenu avec l'inspection que le rapport
final y relatif devra me parvenir en septembre, et ce
avant la rentrée parlementaire, étant entendu que je
comptais, et compte encore, vous en faire part à ce
moment-là.

En ce qui concerne la formation continuée des
enseignants de l'enseignement fondamental ordinaire,
je préciserai les deux pistes qui sont aujourd'hui mises
sur pied. Il s'agit de l'organisation de formatÎons spéci-
fiques, d'une part, et de l'organisation des journées
d'information, d'autre pan.

Pour ces dernières, l'article 16 du décret portant
organisation de l'enseignement précise que les cours
peuvent être suspendus afin de permettre aux
membres du personnel enseignant d'assister à une
journée d'information organisée par l'inspecteur can-
tonal.

Fort de cette possibilité, j'aÎ construit, depuis l'an-
née scolaire 2000-2001, des journées d'information
spécifiques pour les maîtres de seconde langue.

Pour mémoire, le thème en 2000-2001 en était
«Compétences, socles de compétences en langues
modernes, continuité des apprentissages}). L'illustration
prioritaire en était « La communication à travers les
quatre compétences langagières ».

Pour l'année scolaire 2001-2002, le thème était
«Compétences, socles de compétences en langues
modernes et pédagogie différenciée 'J. L'illustration
prioritaire en était « Des socles de compétences à la pra-
tique de classe via les programmes ». Durant l'année
scolaire prochaine, j'ai souhaité que cette journée, deve-
nue journée de formation depuis l'adoption du décret
par le Parlement ait comme thème « Compétences,
socles de compétences en langues modernes et évalua-
tion formative.

})
Cillustration prioritaire en sera « Des

épreuves orales standardisées». Ce sont donc bien tous
les enseignants maîtres spéciaux de seconde langue, qui
devront suivre cette formation spécifique.

En ce qui concerne les formations modulaires, les
formations en site ou les formations d'entité, le Gou~
vernement a approuvé au début du mois de juillet 19
arrêtés accordant des subventions pour l'organisation
de la formation continuée des enseignants. Parmi les
modules proposés par les différents opérateurs de for-
mation, que ce soient les organismes de formation
dépendant des organes de représentation et de coordi-
nation, que ce soient des écoles supérieures de pédago-
gie ou que ce soient des opérateurs différents, nous
retrouvons soit des modules spécifiques pour les
maîtres spéciaux de seconde langue, soit des modules
qui permettront à ces derniers de perfectionner leurs
maîtrises de la didactique des apprentissages, de la
méthodologie générale, de la gestion des groupes et de
l'évaluation. Autant de perspectives qu'un maître de
seconde langue doit maîtriser, au même titre que
chaque enseignant, quelles que soient les matières qu'il
enseigne.

Pour le reste, je vous renvoie aux documents que je
serai en mesure de vous transmettre au mois de
septembre.
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COMMISSION NATIONALE PERMANENTE
DU PACTE CULTUREL

Dêpot du ra!J!JOrt annuel (2001)

Mme la Présidente. - En date du 11 juillet
2002, la Commission nationale permanente du Pacte
culturel nous a transmis son rapport pour l'année
2001.

Ce rapport, référencé sous le numéro 313 (2001-
2002) n° 1, a été envoyé à la commission des Finances,
du Budget, des Affaire.s générales, de l'Organisation de
l'Assemblée, du Règlement et de la Comptabilité.

VOTES

Mme la Présidente. - Chers collègues, nous
allons procéder au vote sur les projets et propositions
qui ont été examinés lors des séances d'hier ct d'au-
jourd'hui.

A l'issue des votes, comme il est de tradition, je
ferai une brève allocution. Ensuite, nous nous retrou-
verons pour prendre un verre et clôturer cette fin de
session de façon sympathique.

PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET
DU 12 DECEMBRE 2000 DEFINISSANT LA
FORMATION INITIALE DES INSTITUTEURS
ET DES REGENTS

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote nomi-
natif sur l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

74 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont pris part au vote:

MM. Al1cion, Antoine, Avril, Bailly, Rayenet,
i\1mcs Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
13odsol1, :Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Hohon, MM. Char lier, Cheron, Collignon,
Mme Corbisier-Hagon, MM. Daerden, Daïf,
Darnseaux, Dardenne, de Clipelle, Mme de Groote,
MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Derbaki
Sbaï, Defraignc, MM. Deghilage, Desgain, Mme Docq,
tvlM. Donfut, Doulkeridis, Dupont, Eisen,
Mme Emmery, MM. Etienne, Fontaine, Guilbert,
Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies, Huan,
Jamar, Javaux, Lahssaini, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moo(,:k,
A. Namotte, J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roclants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. Scharff, Mme Schepmans,
M. Sénéca, Mme Servais- Thysen, MM. Severin,
Smeets, Tibcrghien, Mme Vlaminck-Moreau, MM.
Wahl, Walry et Mme Wynants.

M. Didier van Eyll (MR)..- Mon vote n'a pas été
enregistré. Je voulais voter OUI.

Mme la Présidente. - 11en est pris acte.
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PROJET DE DECRET DEFINISSANT LE CERTIFI-
CAT D'APTITUDE PEDAGOGIQUE APPROPRIE
A L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (CAPAES)
EN HAUTES ECOLES ET SES CONDITIONS
D'OBTENTION

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote nom-
inatif sur l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

76 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont pris part au vote:

MM. Ancion, Antoine, Avril, Bailly, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Collignon,
Mme Corbisier-Hagon, MM. Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipelle, Mme de Groote,
MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Derbaki
Sbaï, Defraigne, MM. Deghilage, Desgain, Mme Docq,
MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont, Elsen,
Mme Emmery, MM. Etienne, Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies,
Huart, Jamar, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namotte, .J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. Scharff, Mme Schepmans,
M. Sénéca, Mme Servais~Thysen, MM. Severin,
Smeets, Tiberghien, van Eyll, Mme Vlaminck-Moreau,
MM. Wahl, Walry, Wesphael et Mme Wynants.

PROJET DE DECRET AUTORISANT LE GOUVER-
NEMENT A GARANTIR DES EMPRUNTS DE
TRESORERIE CONTRACTES PAR LA RTBF
(NOUVEL INTITULE)

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote nomi-
natif sur l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

74 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont pris part au vote:

MM. Ancion, Antoine, Avril, Bailly, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Mme Corbisier-Hagon,
MM. Daerden, Dan, Damseaux, Dardenne, de
Clipelle, Mme de Groote, MM. de Lamotte, de Saint
Moulin, Mmes Derbaki Sbaï, Defraigne,
MM. Desgain, Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis,
Dupont, Eisen, Mme Emmery, MM. Etienne, Fontaine,
Gilles, Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hollogne,
Hordies, Huart, Jamar, Javaux, Lebrun, Léonard,
Liénard, Mathieu, Meureau, Mme Molenberg,
MM. Moock, A. Namotte, J. Namotte, Navez, Neven,
Perdieu, Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
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Mme Saudoyer, MM. Scharff, Mme Sçhepmans,
M. Sénéca, Mme Servais- Thysen, MM. Severin,
Smeets, Tiberghien, van EyU, Mme Vlaminck-Moreau,
M!v1. Wahl, Walry, Wesphael et Mme Wynants.

PROJET DE DECRET VISANT A PROMOUVOIR
LA PARTICIPATION EQUILIBREE D'HOMMES
ET DE FEMMES DANS LES ORGANES
CONSULTATIFS

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote nomi-
natif sur l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

73 membres ont pris part au vote.

72 membres Ont répondu oui.

1 membre a répondu non.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Ançion, Antoine, Avril, Bailly, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Bietnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Mme Corbisier-Hagon,
MM. Daerden, Daïf, Dardenne, de Clipelle, Mme de
Groote, MM. de Lamotte, de Saint Moulin,
Mmes Derbaki Sbaï, Defraigne, Deghilage, MM. Desgain,
Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont, EIsen,
Mme Emmery, MM. Etienne, Fontaine, Guilbert,
Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies, Huart,
Jamar, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard, Mathieu,
Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namotte, J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. Scharff, Sénéca, Mme Servais-
Thysen, MM. Severin, Smeets, Tiberghien, van EyH,
Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry, Wesphael
et Mme Wynants.

A répondu non:

M. Damseaux.

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT A
L'ACCORD DE COOPERATION ENTRE L'ETAT
FEDERAL, LA COMMUNAUTE GERMANO-
PHONE, LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET
LA COMMUNAUTE FLAMANDE RELATIF AU
CENTRE FERME POUR LE PLACEMENT PRO-
VISOIRE DE MINEURS AYANT COMMIS UN
FAIT QUALIFIE INFRACTION

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote nomi-
natif sur l'ensemble du projet de décret.

La parole est à Mme Corbisier pour une explica-
tion de vote.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH). -Madame la présidente,
{{

les chiffres montrent que la
majorité des jeunes envoyés à Everberg sont des mineurs
pour lesquels le magistrat a demandé un placement



provisoire en urgence. Ces cas relèvent de la compétence
des communautés ~~.

« Everberg est une bombe à retardement. On ne
crée pas une telle institution dans la précipitation. Les
communautés n'auraient pas dû accepter la création
d'un tel établissement. Maintenant que l'on a permis
à la justice d'entrer dans leurs compétenœs, bonne
chance pour arrêter la machine. »

Ces phrases sont extraites d'une interview donnée
par Claude- Lclièvre le 26 juin 2002, après J'évasion à
Everberg. C'est une précision importante pour les his-
toriens qui se trouvent dans la salle.

Le groupe CDH du Parlement de la Communauté
française ne pourra soutenir ce décret, non pas parce
qu'il remet en question la politique de placement dans
les centres fermés - au contraire, cette politique est
indispensable pour les cas les plus graves -, mais parce
qu'il estime que la manière dont ce centre fonctionne
risque de renforcer la dangerosité des jeunes et donc de
diminuer la sécurité, contrairement à ce que dame votre
majorité.

Comme l'ont démontré Marc Eisen et Denis
Grimberghs, le projet d'accord et les conditions de
fonctionnement du centre d'Everberg ne permettent
pas aux jeunes de se reconstruire ... (ProtestatÙms de
M. Fontaine.)

Monsieur Fontaine, si vous avez des explications à
donner, vous pouvez demander la parole pour une jus-
tification avant le vote!

Comme je le disais, le projet d'accord et les condi-
tions de fonctionnement du centre d'Everberg ne per-
mettent pas aux jeunes de se reconstruire et ne
diminueront pas la délinquance, contrairement aux
attentes légitimes de la population.

On se trompe donc, on trompe les jeunes et on
trompe la population. (Applaudissements sur les bancs
du CDH.)

Mme la Présidente. - Nous passons au vote.

- Il est procédé au vote nominatif.

76 membres ont pris part au vote.

61 membres ont répondu oui.

13 membres ont répondu non.

1 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de_décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Ancion, Avril, Bailly, Bayenet, Mmes
Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock, Bodson,
Mme Bouarfa, M. Bouçher, Mme Cavalier-Bohon,
MM. Cheron, Daerden, Daïf, Damseaux, Dardenne,
de Clipelle, de Saint Moulin, Mmes Derbaki Sbaï,
Defraigne, MM. Deghilage, Desgain, Mme Docq,
MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont, Mme Emmery,
MM. Fontaine, Gilles, Guilbert, Hardy, Henry,
Hofman, Hordies, Huart, Jamar, Javaux, Léonard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
]. Namotte, Navez, Neven, Perdieu, Mme Persoons,
MM. Poty, Roclants du Vivier, Mmes Saudoyer,
Schepmans, Servais~Thysen, MM. Severin, Tiberghien,
van EyU, Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry,
Wesphael et Mme Wynants.

Ont répondu non:

MM. Antoine, Charlier, Mmes Corbisier-Hagon,
de Groote, MM. de Lamoue, Eisen, Etienne,
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Hollogne, Lebrun, Liénard, A. Namotte, ScharH et
Sénéça.

Se sont abstenus:

MM. Collignon et Smeets.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Smeets
pour une justifiçation d'abstention.

M. Dany Smeets (Ecolo). - Madame la
Présidente, je tiens à justifier mon abstention qui a
pour objet de faire connaître le point de vue du
groupe Ecolo. (Protestations sur les bancs du CDH.)

En effet, au-delà de l'accord de coopération qui
nous est soumis, il nous semble utile de répondre à
une initiative du Parlement flamand. Celui-ci vient
d'amender son décret d'assentiment du présent
accord de coopération. L'amendement vise à dénon-
cer l'accord de coopération avant le 1~r juin 2004 si
les travaux de modernisation de la loi de 1965, rela-
tive à la protection de la jeunesse, devaient ne pas
aboutir.

Ne nous leurrons pas: au vu des débats,
l'aboutissement attendu et largement souhaité du côté
flamand est surtout un renforcement de l'approche
sanctionnelle de la loi. Coté francophone, la jurispru-
dence nous empêçhe d'amender le décret d'assenti-
ment. Cependant, si l'un des membres du parti Ecolo
s'abstient maintenant, c'est pour affirmer notre
volonté de faire progresser la loi de 1965 au niveau du
droit de la victime, de la responsabilisation du jeune et
de la primauté de l'approche éducative sur l'approche
sanctionnelle ... (Vives protestations sur les bancs du
CDH.)

Mme la Présidente.
-

Le sujet est assez grave -cc fut en tout cas l'avis du CDH -
pour faire silence à

l'occasion des prises de parole des autres membres de
cette assemblée.

M. Dany Smeets (Ecolo).
- C'est affirmer

qu'Everberg doit être perçu comme la toute fine
pointe ... (Vives protestations sur les bancs du
CDH.)

Mme la Présidente. - Je vous demande de prêter
attention à la justification d'abstention de M. Smeets
qui doit être brève.

M. Dany Smeets {Ecolo}. - C'est affirmer
qu'Everberg doit être perçu comme la toute fine pointe
d'une pyramide de mesures d'aide dont la prévention et
l'éducatif constituent une base très large. Dans le cas
contraire, Ecolo s'attachera activement à redéfinir,
avent le 1~r juin 2004, les termes et les conditions de

l'accord de coopération actuel, ainsi que le prévoit
d'ailleurs son article 35. Nous en débattrons tous à ce
moment-là.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Collignoll
pour justifier son abstention.

M. Robert Collignon (PS). - Madame la
Présidente, je voulais par mon abstention mettre en
garde le Gouvernement de la Communauté française
contre un accord où je doute de la bonne foi de
M. Verwilghen et de la Communauté flamande.
(Applaudissements sur les bancs du CDH et sur plu-
sieurs autres bancs.)
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PROJET DE DECRET PORTANT MODIFICA-
TIONS AU STATUT ADMINISTRATIF ET
PECUNIAIRE DES MEMBRES DU PERSONNEL
ADMINISTRATIF, DU PERSONNEL DE MAL-
TRISE, GENS DE METIER ET DE SERVICE DES
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT GAR-
DIEN, PRIMAIRE, SPECIAL, MOYEN, TECH-
NIQUE, ARTISTIQUE ET NORMAL DE L'ETAT

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente.
- Nous passons au vote nomi-

natif sur l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté. 11
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont pris part au vote:

MM. Ancion, Antoine, Avril, Bailly, llayenct,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Budson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Collignon,
Mme Corbisier-Hagon, MM. Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipelle, Mme de Groote,
MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Derbaki
Sbaï, Defraigne, MM. Deghilage, Desgain, Mme Docq,
MM. Donfut, Doufkeridis, Dupont, EIsen,
Mme Emmerv, MM. Etienne, Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies,
Huart, Jamar, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namotte, J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. Scharff, Mme Schepmans,
M. Sénéca, Mme Servais~ Thysen, MM. Severin,
Smeets, Thissen, Tiberghien, van Eyll, Mme Vlaminck~
Moreau, MM. Wahl, Walry, Wesphacl et
Mme Wynants.

PROJET DE DECRET RELATIF A L'OCTROI DE
SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES
LOCALES POUR LES PROJETS D'INFRA-
STRUCTURES CULTURELLES

Votes réservés

Mme la Présidente.
- Nous passons au vote sur

les articles et amendements réservés du projet de
décret.

Nous devons d'abord nous prononcer sur l'amen-
dement n° 1 déposé par M. Namotte et consorts à l'ar-
ticle 1er.

- Il est procédé au vote nominatif.

75 membres ont pris part au vote.

61 membres ont répondu non.

14 membres om répondu oui.

En conséquence, l'amendement est rejeté et ('ar-
ticle 1erest adopté.

Ont répondu oui:

MM. Antoine, Charlier, Mmes Corbisier-Hagon,
Je Groote, MM. de Lamotte, Eisen, Etienne, Hollogne,
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Lebrun, Liénard, A. Namotte, ScharH, Sénéca et
Thissen.

Ont répondu non:

MM. Ancion, Avril, Bailly, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bcrtouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Cheron, Collignon, Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipe1le, de Saint Moulin,
Mmes Derbaki Sbaï, Defraigne, MM. Deghilage,
Desgain, Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis,
Dupont, Mme Emmery, MM. Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hordies, Huart,
Javaux, Léonard, Mathieu, Meureau,
Mme Molenberg, MM. Moock, J. Namotte, Navez,
Neven, Perdieu, Mme Persoons, MM. Poty, Roelants
du Vivier, Mmes Saudoyer, Servais-Thysen,
MM. Severin, Smeets, Tiberghien, van Eyll,
Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry, Wesphael
et Mme Wynants.

Mme la Présidente.
-

Nous devons nous pronon-
cer sur l'amendement n° 2 déposé par M. Namotte et
consorts à l'article 2.

Puis-je considérer que le vote émis précédemment
vaut également pour cet amendement? (Assen-
timent.)

En conséquence, l'amendement est rejeté et l'ar-
ticle 2 est adopté.

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote nomi-
natif sur l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

76 membres ont pris part au vote.

62 membres ont répondu oui.

14 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Governement de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Ancion, Avril, Bailly, Bayenet,
l\Ifmes Rertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Cheron, Collignon, Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipelle, de Saint Moulin,
Mmes Dcrbaki Sbaï, Defraignc, MM. Deghilage,
Desgain, Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis,
Dupont, Mme Emmery, MM. Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hordies, Huart,
Javaux, Léonard, Mathieu, Meureau,
Mme Molenberg, MM. Moock, J. Namotte, Navez,
Neven, Perdieu, Mme Persoons, MM. Poty, Roelants
du Vivier, Mmes Saudoyer, Schepmans, Servais-
Thysen, MM. Severin, Smeets, Tiberghien, van EyIl,
Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry,
Wesphacl et Mme Wynants.

Sc sont abstenus :

MM. Antoine, Charlier, Mmes Corbisier-Hagon,
de Groote, MM. de Lamotte, Eisen, Etienne, Hollogne,
Lebrun, Liénard, A. Namotte, ScharH, Sénéca et
Thissen.



PROJET DE DECRET RELATIF A LA RECONNAIS-
SANCE ET AU SUBVENTIONNEMENT DES
MUSEES ET AUTRES INSTITUTIONS
MUSEALES

Votes réservés

Mme la Présidente. - Nous passons au vote sur les
articles et amendements réservés du projet de décret.

Nous devons J'abord nous prononcer sur
l'amendement n° 1 de M. Namotte et consorts à l'ar-
ticle 8.

- Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au vote.

63 membres ont répondu non.

14 membres ont répondu oui.

En conséquence, l'amendement est rejeté.

Ont répondu oui:

MM. Antoine, Charlier, Mmes Corbisier~Hagon,
de Groote, MM. de Lamotte, Eisen, Etienne, Hollogne,
Lebrun, Liénard, A. Namotte, Scharff, Sénéca et
Thissen.

Ont répondu non:

MM. Aneian, Avril, Bailly, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Cheron, Collignon, Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipelle, de Saint Moulin,
Mmes Derbaki Sbaï, Defraigne, MM. Deghilage,
Desgain, Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis,
Dupont, Mme Emmery, MM. fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hordies, Huarr,
Jarnar, Javaux, Léonard, Mathieu, Meureau,
Mme Molenberg, MM. Moock, J. Narnotte, Navez,
Neven, Perdieu, Mme Persoons, MM. Poty, Roelanrs
du Vivier, 1\..1mes Saudoycr, Schepmans, Servais-
Thysen, MM. Severin, Smeets, Tiberghien, van Eyll,
Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry,
Wesphacl et Mme Wynams.

Mme la Présidente. - Nous devons nous pronon-
cer sur l'amendement na 2 déposé par M. Namotte et
consorts, à l'article 8.

Puis-je considérer que le vote émis précédemment
vaut également pour cet amendement? (Assentiment.)

En conséquence, l'amendement est rejeré et l'arti-
cle 8 est adopté.

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme ta Présidente. - Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au vote.

63 membres ont répondu oui.

14 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

M..M.Ancion, Avril, Bailly, Bayenet, Mmes Bertieaux,
Bertouille, MM. Biefnot, Bock, Rodson, Mme Bouarfa,
M. Boucher, Mme Cavalier-Bohon, MM. Cheron,
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Collignon, Daerden, Daïf, Damseaux, Dardenne, de
(:lipelle, de Saint Moulin, Mmes Derbaki Sbaï, Defraigne,
MM. Deghilage, Desgain, Mme Docq, MM. Donfut,
Doulkeridis, Dupont, Mme Emmery, l\1.M. Fontaine,
Gilles, Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hordies, Huart,
Jamar, Javaux, Léonard, Mathieu, Meureau,
Mme Molenberg, MM. Moock, J. Namotte, Navez,
Neven, Perdieu, Mme Pcrsoons, MM. Poty, Roelants du
Vivier, Mmes Saudoyer, Schepmans, Servais- Thysen,
MM. Severin, Smeets, Tiberghien, van EyH,
Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry, Wesphael et
Mme Wynants.

Se sont abstenus:

MM. Antoine, Charlier, Mmes Corbisier-Hagon, de
Groote, MM. de Lamotte, Eisen, Etienne, Hollogne,
Lebrun, Liénard, A. Namotte, Scharff, Sénéca et Thissen.

PROJET DE DECRET PORTANT MODIFICA-
TIONS URGENTES EN MATIERE D'ENSEI-
GNEMENT

Votes réservés

Mme la Présidente. - Nous devons d'abord nous
prononcer sur l'amendement de Mme Corbisier et con-
sorts, à l'article 7.

~ Il est procédé au vote nominatif.

76 membres ont pris part au vote.

61 membres ont répondu non.

15 membres ont répondu oui.

En conséquence, l'amendement est rejeté et l'arti-
cle 7 est adopté.

Ont répondu oui:

MM. Antoine, Charlier, Mmes Corbisier-Hagon,
de Groote, MM. de Lamotte, Eisen, Etienne, Hollogne,
Lebrun, Liénard, A. Namotte, Scharff, Sénéca, Severin
et Thissen.

Ont répondu non:

hlli. Ancion, Avril, Bailly, Bayenet, Mmes Bertieaux,
Bertouille, hlli. Biefnot, Bock, Bodson, Mme Bouarfa,
M. Boucher, Mme Cavalier-Bohon, MM. Cheron,
Collignon, Daerden, Daïf, Damseaux, Dardenne, de
Clipelle, de Saint Moulin, Mmes Derbaki Sbaï, Defraigne,
MM. Deghilage, Desgain, Mme Docq, hlli. Doulkeridis,
Dupont, Mme Emmery, MM. Fontaine, Gilles, Guilbert,
Hardy, Henry, Hofman, Hordies, Huart, Jamar, Javaux,
Léonard, Mathieu, Meureau, Mme Molenberg,
MM. Moock, J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Pmy, Roelants du Vivier,
Mmes Saudoyer, Schepmans, Servais- Thysen,
!vlM. Smcets, Tiberghien, van Eyll, Mme Vlaminck-
Moreau, MM. Wahl, Walry, Wesphael et Mme Wynants.

M. Jean-Marie Severin (MR). - Je me suis trompé,
madame la Présidente. Je voulais voter non.

Mme la Présidente. - Il l'Il est pris acte.

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au vote.
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76 membres ont répondu oui.

1 membre s'est abstenu.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Ancion, Antoine, Avril, Bailly, Rayefier,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Collignon, Daerden,
Daïf, Damseaux, Dardenne, de Clipelle, Mme de
Groote, MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Dcr-
baki Sbaï, Defraigne, MM. Deghilage, Dcsgain,
Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont, EIsen,
Mme Emmery, MM. Eticnne, Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hafman, Hollogne, Hardies,
Huart, Jarnac, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namotte, ]. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
I\1meSaudoyer,MM. Scharff,Mlle Schepmans, M. Sénéca,
Mme Servais- Thysen, MM. Severin, Smeets, Thissen,
Tiberghien, van Eyll, Mme Vlaminck-Moreau,
MM. Wahl, Walry, Wesphael et Mme Wynants.

S'est abstenu:

Mme Corbisier-Hagon.

Mme la Président. - J'invite le membre qui
s'est abstenu à faire connaître le motif de son abs-
tention.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH).
-Madame la Présidente, je me suis abstenue pour souli-

gner un paradoxe. Il est clair que les mesures d'urgence
demandées, si elle constituent de bonnes mesures, doi-
vent, de par leur nature, entrer en application tout de
suite. Or, la deuxième mesure ne commencera que dans
un an!

PROJET DE DECRET PORTANT CONFIRMA-
TION D'UNE DEROGATION LIMITEE AUX
MODES D'APPRENTISSAGE DECRITS DANS
LES SOCLES DE COMPETENCES

Vote nomÙtatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au vote.

76 membres ont répondu oui.

t membre s'est abstenu.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Ancion, Antoine, Avril, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Collignon,
Mme Corbisier-Hagon, MM. Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipellc, Mme de Groote,
MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Derbaki
Sbaï, Defraigne, MM. Deghilage, Desgain,
Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont,
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Eisen, Mme Emmery, MM. Etienne, Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies,
Huart, Jamar, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namotte, J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. Scharff, Mme Schepmans,
M. Sénéca, Mme Servais- Thysen, MM. Severin,
Smeets, Thissen, Tiberghien, van Eyll,
Mme Vlaminck-Moreau, MM. Wahl, Walry,
Wesphacl et Mme Wynants.

S'est abstenu:

M. Bailly.

s'est~~~e~~ ~r~:ii~:n:~~~t!:iî;i~olt1f d~~~~e a~~~
tention.

M. André Bailly IPS). - Madame la Présidenre, le
groupe socialiste a voté favorablement ce projet de
décret en raison de la solidarité gouvernementale.
Néanmoins, je me suis abstenu pour faire écho à ce que
je ressens comme un danger devant le système de déro-
gation initié aujourd'hui.

PROJET DE DECRET RELATIF A L'INSCRIPTION
REGULIERE DES ELEVES DE L'ENSEIGNE-
MENT FONDAMENTAL ORDINAIRE ET
MODIFIANT LE DECRET DU 13 JUILLET 1998
PORTANT ORGANISATION DE L'ENSEIGNE-
MENT MATERNEL ET PRIMAIRE ORDINAIRE
ET MODIFIANT LA REGLEMENTATION DE
L'ENSEIGNEMENT

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente.
-

Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret.

-
Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française.

Ont pris part au vote:

Mtv1. Ancion, Antoine, Avril, Bailly, Bayenet,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Collignon,
Mme Corbisier- Hagon, MM. Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipclle, Mme de Groote,
MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Derbaki
Sbaï, Defraigne, MM. DeghiJage, Desgain, Mme Docq,
MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont, Eisen,
Mme Emmerv, MM. Etienne, Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies,
Huart, Jamar, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namotte, J. Namotte, Navez, Neven, Perdieu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. Scharff, Mme Schepmans,
M. Sénéca, Mme Servais- Thysen, MM. Severin,
Smeets, Thissen, Tiberghien, van Eyll, Mme Vlaminck-
Moreau, MM. Wahl, Walry, Wesphael et
Mme Wynants.



PROJET DE DECRET PORTANT REFORME DE
L'OFFICE DE LA NAISSANCE ET DE L'EN-
FANCE, EN ABREGE « ONE»

Vote nominatif sur ['ensemble

Mme la Présidente.
- Nous passons au vote sur

l'ensemble du projet de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

77 membres ont pris part au Yote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il
sera soumis à la sanction du Gouvernement de la
Communauté française. (Applaudissements.)

Ont pris part au vote:

MM. Ancion, Antoine, Avril, Bailly, Rayener,
Mmes Bertieaux, Bertouille, MM. Biefnot, Bock,
Bodson, Mme Bouarfa, M. Boucher, Mme Cavalier-
Bohon, MM. Charlier, Cheron, Collignon,
Mme Corbisier-Hagon, MM. Daerden, Daïf,
Damseaux, Dardenne, de Clipelle, Mme de Groote,
MM. de Lamotte, de Saint Moulin, Mmes Derbaki
Sbaï, Defraigne, MM. Dcghilage, Desgain,
Mme Docq, MM. Donfut, Doulkeridis, Dupont,
EIsen, Mme Emmery, MM. Etienne, Fontaine, Gilles,
Guilbert, Hardy, Henry, Hofman, Hollogne, Hordies,
Huart, Jarnar, Javaux, Lebrun, Léonard, Liénard,
Mathieu, Meureau, Mme Molenberg, MM. Moock,
A. Namottc, J. Namotte, Navez, Neven, Perdicu,
Mme Persoons, MM. Poty, Roelants du Vivier,
Mme Saudoyer, MM. ScharH, Mme Schepmans,
M. Sénéca, Mme Servais-Thysen, MM. Severin,
Smeets, Thissen, Tiberghien, van Evll,
Mme Vlaminck~Moreau, MM. Wahl, Walry,
Wesphael et Mme Wynants.

PROPOSITION DE MODIFICATION DU
REGLEMENT DU PARLEMENT

Vote sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote, par
assis et levé, sur l'ensemble de la proposition de modi-
fication du règlement du Parlement (Doc. 298 (20()1-
2002) n" 1).

- Il est procédé au vote par assis et levé.

En conséquence, la proposition de modification du
règlement du Parlement est adoptée.

PROPOSITION DE MODIFICATION DU
REGLEMENT DU PARLEMENT

Vote sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vote, par
assis et levé, sur l'ensemhle de la proposition de modi-
fication du règlement du Parlement (Doc. 299 (2001-
2(02)

n" 1).

- Il est procédé au vote par assis et levé.

En conséquence, la proposition de modification du
règlement du Parlement est adoptée.
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DISCOURS DE FIN DE SESSION

Mme la Présidente. - Chers collègues, nous voici
au terme d'une session de travail, la première qui se
soit tenue dans notre nouvel hémicycle qui déjà nous
est devenu familier.

Depuis octobre 2001, nous avons pu faire l'ex-
périence d'un édifice dans le cadre duquel nous
sommes heureux de pouvoir fonctionner en toute
autonomie. Certes, comme dans toute nouvelle habita-
tion, des défaillances techniques ont pu se produire. La
plupart ont déjà pu être surmontées et nous sommes à
présent presque au point. Quelques problèmes restent
à corriger, notamment des problèmes de micros ou d'a-
coustique de l'atrium, mais des difficultés n'ont pas
empêché durant cette première année de faire déjà de
l'atrium un lieu de rencontre, d'accueil et de manifes~
tations telles que les entretiens littéraires ou l'exposi.
tion «L'affiche politique» qui s'y tiendra jusqu'en
septembre.

Tous les occupants de l'Hôtel de Ligne, les par-
lementaires, les groupes politiques et leurs collabora.
teucs, les services qUi y sont établis ...apprécient sans
aucun doute le caractère fontionnel de nos installations.
j'ai pu, en tant que nouvelle présidente, découvrir l'in-
térêt de ce nouveau siège du Parlement. La réalisation du
bâtiment - dont le bureau d'architecture a d'ailleurs été
primé en mars dernier à Cannes

- doit bea ucoup à la
volonté et à la persévérance de mes prédécesseurs, en
particulier de notre collègue Jean-Marie Severin qui a
beaucoup contribué à la réussite de ce dossier.

La mise en œuvre des séances publiques de
commissions -

qui a coïncidé avec l'utilisation des
nouvelles salles dans lesquelles s'est déroulé un travail
fécond et abondant

- s'est bien passée. Une fin de
session offre l'occasion de dresser un petit bilan. Ainsi,
notre Parlement a tenu 19 séances plénières, il a voté
57 décrets, 41 interpellations ont été développées,
153 questions orales et 73 questions d'actualité
posées; 215 questions écrites ont été déposées; 129
réunions de commissions ont pu être recensées pour
cette session, elles se sont la plupart tenues dans cette
enceinte.

Par rapport à la session précédente, l'accroissement
de J'activité est globalement de l'ordre de 10 à 20 %
ou 25 % selon les catégories que je viens d'évoquer et
d'après les études de nos services. L'article 35bis du règle-
ment a offert l'occassion de mettre en œuvre le débat sur
l'apprentissage du français. Les commissions ont aussi
consacré des débats de fond, plus particulièrement dans
le domaine de l'audiovisuel et des matières sociales.

Parallèlement à ces activitiés, nous avons poursuivi
la réactivation de nos relations parlementaires. La
tenue, en décembre, du Comité bilatéral mixte avec le
Parlement de la République et Canton du Tura et le
Conseil de la Région de la Vallée d'Aoste Jans notre
Parlement, la signature d'une nouvelle Entente avec
l'Assemblée nationale de Québec et la réunion du
Comité mixte entre nos deux Assemblées en ce début
juillet témoignent de cet effort qu'avec le Bureau, j'ai
souhaité élargir à d'autres pays ayant des liens avec le
monde francophone. Au cours de la session à venir, des
Ententes devraient voir le jour avec les instances parle-
mentaires de Roumanie et du Maroc.

Et au cours de cette année aussi, le 19 avril dernier
à Bujumbura, nous avons signé l'Accord de coopéra-
tion avec l'Assemblée nationale de transition du
Burundi, accord qui sera mis en œuvre dès le début de
['année 2003.

Notre Communauté et son Parlement, particuliè-
rement actifs au sein de la francophonie internationale
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et de ses organes, en particulier l'Assemblée parlemen-
taire de la Francophonie, ont démontré de manière
significative leur attachement à celle-ci à l'occasion du
colloque" Le français, langue du monde »,

Ouverture sur le monde, communication avec l'en-
semble de nos citoyens: les visites de groupes n'ont pas
manqué, la fréquentation de notre site Internet s'est
sensiblement accrue, les journées du patrimoine à la
veille de l'inauguration du bâtiment ont accuelli près de
quatre mille visiteurs... et plusieurs autres activités
encore ont mis en évidence notre Parlement.

Je pourrais évoquer encore d'autres domaines dans
lesquels notre Parlement s'est investi. Je voudrais souli-
gner que si tout cela a pu être réalisé, c'est grâce à cha-
cune et à chacun de vous, aux membres du Gouvernement,
à l'ensemble des agents des services et des groupes, sous
le regard des médias et de la presse qui ont suivi et relayé
nos travaux. A cet égard, je continue à souhaiter que la
diffusion de certains de nos débats puisse se faire via la
télévision;ce serait certainement un « plus» dans les
relations avec nos concitoyens.

Je vous remercie toutes et tous de votre disponibi-
lité et je vous souhaite d'agréables vacances qui vous
permettent de bien vous détendre car septembre n'est
pas loin et, bien vite, nous reprendrons nos activités au
cours de ce mois qui est marqué par la fête de la
Communauté française Wallonie~Bruxelles qui sera
célébrée, cette année, à Bruxelles et à La Louvière.
(Applaudissements sur tous les bancs.)

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (CDH).
-Madame la Présidente, permettez-moi, au nom des

chefs de groupes, de vous remercier de votre présidence.
Je tiens également à remercier les chefs de groupes, car
je pense que les modifications du Règlement qui ont pu
être votées cette année constitueront un plus pour notre
démocratie. S'ils ne s'étaient pas attelés à la tâche, on
n'aurait pas pu avancer. L'histoire montre que l'on a
pataugé pendant très longtemps.

Merci à chacun d'entre vous pour son apport,
pour J'animation

'l
ue vous avez déclenchée à certains

moments ou pour a franchise que certains ont eu l'au-
dace de donner à notre démocratie.

Merci aussi à tous ceux qui nous entourent, à
l'intérieur du Parlement, à ceux qui veillent à notre
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sécurité, et même aux membres des cabinets, qui
doivent répondre à tout ce que leur demandent leurs
ministres de tutelle - ce qui ne doit pas toujours être
facile. J"espère qu'ils les traitent mieux qu'ils ne le font
parfois avec l'opposition!

Et au Gouvernement, je souhaite de bonnes
vacances. Que chacun puisse en profiter.

M. Hervé Hasquin, ministre-président, chargé des
Relations internationales.

- Madame la Présidente,
chers collègues, c'est évidemment bien volontiers que je
me joindrai à l'intervention de Mme Corbisier. Je vou-
drais vous rassurer, madame la Présidente. Il est vrai
que nous avons pris possession d'un nouveau bâtiment
et d'un nouvel hémicycle. Mais soyons philosophes,
j'accepte facilement les désagréments que cela a pu cau-
ser. De même que pour Everberg, il faut qu'un nouveau
bâtiment fasse ses maladies de jeunesse.

Par ailleurs, je crois que chacun s'est réjoui de pou~
voir travailler dans ce nouvel environnement particu-
lièrement lumineux qui, indubitablement, nous a fait
oublier les ors du Sénatj quoique avec un certain scep-
ticisme au début.

Je voudrais également remercier l'ensemble des
parlementaires ici présents du travail qu'ils ont bien
voulu accomplir. Vous avez cité un chiffre qui me
paraît fort éloquent: 57 décrets ont été adoptés. Je me
permettrai d'ajouter une précision, qui plaide pour
l'ensemble du Gouvernement: sur ces 57 décrets,
55 sont d'origine gouvernementale. Et je puis vous dire
que la rentrée s'annonce extrêmement chargée. De
nombreux décrets sont dans le pipe-line qui mène à
notre assemblée. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

Mme la Présidente. - Monsieur le ministre-prési-
dent, je vous remercie de nous préparer psychologique-
ment à la rentrée.

Nous sommes arrivés au terme de nos travaux et je
vous donne donc rendez-vous, chers collègues, dans
l'atrium.

La séance est levée.

-
l.a séance est levée à 19 h 25.

Prochaine réunion sur convocation ultérieure.
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Annexe 1

Liste complète (hormis le: 'jodes de compétences en langues modernes et en
éducation physique qui ne font l'objet d'aucune demande de dérogation et

qui sont donc intégralement d'application) de tous les sodes de compétences
devenant contenu de référence pour hi Libre Ecole Rudolf Steiner

Cette liste inclut:
Tous les socles de compétences confirmés par le décret du 19 juillet 2001 au
sujet desquels la Libre École Rudolf Steiner n'introduit aucune demande de
dérogation (hormis les socles des langues modernes et ceux de l'éducation
physique qui n'ont fait l'objet d'aucune demande de dérogation et qui sont donc
intégralement d'application pour la Libre École Rudolf Steiner) ;
Tous les modes d'apprentissage alte.rnatifs proposés par la Libre École Rudolf
Steiner après avis de la Commission chargée, par le Gouvernement, de donner
un avis sur la demande de dérogation initiale introduite en octobre 2001. Ces
modes d'apprentissage alternatifs sont signalés dans la liste ci-dessous par des
caractères italiques et gras.

Table des matières:

- Les socles de compétences en français

- Les socles de compétences en formation mathématique

- Les socles de compétences en éveil-initiation scientifique
-Les socles de compétences en éducation par la technologie

- Les socles de compétences en en éducation artistique
- Les socles de compétences en éveil-formation historique et géographique

page 78
page 87
page 92
page 101
page 104
page 110

Signification des sigles utilisés

~ =Sensibilisation à l'exercice de la compétence
C =Certification de la compétence en fin d'étape
E =Entretien de la compétence

1= Première étape (de l'entrée dans l'enseignement fondamental à la fin de la
deuxième année primaire)
II =Deuxième étape (de la troisième année à la sixième année primaire)



-
l II

Repérer les informations relatives au." C titre dans une collectIon C collections familières
éférences d'un livre, d'un texte, d'un adaptée à l'âge de l'enfant

document" visue!.
Choisir un document" en fonction du C dans le référentiel" C en bibliothéque et
projet et du contexte de l'activité. 'laboré par la classe centre de documentation
Anticiper le contenu d'un document* en

" C première et quatrième
utilisant ses indices externes et internes pages de couverture, dos
(illustrations, images, première et du livre, table des
quatrième pages de couverture, matières
typographie,...).

Saisir l'intention dominante de l'auteur C en considérant la
(informer, persuader, enjoindre, émouvoiI, globalité d'un texte court
donner du plaisir,...) et simple où l'intention

apparaît nettement
Adapter sa stratégie de lecture en fonction" C dans un document", en
du projet, du document" et du temps 'aidant d'indices internes
accordé: lecture intégraIe ou sélective. titres, intertitres,

illustrations, ordre
alphabétique,...)

Adopter une vitesse de lecture favorisant " "e traitement de l'information.

l II
Gérerla compréhensiondu document* C qui portent soit sur les C déterminer les
pour : ersonnages principaux informations essentielles. dégager les informations explicites, t leurs actions, soit sur et secondaires, établir les

es informations apporta de manière et de
ssentielles d'un texte lieu

. découvrir les informations
"

en relation avec la C construire une
implicites (inférer"), vie quotidienne, sans information à partir

ormalisation ni j'éléments rapprochés et
verbalisation oncernant le lieu, le

l;empset les personnages. vérifier des hypothèses émises C proposer" une suite C en tenant compte d'un
personnellement ou proposées, plausible à un texte plus grand nombre

simple d'indices
. percevoir le sens global afin de

pouvoir:. restituer l'histoire en respectant C dans des récita simples C dans des récits courts:
l'ordre chronologique, les liens ~l'aidede supports nouvelle, conte,...
logiques,

. reformuler et utiliser des C d'un texte simple, bien C d'un texte structuré et
informations, !structuré plus long

. reformuler ou exécuter un C consignes simples pour C consignes simples pour
enchainement de consignes, éaliser une tâche simple éaliser une tâche plus

complexe
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Français

LIRE

Orienter sa lecture en fonction de la situation de communication

Elaborer des sÜmificatiçms



. dégager la thèse et identitïer ;.
quelquesarguments.

Réagir, selon la nature du document
" en ;. en relation avec la C à partiI d'un récit COUl't

interaction éventuelle avec d'autres vie quotidienne, sans où réel et imaginaire
lecteurs, et distinguer: formalisation ni apparaissent bien. le réel de l'imaginaire, verbalisation ~stinctement

-. le réel du virtuel, ;. en relation avec la C à partiI de tous
vie quotidienne, sans documents' virtuels et,
Formalisation ni particulièrement des
verbalisation eprésentations de

'animal, de la personne
~umaineet de son

"nvironnement. le vraisemblable de ;. en relation avec la ;.
l'invraisemblable, vie quotidienne, sans

ormalisation ni
verbalisation

. le vrai du faux. ,;t en relation avec la C à partir d'un document'
vie quotidienne, sans pù le vrai ou le fau..'!:se
ormalisation ni llistinguent nettement

verbalisation

1 II
Reconnaitre un nombre diversifié de C repérer les personnages C repérer l'essentiel d'une
documents' en identifiant la structure principaux, le temps et les histoire, d'un récit, d'une
dominante : lieux d'une histoire à l'aide séquence filmée en la

arrative, du document* présence ou non du
document*

. descriptive, C repérer la manière dont
es éléments sont décrits. explicative, ;<. argumentative ;.

. structure dialoguée. C repérer le locuteur C repérer les marques du
discoursdirect, prouver
que les répliques des
personnages s'enchaînent

~epérerles marques de l'organisation
générale:. Paragraphes (signes divers C repérer titres et

séparant les groupes de întertitres, les
paragraphes, alinéas et/ou double paragraphes, signes et
interligne, titres et intertitres) : alinéas. Mise en page; C reconnaitre des C identifier les genres de

documenta' travaillés en extes : lettre, article,
classe grâce à leur m~:?een affiche, poésie,...
page. Organisateurstextuels* ; C repérer les

organisateurs temporels et
patiam:. Modes et temps verbaux. C identifier les temps
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Dée-ae-er l'organisation d'un texte



l II
Repérer les facteurs de cohérence' : C enchaînement

. mots ou expressionsservantà hronologique : le
enchaîner les phrases; endemain, une heure plus

ard, la veille,m

. reprises d'informations d'une C repérer les éléments
phrase à l'autre (anaphores). Linguistiquesde reprise du

u des personnages
rincipaux

. système des temps; ..

. progression thématique*. ..

1 l II
Comprendre le sens d'un texte en :. s'appuyant sur la ponctuation et C identifier les phrases C identifier les phrases de

sur les unités grammaticales; d'un texte même structure
. reconnaissant les maxques C repérer des indices

grammaticales (nominales et grammaticaux pour établir
verbales). des lieIlB entre les mots:

marques du genre et du
nomhre

l II
ReconnaÎtre toutes les lettres de C C
'alphabet dans leurs principales

formes: majuscules et minuscules
d'imprimerie, écriture cursive;

ReconnaÎtre les graphèmes et C E
phonèmes complexes les plus
courants du vocabulaire de base;

Comprendre en C en s'appuyant sur le. émettant des hypothèses sur le sens oaragraphe, le texte, les
d'un mot, découvrant la xemples
signification d'un mot à partir du
contexte;. confirmant le sens d'un mot; C trouver le sens qui

onvient dans un
dictionnaire ou dans un
éférentiel* adapté. établissant les relations que les C comprendre le sens des

mots entretiennent entreeu..~: mots en les identifiant par
familles de mots, synonymes, eur appartenanceà une
antonymes; amille. distinguant les éléments qui ..

composent un mot (préfi.."e, radical,
suffixe).

CRI N° 16 (2001-2002) (80)

Percevoir la cohérence il) entte ahrases et crounes de uhrases tout au lon~ du texte

(1) Voir le glossaire à propos des termes cohérence et cohésion. Par souci de clarté le premier terme est
seul utilisé, parce que d'acception plus générale.

Tenir compte des unités grammaticales

Traiter les unités lexicales



-
1 II

Relier un texte à des éléments non verbalL,,{.C typographie, C croquis, schémas,
illustrations égendes, tablealL,,{,

graphiques,...

Les élèves développent une .l' .1'
curiosité face au langage écrit et
un enthousiasme pour la
découverte.

1 II
~ntenant comptedes critèressuivants: JI C sur la base des critères. de l'intention poursuivie (informer, etenus

.raconter,décrire,persuader.
enjoindre, donner du plaisir),

. du statut du scripteur (enfant,
représentant, groupe,...),. du destinataire,

. du projet, du contexte de l'activité, JI. du genre de texte choisi ou imposé, JI

. des procédures connues et des
modèles observés, f>

. du support matèriel.

.
1 II

Rechercher et inventer des idées, des f> C à partir de la
~ots,... (histoires, informations, arguments, consultation de personnes

!textes à visée injonctive,...).
~éagir à des documents* écrits, sonores, f> f>

~uels,... en exprimant une opinion
lPersonnelle et en la justifiant d'une
manière cohérente.(2)

- ~- --- -
1 II

Planifier l'organisation générale par le f> C dans les textes à
choix d'un modèle d'organisation adéquat dominante injonctive,
au texte à produire (dominante injonctive, narrative, informative
narrative, descriptive, explicative,
informative, argumentative).

Contribuer à la cohérence' du texte en : ;IIcontribuer à la C dans les textes à. créant judicieusement des cohérence du texte en dominante injonctive,
paragraphes (signes divers délimitant les lettres, narrative, informative, en
séparant des g1'oupes de mots et phrases par s'aidant de modèles
paragraphes: alinéa et/ou double des signes divers
interligne,...) ; (couleurs, signes

graphiques...)
. utilisant à bon eSClent les

(81 ) CRI N° 16 (2001-2002)

Percevoir les interactions entve les éléments verbaux et non verbaux.

Compétence transversale

ECRIRE
Orienter son écrit en fonction de la situation de communication

Elaborer des contenus

(2)Cette compétence est évaluée dans l'~"{e de communication "Ecrire" parce qu'elle est indissociable de

la compréhension en lecture

AssJJrer l'organisation et la cohérence* du texte



indicateurs d'ensembtes supérieurs

1

à la phrase (paragraphe et groupe
de paragraphes): 1

. titres et intertitres,
I~

C titres, intertitres dans
es textes à dominante

informative
. organisateurs textuels"', ~par la maîtrise de la C usuels

angue orale exercée
â travers des poésies,
comptines, fables ou
dialogues théâtraux. choixd'un système des temps et du ~par la maitrise de la

~modeapproprié. angue orale exercée
à travers des poésies,
comptines, fables ou
dialogues théâtraux

IEmployerles facteurs de cohérence*:
. .motsou expressionsservant à ~par la maîtrise de la C usuels

enchainer les phrases; angue orale exercée
à travers des poésies,
comptines, fables ou
dialogues théâtraux

. reprises d'informations d'une ~par la maîtrise de la
phrase à l'autre (anaphores) : angue orale exercée

à travers des poésies,
comptines, fables ou
dialogues théâtraux

. reprisepar un pronom, C pronoms personnels C autres pronoms usuels
sUjets. reprise par un substitut lexical, ~par la maîtrise de la C dans des textes simples

souvent soulignée par un angue orale exercée
déterminant défini, un déterminant à travers des poésies,
démonstratif, comptines, fables ou

dialogues théâtraux
. reprise par un déterminant ~C

possessif,. répétitions.
~~Utiliserles autres facteurs contribuant à la ~par la maîtrise de la
cohérence* du texte: angue orale exercée. choixdes adverbes de temps et de à travers des poésies, C dans des textes à

lieu, comptines, fables ou dominante injonctive,
.dialogues théâtraux tlarrative, informative

. progression thématique* ~par la maîtrise de la
~(enchainementd'informations). angue orale exercée

à travers des poésies,
comptines, fables ou
dialogues théâtraux

CRI N° 16 (2001-2002) (82)



1 II
Utiliser de manière appropriée:. les structures de phroses, .. Dans les C coordination,

productions uxtaposition,
personnelles ou ubordination les

~ollectives, former lus usuelles
des phrases simples

t cohérentes. les signes de ponctuation. ,

'"
point en fin de phrase C virgule dans

ne énumération,
oint

d'interrogation,
oint
'exclamation

Utiliser un vocabulaire précis et adapté à la situation de .. C vocabulaire
communication. récis par rapport

u sujet traité
Orthographier les productions personnelles (en ayant C recopier un texte C 80% de formes
recours à des référentiels* d'orthographe d'usage et orrectement en orrectes dans ses
grammaticale). (3) espectant ropres

'orthographe roductions

l II
!'cuniveau graphique:. mise en page selon le genre, C écriture de textes C écriture de textes

impIes travaillés lors de travaillés lors de
'élaboration des contenus: lélaboration des contenus

recopier un texte
correctement en

espectant la mise en
oage

. donner un caractère
'"

C
personnalisé à la mise en
page en fonction du thème
du texte. écriture soignée et lisible, C écrire régulièrement

ur du papier sans Écriture calligraphiée
epères, de façon
ectiligne et en

respectant les marges
et les espaces. écriture à l'aide d'outils (traitement
*

JI

de texte).
Au niveau des interactions entre les
éléments verbaux et nOnverbau." :. choix du support, choLx ..

d'illustrations, de photos, de C illustrations, photos
croquis, de cartes, de graphiques,
de tableau.x,.... dessiner avec soin une C
illustration adéquate C
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Utiliser les unités crammatlcole~ et lexicales

(3) Les niveaux chiffrés sont indicatifs, non impératifs

Assurer la présentation



--

Les élèves sont ouverts à la beauté J J

d'une écriture, d'une belle
Iprésentation et s'en inspirent pour
leur propre production,

l II
En tenant compte des critères suivants:

0 de l'intention poursuivie, de parole C conversation sur un C présentation ou écoute
ou d'écoute (informer, Imjet familier avec un d'une explication, d'un
s'informer/expliquer, linterlocuteur familier nchaînement de consignes:
comprendre/donner des consignes,
les comprendre/donner du plaisir,
prendre du plaisir),

0 des interlocuteurs, ;< C nombre et âge
o des contraintes de l'activité, ;< C de lieu et de temps

o des modalités de la situation. ;< C interaction spontanée ou
différée

En pratiquant une écoute active (en posant ;< ;<

des questions, en reformulant,.--).

En utilisant des procédés linguistiques qui ;< ;<

garantissent la relation (courtoisie, tour et
emps de parole,...).

r5"'exprimer intelligiblement en C participer
laccord avec la situation concrète de lactivement aux
communication écitations,

'ndividuellement ou
ollectivement

-
l II

Présenter le message ou y réagir. ;< C d'un point de vue
personnel

ratiquer la lecture d'un message à voix ;< C
haute avec lecture mentale préalable.

Relier des informations significatives du ;< C en le reliant à ses
message à ses connaissances et à d'autres onnaissances
sources.

Sélectionner les informations l'épondant à C inhérent à son cadre de C inhérent à son cadre de
un projet. rrie quotidien vie collectif

Réagir à un document, en interaction C dans un cadre de vie C dans un cadre de vie
éventuelle avec d'autres, quotidien collectif
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*
Durant la première étap,*, la priorité sera donnée au développement d'une

structuration personnelle des textes incluant la mise en page et le travail artistique
en relation avec /e contenu des textes. L'acquisition de ces compétences
(structuration de l'espace et créativité) est jugée prioritaire par rapport à
l'utilisation du traitement de texte. Ces compétences demandent pour leur maÎtrise
de nombreux exercices et expériences diverses qui mobilisent l'élève sous plusieurs
aspects: motricité globale et fine, schéma corporel,

Compétence transversale

PARLER - ECOUTER

Orienter sa pal"ole et son écoute en fonction de la situation de communication

Elaborer des sie:nifications



en clistlnguam: t 0' dans la vie. l'essentiel de l'accessoire, quotidienne, sans 0'
formalisation ni
verbalisation

. le réel de l'imaginaire, .0' dans la vie C
quotidienne, sans
formalisation ni
verbalisation

. le vraiBemblablede 0' dans la vie C
l'invraiBemblable, quotidienne, sans

orma/isation ni
verbalisation

. le vrai du faux ;
0' dans la vie C
quotidienne, sans
ormalisation ni

verbalisation

en exprimant son opinion personnelle, 0' 0'
accompagnée d'une justification
cohérente.

Dégager. présenter des informations C explicites dans son cadre C explicites dans son cadre
explicites et implicites. e vie quotidien e vie collectif

Vérifier des hypothèses émises C proposer une suite C en tenant compte de
personnellement ou proposées. lausible à un texte lusieurs indices

entendu

Gérer le sens global du message et C à partir d'un message C à partir d'un message
eformuler les informations. impIe présenté dans une résenté dans une

tructure simple, à la suite tructure simple

d'une expérience vécue en
lasse

l II
Utiliser et identifier les différentes 0' C sauf descriptive et
structures: narrative, descriptive. largumentative
explicative, argumentetive, structure
dialoguée.
OrganiBer et percevoir la progression des 0' restituer /a C enchainement de
'dées. chronologie des onsignes ainsi que les

événements d'un récit jéléments d'un récit simple
ou d'un exposé
adapté

Identifier les informations principales et 0' C dans une structure
secondaires. simple

Utiliser et repérer les procédés propres à 0' 0'
assurer la clarté du message (exemples,
illustrations, anecdotes,...).

Veiller à la présentation phonique du C s!exprimer de manière C s'exprimer de manière
message. auclible en situation de auclible avec une

communication proche et ~rononciation adaptée et
amiliè re un volume suffisant dans

~esituation de

(85) CRI N° 16 (2001-2002)

Assurer et dégae:er l'ori!anisation et la cohérence* du messae:e



1 II

Utiliser et repérer des indices corporels ~jouerde petits rôles ~dans le cadre de
(parmi cetu-ci, l'occupation de l'espace, la qui complètent pièces de théâtre ou
posture, les gestes, les mimiques, le 'expression verbale d'exposés
regard,...).

Utiliser et identifier les interactiçns entre~~es
éléments verbaux et les supports:

chémas, objets, illustrations, tableaux,...

CRI N° 16 (2001-2002) (86)

communication élargie ou
nouvelle

Utiliser et identifier les movens non verbaux.



Dénombrer. C C
lPar comptage des objets ou En organisant le comptage

des représentations et en le remplaçant par un
d'objets. calcul.

Dire, lire et écrire des nombres dans la C C
numération décimale de position ,en Des nombres naturels

"
Des nombres naturels

comprenant son principe. .100 décimaux limités au
millième

Classer (situer, ordonner, comparer)- C C
Des nombres naturels" Des nombres naturels et

100 des décimaux limités au
millième

~écomposer et recomposer. C C
Des nombres naturels" Des nombres naturels et

100 des décimaux limités au
millième

Décomposer des nombres en facteurs
~pr~~ers.

Créer des familles de nombres à partir ~C
d'une propriété donnée (pair, impair,
multiple de, diviseur de..).

Relever des régularités dans des suites de
~~~ombres.

dentIDer et effectuer des opérations dans C C
des situations variées. Avec des petits nombres À.vecdes nombres naturels

et des décimaux limités au
milliéme.

~stimer, avant d'opérer, l'ordre de ~C
grandeur d'un résultat.

Construire des tables d'addition et de C
'

C
:nultiplication, en comprenant leur Pour la table d'addition
structure, et les restituer de mémoire. des dix premiers nombres.
Utiliser la soustraction comme la ~C

éciproque de l'addition et la division
comme la réciproque de la multiplication.
)ans un calcul, utiliser les décompositions C C
appropriées des nombres. En sommes En sommes et en produits
utiliser des propriétés des opérations. ~C

Pour remplacer un calcul
par un autre plus simple, y
compris en appliquant des

démarches de
compensation.

Choisir et utiliser avec pertinence le calcul C
mental, le calcul écrit ou la calculatrice 'en
onction de la situation.
I!;ffectuer un calcul comportant plusieurs
~opérations à l'aide de la calculatrice.

Vérifier le résultat d'une opération. ~C

Utiliser j'é",alité en terme de résultat et en
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FORMATION MATHEMATIQUE

[3.1 les nombres

3.1.1 Compter, dénombrer. classer.

II

3.1.2 Organiaer les nombres par familles

3.1.3 Calculer



terme d'équivalence. 1

Ecrire des nombres sous Une forme adaptée C
(entière, décimale ou fractionnaire) en vue
de les comparer, de les orgamser ou de les
utiliser.

Utiliser les conventions d'écriture :1-
mathématique.

Calculer les valeurs numériques d'une :1-
expression littérale.
Utiliser, dans leur contexte, les termes :1- :1-
usuels et les notations propres au.'!'

ombres et aux opérations.

Se situer et situer des objets. C C
Dans l'espace réel Dans un système de

]:'epérage
!\ssocier un point à ses coordonnées dans un
~epère (droite, repère cartésien).

Se déplacer en suivant des consignes orales. C
~eprésenter, sur un plan, le déplacement C

correspondant à des consignes données.
Exécuter individuellement et
collectivement des formes* dans C C
l'espace par le mouvement
Composer collectivement des formes*
variées par la mise en place dans un C C
ensemble

Reconnaître, comparer des solides et des figures,
"

par l'expérience C
es différencier et les classer. concrète Sur base de propriétés

approfondie de côtés, d'angles pour
(mouvements dans les figures.

l'espace, dessin,
travaux manuels...)
de la spécificité de

chaque solide ou
figure

Construire des figures et des solides simples avec :1- C
du matériel varié.

Tracer des figures simples. (voir ci-dessous; C
Transposer ces En lien avec les
formes" à main !propriétés des figures et
evée, sur du papier au moyen de la règle

libre ...) e:raduée. de l'éouerre et
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3.2. Les solides et figures
Des activités concrètes comme par exemple assembler des tiges articulées, croiser des

kans le domaine des solides et figures j l
1

II

3.2.1 .Repérer

*Ces formes peuvent être:
des lignes de formes variées (frises)
des figures géométriques classiques
des figures géométriques variées, reprenant notamment des régularités que
l'on retrouve dans la nature
des symétries axiales.

3.2.2 Reconnaître, comparer, construire, exprimer.



f du compas.

Connaître et énoncer les propriétés de côtés et C
d'angles utiles dans les constructions de
quadrilatères et de triangles.

Connaître et énoncer les propriétés des
~diagonales d'un quadrilatère.
Associer un solide à sa représentation dans le
~planet réciproquement (vues coordonnées,
perspective cavalière, développement).

Construire un parallélépipède en perspective
~cavalière.

Dans une représentation plane d'un objet de
~'espace, repérer les éléments en vraie grandeur~

Exprimer les qualités des formes* .;f .;f

vécues par le mouvement dans l'espace
Transposer ces formes* à main levée,
sur du papier libre en veillant tant à la C C
qualité du mouvement qu'au respect du
tracé et des proportions
Les transposer dans des activités
manuelles (par exemple: tissage, ;1 ;1

crochet, modelage, découpages)

Dans un contexte de pliage, de découpage, ;o C
de pavage et de reproduction de dessins, Reconnaître la présence
relever la présence de régularités. d'un axe de symétrie
Décrire les différentes étapes d'une
~onstruction en s'appuyant sur des
ropriétés de figures, de transformations.

Reconnaître et construire des ~C
agrandissements et des réductions de En s'appuyant sur des
figures. quadrillages

Comprendre et utiliser, dans leur contexte, C
es termes usuels propres à la géométrie. Pour décrire, comparer,

tracer

Comparer des grandeurs de même nature ~Dans la pratique, C
et concevoir la grandeur comme une tenir compte des

ropriété de l'objet, la reconnaître et la grandeurs comme
nommer. propriété de l'objet et

facteur influant une
réalisation concrète

ffectuer le mesurage en utilisant des ~réaliser des dessins C
étalons familiers et conventionnels et en ou objets en
exprimer le résultat. (longueurs, capacités, respectant des
masses, aires, volumes, durées, coût). proportions ou des

mesures par
estimation

Faire des estimations en utilisant des ;0 faire des C
étalons familiers et conventionnels. estimations Dar
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3.2.3 Dégagerdes régularités, des propriétés, argumenter.

3.3 Les grandeurs

1
L Comparer, mesurer

II



comparaison entre
grandeurs

Construire et utiliser des démarches pour C
calculer des périmètres, des aires et des
volumes.

Mesurer des angles.
~Sesituer et situer des évènements dans le C C
temps. Uniquement pour la

journée et la semaine

Connaître le sens des préfixes dé ca. , déci., C
[hecto. , kilo. , centi. , milli.
Etablir des relations dans un système pour ~àtravers des C
donner du sens à la lecture et à l'écriture réalisations concrètes
d'une mesure. (objets, dessins...)

Fractionner des objets en vue de les C
comparer.
Composer deux fractionnements d'un objet
~réelou représenté en se limitant à des
fractions dont le numérateur est un (par
l'xemple, prendre le tiers du quart d'un
objet).

!Additionner et soustraire dem: grandeurs C
fr~ctionnées.
Calculer des pourcentages. C
Résoudre des problèmes simples de ~C
proportionnalité directe.
Dans une situation de proportionnalité C
directe, compléter, construire, exploiter un Compléter uniquement
tableau qui met en relation deux
grandeurs.

Reconnaître un tableau de proportionnalité
~directe parmi d'autres.

Déterminer le rapport entre deu.",
~grandeurs, passer d'un rapport au rapport
inverse.

l II
Organiser selon un critère. C C

Rangement d'objets Des données issues de
usuels selon des contextes divers

critères utilitaires ou
artistiques

Lire un graphique, un tableau, un C
diagramme.

Interpréter un tableau de nombres, un
~graphique, un diagramme.
Représenter des données, par un
~graphique, un diagramme.

Déterminer un effectif, un mode, une C
fréquence, la moyenne arithmétique, Uniquement la moyenne

'étendue d'un ensemble de données
discrètes.
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3.3.2 Opérer, fractionner

3.4. Le traitement de données



Dans une situation simple et c<fncrète
~(tirage de cartes, jets de dés....) estimer la
fréquence d'un évènement 30U3 forme d'un
rapport.
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1

Ecouter avec attention des récits Csur la nature et. l'homme .
Observer avec attention des
animaux, des plantes, des
minéraux, les éléments... dans Cleur contexte naturel ou dans les
activités humaines d'élevage ou
de culture.
Faire un compte rendu oral, au
moins. partiel, des récits ou
observations, en rapportant des Céléments cohérents et exacts tant
au point de vue de la chronologie
que du contexte
Représenter par le dessin les
écits écoutés ou les observations

effectuées, en insérant C
correctement les êtres vivants
dans leur milieu.
Représenter, par le mouvement
et l'expression, les dialogues ou Cpoésies appris en classe dans le
domaine de l'environnement
Poser des questions-et participer
activement aux échanges qui C
. suivent les récits ou observations

Prendre soin de plantes
extérieures et intérieures en lien C
avec le cycle des saisons
Récolter et utiliser des matériaux
rlature/s en tenant compte de C
eurs caractéristiques
Se lier avec respect et
émerveillement à son
~environnement
IIfettre en œuvre les qualités de
respect de l'environnement dans JI

la vie quotidienne
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~VEIL - INITIATION SCIENTIFIQUE

Première partie: les savoir-faire

Première ètape

Deuxième ètape

Rencontrer et appréhender une réalité complexe
F aire émerger une énigme à résoudre

II

IFaire Dïeuve de curiosité Dour observer :J'



de manière divergente en uti1!sant tous
1ses sens. t

CI II
Formuler librement des questions C

~partir de l'observation d'un
!,phénomène ou d'une expérience

éalisée en classe, tant pour
!,affiner l'observation que pour
comprendre des liens de cause à
effet.

C2-C3
Percevoir et exprimer des C
facteurs susceptibles d'influencer
un phénomène, dans une
situation concrète.

C4
Différencier les faits C
d'observation d'un phénomène
par les sens et les sentiments
personnels qui y font écho.
Emettre une opinion, la développer,
~'argumenter.

Imaginer des dispositifs expérimentaux
~simples et prendre des initiatives.

Noter les résultats des expériences sans
~esréajuster s'ils ne correspondent pas à

ce qui est attendu.
Respecter les conditions de sécurité. Ne
~pasgaspiller. Utiliser le matériel avec
soin.
Lire et appliquer une procédure
~expérimentale simple.

C5

Savoir restituer, dans l'ordre C
chronologique, les étapes d'une
expérience pratiquée en classe

,Constrtrire un dispositif expérimental
~simple.

Observer de manière ciblée, structurée,
~organisée en fonction de critères
préalablement définis.

CG

Recueillir des informations par des C
observations qualitatives en utilisant ses Traduire l'observation
cinq sens et par des observations d'objets et de phénomènes
quantitatives. éels en formulant des

nrODDsitions Dortant. DaI

(93) CRI N" 16 (2001-2002)

Identifier des indices et dégager des pistes de recherche propres à la situation

Confronter les pistes perçues, préciser des critères de sélection des pistes et sélectionner selon ces
critères

Investiguer des pistes de recherche
Récolter des informations par la recherche expérimentale, l'observation et la mesure



xemple, SUI des critères
relatifs à la forme, la taille,
a consistance, la surface, la

couleur, les modifications et
les changements.

C7

Identiiier et estimer la grandeur à C
mesurer et l'associer à un instrument de /Dans une situation réelle,
mesure adéquat. .

dentifier la grandeur à
Imesurer ou à repérer et
l'associer à l'instrument de
mesure adéquat (longueur,
capacité, masse, durée,
température, aire, volume,
lPar mesures directes ou
lindirectes).

Utiliser correctement un instrument de
~mesureet lire la valeur de la mesure.

C8
Exprimer le résultat des mesures en C
précisant l'unité choisie, familière etJou iExprimer le résultat d'une
onventionnelle et l'encadrement. Imesure en précisant, à

Distinguer la grandeur repérée ou 'unité de graduation de
mesurée, de sa valeur et de l'unité dans 'instrument près (longueur,
laquelle elle s'exprime par son symbole. "apacité, masse, aire, durée,

k>'olume,température).
Comparer la valeur de la mesure avec
~sonestimation de départ.

Construire un questionnaire
~Repérer des personnes ressources, les
~interroger et garder des traces des

éponses obtenues.
C9
Repérer et noter correctement une C
inf~rmati.on issue d'un écrit à caractère Par rapport à un sujet
scientiiique. donné, dégager et noter,

sans les dénaturer, des
'nformations explicites et
'mplicites dans un texte de
;ype informatif etJou
escriptif (de la valeur

d'une page normale
nviron).

C 10
Repérer et noter correctement une C
information issue d'un graphique. Repérer et noter

correctement des
informations recherchées,
à partir de graphiques en
bâtonnets, en bandelettes
ou sectoriels de lecture
immédiate.

Repérer et noter correctement une
~information issue d'un tableau de
données.
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Récolter des informations par la recherche documentaire et la consultation de personnes ressources



cn '
RePérer et noter correctement une C
information issue d'un schéma. d'un Par exemple, décoder un
croquis, d'une photo ou d'un document document audiovisuel, une
audiovisuel. hoto, un croquis réaliste,

un schéma, pour repérer et
oter des informations
ertinentes dans le cadre

de la recherche.
Discerner l'essentiel de l'accessoire dans~e

cadre de la recherche.

especter des consignes établies.
~Réaliser une brève co=unication orale,
~unpetit exposé scientifique sur les
ésultais d'une recherche, en utilisant un

média.
couter et recevoir une communication

~ralebrève et en extraire des
informations pertinentes en fonction d'un
ontexte.

A.na.lyser,interpréter et organiser des
informations recueillies en fonction de
~'objetde la recherche.

C 12
Comparer, trier des éléments en vue de C
es classer de manière scientifique. Classer en deUx groupes,

par exemple six éléments,
elon un critère admissible
ar tous et une
aractéristique

personnelle.

C 13

3chématiser une situation expérimentale
t rédiger le compte rendu d'une

~manipulation.

owaliser un croquis titré et légendé d'un
~bjet,d'un organe, d'un vivant,...,

dessiner à l'échelle un plan de coupe.
C 14

Rassembler des informations sous la C
lForme d'un tableau et les communiquer à Communiquer, sous la
l'aide d'un graphique. forme d'un diagramme en

Dandelettes oU en
bàtonnets, des
lnformations données dans
un tableau.
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Structurer les résultats, les conununiquer, les valider, les synthétiser
Rassembler et organiser des informations sous une forme quiJavorise la compréhension et la
coromunication

S'interrDger à propos des résultats d'une recherche, élaborer une synthèse et construire de nouvelles
connaissances.
Confirmer ou infirmer un raisonnement
par des arguments vérifiés.

C 15

j.



Valider les résultats d'une recherche. C
Accepter, rejeter ou
nuancer un constat
provismre etlou partiel en
e référant à des données à
aractère scientifique.

Réfléchir aux pratiques mises en œuvre,
évaluer une démarche s1llvie.
~C

16
~laborer un concept, un principe, une C

01,... A partir d'objets ou de
vivants apparentés
scientifiquement,
énumérer ou représenter
des caractéristiques
xtérieures pour arriver à
a notion de groupe.

C 17
éinvestIT dans d'autres situations les C

connaissances acquises. Utiliser les connaissances
acquises dans des
situations liées
explicitement aux
situations initiales
d'apprentissage.

Les récepteurs des stimuli' les organes des sens (sans étude anatomique ~C

exhaustive)

Les stimuli peuvent être des modifications du milieu ou des signaux émis par des
~êtres vivants ,
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Deuxièm.e partie: les savoirs

1 Les êtres vivants

1.1 Caractéristiques

Ll.aLes êtres vivants sont organisés
La compétence porte SUI l'organisation des êtres vivants en termesde structure et non de définition.
Cette étude comprend de nombreu.."C niveaux; seuls ceux qui sont repris ci-dessous font l'objets des
savoirs.
Sont exclus les niveaux" molécule ",

"
cellule",

"
tissu",

"
écosystème" et " biosphère"

INiveau Il C?rg,ane Il

r iveau ", appareil et système Il

]Niveau" organisme Il

INiveau
"

population"

1.lob Les êtres vivants réagissent
Les êtres vivants réagissent aux stimuli de leur environnement ainsi qu'aux modifications de leur
milieu de vie.

jDiversité de réactions face alL'{ stimuli ~

1.1.0 Les êtres VIvants métabolisent

partir des nutTlments (aliments digérés) et d'oxygène, les organismes vivants
produisent l'énergie nécessaire à leurs besoins Quotidiens. croissance, réparation,

~



Cycle de la vie

~~Diversité du cycle de vie ~J

Diversité du mode de reproduction J J

a reproduction humaine (sans anatomie exhaustive) J J

'hotnme :
Décrire la silhouette humaine ;t C

Décrire la fonction: C
- de la tête: système nerveux - sensoriel, en particulier la fonction

des organes des sens
- du tronc: système rythmique (circulation, respiration) et

métabolisme
- des membres: système locomoteur
Les animaux:
Décrire quelques d'animaux: apparence, comportement, mode ;t C
d'existence

es végétaux:

Décrire l'aspect extérieur de quelques plantes: localiser et nommer ;t C
la racine, la tige, la feuille, la fleur, le fruit
Décrire la fonction de la racine, de la tige, de la feuil/e, de la fleur et C
du fruit
Nommer et reconnaÎtre quelques végétaux: algues; champignons, C
mousses, fougères

Donner des exemples de végétaux supérieurs: résineux, feuil/us, C
plantes à bulbes ou à racines
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feproduction, excrétion,..

1.1.d Les êtres vivants se reproduisent

1.2 L'organisme

L'anatomie descriptive est à aborder d'une manière générale (homme, animatL"'<et végétaux)
- dans son aspect fonctionnel (certification à la fin de la deuxième étape),

-dans la mise en relation des différents appareils et systèmes spécifiés ci-dessous (certification à la fin
de la troisième étape),

- dans leur complémentarité,

-dans une sensibilisation à l'éducation à la santé et à l'hygiène de vie.
Les aspects physiologiques sont exclus, de même qu'une description exhaustive au niveau des appareils
et systèmes.

~mie fonctionnelle

IMise en relation

~ c
~

1.3. Les relations êtres vivants / milieu

1.3.a Relations alimentaires

IChaines alimentaires.
/prédation.

~Parasitisme.

~
~
~c:=

1.3.b Autres types de relations

\Les animaux:



Situer quelques animaux,dans leur élément: terrestre, aquatique,
"

C
aérien
Faire le lien entre l'apparence d'un animal, son comportement et C
son milieu de vie
Etablir la dépendance entre l'animal et son milieu de vie

" c
Lesplantes:
Réaliser que la plante est dépendante du sol, de l'air, de la chaleur,

"
C

de la lumière, de l'eau, du climat en général

L'électricité est le résultat d'une transformation d'énergie.
~Electricité statique: production et facteurs influants C
Magnétisme: la boussole C

Distinction entre corps lumineux et corps éciaixés.
~a

couleur: une caractéristique de la lumière.
~Ombre et pénombre.

~~ropagation de la lumière et du son.
~rQ(!llctionet caractéristiques de différents sons.
~~erception des vibrations par l'oreille humaine.
~~iversité de la perception de la lumière chez les animaux.

~Capacité auditive des animau." et de l'homme.

<liseen évidence d'une force par ses effets perceptibles.
~~rincipede l'action - réaction.
~pprochede la relation masse 1poids.~a

pression: relation force 1surface.

Distinction chaleur 1 températul"e.
~Transformation de différentes formes d'énergie en énergie thermique.
~Transfert de la chaleur dans les différents états de la matière.
~Lesqualités d'un bon isolant thermique.
~Dilatation et contraction. C
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!Compétition, coopération. ~

lA Classification

,es embranchements.

!Les classes de vertébrés.

2 1'éne:r;gie

2.1 L'électricité

2.2 La lumière et le son

2.3 Les forces

2.4 La chaleur

3 La matière

Propriétés et changements

ILes états de la matière.
IIdentification de quelques propriétés de chacun des états de laE'.":tière.



L'air, la substance gazeuse qUl nous entoure et dont nous percevons le mouvement
~~(vent).

Composition de l'air.
~Relation oxygène de l'air et de l'eau

- respirations des êtres vivants.
~~La

pression atmosphérique (aspect qualitatif).
~esétats de l'eau. ~C

Différentes formes d'eau dans l'environnement: neige, brouillard, givre,... ~C
dentification des facteurs qui influent sur l'évaporation de l'eau dans l'atmosphère. ~C

Le cycle de l'eau. ~C
Caractéristiques d'un bulletin météorologique. ~C

Distinction soli sous-sol
~~Caractéristiques d'un sol en relation avec sa composition (teneur en eau,

~erméabilité,...).

Le sol, milieu de vie.~.
Classification des roches.

'"Quelques effets du soleil, du vent, de l'eau, de la glace sur les reliefs et les sols.

Gestion, cOnservation et protection des ressources.
~~Utilisationdes ressources.
~~Epuisement,destruction, pollution,...
~~savoir se déplacer dans les environs de l'école en respectant les

'" '"règles de sécurité, à pied et à vélo
',Appeler de l'aide en cas d'accident ou de situation dangereuse

'" '"

Evolution et extinction des espèces.
~IL'hommedans l'évolution.
~!Aspecttemporaire et évolutif des théories scientifiques.

~f'\.pprochecritique des conséquences des recberches scientifiques et des applications
~technologiques.
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ILes changements d'état Îasne<7' qualitatif).

4 L'air, l'eau, le sol

4.1 L'air et l'eau

4.2 Le sol

5 Les hommes et l'environnement

L'éducation relative à l'environnement s'appuie sur un principê simple:
"

Il ne s'agit pas d'apprendre
pour admettre, mais de comprendre pour agir" (A. Giordan). L'objectif principal est donc que l'enfant,
l'adolescent et l'adulte agissent en connaissance de cause dans un sens favorable à tous et à chacun.
L'éducation scientifique contribue non seulement à la compréhension des aspects scientifiques mais
aussi au développement de nombreux savoir-être. Ce caractère comportemental et les aspects éthiques,
sociau.,<,politiques,... liés à l'éducation relative à l'environnement ne peuvent et ne doivent pas se
traduire en évaluation certificative mais faire l'objet d'une sensibilisation constante.

6 Histoire de la vie et des sciences

7 Compétehces transversales

Connaître et appliquer les règles et coutumes de l'école en ce qui
concerne l'alimentation saine, le comportement et l'hygiène



Eprouver du respect pour l'être humain en tant qu'individu différent JI JI

des autres, y compris sur le plan de la constitution et de la santé.

Montrer du respect pour toute forme de vie animale et végétale
1

~JI

Réaliser que l'homme, les animaux, les végétaux et la terre dans son C
ensemble sont en interaction et ont besoin les uns des autres pour
Isubsister
Faire preuve d'émerveillement, d'intérêt et de respect pour JI JI

l'environnement proche, comme pour les phénomènes naturels et environ
humains qui se déroulent à distance dans le temps et l'espace ne-

ment
proche
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iIdentifier l'objectif à C C
latteindre et les moyens à
mettre en œuvre (outils et
techniques)
Différencier et utiliser avec iJI C
!soin et respect des
matériaux de base simples,
tels que la laine, la cire
Id'abeille, le coton, la soie,

ejute ou le bois, ainsi que
iPapier et carton.

Réaliser les opérations

nécessan-es dans un ordre ;1

adéquat pour aboutir à l'objectiÎ ;1

fixé.

Utiliser des outils, des matériaux C

et des équipements. ;1

Organiser son espace de travail ;1 C

en fonction de la tâche à réaliser.

Respecter les normes de sécurité ;1 ;1

et d'hygiène.

Connaître et maîtriser les

1

C C
techniques de base et les
outils utilisés pour les
matériaux de base (voir
Observer).
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EDUCATION PAR LA TECHNOLOGIE

La démarche proposée est ceJ/e de la réalisation de projets plutôt que l'étude de
situations problèmes. Un objet est réalisé, à partir des matériaux de base jusqu'à
l'objet utilitaire final, en passant par la recherche et la pratique des meil1eures
techniques pour atteindre l'objectif. Chaque étape du processus doit être maîtrisée
par l'élève. Les projets sont donc choisis en fonction de l'âge de l'enfant et de ses
capacités personnelles.

n. Le développement de compétences

1 1
II

OBSERVER

EMETTRE DES HYPOTHESES
En cours de réalisatîon,
quand une situation
'roblématique se présente,

chercher les solutions
,ossibles et les confronter
'vec les contraintes de la
'1atière et des objectifs à
Itteindre.

~ C

REALISER
Modéliser la situation

ffectuer un dessin à main levée
our formaliser la réalisation.

Manipuler

;1 ;1



Utiliser correctement et i C C
lprudemment les outils
connus, ainsi que les
entretenir et les ranger
laprès usage.
Réaliser un projet et, ;t C
moyennant
laccompagnement, créer un
lprojetpersonnelsous
forme de plan ou de
!patron.

Vérifier le résultat obtenu, son
adéquation aux critères de ;< ;<

départ, sa conformité avec la

f';olution recherchée.

dentifier les erreurs et apporter

~escorrections ou des
;< ;<

améliorations éventuelles.

Formaliser la démarche dans un ;<

angage graphique. C
par un des8ÎD: à main levée

Formaliser la démarche dans un ;< ;<

angage oral en utilisant les

termes techniques corrects.

Réinvestir les acquis (concepts, ;< ;<

,démarches) dans le méme

'f!omaine technologique.

Irntégrer de manière ;t C
fonctionnelle les
connaissances des
matériaux, des techniques
et de l'outillage.
Décrire, sur base de ;t C
iI'expérimentation
personnelle, les processus
de production des
aliments, des objets
d'usage courant et de la
construction.
Décrire comment ;t C
l'alimentation, les
vêtements, le logement et
les objets d'usage courant
dont l'homme a besoin,

1

dépendent de processus
naturels et du travail
humain.
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REGULER

STRUCTURER



Comprendre un processfJs ~C
en le manifestant par les
compétences suivantes:

- décrire les exigences
auxqueHesletravaH
manuel doit répondre;

-connaÎtre les étapes

1

C C
successives d'un
travail réalisé;

-être prêt à contrôler le ~C
travail en le comparant
objectivement à celui des
autres, à s'en distancer, à
le différencier et à le
respecter.
Reconnaitre et apprécier la
~~beautéspécifique des
travaux obtenus au moyen
des matériaux et des
techniques décrits plus
haut.
Eprouver du respect et de~~a

reconnaissance envers
ces processus naturels et
ce travail; le démontrer en
traitant les objets et
produits avec soin et
précaution.
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COMPETENCES TRANSVERSALES ET ATTITUDES



Construire ta personne. rermettre un équilibre

1

ermettre d'établir un développer tous les
c"est: -+ intérieur personnel, ~contact avec la matière ? modes d'expression et

anare et plastique, de comm unica tion.
IEpanouir le Jeune, développer une roduire ou imaginer une utilisation
c'est: !harmonie relationnelle, différentes solutions adéquate de sensibilités

? ?
riginales en étant

?
!culturelles et

confronté à des artistiques pour une
!situations problèmes, expression plus juste

!par rapport à la
!personnalité.

'" L + +
Pour atteindre ces de l'ouvertuxe au de l'action sur le monde de l'échange, de la
f'bjectifs et développer Imonde ; en s'exprimant; ommunication.
des capacités; faixe ? de la connaissance de ? du transfert de ?
acquérir des jsoi et des autres; 'expression et de la
compéœnces dans les ",éativité ;
domaines:

'" ""
+

-identifier l'autre, ses organiser et ajuster - a:ffinner et défendre
!modes d'expression, sa ses propres rythmes, Ises goûts, son identité;
!culture, son folklore, es formes, les - différencier

Et notamment de on art, son artisanat, ~atières, les couleurs; roduction et
manière spécifique: ? ses démarches, ses -+ - organiser les sons, les ? roducteur;

roductions; les décrire, ormes dans l'espace, - affirmer et défendre
es comparer et les ans le temps; es valeurs
lasser. - réagir aux stimuli sthétiques ;

- identifier sa culture uditifs, visuels ; se situer dans une vie
riginelle ; oser chanter, dessiner, iche en productions
connaître le eindre ... ll"tistiques ;

ocabulaire propre aux ~produire des formes agir et rèagir à sa

5 sens, aQ.~ langages ouvelles ; ropre production à la
artistiques; comprendre et utiliser roduction d'autrui ;

entretenir et exploiter e langage propre au - rendre compte de sa
a curiosité; musicien, au ropre démarche

... lasticien ;
- s'auto.évaluer,

- comprendre une ositiver sa production, ,
démarche suivie par un hanger le statut de

réateur ; erreur;

- créer en réinvestir les
xpériJ;nentant, compétences

tâtonnant, imitant, spécifiques et créatrices

'nterprétant, ers tous les
maginant, jouant; apprentissages;
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EDUCATION ARTISTIQUE

1. Cadre d'intégration du développement artistique

2. Compétences transversales à exercer

Discriminer des éléments,
kinesthésiques.
Utiliser un répertoire de vocabulaire sensoriel, auditif, visuel, gustatif, tactile et kinesthésique.
Percevoir des œuvres d'art et les associer aux registres des langages sensoriels.
Déduire de ses perceptions une loi, des règles, des conclusions.

S'approDrier un lane-ae:e sensoriel.
des phénomènes auditifs, visuels, tactiles, gusta tifs et

Se reconnaître dans ses sensations. ses émotions et reconnaître les autres.



.............----~ ......--... r-----'- '"'u ~-rr--r"--- --- ---:--O-D--r-- - -.-
Percevoir et différencier les C C
ons, les bruits, les notions. D'intensité, de hauteur, de Les associer:

tempo et d'origine différents. - à des codes de hauteur,
d'intensité, de dynamique, de

durée;

- aux modes de production

sonore (frotter, souffler,
frapper, pincer) ;

- a~""{espaces sonores.
Chercher, repérer, nommer C C
des objets, des ambiances, les Quelques instruments de la Quelques instruments
qualités sonoxes. percussion scolaire. (à vent, à cordes, etc.)
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Exprimer une émotionjessentie face à une œuvre, une musique, une situation particulière.
A.ssoCler des perceptions et les classer dans l'un ou l'autre domaine sensoriel.
Décrire ses sensations.
Exprimer une émotion pal' différents modes d'expressions.
Transposer dans un autre langage artistique une émotion ressentie face à une œuvre, une
musique, une situation particulière.

Se reconnaître dans sa culture et celle des autres.
S'identifier et identifier l'autre dans ses modes d'expression, son art, son artisanat, son
folklore...
Constituer, organiser une' documentation. un classement, un échantillonnage.

Collaborer
Confronter des capacités individuelles pour réaliser une production collective.
Participer à la distribution des rôles pour des créations collectives et des exécutions soignées.

Oser affirmer son plaisir et présenter sa production
Formuler clairement son intention en fonction de l'objet artistique.
Positiver sa production et celle des autres.

Evaluer - Are:umenter
'Donner et défendre son avis sur des productions, des évènements artistiques et les moyens de
diffusion.
Expliquer l'identification d'un élément ou d'un contexte.
Défendre ses goûts.
Rendre compte de sa propre démarche.
S'exprimer face à la production des autres.
Justifier l'émotion, le mode d'expression, les techniques d'exécution, le sujet, le contexte, les
moyens utilisés.

Remarque: les compétences citées dans le cadre ci-dessous, qui font partie du cadre
d'intégration du développement artistique et des compétences transversales à
exercer, s'exercent à partir de la deuxième étape.
1

1. Affirmer et défendre ses goûts, son identité
2. Affirmer et défendre des valeurs esthétiques
3. Déduire de ses perceptions une loi, des règles, des conclusions (S'approprier un

langage sensoriel)
4. Donner et défendre son avis sur 'des productions, des événements artistiques et

les moyens de diffusion (évaluer - argumenter). '
5. Expliquer l'identification d'un élément ou d'un contexte (idem).
6. Défendre ses goûts (idem).
7. Rendre compte de sa propre démarche (idem).
8. Justifier l'émotion, le mode d'expression, les techniques d'exécution, le sujet, le

contexte, les moyens utilisés (idem).

3, Compétences disciplinaires

1

3.1.0

II
d d rimer.



Iàentifier, classer,associer
' " C

des voL'<,des décors, des Des voL'<parlées, des VOL-\'
extraits sonores, des chantées, des intentions
instruments, des productions traduites vocalement et
multiculturelles. les principales langues de

voix chantées.

Percevoir et différencier les C C
ormes. Formes fabriquées simples et Formes géométriques et non

formes de la nature. géométriques
Formes agencées de manières

abstraites ou figuratives
Classer des productions C
graphiques d'après leurs Par familles
degrés de clarté ou d'obscurité
(leurs valeurs)

Identifier et nommer les C C
couleurs Les couleurs et les tons Les couleurs primaires,

neutres secondaires et leurs
composantes.

La sensation de température.
Caractériser les harmonies ;t> ;t>

monochromes et polychromes.
Percevdir et décrire la ;t> C
matière. Et nommer les aspects

différents de matières.
Décoder des langages

"
C

(composition, couleurs,
spaces, matières. sons,

gestes, no) utilisés pour
onstruire des images

médiatiques.

Décrire et comparer des ;t> ;t>

productions d'artistes
(musique, peinture, sculpture,
te.)

dentifier des modes C C
d'expression et des techniques Des modes d'expression Des techniques d'exécution
d'exécution.
Situer un objet dans un ;t> C
espace donné.

Décrire la manière dont les ;t> ;t>

éléments
composant UDeproduction
ont

organisés.
Percevoir la notion de temps
dans différentes oeuvres ;t> ;t>

(cinéma, dessin d'animation,
bande dessinée, sculpture -
mouvement,...).

Situer une oeuvre dans son ;t>

contexte
historique et culturel.
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3.2. Agir et exprimer, transférer et créer dans les domaines vocal, verbal, rythmique, instrumental et
corporel.
Reproduire, imiter, copier



des mouvements, des gestes, C C
Reproduire des mouvements Reproduire des gestes de
corporels sur des chansons, rythmique corporelle.

des auditions. Occuper l'espace et y

reproduire des pulsations
frappées, marchées,

parlées.

D~s expressions vocales C C
Reproduire vocalement des Reproduire les

variations de hauteurs, respirations, les,
d'intensités, de durées. intonations vocales à la
Imiter vocalement des lecture d'un terte, à

ambiances sonores. l'exécution d'un chant
Des expressions rythmiques et' ~C
mélodiques Répéter en groupe et de

mémoire des séquences.
rythmiques et mélodiques,

deschansons.
Des expressions sonores.

'"
C

par imitation Reproduire un bruitage,
un décor sonore, une

courte partition
rythmique.

des mouvements, des gestes. C C
Traduire en mouvements des Organiser ses rythmes

séquences musicales dans le temps et l'espace
auditionnées. pour exprimer

corporellement son
ressenti à l'audition d'une

pièce m~~cale.
des expressions vocales C C

Traduire en sonorités vocales Associer les paramètres
des ambiances écoutées. sonores pOUl'produire un

message vocal, verbal,
musical cohérent.

des expressions sonores C C
Se créer des codes d'exécution, Organiser graphiquement

les organiser, les appliquer. une séquenceentendue.
Ecrireun musicogramme
simple pour traduire une
intention en décor sonore.

es éléments d'un message
sonore
en manipulant des
~~instruments de la percussion
colaire, des éléments de

bruitage, les qualités sonores,
es éléments de rythme et de
oix.
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Comprendre, organiser. interpréter, créer

3,3. Agir et exprimer, transférer et créer dans les domaines tactile, gestuel, corporel et plastique.
Acquérir des modes d'expression et des techniques d'exécution.
(Les modes de duplication, la gravure, l'impression, le modelage, la sculpture, les collages, les
assemblages, le pliage, le moulage, la couleur, le graphisme, ...)

dapter sa prod uction au 1 ~
ormat.

C
En fonction d'un thème.



Choisir ses tJutils. , C C
En fonction d'une technique En fonction d'une technique

d'exécution. d'exécution et d'un mode
d'expression.

ReproduITe des tracés SUTdes C C
supports différents. Tracés différents Tracés particuliers
(A main levée, utilisatlOn Utilisation d'outils et de Utilisation d'instruments.
d'instruments) matièl'es différents.
Représenter en deux ;. ;.
dimensions des objets.
Réaliser des mélanges de ;. C
ouleurs. Réaliser des secondaires, à

partir de primaires.
Organiser un espace en ;. ;.
composant des éléments et en
respectant les règles
d'équilibre (fond, forme,
Icouleur~, mouvement,...)
Composer des harmonies. ;. C

Harmonies monochromes.
Couvrir de manière uniforme ;' C
des surfaces.
Associer des éléments pour C C
créer des volumes- En fonction d'un thème ou

d'un style,
Utiliser de manière
variée les couleurs
fondamentales en
aquarelle sur papier
mouillé: C C

peindre les couleurs
soigneusement J'une à
côté de J'autre;

- répartir les surfaces
~~coloréesde manière
équilibrée;

- peindre des
~~dégradés;

- faire déborder une C C
couleur sur une
autre, pour créer
ainsi des couleurs
secondaires;

Utiliser le matériel ~C
nécessaire de manière
autonome:
- préparer J'activité et
remettre en ordre;
- résoudre des ~C
problèmes techniques:
quantité d'eau sur la
feuiJ/e, de peinture sur le
pinceau.

Utiliser le matériel avec C

1

C
soin.

!Poursuivre le travail ~r ,;f

CRI N° 16 (2001 ~2002) (IDS)



-,.

Représenter des personnages, C C
des objets, Représentation avec détails Représentation réaliste.
des animaux, des paysages,... caractéristiques.
Traduire une ambiance, une
~~atmosphère,

.une perception personnelle.

Créer en combinant des ~J
ormes, des

couleurs, des valeurs, des
matières, des
imodes d'expression, des
echniques

d' ~xécution,no

ransformer des personnages, C
es Et simplifier, géométriser,

objets, des animaux, des changer les proportions.
paysages,...
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'usqu'à son achèvement

l

et discerner le moment
où il est achevé.

Organiser. transformer. créel'



Compétences I

Observer les composantes d'unpaysage, en C
utilisant tous les sens, dans des situations
concrètes
Formuler des questions.... JI

Rendre compte des observations oralement et/ou C
parle dessin

Ecout~r activement des récits et des exposés C
adaptés
Restituer la chronologie des événements C
Relier les composantes d'un paysage observé C
avec les légendes ou récits qui y sont liés
Participer activement aux récitations en lien avec C

es matières, individuel/ement ou col/ectivement
Jouer de petits rôles qui évoquent les matières C
abordées

/lustrer avec soin et pertinence les sujets C
évoqués
Lire un écrit à caractère informatif ou expliéatif: Se référer aux socles de

compétences en FRANCAIS.
Situer l'information dans un cadre spatial et chronologique C

n s'aidant de repères et de représentations spécifiques... es repères et ces représentations
sont définis au.-.:points 3.1.1. et
4.1.1.

Produire un écrit... Se référer aux socles de
compétencesen FRAl'-!ÇAIS.

ransférer à des situations nouvelles: réinvestir les savoirs C... dans des situations proches
t les savoir-faire construits. de la situation d'apprentissage..
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EVEIL-FORiVL<\TION HISTPRIQUE ET GEOGRAPHIQUE COMPRENA1'<T LA FORlVL>\TION A
LA VIE SOCIALE ET ECONOMIQUE

Compétences à mettre en œuvre dans les activités d'éveil et de formation historique et
géographique intégrant la vie économique et sociale

Première partie: les savoir-faire communs aux deux discinlines.

1. Les savoir-faire spécifiques à la première étape.

2. Les savoir~faire spécifiaues à la deuxième étaDe

2. 1. (Se) poser des questions, c'est
fixer son attention sur des éléments de l'environnement.
manifester son étonnement.
manifester le désir de savoir et de comprendre, (se) poser des questions pertinentes.

1

IFormuler des questions.._.
J
~

II

2. 2. Construire une démarche de recherche, c'est
identifier un problème, le cerner et l'exprimer par la parole, le dessin.
distinguer ce qui est connu de ce qui reste à découvrir.
pJanifier un travail de recherche.

1 II



II
2.3.1. Utiliser un 0' '"

choisir le plus adéquat: atlas, dictionnaire
instrument de travail... jadapté, manuel, encyclopédie adaptée, support

média et multimédia
C... l'utiliser méthodiquement:. dictionnaire: ordre alphabétique.. manuel: table des matières.. atlas: index alphabétique, table des

matières.

2.3.2. Lire...

-.. une carte, un plan... C
".

en utilisant des éléments de la légende:
représentation par des couleurs, limites
administratives, tracés des voies de

Icomm unication, pictogrammes.
C... en utilisant l'échelle linéaire.

on un écrit à caractère tSe référer au."{socles de compétences en
informatif ou explicatif: /FRANCAlS.

II
Décoder et sélectionner les 0' .. utiles en fonction d'.unprojet de recherche.
éléments...

Confronter et organiser les C... en fonction de la recherche entreprise,
informations... compléter un tableau à simple entrée, à double

entrée.

Situer l'information dans un C
cadre sDatial et chronolociaue ces renères et ces reDrésentations sont définis
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!Définir l'objet de la recherche
:entreprise en farmulant...
!Sélectionner les questions
,utiles...
Exprimer ce que l'on croit
connaître avant d'entamer la
echerche."

;oI...le probléme posé.

~ ... en fonction d'un critère.
~ ...et évoquer ce qui reste à
écouvrir, ce qui fait l'objet

!d'incertitudes.

I

Etablir un plan de recherche,
c'est, ...

~ ...établir les grandes étapes

de la recherche.

2. 3. Rechercher de l'information, c'est
recourir à des sources adéquates et diversifiées: des personnes ressources, des traces du passé,
d'autres éléments de son environnement, des médias (photos, bandes sonores), des instruments
de travail, des supports multimédias.....
lire un graphique, un écrit informatif ou explicatif, une carte, un plan, un tableau de données.

... un graphique: C repérer et noter correctement des informations
"Jrovenant de graphiques simples en bâtonnets, en
\bandelettes, cartésiens.

~ repérer et noter correctement des informations
\provenant de graphiques sectoriels.

'"
un tableau de données... 10'

2.4. Exploiter l'information et en vérifier la pertinence.



II
Construire un graphique... 7- nOcartésien, en bâtonnets, en bandelettes.
IProduire un écrit._. Se référer aux socles de compétences en

FRANÇAIS.

II
Réinvestir les savoirs et les C ...dans des situations liées explicitement à la
savoir-faire construits. situation d'apprentissage.

II
A propos de faits, de ;;.

n' remettre sonavis en question, l'ajuster,le
situations, de problèmes liés modifier et se forger une opinion.
aux Droits Humains, au
patrimoine et à
l'environnement..
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en s'aidant de repères et de
représentations spécifiques...

,faux points 3.1.1. et 4.1.1.

2.5. Structurer les résultats de sa recherche. valider sa démarche de recherche.
t

il
Organiser les résultats de sa
'echerche en produisant un

/bref texte, un schéma, un
!croqUls.

~

'Discerner l'essentiel de
.Iaccessoire parmi ces
,ésultats.

~

I

Les intégrer dans un cadre
spatio-temporel dynamique.

~

~

Valuex la pertinence des
ratiques de recherche mises

en œuvre.

~

2.6. Communiquer, c'est
exprimer les questions. les informations, les résultats.
rendre compte de la démarche de recherche mise en œuvre.

2. 7. Transférer à des situations nouvelles.

2.8. Agir et réagir, c'est

faire preuve d'esprit critique.
s'engager et assumer un engagement.
prendre une part active à l'élaboration et à la réalisation d'un projet pour promouvoir la justice,

la solidarité, le sens des responsabilités vis-à-vis des autres, de l'environnement et du
patrimoine.

Deu."{ième vartie : les savoir-faire et les savoirs svécmaues à l'éveil et à la formation historiaue
intéITant la vie économique et sociale.

3.1. Les savoir. faire.
3.1.1. utiliser des repères de temps, des représentations du temps.
3.L2.1ire des traces du passé.
3.1.3. exploiter des sources historiques.



1 II
Utiliser des repères des l'epères chronologiques: C
de temps: C le découpage de la . les périodes conventionnelles en y

oUl-néeen heures, incluant des repères fondés sur
C de fa semaine en jours. des événements marquants.
;. de l'année en mois. . Préhistoire (le temps des

chasseurs-cueilleurs. le temps des
-des repères fondés sur des premiers agriculteurs).
événements marquants vécus: . lespremièrespeinturesrupestres.

~parsoi-même, . Antiquité (le temps des Celtes. le
;. par la elasse. temps des Gallo-romains).
;. par l'école. . l'arrivéedesRomainsdansnos

régions.. Moyen Age (le temps des grandes
migrations. des invasions. des
grands domaines et du
développement des villes).

. l'arriveedes Francs dans nos régions.. l'arrivéedes Vikingsdansnos régions,
les premierschâteaux-forts.. Temps modernes (le temps des
grandes découvertes techniques
et géographiques).

. l'inventionde I7mprimerie.. la découverte des Amériques par les
Européens.. I7nventionde la machine à vapeur.. Période contemporaine (le temps
des sociétés industrielles).. l'indépendance de la Belgique.. la guerre 14-18.. la guerre40-45,. la signaturedu Traitéde Rome,. le premierhommedansl'espace.

Utiliser des . calendrier:
eprésentations du C de la semaine,

temps. ;. du mois,
;. de l'armée.

. représentation C ligne du temps de l'année divisée en
cyclique du temps mois.
en distinguant les
évènements C ligne du temps reprenant:
récurrents ou non: . la naissance de J ésus-Christ,

C de la journée, divisée en . lessiècles.
heures, . les périodes conventionnelles et
C de la semaine divisée en les repères définis ci-dessus.
Ijours,
;' de l'année divisée en
mois et en saisons

1
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3.1.1. Utiliser...des repères de temps....des représentations du temps...

".-.pour se situer soi-même et sÜ:uer des faits dans le temps-



1 II
lire une trace du

'"
l'identifier. C l'identifier et la classer en

Ipassé (objets, onction de sa nature.
~onuments, habitat, Ces natures sont défulles au

éléments du paysage, oint 3.2.4.
toponymie, anciennes C déterminer son origine et la
!Photos ou cartes attacher à un mode de vie.
postales, Ces aspects du mode de vie sont
témoignages, définis au point 3.2.2.
usages...) :

t.fu~'

1 II

'"
... document original ou

econstitué (maquette,
croquis, plan, copie
grandeur nature, dessin)

'"
... témoin ou spécialiste

'" ..' fait ou opinion.
Interpréter... C... en distinguant ce qu'on

't et ce qu'on déduit.
Comparer: C... deux documents

(documents.conographiques ou objets)
traitant d'un même sujet.

'"
... dem< documents de

nature différente traitant
'un mêmesujeto-

1 II
3.2.1. L'organisation du
temps:. situer C des faits vécus par soi ou par C des faits vécus par soi ou

des personnes proches (avant, tPar d'autres personnes
après, pendant, plus tôt, plus (chronologie, fréquence,
tard, souvent, parfois. jamais). . durée, ancienneté).

3.2.2 Le mode de vie des
gens à une époque
déterminée:

fies aspects concrets du mode. identifier, comparer de vie dans nos régions en
~enant compte du fait que

Inotre société est
IDulticulturelle :

. caractériser C activités et techniques:. pour s'alimenter, se
loger, se déplacer, se
vêtir, se soigner,
produire.

. DOur s'instruire.
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1'"

grille-horaire ilebdomadaire C grille-hormre hebdomadaire.

3.1.2. lire une trace du passé.

3.1.3. Exploiter des sources historiques.

3.2. Les savoirs



1 comm uniquer,

r
s'exprimer, se
distraire.

;. travail et vie en

ommunauté:. organisation,. différences sociales
qui en découlent,. modes d'oppression
ou d'exclusion,. luttes engagées pour
les combattre.

3.2.3 L'évolution du mode
de vie :. décrire ;. l'évolution d'un aspect

oncret du mode de vie dans
nos régions.

3.2.4 La nature d'une trace
.du passé:

C. identifier, classer . objet, monument.. document écrit
(document original ou
reconstitué). photographie,
peinture, sculpture. graphique.. document audio-
visuel. (document
original ou
reconstitué)

l II
Utiliser des repères spatiaux: C C. des repères fixes . des repères

choisis dans le spatiaux :
milieu proche: . sur une carte de la. dans sa maison, Belgique:. dans l'école, . sa commune,

. dans le quartier, . la Région wallonoe

1

dans le villa ge. et la Région
Bruxelles-capitale,
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Troisième partie: les savoir-faire et les savoirs snécifiaues à l'éveil et à la formation
sréoŒrachiaue intéŒrant la vie économiaue et sociale.

4.1. Les savoir-faire-

4.1.1. utiliser des repères spatiau."'<,des représentations de l'espace.
4.1.2. localiser un lieu, un espace.
4.1.3. lire un paysage, une image géographique.

4. 1. 1. Utiliser:. des repères spatialL"C.....des représentations spatiales...
... pour se situer soi-même et situer des faits.dans l'espace.
... pour se déplacer.



. la Meuse, la
Sambre. l'EscaUt,
d'autres cours
d'eaux proches de
sa comm une,. les principales
villes.. sur une carte de
l'Europe:. la Belgique,. des Etats de
l'Union
européenne.. sur le
planisphère:. les continents,. les océans
Atlantique et
Pacifique.

[Utiliser des représentations de . espace auquel on . plan de sa
'espace: a eu un accès commune,

direct: dessin . carte de Belgique
d'un plan, d'un reprenant les
itinéraiI'evécu différentes
dans cet espace Régions,
sans . carte de l'Europe
nécessairement avec délimitation
respecter les des Etats de
proportions. l'Union,. planisphère.

1 II
... situer: e situation par rapport à soi

et à des repères visuels
(devant, derrière, à droite, à

~auche, entre)

'e situation par rapport aux e situation par rapport aux
epères définis au point 3.1.1. epères définis au point 3_1.1.

Ohorienter: e orientation selon les 4
directions cardinales.

1 II

--. lire un paysage sur le :1'le délimiter.
terrain : :1'déterminer les différents plans.

:1'repérer la ligne d'horizon.

:1'rechercher les éléments e rechercher les éléments
dominants. dominants.

:1'identifier à quel type d'espace il
appartient.

... lire une image :1'rechercher les éléments es mêmes que ci-dessus.
géographique: dominants. :1'reconnaître la nature du

document.
e distinguer pboto aérienne et

boto au sol.
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4.1.2- Localiser un lieu, un espace.

4.1.3. Lire un paysage, une image géographique.



l II
4.2.1.Les composantes du

aysage: C. identi6.er : C'Au moins deux aspects concrets . bâtiments, champs,
elatifs à des éléments du prairies, espaces

paysage, à l'aménagement par boisés, voies de
'hommeou aux activités de ce communication,

dernier. surface plane ou
accidentée, cours
d'eau, vallée.. éléments naturels ou. caractériser: humains, paysage
peu ou très
humanisé, rural,
urbain ou industriel.

4.2.2.Des milieux,
naturels" .... en identifier et en C forêts, déserts, montagnes,

caractériser mers et océans.
quelques-uns.

;. les deu..-czones polaires, les. en associer aux deux zones tempérées, la
cinq zones one intertropicale.
climatIques. . C pente, altitude.. identi6.er leurs . C cours d'eau.
atouts et . C temps qu'il fait.
contraintes. . C rareté ou

exubérance de la
végétation.

... et leur transformation ;.

n espaces.
.2.3 L'organisation de Un espace auquel on a eu un accès Un espace auquel on a eu

l'espace. direct (espaces familiers ou visités accès directounon:
lors d'activités ou de séjours . dans sa commune.
extérieurs à l'école). . dans une des deu..-c

Régions de la
Communauté
Française.. dans l'Etat fédéral.. en Europe. dans le monde.

aIactériser ... ~espace pour jouer, étudier, ;.

... ses fonctions dormir, vendre ou acheter, . fonction de résidence.
travailler. . fonction de production

(agriculture,
industrie, services). fonction

1

administI'ative.. fonction de
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4.2. Les savoirs.
Il est fa.1t usage ici du terme" espace" dans l'acception suivante: L'espace est le produit des acÜvités
humaines (avec les héritages historiques), au départ du milieu" naturel ". Le milieu" naturel"
constitue l'ensemble des éléments qui donnent à un lieu géographique ses caractères partIculiers,
uniques. Depuis toUjoUl'S, les sociétés se sont efforcées de s'adapter am: milieux naturels en les
transformant (aménagements, production, destruction, ...) ainsi en espaces en constante évolution.



consommatlon,,
d'échanges.

. ses structurations. ~C . surÎace bâtie, surface
non bâtie ville,
village.. limites des champs et
des prairies. limites régionales,
limites nationales,
limites de l'Union
européenne.

... sa dynamique. . évolution de
l'utilisation des
espaces:

JO- lotissements, parcs
industriels, parcs

1 ommerciaux.

4.2.4. Des interactions
Ihommes/espace.. identifier, JO...des aspects concrets du ...des aspects concrets de :

caractériser Imodede vie d'enfants d'autres . C la population (nombre,
~spaces (scolarité, habitat, espace peu ou très peuplé,

~entation, déplacements), citadins ou rurau.,,<),
~nfonction des . C les déplacements

circonstances vécues en (migration)
IrJasse. . C les comm unications

(voies et moyens de
communication).

JOl'adaptation aux conditions
naturelles (altitude, pente,
proximité de la mer, végétation,
oursd'eau, sécheresse),

JOl'eau et l'air: leur gestion et
eur préservation ou non.

~lesactivités économiques
(agriculture, industrie, commerce,
ervices),

.;tles principales sources et
formes d'énergie.
JOl'organisation sociale (école,
commune, vie associative),
JOles phénomènes d'exploitation
u d'exclusion.

JOl'implication sur la vie sociale:. de l'alternance Jour/nuit. de la succession des
saisons.
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Vu pour être annexé ~ projet de décret ponant confirmation d'une dérogarion limitée aux modes d'apprentissage décrits dans
les s<?cies de compétences


